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			Introduction

			C’est avec un peu de peur et d’appréhension que je me suis replongé dans l’élaboration de ce deuxième tome de Délits d’élus. Reprendre les fiches des élus du tome 1, sortir de l’ombre les nouveaux récipiendaires, recouper, vérifier, réécrire, c’est un travail de longue haleine, sur trois ans, dont je sors quelque peu épuisé, consterné et dépité par les constats faits du « gâteau » que se partage une minorité (plus importante qu’on ne le dit) d’élus qui ternissent durablement l’image de la politique française auprès de nos concitoyens alors qu’en fin de compte l’immense majorité des élus sont intègres (bien que quelquefois complices des élus « ripoux » par leur silence…).

			J’ai répertorié depuis trois ans entre 1 000 et 1 200 élus (ils sont un peu plus de 600 dans le présent volume) dont j’ai réussi à trouver une trace de turpitude judiciaire. Si on y additionne les cumuls de mandats politiques de chacun (la majorité de tous les élus que j’ai répertoriés « cumulent grave »), on arrive à plus de 2 000 mandats d’élus. J’ai pu noter parmi ceux-ci une proportion plus importante de délits chez les parlementaires, présidents de Région, maires, que chez les 536 519 conseillers municipaux1. Bien entendu, ces chiffres sont à prendre avec d’infinies précautions : ils ne portent que sur des affaires ou des délits dont j’ai pu avoir connaissance (parfois avec beaucoup de difficultés). Il y a fort à parier que bien des faits sont encore cachés.

			J’ai volontairement omis de vous resservir les trop vieux délits ainsi que les délits jugés définitivement avant mars 2014 (parution de Délits d’élus, tome 1). J’ai aussi omis un paquet de délits d’élus (à quelques exceptions arbitraires près) tournant principalement autour de l’injure et de la diffamation qui semblent aujourd’hui devenues un sport national pour certains élus. Enfin, je n’ai pris en compte que les hommes et les femmes politiques redevables d’une élection et non d’une nomination.

			Ceux que j’ai recensés tournent en majorité autour de l’argent. Les détournements sont légion chez les maires, maires adjoints et parlementaires. Les maires sont ainsi les plus condamnés dans les affaires relatives à l’attribution de marchés publics2. Viennent ensuite se greffer des affaires de corruption passive ou active, d’abus de confiance, de concussion, de prise illégale d’intérêt et/ou de favoritisme qui sont aussi l’apanage d’élus plutôt du haut de la pyramide. On trouve aussi, comme cité un peu plus haut, un nombre de plus en plus important de délits de diffamation ou d’injures supposées. Les délits de violence involontaire ou volontaire (quelques meurtres…) suivent et, en queue de peloton, arrivent les délits de mœurs (agressions et harcèlement sexuels) et les délits de pédophilie.

			J’ai essayé, dans la mesure du possible, de ne retenir que les faits entre 2005 et 2015 (quelques-uns sortent de ces dates mais l’élu fautif méritait, à mon avis strictement personnel et partial, de ne pas tomber dans l’oubli).

			Comme pour le tome 1, je me suis servi d’Internet, de livres, de revues, de textes de lois, de rapports et de tout ce qui pouvait relater et corroborer tel ou tel délit afin d’informer le lecteur et électeur de la façon la plus précise possible.

			Volontairement, une fois de plus, je n’ai pas fait le tri des délits. À charge pour le lecteur de comparer lui-même les actes et jugements des uns et des autres qui, parfois je dois l’avouer, me laissent perplexe et pantois : d’un côté, la fermeté à l’encontre de la petite faute d’un maire de village, de l’erreur administrative d’un élu débordé par sa fonction qu’il prend à cœur ; de l’autre, la mansuétude envers un « grand élu » que l’on pourrait croire crapuleux au vu des intitulés multiples de ses mises en examen et/ou de ses condamnations.

			Un réseau d’ami(e)s s’est aussi mis en place pour me remonter des informations et des faits disséminés dans une multitude de journaux locaux. Un membre bénévole de l’association Transparency International a aussi pu me renseigner et j’ai échangé et pris conseil auprès de quelques magistrats intègres et rigoureux qui se reconnaîtront. Un véritable travail de fourmi besogneuse et tenace.

			Car, contrairement à ce que l’on pourrait croire, l’avènement de « l’information partagée », des échanges Internet mondialisés, n’est pas forcément un vecteur de l’émergence de la transparence des faits sur le long terme. En effet, si aujourd’hui vous pouvez en quelques secondes diffuser et retransmettre une nouvelle, un événement, un acte supposé délictueux, il n’en est pas moins évident que la profusion des possibilités de diffusion peut induire des éléments pervers, surtout concernant des dossiers judiciaires comme ceux des élus.

			On privilégie de plus en plus la surface de l’information pour n’en extirper que le plus apte à attirer l’œil du lecteur (ou du spectateur). On s’intéresse de plus en plus au titre et non au contenu de l’article, au sensationnel du fait exposé et à l’immédiat.

			La photo d’un chaton jeté contre un mur va mille fois plus occuper l’espace que les explications Et bien des élus, très au courant, s’engouffrent avec joie dans ce désintéressement de leur « affaire » dont l’exposé des suites judiciaires s’amenuise comme peau de chagrin dans les médias. Il devient alors de plus en plus difficile, à mesure de l’écoulement du temps, de retrouver une trace et des écrits sur un délit d’élu qui n’intéresse, actualité oblige, plus personne.

			Les lois elles-mêmes (votées par les élus…) ne facilitent pas l’émergence de la transparence. Il n’est que de prendre comme exemple le plaider-coupable dit « comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité » (CRPC) mis en place par la loi du 9 mars 2004. Cette loi permet de juger plus rapidement un élu (ou autre) qui accepte sa culpabilité pour un délit constaté. Il en résulte une justice qui se déroule dans l’atmosphère feutrée du bureau d’un juge. La peine, souvent, est amoindrie (faute avouée est à demi pardonnée…) et passe souvent inaperçue auprès des médias et des électeurs.

			Une difficulté supplémentaire vient s’ajouter à la recherche d’informations conséquentes et fiables, à savoir la fameuse loi sur l’oubli instaurée par une directive européenne. Cette loi permet à un individu d’avoir le droit de s’opposer au traitement de ses données personnelles et de demander le déréférencement des liens qui apparaissent dans une recherche associée à son nom, tout en prenant en compte l’intérêt prépondérant du public à avoir accès à l’information. Dans une note que Google a laissée fuiter en mai 2015, on apprend que la France était en tête des demandes européennes avec près de 17 500 sollicitations pour 200 000 URL3. Le taux d’acceptation des requêtes était de 47,7 %. Parmi elles, 224 émanaient d’hommes et de femmes politiques français dont 66 ont été acceptées. Une loi pour le droit à la vie privée de chacun mais redoutable pour le droit à l’information pour tous.

			On peut encore citer comme obstacle, les officines (payantes) ayant pignon sur rue et de plus en plus nombreuses qui organisent l’invisibilité d’élus en recherche d’une nouvelle virginité. On les appelle « les nettoyeurs de réputation ». Ils suppriment, écrasent toute information qui dérange un individu si celui-ci est prêt à en payer le prix C’est ainsi que pour quelques élus, il a fallu que je consulte jusqu’à 25 ou 30 pages de Google pour commencer à tout juste entrevoir l’étendue des procédures judiciaires à leur encontre.

			Dernier point, pour chaque article, chaque information que vous voulez vérifier et que vous consultez en archives dans un média, vous devez payer une « redevance », qui, si elle est légitime pour la survie et la reconversion des journaux, est un frein financier à l’accès multiple, nécessaire pour ce genre d’enquête.

			Comme dans le tome 1, le nom des élus concernés est systématiquement cité. Certains rétorqueront que c’est immoral et que cela remet en cause la présomption d’innocence. D’autres soutiendront qu’un élu mis en examen peut être disculpé. Volontairement et parce que souvent on ne s’en soucie plus une fois l’effet médiatique passé, j’ai suivi et aussi relaté la relaxe d’élus.

			Donc, aucune mauvaise intention « publicitaire » à nouveau dans ce livre mais plutôt un droit à l’information des lecteurs et électeurs vis-à-vis de personnages publics qui se targuent d’une probité à toute épreuve et qui sont les garants d’une morale et d’une droiture qu’ils sont censés représenter. Quant à l’argument de l’attente de fin de procès pour, enfin, donner un nom d’élu accolé à un jugement, je dois avouer que je me suis posé la question un petit moment, mais en relisant mes notes et en calculant la durée à rallonge de certains procès d’élus, il s’avère que la population ne connaîtrait la probité de son élu que dans dix à quinze ans, voire vingt ans. Seuls les « petits élus » n’ayant pas les moyens de s’offrir les services d’avocats de renom auraient droit à l’énoncé de leurs patronymes dans la rubrique des faits divers.

			Dernier point de détail, je remarque avec consternation que la publication du nom d’un élu dans le cadre d’un délit caractérisé ne l’empêche souvent aucunement de se présenter à des élections et d’être réélu. Parfois même, et c’est éminemment regrettable pour la démocratie, voir son nom étalé dans la presse lui permet d’acquérir une notoriété qui facilite sa réélection.

			 

			Je ne pouvais aussi, décemment, entamer l’écriture d’un tome 2, sans me préoccuper des suites du tome 1. Vous trouverez donc la suite « judiciaire » de quelques élus que nous avions déjà signalés, du moins ceux pour lesquels j’ai réussi à obtenir des informations concrètes sur le devenir de leurs ennuis judiciaires. Cela m’a aussi permis de comparer ce que j’appellerais « le reste en jugement », c’est-à-dire la différence entre un jugement de première instance – toujours médiatique, qui annonce souvent des jugements lourds, assortis d’inéligibilité et/ou de fortes amendes qui satisfont les populations avides de justice et d’équité – et les jugements qui suivent : l’appel, le pourvoi en cassation, etc. On se rend alors compte, que la teneur et la longueur des articles se réduisent comme peau de chagrin. Les peines de ces jugements « de suite » s’étiolent, les amendes rabougrissent, l’inéligibilité mise en avant en première instance, disparaît. Les chefs d’inculpation tombent les uns après les autres.

			Je me suis également rendu compte que la justice devient souvent une grande dame silencieuse qui met donc parfois de longues, très longues années à rendre un jugement sur des affaires pourtant simples. Ainsi, l’usure du temps a une influence en forme d’érosion sur la lourdeur des jugements prononcés. Et si, à la suite d’un pourvoi, l’affaire continue en cassation, il faut quelquefois tout recommencer.

			C’est dans cette culture de l’impunité que les franchissements de ligne jaune prospèrent dans le monde des élus et favorisent l’exaspération des populations.

			Premier constat : il y a beaucoup plus d’élus « truands » qu’on ne le croit

			Dire que tous les élus sont pourris est une erreur magistrale, mais écrire que la proportion d’élus malfaisants est infinitésimale est aussi une hérésie.

			Ainsi, quand on nous annonce un peu partout un ratio de 2 ‰ élus ayant eu affaire avec la justice4, il faut comprendre que ce chiffre se base sur le nombre de mandats électifs : 618 484 au 1er janvier 20155 et non sur le nombre réel d’élus ayant un mandat électif (certains élus cumulent plusieurs mandats électifs, parfois jusqu’à quatre ou cinq). Ainsi, 339 de nos députés cumulent au moins un mandat supplémentaire (voire trois pour beaucoup) à leur fonction parlementaire6. On retrouve la même problématique chez nos sénateurs. Beaucoup de maires (ou de maires adjoints) ont aussi un petit mandat de conseiller régional ou départemental sous le pied. On s’aperçoit donc rapidement qu’il faut soustraire au bas mot et en hypothèse basse, plus de 100 000 « mandats » d’élus cumulards sur les 618 384 de référence. On est donc à présent aux environs de 510 000 élus (et non de mandats) en chiffre de référence. Ce qui, indubitablement, nous donne déjà une première marge d’erreur importante pour les chiffres, pourcentages et ratios annoncés à travers tous les médias.

			Mais la soustraction ne s’arrête pas là.

			Toujours en se basant sur le chiffre de référence global de 618 384 mandats électifs, il faut savoir que les mandats « d’opposition », que l’on peut situer à environ (en hypothèse basse là aussi) à plus d’un tiers de tous les élus, ne donnent pas l’occasion à ceux qui les détiennent de commettre un délit puisqu’ils ne sont pas « aux affaires » ou qu’ils n’ont pas de « portefeuille ». Il est donc très rare de les retrouver dans les rubriques des délits d’élus caractérisés (à quelques exceptions près quand même).

			Cela nous fait donc une nouvelle marge d’erreur : nous pouvons raisonnablement soustraire, de façon arbitraire (mais plausible), aux 618 384 mandats d’élus environ 210 000 mandats d’élus d’opposition ajoutés aux 108 384 mandats d’élus cumulards. Nous arrivons donc, pour faire un compte rond, à 300 000 mandats d’élus effectifs pouvant réellement succomber à la « tentation ».

			Si on continue à creuser encore un peu, on constate aussi qu’il reste un certain nombre d’élus dits « de la majorité » qui n’ont, eux aussi, aucune responsabilité au sein des conseils et/ou organismes. Ils remplissent, néanmoins, consciencieusement et avec abnégation (quelquefois les yeux fermés ou en se pinçant le nez…) leur rôle de renforcement des décisions majoritaires en votant comme un seul homme et quasiment sans discuter ce qui leur est présenté. On peut encore soustraire à notre total 1/3 supplémentaire de mandats d’élus. Nous arrivons en conséquence à 200 000 mandats effectifs et susceptibles de donner la possibilité et/ou le pouvoir à leurs titulaires de mettre réellement leurs doigts dans la confiture.

			Une fois ces chiffres de pondération et les soustractions pris en compte, on s’aperçoit donc que le pouvoir et les possibilités d’écarts de conduite sont concentrés sur un nombre d’élus beaucoup plus réduit et, si on rationalise vraiment, constater qu’on est loin, très loin du chiffre communément pris en référence : 0,002% par l’ensemble des médias.

			On est donc plus près de 2 % d’élus mis en cause dans des affaires judiciaires.

			C’est peu et en même temps déjà beaucoup trop pour des élus qui sont censés être des exemples d’intégrité.

			Mais, bien que rectifié et réajusté, ce ratio prend lui aussi en compte l’ensemble des mandats.

			Si, par souci de précision, on affine un peu plus et que l’on commence à analyser le nombre de délits d’élus en comparaison de la fonction propre de l’élu, les compteurs s’affolent et les pourcentages d’élus, maires, sénateurs ou députés prenant des libertés avec la probité s’envolent et explosent.

			On retrouve en effet beaucoup plus de maires adjoints ayant une délégation au logement mis en cause dans des affaires d’abus sexuels et d’agressions sexuelles que de simples conseillers municipaux délégués aux monuments aux morts. De même, pour les détournements d’argent public important, on retrouve plutôt des élus dans le haut de la hiérarchie électorale. Les affaires se compliquent de même que le nombre d’élus d’importance et de fonctionnaires impliqués (ou plutôt, pour ces derniers, trop serviles). La durée des enquêtes s’en trouve accrue et parfois seuls les lampistes sont accrochés par la justice. L’élu, lui, faute de preuves ou grâce au « sacrifice » de l’intermédiaire qui se tait, passe au travers des mailles du filet (au grand désespoir des enquêteurs).

			On peut néanmoins établir, entre autres, que sur 577 députés, 150 se sont acheté un bien personnel avec l’IRFM (indemnité représentative de frais de mandat) ; que plus d’une soixantaine de députés ou sénateurs ont fraudé avec le fisc en 20147 ; de même, plus de 10 % des présidents de Région, qui sont 22 (13 depuis décembre 2015), ont eu maille à partir avec la justice, tandis que sur nos 348 sénateurs, plus de 140 ont touché chaque année, jusqu’en 2015, une enveloppe contenant jusqu’à 8 000 euros en chèque pour leurs étrennes8. Le tout en dehors de toute déclaration au fisc…

			Replacer à sa juste proportion et au bon endroit le pourcentage d’élus qui ont la possibilité et l’accès à des dérapages judiciaires et des manquements à l’éthique me paraît plus transparent plutôt que de les englober dans l’immense majorité des élus intègres et sans pouvoir véritable comme on essaie de le faire régulièrement.

			Mais on peut comprendre qu’annoncer que plus de 25 % minimum des députés, plus de 10 % des présidents de région (à décembre 2015) plus de 30 % des sénateurs, etc., prennent plus que souvent des libertés avec la probité, l’éthique, la morale et/ou ont affaire à la justice, ferait très mauvais effet dans la presse nationale, voire internationale.

			 

			Ceci expliquant peut-être cela !

			Deuxième constat : quand l’intérêt financier remplace l’intérêt général

			De plus en plus d’élus ont des conflits d’intérêts évidents entre leur rôle d’élu et leur activité « extérieure ». Il devient inadmissible et incohérent qu’un parlementaire de la République puisse arrondir ses fins de mois – lesquels sont déjà plantureux – avec des activités annexes qui, pour plus d’une vingtaine d’entre eux, génèrent des revenus qui se situent dans une fourchette annuelle de 100 000 à 900 000 euros « déclarés ».

			Outre les conflits d’intérêts évidents que l’on peut rencontrer, il n’est qu’à voir l’attitude pour le moins suspecte d’une députée européenne, Rachida Dati, largement rétribuée par des géants pétro-gaziers (environ 400 000 euros par an), qui inonde soudainement le Parlement européen d’amendements pro-pétrole. Que dire aussi de cette sénatrice du Val-de-Marne, Christian Cambon qui, d’après sa propre déclaration d’activité (numéro A 2014-1365), semble rétribuer une de ses assistantes via une société japonaise (Matsuo International Corporation). Je pourrais aussi citer ces élus dont le portefeuille d’actions qu’ils possèdent pose le problème évident de l’impartialité de certains de leurs votes. Ne parlons pas non plus de ceux qui arrivent, malgré le cumul de leurs mandats, à faire entrer dans leur emploi du temps (déjà pourtant soit-disant surchargés…) des boulots supplémentaires qui pour le commun des mortels demandent un plein-temps.

			Il ne s’agit pas là de remettre en cause la liberté de chacun de faire ou d’entreprendre, simplement d’en montrer les limites dans le cadre de fonctions publiques prenantes et au service du citoyen. Or, comment servir la République convenablement lorsqu’on est à la fois propriétaire de plusieurs laboratoires, maître de conférences, avocat, enseignant plein-temps et chargé, dans les « mêmes vingt-quatre heures », de plusieurs mandats politiques ? Et comment ne pas se laisser influencer par les intérêts contraires de ses différentes fonctions ?

			On découvre ainsi que certaines lois ou amendements sont quasiment écrits par des lobbyistes9. Lors du dépôt de la loi Macron, on se rappelle encore ces 32 amendements déposés par 32 députés de droite et de gauche reprenant 32 fois exactement le même texte, à la virgule près, y compris les fautes d’orthographe. 

			Cet amendement en 32 exemplaires avait été rédigé entièrement par le Conseil supérieur du notariat et avait pour seul but la suppression d’un dispositif qui aurait permis la redistribution d’une partie des revenus des notaires les plus riches au profit de l’aide juridictionnelle d’État10. Que dire aussi du mélange des genres quand, fin 2014, une quarantaine de députés de tous bords (sauf les Verts) viennent comme un seul homme déposer une vingtaine d’amendements totalement identiques (des vrais copier-coller titrera la presse) qui défendent la limitation de la fiscalité sur le tabac11. La preuve est faite là aussi qu’ils n’ont absolument pas été rédigés par les parlementaires mais par le lobby des buralistes et le cigarettier Philip Morris.

			Autant dire que ces textes de loi ne reflètent pas l’intérêt général des populations mais plutôt la protection et le profit maximum des entreprises pour lesquelles agissent les lobbyistes. Nous devrions plutôt suivre l’exemple d’autres pays (comme la Roumanie ou le Brésil) qui, en cas de conflits d’intérêts flagrants et avérés avec des élus, vont jusqu’à destituer les élus même en dehors de toute infraction pénale.

			Dans la situation actuelle, il ne faut pas s’étonner si 73 % des Français considèrent que la démocratie ne fonctionne pas bien dans notre pays12. Peut-être cela s’arrangera-t-il avec la loi sur le non cumul des mandats qui se mettra en place dès le mois de mars 2017 ?

			Cette loi interdira de cumuler un mandat de député ou de sénateur avec un mandat exécutif local, une fonction de président et de vice-président d’un établissement public local, d’un Centre national de la fonction publique territoriale, d’un centre de gestion de la fonction publique territoriale, d’une société d’économie mixte locale, d’une société publique locale, -d’une société publique locale d’aménagement, d’un organisme d’HLM.

			En revanche, les parlementaires pourront toujours continuer à exercer leur fonction de conseillers municipaux, départementaux ou régionaux.

			On comprend à la lecture de cette loi que beaucoup d’élus vont devoir abandonner plusieurs mandats et surtout… les indemnités liées à ces mandats supplémentaires. C’est sans doute pour ça qu’un recours avait été déposé par au moins une bonne soixantaine de députés sur le projet de loi ordinaire et qu’un recours avait même été lui aussi déposé par le Premier ministre sur le projet de loi organique le 23 janvier 2014. 

			Mais pourtant cette loi répond (pour une fois) totalement à une aspiration profonde des français qui, lors d’un sondage Elabe pour BFMTV de décembre 2015, confirment à plus de 91%le désir d’une stricte interdiction du cumul des mandats et à 73 % celui de l’impossibilité d’exercer plus de deux fois de suite le même mandat13.

			La loi est donc passée !

			Néanmoins, celle-ci aura une conséquence perverse : nous allons savoir encore plus d’élus alors que nous sommes déjà les recordmans mondiaux sur le sujet. Ce qui entraînera l’explosion du montant global des indemnités d’élus. En effet, nos cumulards vont certainement abandonnés les postes les moins rémunérateurs et « prestigieux » ; mais les indemnités de ces mandats « accessoires » lâchés par nos cumulards ne vont pas suffire aux nouveaux élus pour leur garantir, selon le discours officiel qui va être servi au peuple, « une indépendance garante de leur probité future…une vie décente en rapport à la charge de travail…une équivalence à ce qu’ils gagnaient avant d’être élu, etc. ». Les montants de ces « indemnités » vont donc être revus à la hausse. 

			Et dans la foulée, il y a fort à parier qu’un réajustement des indemnités des élus devenus non cumulard sera aussi à l’ordre du jour (il faudra bien combler la perte partielle de leur train de vie.)

			Résultat : dès mars 2017 nous allons avoir encore plus d’élus qui seront encore mieux indemnisés. Tout ça grâce à la loi sur le non-cumul des mandats.

			Une petite suggestion : n’aurait-il pas mieux valu réduire, regrouper, fondre les mandats ? 

			Troisième constat : quand les déclarations d’intérêt général se transforment en actions « d’intérêt personnel »

			Le 10 avril 2013, le président de la République déclare dans un discours officiel que le pays se doit de renforcer la transparence de la vie publique, la lutte contre la grande délinquance économique et financière et les paradis fiscaux. Il déclare aussi vouloir lutter contre l’évasion fiscale et que le reporting (pays par pays) public soit « étendu à toutes les entreprises »14. Deux ans plus tard, l’Assemblée nationale fait exactement le contraire malgré deux votes positifs sur le sujet. 

			Cherchez le profit !

			On aurait pourtant pu croire que tout le monde serait d’accord pour lutter contre cette habitude qu’ont les entreprises françaises ou étrangères à hurler contre les cotisations sociales qu’elles nomment « charges sociales » (ou encore « coût du travail ») et qu’elles trouvent exorbitantes, alors qu’elles passent leur temps, selon une formule déculpabilisatrice, à « optimiser » leur imposition fiscale. En clair pour ceux qui n’auraient pas compris, à trouver les meilleures formules, légales ou non, pour payer le moins possible d’impôts sur leurs bénéfices. Fin 2015, un rapport parlementaire indiquait que les bénéfices des entreprises qui échappent à l’impôt se chiffraient entre 40 et 60 milliards d’euros, soit pour les caisses de l’État un manque à gagner de 15 milliards d’euros. Une commission à Bruxelles considère d’ailleurs que c’est plutôt aux alentours de 1 000 milliards d’euros par an que se situe l’évasion fiscale des sociétés multinationales. Ce manque à gagner annuel représente tout de même 20 % du PIB de l’Union européenne et le double du déficit cumulé de tous ses États membres15. Une broutille sans doute !

			Un coup de force du gouvernement à l’Assemblée nationale autorise l’évasion fiscale des entreprises françaises ou étrangères16 

			On peut d’ailleurs, à la lumière des faits ci-dessous, se poser avec stupeur puis avec colère la question du croisement, de l’enchevêtrement de la confusion évidente entre l’élu, l’entreprise et le mot portefeuille : celui de l’élu ou de l’entreprise ?

			En ce mois de décembre 2015 et dans le cadre du projet de loi de finances rectificatif, l’amendement 340, déposé par Valérie Rabault, Yann Galut, Pascal Cherki et Dominique Potier est voté. Cet amendement « intelligent » oblige les entreprises à rendre public, une fois par an, dans chaque pays où elles sont implantées, le montant de leur chiffre d’affaires, le nombre de leurs employés, les profits réalisés et les impôts payés. Belle avancée vers une transparence des chiffres qui remet le contrôle à l’endroit physique où les entreprises exercent leurs activités et non dans celui des paradis fiscaux où leur présence se traduit souvent par une boîte aux lettres ou par une simple adresse qui donne sur un bureau vide.

			Une révolution salutaire pour démasquer quelques oublis, anomalies, soustractions de déclarations de profits et ou autres joyeusetés comptables. Un gain de temps énorme pour nos pauvres contrôleurs fiscaux de moins en moins aptes et armés à pouvoir redresser les multinationales fraudeuses (depuis 2002, 34 000 emplois ont été supprimés à la Direction générale des finances publiques17).

			 Le 4 décembre 2015 donc, cet amendement est adopté en première lecture, puis, après un passage rapide au Sénat, revient devant les parlementaires le 15 décembre et est adopté une deuxième fois. Jusque-là tout va bien, l’affaire est dans le sac comme l’aurait dirait un juge à l’époque de l’Ancien Régime18.

			Mais la transparence ne convient pas au gouvernement qui décide soudainement une interruption de séance. Dans les coulisses, en quelques instants, on bat le rappel des députés absents, d’autres, qui ont voté pour, se retrouvent après intervention et recadrage… à voter contre19 (un des propres signataires de l’amendement n° 340 ne le vote même pas !) et, quarante minutes après, tout rentre dans l’ordre dans l’hémicycle, le gouvernement donne son feu vert à la reprise de la séance. 

			De façon arbitraire, on recommence un vote qui se solde cette fois-ci par la victoire de l’opacité financière des entreprises, lesquelles peuvent à nouveau « optimiser » tranquillement.

			Il y a donc les grands discours du président pour le peuple et la soumission des parlementaires et du gouvernement aux intérêts des multinationales !

			Un bel exemple de déni de démocratie !

			Pour information et pour s’en souvenir :

			Liste des 25 députés qui se sont prononcés contre l’amendement de transparence n° 340 et pour le rétablissement de l’article 35 undecies20 du projet de loi de finances rectificative pour 2015 :

			Frédéric Barbier (PS – Doubs), Jean-Marie Beffara (PS – Indre-et-Loire), Jean-Claude Buisine (PS – Somme), Christophe Caresche (PS – Paris), Pascal Deguilhem (PS – Dordogne), Sébastien Denaja (PS – Hérault), Jean-Louis Dumont (PS – Meuse), Jean-Louis Gagnaire (PS – Loire), Joëlle Huillier (PS – Isère), Bernadette Laclais (PS – Savoie), Jean-Yves Le Bouillonnec (PS – Val-de-Marne), Viviane Le Dissez (PS – Côtes-d’Armor), Bruno Le Roux (PS – Seine-Saint-Denis), Victorin Lurel (PS – Guadeloupe), Frédérique Massat (PS – Ariège), Christine Pires Beaune (PS – Puy-de-Dôme), François Pupponi (PS – Val-d’Oise), Valérie Rabault (PS – Tarn-et-Garonne), Pascal Terrasse (PS – Gard), Jean-Jacques Urvoas (PS – Finistère), Gilles Carrez (Les Républicains – Val-de-Marne), Marie-Christine Dalloz (Les Républicains – Jura), Charles Amédée du Buisson de Courson, dit Charles de Courson (UDI – Marne), Véronique Louwagie (Les Républicains – Orne), Frédéric Reiss (Les Républicains – Bas-Rhin). 

			 

			À noter la présence dans cette liste des « valets de la finance » du ministre de la Justice, Jean-Jacques Urvoas (depuis février 2016) et d’un grand défenseur de la probité et de l’éthique, Charles de Courson… Comme quoi la lutte contre la fraude est à géométrie variable : renforcée selon que l’on soit petit salarié ou évacuée quand il s’agit d’une grande entreprise, voire une multinationale…

			Petit détail aussi qui a son importance, le rejet de cet amendement qui permet donc aux entreprises de continuer en toute impunité à « dissimuler leur comptabilité » a été ratifié par 25 députés (dont 20 PS), 21 s’étant prononcés contre la suppression de l’amendement, les 531 autres députés, absents, avaient sans doute mieux à faire ailleurs ! 

			À portefeuille acquis, portefeuille agrandi

			Pendant plus d’un an, toutes les sirènes médiatiques et une multitude d’élus ont déclaré à tous les vents que la réduction des régions de 22 à 13 allait permettre d’engendrer une multitude d’économies.

			Tout le monde y va de son refrain pour convaincre de l’utilité de ces regroupements. Fusionner les régions « c’est une réelle source d’économies pour le pays », déclare le gouverneur de la Banque de France sur Europe 1. En janvier 2014, le président de la République lui-même monte au créneau pour soutenir le projet.

			Sept milliards d’économie21, c’est le montant estimé en 2015 par une étude de l’IFRAP dans le cadre de la rationalisation inhérente à la fusion des régions. On avance même dans différents médias jusqu’à 15 milliards d’économie en simplifiant le mille-feuille administratif22, voire jusqu’à 25 milliards d’après le secrétaire d’État à la Réforme territoriale de l’époque, André Vallini. Une surenchère d’économies pour nous faire avaler la pilule…

			 

			Des économies… mais pour les autres… Bizarrement (bien entendu), la réduction de 22 à 13 régions n’a entraîné aucune réduction du nombre d’élus, et ce, grâce à un amendement voté en catimini (à 2 heures du matin) sous la houlette du suppléant de Manuel Valls à l’Assemblée, Carlos Da Silva. On peut donc déjà se rendre compte que les économies de la fusion des régions ne se fera pas sur le dos des élus. En effet, qui dit même nombre d’élus dit même nombre de bureaux, de voitures, d’assistants, de secrétaires, de « subventions » pour les groupes politiques, etc.

			De plus, il faut savoir que la majorité des 13 régions se sont accordé dès les premières séances une augmentation des indemnités des élus de 40 % (par exemple, l’ancienne région Poitou-Charentes) à 75 % (par exemple, l’ancienne région Limousin). Sur les 13 régions, seules l’Île-de-France, la Bretagne, le Centre, les Pays de la Loire et PACA ne sont pas concernées, facile : elles étaient déjà au taquet !23

			On nous sortira le discours de l’obligation légale d’augmentation des indemnités, etc. J’ai du mal à comprendre alors pourquoi une région (la Normandie) a décidé de réduire l’indemnité des conseiller régionaux ? Une loi à géographie variable sans doute !

			 

			C’est étrange, pour les salariés, il n’y a jamais d’obligation d’augmentation !

			Mais cinq millions d’euros en plus par an (en moyenne) pour rétribuer « légalement » nos nouveaux conseillers régionaux.24

			Quatrième constat : des peines d’inéligibilité qui ne servent à rien !

			Inéligibilité pour les élus fautifs : c’est l’argument massue qui surgit après chaque affaire médiatique secouant l’opinion publique tant l’élu mis en cause dégoûte les populations de la politique. Pour calmer l’opinion, on met en place une « commission », ou une « haute autorité », censée remettre un peu d’éthique et de probité au sein de la classe politique. On voit aussi jaillir de tous les tubes cathodiques réunis des débats sur l’inéligibilité des élus, une pléthore de sondages exprès qui demandent de répondre par « oui » ou par « non » à l’inéligibilité à vie d’un élu malveillant25. Arrive concomitamment l’élu parlementaire de service qui, en mal de notoriété, se précipite sur tous les plateaux de télévision pour marteler qu’il va déposer une proposition de loi en ce sens. Il assène à grands coups de formules calculées qu’il mettra un terme définitif aux dérives de certains élus qui ternissent l’ensemble de la classe politique. Tout ceci reste à chaque fois lettre morte et n’est que poudre de perlimpinpin pour calmer le peuple.

			Avant 2010, l’article L. 7 du Code électoral entraînait automatiquement la radiation des listes électorales du coupable de certains délits ou crimes. Le condamné devenait automatiquement inéligible pour cinq ans.

			Le 11 juin 2010, le Conseil constitutionnel déclare cet article non conforme à la Constitution (au regard de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme). La déchéance des droits électoraux n’est alors plus automatique, l’inéligibilité non plus.

			Plus près de nous, une question écrite de Christophe Premat, député des Français à l’étranger interpelle la garde des Sceaux sur l’inéligibilité à vie d’un élu condamné en novembre 2014. Elle répond en août 2015 que ce n’est constitutionnellement pas possible26.

			De plus, beaucoup de jugements, malgré des délits graves la justifiant, passent à travers cette peine « complémentaire et individuelle ». Les juges préfèrent s’en remettre au vote de l’électeur pour, disent-ils « hypocritement », se débarrasser par le jugement des urnes d’un élu condamné. En clair, le juge refile la patate chaude à l’électeur qui, lui, se fera rouler dans la farine de la propagande électorale.

			Cette affirmation sur la non-application de la peine complémentaire d’inéligibilité doit quand même se pondérer. Si l’élu est un élu « anonyme » et/ou ne bénéficie pas d’une protection fonctionnelle suffisamment importante pour lui assurer les services d’avocats de renom maîtrisant toutes les astuces et arguties juridiques, il arrive, un peu plus souvent, que les juges prononcent une peine « complémentaire » d’inéligibilité, à la grande satisfaction du peuple27 et des médias qui y voient la main d’une justice exemplaire.

			J’ai aussi trouvé plusieurs cas d’élus inéligibles et/ou déclarés comme tels, mais élus ou réélus quand même. Dans un des cas que vous trouverez dans ce tome 2, le préfet lui-même a essayé de faire appliquer la loi concernant le jugement d’inéligibilité d’un élu de son département : en vain !

			Enfin, et l’anecdote est amusante28, j’ai même trouvé une conseillère départementale fraîchement élue, Sandra Sinimalé, dont les comptes de campagne ont été rejetés par la Commission nationale de contrôle qui a transmis le dossier au tribunal administratif. L’élue n’avait même pas pris la peine de répondre aux deux lettres recommandées envoyées par ladite Commission qui portaient sur la non-justification de plus de 6 000 euros employés pour sa campagne électorale. Le tribunal administratif a lui aussi rejeté ses comptes de campagne mais n’a pas prononcé d’inéligibilité, déclarant même l’élection valide pour couper court à toute contestation.

			Ce qui démontre bien que défendre la mise en place de l’inéligibilité d’un élu n’est pas la solution, celle-ci étant très peu appliquée.

			On sait donc maintenant, même si tous les élus ne sont pas des « ripoux », qu’il y en a beaucoup plus que ce que l’on veut bien nous dire. On constate aussi que le monde de l’argent est de plus en plus lié au monde politique et que l’altruisme de certain(e)s élu(e)s se situe surtout dans la gestion de leur « portefeuille » personnel.

			On a bien compris que les sanctions à l’encontre des élus malfaisants sont souvent sans effet notoire. C’est ainsi que les lois sont souvent votées grâce à des repris de justice.

			Cinquième constat : des voix majoritaires à l’Assemblée nationale sont celles de repris de justice

			Le 5 septembre 2014, à Noisy-le-Grand, Manuel Valls, en tant que Premier ministre déclare :

			« […] La situation très difficile dans laquelle nous nous trouvons exige que les responsables politiques et publics soient capables d’exemplarité, de hauteur morale, d’être au niveau des attentes des Français […]. L’action publique impose une éthique du comportement et une force de caractère, qu’on soit ministre, parlementaire ou élu local. Quand on n’est pas au niveau de cette exemplarité, ni au niveau de cette éthique, on doit être écarté. »

			Jolie déclaration d’intention qui mettrait du baume au cœur à n’importe quel électeur avide d’éthique et de probité en politique. Or, nombre d’élus sont encore en fonction, députés ou sénateurs, maires ou conseillers régionaux, voire ministres pour certains, et ce, malgré des condamnations accrochées au revers de leur CV : corruption, trafic d’influence, favoritisme, détournement de fonds publics, prise illégale d’intérêt… Des délits qui, logiquement, devraient entraîner une inéligibilité au minimum momentanée.

			Il y a aussi les petits arrangements que l’on voudrait bien ne pas voir étaler dans un livre comme celui-ci. On s’est aperçu à plusieurs reprises, grâce au travail de fourmi d’une association29, qu’une fois de plus les belles déclarations pour plus de probité et de transparence chez nos élus se délitaient très vite devant les intérêts mercantiles. Fin 2014, à la suite de quelques nouvelles révélations sur l’absentéisme des députés, une proposition de changement est discutée et acceptée en commission. Il s’agit de la publication des noms des députés titulaires de délégations de vote : nous allions donc connaître les noms des absents lors des votes de nos lois dans l’hémicycle. Mais, coup de théâtre, quelques jours plus tard, on annonce que les délégations de vote ne seront pas rendues publiques. On ne saura donc pas qui détient les procurations de tels ou tels collègues lors d’un vote au Sénat ou à l’Assemblée. On tente maladroitement d’expliquer que le principe était trop technique pour pouvoir être appliqué. Pour résumer : quand bien même, dorénavant, on va savoir quel député a voté en faveur ou contre un projet ou une proposition de loi, on ne saura toujours pas s’il l’a fait personnellement ou s’il a délégué cette tâche à un collègue. L’association Regards citoyens a essayé de comprendre ce revirement soudain et incompréhensible. Elle a trouvé la réponse dans la comptabilité et l’addition des votes. Quand le PS avait besoin, pour obtenir une majorité lors de plusieurs scrutins, d’au moins une voix de plus que l’opposition ne pouvait en réunir, c’est souvent Sylvie Andrieux, une élue condamnée pour de graves détournements de fonds, qui tournait la clé du député absent30. Et l’on peut imaginer que ce n’est pas le seul cas passé, présent, ou à venir.

			Le Premier ministre, Manuel Valls, en septembre 201431, lors d’un vote de confiance à l’Assemblée nationale, déclare donc de façon tonitruante qu’il refusera de comptabiliser le vote du député Thomas Thévenoud en retard de paiement d’impôts, mais personne ne moufte et les députés ferment les yeux sur le vote de tous les parlementaires qui ont été condamnés pour des détournements d’argent et autres…

			On comprend mieux que les politiques, toutes tendances confondues, aient décidé qu’ils ne pouvaient décemment être transparents sur le sujet !

			Sixième constat : une protection fonctionnelle abusive

			La loi sur la protection fonctionnelle d’un élu offre le pouvoir à ce dernier de se défendre lorsqu’il est attaqué dans le cadre de son mandat. Elle concerne le maire, l’élu municipal, le suppléant, le délégué mais également l’un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l’objet de poursuites pénales dans le cadre de son ancien mandat.

			On peut regretter néanmoins de constater, depuis quelques années, un dévoiement et un abus de plus en plus flagrant de cette disposition de la loi. Nombre d’élus, sachant qu’ils n’auront rien à débourser en frais d’avocat et autres, n’hésitent pas à entamer procès sur procès contre celui qui ose lever un bout du voile qui recouvre leur parcours judiciaire. Un système payant sur le long terme, puisque plus personne n’ose écrire ou dire quoi que ce soit sur l’élu de peur de se retrouver dans un prétoire.

			Ce système apparaît dès lors comme un message clair pour tous ceux qui voudraient être un peu trop transparents. Il participe à la mise en place d’un climat de peur collective qui ne favorise pas l’émergence de révélations. Il devient alors de plus en plus difficile d’obtenir des informations fiables et vérifiables sur ces élus qui dégainent leur avocat plus vite que leur ombre.

			J’ai noté par ailleurs plusieurs cas où la protection fonctionnelle, au sein d’un même conseil municipal, avait été accordée à l’un des élus et refusée à l’autre. Pourquoi certains élus peuvent-ils sans vergogne en profiter ? Pourquoi, bizarrement, dès que vous vous retrouvez sur les bancs de l’opposition devient-il beaucoup plus difficile d’obtenir cette protection judiciaire ?

			Tout en ne remettant absolument pas en cause le fait qu’un élu ait le droit d’être défendu par la collectivité, il serait temps que le législateur se penche sur tous ces abus flagrants d’élus qui engorgent les tribunaux avec l’utilisation comme « arme politique » de procès à répétition et systématiques, sans aucun souci de l’importance des frais payés au moyen de l’argent public ou du nombre d’avocats de renom engagés sur une même affaire32.

			J’ai pour exemple cette ex-élue parisienne, Mireille Flam, présidente d’une commission d’appel d’offres, embourbée dans une affaire de favoritisme ; la mairie de Paris (époque Delanoë) a dépêché non pas un, mais deux ténors du barreau pour la défendre durant quelques semaines (à Lyon). La facture sera d’environ 40 000 euros. On peut aussi prendre pour exemple ce maire d’Asnières-sur-Seine, Manuel Aeschlimann, qui avait la particularité de financer des avocats et des procès à répétition sur sa commune pour des sommes atteignant dans la globalité plus de 2,4 millions d’euros. Quelques communes ou élus essayent bien de récupérer l’argent perdu mais sans grand espoir33.

			Pour l’instant, ce sont plutôt certains élus qui n’hésitent pas, malgré leur condamnation pour des faits graves, à demander que leurs frais de justice soient pris en charge par l’argent du contribuable et la loi semble leur donner raison. 

			Quelques progrès quand même sur le sujet. Le Conseil d’Etat, dans sa publication du 30 décembre 2015, a quand même confirmé la suspension de deux délibérations municipales par lesquelles la commune de Roquebrune-sur-Argens avait accordé le bénéfice de la protection fonctionnelle à son maire, au titre des poursuites pénales dont celui-ci fait l’objet. Il faut dire que celui-ci, ne doutant sans doute de rien était poursuivi, entres autres, pour avoir fait acquérir par la commune deux voitures de sport haut de gamme, ayant été utilisées à des fins privées par lui et un membre de sa famille34. Un peu trop voyant sans doute cette fois-ci, pour que la justice ne ferme pas les yeux !

			Septième constat : plaintes avec constitution de partie civile, c’est quand on veut !

			La constitution de partie civile est une démarche permettant de devenir partie à un procès pénal en vue d’obtenir la réparation du préjudice subi en tant que victime. Elle a lieu dans le cadre d’une action publique à l’encontre de l’auteur de l’infraction. Lors de mes recherches et par comparaison, je me suis aperçu que les mairies qui se trouvaient soudainement lésées par un élu malfaisant utilisaient peu, voire pas du tout, cette possibilité offerte par la loi alors même qu’en cas de condamnation de l’élu, elle leur permet de récupérer tout ou partie du dommage financier (ou autre) subi.

			Le plus souvent, elles n’emploient cette démarche que si l’élu en question est dans l’opposition, voire contre l’ancien maire s’il n’est pas de la même majorité que la mairie nouvellement constituée. Mais dès que l’élu mis en examen se trouve dans le camp de la majorité en place, il semble que, bien souvent, on oublie cette particularité juridique qui évite de reporter la charge de la dette contractée sur les populations. On trouvera, dans ce tome 2, quelques exemples flagrants de cette non-constitution de partie civile.

			Il serait logique et sain qu’une municipalité ou une collectivité qui pourrait être lésée se porte systématiquement partie civile quand un de ses élus, quel qu’il soit, est mis en examen.

			On peut aussi imaginer qu’un jugement puisse tenir compte de la somme détournée par l’élu, ce qui éviterait que ce dernier s’entende condamner à une amende ridicule, qui plus est quelquefois assortie du sursis.

			Autre constat, il apparaît que la notion de délits détachables de la fonction d’élu n’est pas ou peu retenue par les juges. Cela permet à beaucoup d’être responsables de leurs actes mais non tenus de les réparer pécuniairement. Une dichotomie de plus en plus incompréhensible pour le commun des mortels que nous sommes. Est-il normal qu’après de longues années de procédure, l’élu enfin condamné fasse payer à la collectivité les effets de sa condamnation ?

			Dernier constat incongru sur le sujet, relevé par Le Canard enchaîné35 : la collectivité territoriale de Corse se porte partie civile dans une affaire de détournement de fonds publics dans laquelle est mis en accusation Paul Giacobbi, ancien président du département. Dans le même temps, la même collectivité territoriale lui accorde l’usage de la protection fonctionnelle. Le Canard traduit ceci en une formule qui résume bien la situation : « Un cambriolé qui porterait plainte contre son voleur tout en lui payant son avocat. » Le Canard n’a pas tort ! Le Canard enchaîné n’a jamais tort !

			Huitième constat : l’électeur lui-même et le système favorisent l’élection des élus condamnés

			Je crois bien que c’est un des constats qui m’a le plus perturbé à mesure que j’élaborais mes ouvrages36. J’ai découvert dans mes introspections judiciaires des condamnations d’élus qui auraient dû logiquement rayer ces derniers de la vie politique. Et pourtant, il n’est que de se pencher sur les résultats des élections municipales de 2014 pour voir que le passage d’un élu dans les prétoires de la justice a peu d’influence sur son élection, voire sa réélection.

			Dans le même ordre d’idée, je suis effaré de voir que des élus ayant fauté gravement dans des affaires d’ordre sexuel (agression, harcèlement, voire viol…) sont aussi réélus. Comme ce maire d’une commune de l’Aisne mis en cause par huit femmes et condamné à 28 mois de prison. Il est pourtant réélu au premier tour des élections municipales en 2014 tandis que ses victimes ont été obligées de déménager, tant la pression environnante était forte. On peut citer aussi ce maire de Seine-Saint-Denis, Jacques Mahéas, réélu triomphalement pour un septième mandat malgré une grave condamnation pour agression sexuelle sur une employée communale (les femmes ont donc aussi voté pour lui…).

			Je pourrais aussi citer cet exemple que je dois à un ami (merci Raymond Bonomo). Il s’agit d’un fait concernant la mairie de Dinart. On vient de découvrir que l’adjointe aux ressources humaines37 et au personnel, Marie-Odile Pitre, avait été condamnée à trois mois de prison avec sursis pour usage de faux et abus de confiance, à 25 000 euros d’amende et à 75 189 euros de dommages-intérêts (pour un montant détourné estimé à 748 000 euros). Une dispense d’inscription au bulletin de son casier judiciaire est refusée par la cour d’appel et son pourvoi en cassation est rejeté en 2012. Mais aucune inéligibilité n’est prononcée à son encontre.

			En 2014 elle est élue adjointe, et le pot aux roses est découvert au début de 2016. L’opposition municipale constate un lien étroit entre les fonctions de l’adjointe et sa condamnation, d’autant plus que l’on ne peut pas être recruté dans la fonction publique avec un tel casier.

			Quelques jours après la découverte des faits, la maire de Dinart conforte par écrit l’adjointe dans ses fonctions et la population ne s’en émeut pas plus que ça.

			Et je pourrais malheureusement multiplier des exemples similaires sur la forme ou sur le fond. J’ai essayé de comprendre ce qui peut paraître une aberration démocratique mais qui est pourtant une réalité électorale : certains élus savent pouvoir compter sur des électeurs (ou des colistiers) à la mémoire très courte quand il s’agit de leur élu de proximité ou le challenger de sa famille politique. L’électeur français, du moins celui qui va encore voter, vitupère de plus en plus contre la politique en général et le politicien en particulier. Par contre, dans l’isoloir, son vote ne rejoint pas forcément son discours. Il préfère voter pour un élu qui lui permettra d’obtenir plus facilement un logement, une place pour son enfant en crèche, un travail dans la commune pour l’un ou l’autre membre de sa famille ; bref, un tas de petits arrangements en faveur de la vie quotidienne du citoyen. Le candidat sait ainsi se constituer une image d’élu de proximité, accessible et arrangeant. On cajole le club du troisième âge, on serre les mains, on rend service ; l’électeur devient un obligé qui remercie son maire ou son élu par un bulletin de vote indéfectible. Et tant pis si le maire est condamné, « tant qu’il gère bien la commune, ou le département, on peut bien fermer les yeux » avoue l’électeur.

			Enfin, une des constantes que l’on retrouve aussi pour expliquer la réélection d’élus condamnés ou condamnables, c’est ce que l’on pourrait appeler la mauvaise foi de l’électeur militant obtus. Il se distingue facilement car, pour lui, l’élu fautif est toujours dans l’autre camp. Il se trouve que, durant quelque temps, j’ai eu ce « militant électeur obtus » dans le bureau situé juste à côté du mien. À quelques-uns nous avons donc pu l’observer in vivo. Les convictions qu’il étalait avec véhémence (et sincérité) pouvaient changer du tout au tout si le chef retournait sa veste ou si la ligne du parti changeait radicalement.

			Le champ d’intelligence et de réflexion du militant électeur obtus se limite et s’arrête à la lecture des consignes données par le parti et/ou par le chef. Ce chef qu’il vénère comme une icône ne peut pas être coupable, même condamné. Ce militant électeur obtus vit, respire et ne peut avoir d’autre vie que celle qu’il consacre à défendre des idées qui ne sont pas les siennes mais celles de son parti ou de son chef. Il est redoutable d’efficacité pour distribuer les tracts, faire les marchés pour y répandre la bonne parole à la recherche désespérée de celui qui votera comme lui et pour son « mentor idole ». C’est un des meilleurs alliés de l’élu dont celui-ci se sert comme agent recruteur. L’élu sait que quoi qu’il fasse de répréhensible ou non, quelles que soient ses condamnations, ce « militant électeur obtus » votera et fera toujours voter pour lui.

			 La seule solution simple et facilement applicable qui permettrait dans un premier temps d’éradiquer ce genre d’aberration électorale et d’éviter que des repris de justice puissent gérer la vie de la cité « légalement » serait d’appliquer, comme je l’ai écrit il y a déjà plusieurs années, une obligation de casier judiciaire vierge pour être élu et/ou réélu.

			Après tout, si les dispositions de l’article L.1121-1 du Code du travail circonscrivent les pouvoirs « d’intrusion » dans la vie personnelle et privée du demandeur d’emploi, il y est aussi précisé : « sauf à ce que ce ne soit justifié par la nature de la tâche à accomplir, et proportionné au but recherché ». 

			La production du casier judiciaire est donc rendue obligatoire dans les entreprises de surveillance, de gardiennage, de transport de fonds, dans le transport aérien ; elle est requise pour les fonctionnaires, les employés de banque, les pompiers, les taxis, les ambulanciers, les professeurs des écoles, les animateurs, les policiers – plus de 396 métiers requièrent de plus ou moins près un casier judiciaire vierge avant l’embauche. Pour certains, les fonctionnaires par exemple, ne plus avoir de casier judiciaire vierge peut être un motif et ou une cause de licenciement. Mais pas pour être élu et/ou réélu. Cherchez l’erreur !

			Neuvième constat : l’abstention arrange TOUS les élus

			Dans un premier temps et c’est un constat indéniable, à chaque élection, il y a une défection de plus en plus importante des électeurs. Ainsi, en décembre 2014, lors des élections législatives, il y a eu 75 % d’abstention dans l’Aube ; en 2009, environ 40 % des Français ont voté lors des élections européennes. Une étude intéressante montre aussi qu’aux dernières élections municipales (mars 2014), plusieurs dizaines de grandes villes de France ont vu leur municipalité accéder au pouvoir avec seulement moins de deux électeurs sur dix38. Cette abstention grandissante et qui va crescendo depuis 1959 favorise l’élection d’élus « ripoux » qui savent serrer les mains et organiser leur clientélisme : il leur suffit de savoir se constituer un petit matelas « d’électeurs fidèles » à vie. Et plus l’abstention est importante, plus ce petit matelas d’électeurs « redevables » et/ou « sourds et aveugles » est précieux.

			Il s’agit par ailleurs de choisir la bonne élection. Prenons les élections régionales : plus de la moitié des électeurs ne votent pas. Imaginons (facilement !) que ce taux atteigne les 60 % lors du premier tour : cela nous laisse donc 40 % de votants. C’est sur ces 40 % que la règle des 10 % s’applique pour être présent au deuxième tour. Ainsi sur 100 inscrits, quatre voix sur 40 suffisent pour être sûr de se trouver au deuxième tour d’une élection régionale. Sachant que nous sommes dans une élection à la proportionnelle, il suffit donc de se retrouver dans les cinq/six premiers de liste pour être sûr d’être élu ou réélu au deuxième tour, que vous soyez de l’opposition ou de la majorité.

			En réalité, pour être tout à fait juste, c’est encore moins de voix qu’il faut pour être élu conseiller régional. En effet, il faut retirer dans le calcul d’accès au deuxième tour les bulletins blancs et les bulletins nuls. Ce qui nous donne, en prenant une base (hypothèse basse) de 2% de bulletins blancs et nuls cumulés (sur les 40 % de votants), 38 % de voix dites « exprimées », donc 3,8 électeurs sur 100 permettent de devenir conseiller régional.

			Une élection vraiment facile où l’abstention est faite sur mesure pour favoriser l’élection des candidats. Un paquet d’élus l’a bien compris !

			Notons de surcroît que dès qu’un élu dépasse un seuil de popularité acceptable dans sa ville ou son fief, vous ne trouvez en général jamais de candidat ayant la même stature pour se présenter contre lui. 

			Les jeunes loups politiques ne se présentent plus par conviction mais en fonction de leur plan de carrière. La professionnalisation, de plus en plus importante en politique, fait qu’on ne se présente pas à un endroit où l’on est sûr de perdre. Et ce sont presque toujours des petits renardeaux inconnus et en manque de visibilité populaire (ou de vieux militants sans charisme) que l’on envoie à l’abattoir électoral. Là aussi, l’électeur connaissant le résultat électoral à l’avance ne se déplace plus pour voter. Et dans ce cas de figure chaque abstention d’un électeur renforce d’autant plus la victoire de l’élu en place.

			Dixième constat : ce qui est bon pour nous, ne l’est pas pour les élus !

			Je ne peux terminer cette introduction sans prendre le plaisir savoureux de mettre en exergue quelques évidences dans le fonctionnement du politique français qui viennent renforcer le « faites ce que je dis, pas ce que je fais » ou le « ce que je donne de la main gauche, je le reprends de la droite », voire le « mettre la charrue avant les bœufs ».

			 

			Des contrôles renforcés mais uniquement pour les pauvres

			En mai 2015 la Caisse nationale d’assurance maladie (CNAM) annonce en grande pompe et sur tous les médias un contrôle renforcé des bénéficiaires de la CMU-C (couverture maladie universelle complémentaire)39. En général, les personnes bénéficiant de cette prestation sociale sont des bénéficiaires du RSA (percevant donc de 526 euros par mois jusqu’à 700 euros maximum) qui peuvent déjà prétendre à la CMU. Depuis juillet 2015 donc, des agents scrutent les comptes courants et d’épargne de plus de cinq millions de personnes, à la recherche des fraudeurs. La barre est fixée à 10 % des assurés choisis de façon aléatoire,  quelque 500 000 personnes sont donc concernées40. D’après les propres chiffres de la Caisse nationale d’assurance maladie, il y a 10 % de fraudeurs, ce qui nous donnera 50 000 fraudeurs à 500/700 euros par mois débusqués grâce au zèle et au travail acharné durant un an des agents de ladite CNAM.

			Par contre, je n’arrive pas à trouver une seule note, une seule directive, un seul texte qui permettrait de fouiller dans les comptes en banque et d’épargne des élus du Sénat ou de l’Assemblée nationale. On pourrait commencer par la plus que grosse centaine de sénateurs, dont on sait qu’ils ont touché une « prime » annuelle de plusieurs milliers d’euros au black durant des dizaines d’années, non ? Ou mieux, juste pour une chasse aux fraudeurs équitable pour tous, pourquoi ne pas pousser quelques investigations dans les comptes bancaires de ces députés qui se sont payé un logement personnel avec l’argent de l’IRFM(indemnité représentative de frais de mandat) ou de ceux dont on a découvert qu’ils possédaient un compte dans un paradis fiscal ?

			Bizarrement, on a vraiment l’impression concrète que si la chasse aux fraudeurs est ouverte, elle ne l’est qu’avec un seul gibier : le pauvre.

			 

			Surveillance des téléphones des chômeurs

			Remarquez, on a eu de la chance car à la même époque un projet d’amendement déposé par le gouvernement prévoyait de pouvoir contrôler jusqu’aux factures de téléphone de tous les chômeurs inscrits à Pôle emploi41. Heureusement, devant le tollé soulevé, le projet d’amendement a été retiré in extremis. On n’écoutera pas encore (du moins pour l’instant) vos conversations téléphoniques pour savoir si vous êtes un vrai chômeur ou non !

			 

			Réflexion d’étonnement, puis de colère

			Si on ajoute aux 5,2 millions de bénéficiaires de la CMU (chiffres 2014…) les quelque 2,5 millions de personnes qui ne la demandent pas et le 1,2 million de ceux qui bénéficient de l’ACS (aide au paiement d’une complémentaire santé)42, cela nous donne au bas mot 8,9 millions de personnes qui sont très pauvres en France.

			Outre le fait que nous avons donc près de dix millions de Français qui ont moins de 900 euros par mois pour vivre, ce sont eux qui sont la cible prioritaire de la suspicion et de la vindicte régulière de certains élus dont on pourrait penser qu’ils sont bipolaires car, pour eux, tous les maux de la société sont dûs à la « fraude sociale » massive des pauvres, tandis qu’ils ne trouvent rien à redire à « l’optimisation fiscale immorale » des nantis. Pourquoi les contrôles sont-ils le plus souvent dirigés, médiatisés, votés qu’à l’encontre des pauvres ?

			 

			Plus de contrôles dans les entreprises, mais moins de contrôleurs

			Il est des décisions politiques qui ne servent qu’à rassurer l’opinion publique par un effet d’annonce tout en sachant que cela ne servira à rien.

			 Voici une décision que l’État vient d’annoncer en ce début 2016, la présentant comme une avancée vers plus d’éthique dans le BTP. Dans le cadre de la lutte contre le travail au noir l’État vient donc d’instaurer l’obligation d’une carte professionnelle pour les travailleurs du bâtiment. On estime que dans le bâtiment le travail au noir représente 17 % des travailleurs43. 

			Mais, outre le fait que ces cartes seront facilement falsifiables (de l’avis de tous) et qu’on aurait pu les instituer il y a déjà une bonne vingtaine d’années, on assiste depuis 2014 à une diminution programmée de 15 % des effectifs de l’Inspection du travail. Les syndicats estiment que les inspecteurs du travail seront bientôt moins de 2 000 pour deux millions d’entreprises et 18 millions de salariés44.

			Autant dire que la fraude et le travail au noir dans le BTP ont de beaux jours devant eux !

			 

			Deux exemples de redondance législative : boursouflure et esbroufe

			Cette incohérence entre les actes politiques et l’action au quotidien se retrouve dans une multitude de domaines dans lesquels les politiques mettent autant de force à brasser du vent et à remuer des évidences qu’à mettre la charrue avant les bœufs.

			Par exemple :

			 

			Mars 2016. Projet de loi renforçant la lutte contre le crime organisé 

			Il est annoncé avec moult trompettes sur tous les médias. Il poursuivrait trois objectifs : 

			1° Renforcer l’efficacité de la lutte contre la criminalité organisée et notamment le terrorisme.

			2° Renforcer les garanties au cours de la procédure pénale, spécialement au cours de l’enquête et de l’instruction, afin de rendre notre procédure totalement conforme aux exigences constitutionnelles et européennes.

			3° Procéder à des simplifications à tous les stades de la procédure pour faciliter le travail des enquêteurs et des magistrats. Ces dispositions seront complétées par des simplifications par voie règlementaire et des préconisations pratiques diffusées par circulaire.

			Cette loi, bien entendu, est une des nombreuses lois médiatiquement exploitées et mises en avant régulièrement par nos politiciens comme preuves de leur travail acharné aux profits des populations qui les ont élus.

			Mais, en vérité, 

			à quoi sert de faire voter des lois comme celle-là quand on constate l’état de délabrement flagrant de nos institutions judiciaires. Le tribunal de Bobigny en est à assigner l’État pour manque de moyens, car greffiers et magistrats n’ont plus de quoi écrire45. Le bâtonnier de Paris lui-même s’est inquiété du peu d’efficacité de ce genre de loi. Aujourd’hui, par manque de greffiers, la majorité des tribunaux n’arrivent déjà pas à résorber le retard accumulé. « Le nombre de magistrats réellement en activité ne cesse de diminuer : 8 269 en 2009 et 8 015 en 2015. Un déficit de 1 110 magistrats a été constaté cette année », selon Étienne Blanc, député46. Et la liste du constat de carence pourrait s’allonger sur plusieurs pages.

			On vote une loi qui n’aura pas les moyens d’atteindre ses objectifs.

			 

			L’huile de palme, bon pour la santé ?

			Là aussi un bel exemple de « je ne vote pas ce que je vous dire de faire ». Aujourd’hui, personne ne peut contester la nocivité pour la planète et pour la santé de l’humain de l’utilisation de l’huile de palme à tort et à travers dans de nombreux produits de notre alimentation quotidienne. On pourrait croire que nos élus, dans leur grande sagesse, allaient légiférer pour défendre la santé de leurs administrés. C’est, dans un premier temps, ce qui s’est passé à l’initiative d’EELV (les Verts) au Sénat quand il a réussi à faire voter en première lecture une taxation de la tonne d’huile de palme utilisée dans l’alimentation humaine : 300 euros la tonne en 2017, 500 euros en 2018, 700 en 2019 et 900 à partir de 2020. Une bonne solution pour que les industriels abandonne à mesure du temps l’adjonction de l’huile de palme dans notre assiette.

			C’était sans compter sur les députés de l’Assemblée nationale qui semblent vraiment plus à l’écoute du discours industriel que de la santé des Français47. 

			En deuxième lecture du projet de loi biodiversité, le taux de taxe additionnel de l’huile de palme est divisé par dix, il passe, grace aux votes de nos parlementaires à 30 euros par tonne en 2017, 50 euros en 2018, 70 euros en 2019 et 90 euros en 2020.

			La malbouffe continuera encore longtemps à empoisonner le consommateur. Je pourrais multiplier par cent les exemples qui prouvent sans contestation possible, au mieux, des aberrations résultant de décisions politiques en inadéquation complète avec les besoins et les envies des populations et, au pire, la nocivité, plus ou moins voulue, de certaines décisions, y compris à un très haut niveau, qui prouvent  combien des individus peu scrupuleux  manipulent ou « achètent » la mansuétude et l’aveuglement de certains élus.

			 

			Nous voilà à la fin de ces quelques constats. Nous allons à présent entrer dans le vif des différents délits de nos élus. Il est évident que je n’ai pu répertorier tous les faits et tous les élus. Que ceux que j’ai oubliés m’excusent !

			 

			Graziella Riou Archaoui, l’excellente journaliste de terrain qui a coécrit avec moi le tome 1 de Délits d’élus disait toujours :

			« Le meilleur allié des élus condamnés ou mis en examen étant l’ignorance des électeurs et leur capacité à l’oubli, notre propos est de leur rafraîchir la mémoire et de rappeler à ces élus qui n’ont pas toujours les fesses ou les mains propres et qui prennent quelques libertés avec la morale républicaine que si leur mandat leur donne « un grand pouvoir », il leur impose en retour « de grandes responsabilités » et au premier rang d’entre elles, la probité. »

			Elle avait raison. À la lecture de ce tome 2, elle a toujours raison, malheureusement !

			Pour une lecture moins fastidieuse, j’ai conçu cet ouvrage en quelques chapitres, avec pour commencer, une petite sélection par genre, de façon totalement arbitraire…

			Bien entendu, mais il est bon de le répéter, tout mis en examen ou non condamné définitivement a le droit d’être présumé innocent tant qu’il n’est pas déclaré coupable, conformément à la loi, par un tribunal indépendant et impartial à l’issue d’un procès public et équitable.

			Pour rappel, avec ce livre je ne veux qu’informer le lecteur et éventuellement l’électeur. La première des règles que les élus devraient s’appliquer, c’est la transparence, surtout quand il s’agit d’affaires judiciaires et/ou électorales qui les concernent.

			 

			En bons citoyens que nous sommes, aidons-les !
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			On peut tromper une partie du peuple tout le temps et tout le peuple une partie du temps, mais on ne peut pas tromper tout le peuple tout le temps.

			Abraham Lincoln

			Quand les élus délinquants demeurent anonymes

			 

			Il est parfois difficile de trouver les noms des élus délinquants ; étrangement, encore plus lorsqu’il s’agit des délits de mœurs. Même si ce n’est pas une généralité et que certains noms sont parus, il semble exister comme une pudeur journalistique et, plusieurs fois au cours de mes investigations, j’ai eu beau chercher, je ne trouvais pas les noms des élus responsables des agressions sexuelles, des actes pédopornographiques, des viols sur lesquels je tombais. N’ayant pas les moyens ni le temps de poursuivre l’enquête, j’ai dû, à contrecœur, abandonner. On dirait parfois que le nom de celui qui détourne de l’argent peut être jeté sur la place publique mais qu’il faut prendre des gants avec celui qui trafique (voire plus) des images pédophiles sur son ordinateur. J’ai eu parfois un peu de mal à comprendre que le traitement journalistique concernant le devenir ou les « antécédents » d’un élu que l’on découvre pédophile ou agresseur sexuel soit si léger.

			Au cours de mes pérégrinations dans les palais de justice à la recherche de l’élu perdu, j’ai aussi découvert quelques délits « anonymes » sans rapport avec les mœurs mais concernant des édiles qui, de façon incompréhensible, n’ont pas eu l’honneur de voir leur nom étalé dans la presse locale. Je me suis permis de vous en proposer un ou deux.

			Mairie de Château-Ville-Vieille (Hautes-Alpes – 05)

			Conseiller municipal

			 

			L’élu s’exhibe et se masturbe à la piscine municipale

			 

			2012 : six mois de prison avec sursis, mise à l’épreuve pendant deux ans avec obligation de se soigner et d’indemniser les victimes. Interdiction d’apparaître dans le canton de l’Argentière.

			 

			Résumé

			Conseiller municipal de Château-Ville-Vieille, l’homme d’une soixantaine d’années s’est rendu plusieurs fois à la piscine des environs et s’est exhibé devant plusieurs personnes dont trois enfants de 13 ans. Plusieurs plaintes ont été déposées et l’élu a été rapidement localisé et appréhendé.

			 

			L’excuse

			L’élu déclara au tribunal que son maillot de bain le serrait trop et qu’il l’avait baissé pour juste se gratter le sexe, sans connotation sexuelle. Dommage pour lui car son procès-verbal de garde à vue dit le contraire puisqu’il y reconnaît s’être masturbé.

			De plus, la présidente du tribunal lui fit remarquer que les déclarations des enfants étaient bien trop précises dans leur description pour que l’on puisse croire à un simple « grattage » anodin…

			 

			Sources :

			« Un élu du Queyras condamné pour exhibition sexuelle », dici.fr, 21 décembre 2012.

			« Un élu condamné à 6 mois avec sursis pour s’être masturbé devant des enfants », laprovence.com, 23 décembre 2012.

			Mairie de Saint-Jean-Lachalm (Haute-Loire – 43)

			Adjoint au maire

			 

			Il détenait et diffusait des images à caractère pédopornographique

			 

			Mai 2014 : mise en examen et détention provisoire.

			 

			Résumé

			C’est un homme d’une soixantaine d’années, élu de la commune depuis 1995, que les enquêteurs de la police judiciaire attachés à l’office central pour la répression des violences aux personnes, sont venus chercher afin de le mettre en examen et, deux jours plus tard, en détention provisoire pour détention et diffusion d’images à caractère pédopornographique. L’homme était aussi très actif dans le monde associatif, particulièrement auprès des enfants du club de football et des scouts locaux. Il s’occupait même du site Web de la commune. Un bon spécialiste de l’informatique.

			D’après un journal local, outre la détention et la diffusion d’images pédopornographiques, il lui est aussi reproché des faits de corruption de mineurs ainsi qu’une obstruction à l’enquête car lors de la perquisition à son domicile, il aurait tenté de dissimuler un disque dur aux enquêteurs. Ceux-ci pensent qu’il sévissait depuis une dizaine d’années par le biais d’un réseau et de logiciels d’échange de photos.

			 

			Sources :

			« Saint-Jean-Lachalm : un élu mis en examen pour activité pédopornographique », zoomdici.fr, 15 mars 2014.

			« Un élu de Haute-Loire en garde à vue dans une affaire de pédopornographie », fdesouche.com, 15 mai 2014.

			Mairie de Besançon (Doubs – 25)

			Conseiller municipal

			 

			L’élu exhibe ses parties génitales dans un souterrain

			 

			Juin 2014 : poursuivi pour exhibition sexuelle. Son procès est reporté.

			Décembre 2014 : condamné à un mois de prison avec sursis dans le cadre d’une procédure de plaider-coupable.

			 

			Résumé

			En janvier 2014, l’élu d’une quarantaine d’années suit une jeune fille qui était dans le même bus que lui. À un moment donné, il la dépasse et l’attend un peu plus loin dans un souterrain. Quand elle arrive devant lui, il sort son service trois pièces et l’agite sous son nez. Celle-ci s’enfuit et va porter plainte au commissariat. Les policiers découvrent vite que l’homme est conseiller municipal sur la liste du maire de Besançon. Ils l’appréhendent et le mettent en garde à vue. Au bout de quelques heures, il avoue et est remis en liberté sous contrôle judiciaire. Il choisit la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité (CRPC).

			 

			Détail de neutralité politique

			Les quotidiens locaux se sont empressés de reprendre ce qu’on leur avait soufflé dans la précipitation de sa mise en examen : cet élu n’était au conseil que depuis quatre mois et il était issu de la société civile, sans parti aucun.

			Il faut dire que nous étions à trois mois des élections municipales…

			 

			Déclaration du maire

			« Dès lundi je vais lui retirer sa délégation et lui demander de démissionner du conseil municipal. Quand on est élu, on doit être tout à fait irréprochable. »

			Si tous les élus pouvaient l’entendre !

			 

			Et rebelote pour du porno !

			Le sort s’est acharné sur l’équipe du maire puisque, là encore, juste avant l’élection municipale, un autre scandale tombe sur la ville. On découvre qu’un élu de l’équipe sortante, affilié cette fois-ci à un parti politique, a tourné dans un film porno une dizaine d’années auparavant… Une campagne municipale vraiment en dessous de la ceinture !

			 

			Sources :

			« Besançon : un élu sera jugé pour exhibition sexuelle », leparisien.fr, 25 janvier 2014.

			« Besançon : un conseiller jugé pour exhibition », lefigaro.fr, 25 janvier 2014.

			« Besançon : un ancien élu de la ville condamné pour exhibitionnisme », francebleu.fr, 18 décembre 2014.

			L’élu d’une petite commune autour d’Angoulême (Charente – 16)

			Conseiller municipal

			 

			L’élu mettait en « scène » sa propre petite-fille

			 

			Novembre 2013 : placé sous contrôle judiciaire.

			 

			Résumé

			Tout ce qu’on sait de cette affaire, c’est qu’il s’agit d’un élu de 70 ans. Celui-ci est conseiller municipal d’une petite commune de l’agglomération d’Angoulême. On apprend, au détour d’une ligne, que l’homme était très investi dans le milieu associatif.

			Les enquêteurs, sans doute après une perquisition, ont découvert sur son ordinateur des images qui mettaient en scène sa propre petite-fille.

			Il a été placé sous contrôle judiciaire et laissé en liberté jusqu’à son procès.

			 

			Sources :

			« Grand Angoulême : un élu poursuivi pour pédophilie », charentelibre.fr, 20 novembre 2013.

			« Un élu poursuivit pour pédophilie (Charente) », arpd-idf.org, 20 novembre 2013.

			Candidat aux élections départementales (Lorraine)

			 

			L’homme se masturbait dans sa voiture sur un parking de supermarché

			 

			Mars 2015 : interpellé par les gendarmes après un délit de fuite.

			Résumé

			C’est sur un parking où il se livrait à sa pratique onaniste en visionnant son téléphone portable qu’un habitant du quartier le surprend. Le « candidat » s’enfuit tout en se rhabillant rapidement, mais c’était sans compter sur la célérité du passant qui a eu le temps de noter la plaque d’immatriculation et de la transmettre aux gendarmes. Ceux-ci n’ont eu aucun mal à retrouver le coupable qui passa aux aveux rapidement, déclarant que c’est à cause d’un emploi du temps chargé et compliqué qu’il n’avait pas eu le temps de rentrer chez lui pour s’adonner à son passe-temps favori.

			 

			La peine encourue

			Le Code pénal prévoit jusqu’à 15 000 euros d’amende et un an d’emprisonnement pour ce genre d’exhibition sexuelle. Une sanction possiblement assortie de « l’interdiction des droits civiques, civils et de famille », ce qui peut conduire à l’inéligibilité du candidat…

			 

			Réflexion

			« L’anonymat de l’accusé, qui a reconnu les faits, a été préservé. » C’est ce qu’écrira un journaliste dans un journal national. On peut donc en conclure qu’en matière de délits sexuels pour les élus et candidats : faute avouée, nom effacé !

			 

			Sources :

			« Un candidat aux élections départementales en Lorraine surpris en pleine masturbation », lefigaro.fr, 25 mars 2015.

			« Un candidat aux élections départementales françaises surpris en pleine masturbation sur le parking d’un supermarché », sudinfo.be, 25 mars 2015.

			Élu municipal en Auvergne

			Adjoint au maire d’une petite commune du plateau volcanique du Velay

			 

			Le maire adjoint diffusait des images pédopornographiques depuis plusieurs années

			 

			Mai 2014 : mise en examen.

			 

			Résumé

			L’addiction à la pédopornographie de cet homme de 63 ans, adjoint au maire d’une petite ville en Auvergne, durait au moins depuis une dizaine d’années. Circonstances aggravantes, il en diffusait et était également coupable de corruption de mineurs. Pour couronner le tout, lors de la perquisition ordonnée par le juge à son domicile, il aurait tenté de dissimuler un disque dur. De source judiciaire, on apprend enfin qu’il faisait partie d’un réseau depuis de nombreuses années.

			 

			Source :

			« Un élu municipal suspecté dans une affaire d’images pédopornographiques », lamontagne.fr, 16 mai 2014.

			Mairie de Nort-sur-Erdre (Loire-Atlantique – 44)

			Ex-adjoint 

			 

			L’élu filme le viol avec son portable

			 

			Juin 2015 : mise en examen pour viol et demande de détention provisoire.

			 

			Résumé

			L’élu fait subir un véritable calvaire à son ex-petite amie en la violant. Celle-ci, couverte d’ecchymoses et traumatisée, porte plainte peu après sur les conseils de son médecin. L’élu est placé en garde à vue. Dans un premier temps, il nie les faits, mais la vidéo d’une rare violence qu’il a lui-même filmée sur son propre téléphone portable l’accable et ne laisse aucun doute. On y voit la victime, son ex-compagne, subir un vrai calvaire, à tel point qu’à un moment du film elle s’entaille les veines pour en finir. Le parquet requiert immédiatement son placement en détention provisoire.

			 

			Un autre viol

			En 2012 déjà, un autre viol du même homme sur la même victime avait été classé sans suite par le parquet.

			 

			Réflexion d’anonymat

			Deux viols, une vidéo… des preuves flagrantes et là aussi, une fois de plus, l’anonymat du délinquant dans tous les journaux que j’ai pu consulter…

			 

			Sources :

			« Nort-sur-Erdre. L’ex-ami accusé de viol confondu par une vidéo », presseocean.fr, 23 juin 2014.

			« Viol : la vidéo du viol accable l’ex-conjoint », maville.com, 23 juin 2015.

			« Viol. La vidéo du viol accable l’ex-conjoint », ouest-france.fr, 23 juin 2015.

			Conseiller municipal de Couffé (Loire-Atlantique – 44)

			 

			L’élu signe en tant qu’avocat sans l’être

			 

			Août 2015 : condamné à 180 jours-amendes et dix ans d’interdiction de profession publique.

			 

			Résumé

			L’homme, ancien juriste salarié d’un cabinet d’expertise comptable, se présentait à des clients en arguant de sa qualité d’avocat. Une cliente insatisfaite de sa prestation a porté plainte après que celui-ci lui avait promis des indemnités de licenciement dont elle n’a jamais vu la couleur. Les enquêteurs découvriront qu’il signait même ses courriers du titre d’avocat et qu’il avait même indiqué sa qualité d’homme de robe sur ses documents officiels d’élu de la commune de Couffé.

			L’homme prévenu, absent lors de la tenue de son procès, avait un casier judiciaire vierge.

			 

			Réflexion de deux poids, deux mesures

			On peut se poser la question de la peine complémentaire de dix ans d’interdiction de profession publique pour un simple usage du titre d’avocat. Il est des professions qui ne pardonnent pas…

			 

			Source :

			« Le faux avocat condamné à 180 jours-amendes », letelegramme.fr, 27 août 2015.

			Ex-conseiller municipal (Tarn – 81)

			Commune de Lacaze

			 

			L’ancien élu insulte des policiers

			 

			Décembre 2014 : condamné à deux mois de prison avec sursis et 900 euros de dommages et intérêts.

			 

			Résumé

			De cette affaire, on ne sait pas grand-chose, sauf que l’élu de la commune de Lacaze a interpellé vertement des policiers qu’il avait appelés lui-même à la suite d’une rixe entre deux personnes, au cours d’une soirée apparemment bien arrosée. Trouvant inadmissible que les forces de l’ordre ne se déplacent pas assez vite à son goût, il a rappelé plusieurs fois, employant à chaque fois un ton de plus en plus virulent et arguant de sa fonction municipale.

			Circonstance aggravante que souligneront les policiers au tribunal, c’est qu’en plus d’avoir été outrancier à leur égard, l’homme a eu une attitude hautaine, ce qui les a poussés à porter l’affaire en justice malgré les excuses tardives du mis en cause.

			Anonyme pour rien

			Le journaliste détaille l’affaire en long et en large mais prend bien soin de ne jamais citer le nom de l’élu en question. Peut-être une attitude hautaine du journaliste qui ne veut pas s’abaisser à citer le malotru ?

			 

			Source :

			« L’ancien élu condamné pour avoir outragé des policiers », ladepeche.fr, 10 décembre 2014.

			 

		


		
			 

			En politique le choix est rarement entre le bien et le mal,

			mais entre le pire et le moindre mal.

			Nicolas Machiavel

			Et les nommés aux délits de mœurs sont !

			 

			Contrairement au chapitre précédent, vous trouverez dans les fiches de délits suivants le nom des élus et leurs exactions d’ordre sexuel. Pourquoi certains journalistes citent ceux ci en épargnant d’autres reste pour moi un mystere insondable.

			Aggoun Morad (Rhône – 69)

			Ex-adjoint de Vaulx-en-Velin 

			 

			L’élu est soupçonné d’être l’auteur de deux viols et d’agressions sexuelles

			 

			Janvier 2016 : Il est mis en examen pour viol, agressions sexuelles et harcèlement sexuel aggravés par les circonstances de son abus de fonction. Il est incarcéré.

			 

			Résumé

			La maire de la commune reçoit fin janvier une employée communale lui ayant demandé un rendez-vous en urgence et découvre les faits. Elle les signale au procureur de la République de Lyon. L’employée porte plainte, et la maire démet immédiatement l’élu de ses délégations d’adjoint.

			Les faits se seraient déroulés dans un des bureaux de la mairie. Au cours de l’enquête, une deuxième plaignante, elle aussi employée communale, porte plainte pour agressions sexuelles. Au vu des faits signalés, et après sa garde à vue, le juge d’instruction requiert le placement de Morad Aggoun sous contrôle judiciaire en tant que témoin assisté, toutefois, le juge des libertés et de la détention décide, lui, d’incarcérer l’adjoint.

			Pour sa défense et selon l’avocat de l’ex-deuxième adjoint au maire en charge du personnel municipal et du logement, les relations sexuelles reprochées à son client étaient consenties.

			Le parti radical de gauche (PRG) auquel appartient l’ex-adjoint déclare peu après, en apprenant les faits reprochés à son adhérent, qu’il est urgent d’attendre que la justice passe avant de prononcer son exclusion.

			Le 5 février 2016, l’ensemble du conseil muncipal par 38 voix contre deux retire à Morad Aggoun son mandat d’adjoint de la ville de Vaulx-en-Velin. Il redevient simple conseiller municipal.

			 

			Sources :

			« Rhône : un élu écroué pour viols et agressions sexuelles », francetvinfo.fr via l’AFP, 24 janvier 2016.

			« Vaulx-en-Velin : l’adjoint au maire accusé d’avoir violé sa secrétaire », leparisien.fr, 21 janvier 2016.

			« Morad Aggoun mis en examen pour viol : il est urgent d’attendre selon le PRG », lyonmag. com, 24 janvier 2016.

			Aubert Olivier (Eure – 27)

			Ancien conseiller municipal de Louviers

			 

			Il agresse son ex-compagne sous un pont

			 

			2013 : il est incarcéré 100 jours pour agression sexuelle et viol.

			2014 : non-lieu pour viol et renvoyé au tribunal pour agression sexuelle.

			2015 : il est condamné en appel à 15 mois de prison dont 12 mois avec sursis pour agression sexuelle, avec interdiction d’entrer en contact avec son ancienne compagne. Il est inscrit au fichier judiciaire automatisé.

			 

			Résumé

			L’histoire d’une rupture qui se passe mal. En 2013, l’élu retrouve un soir son ex-compagne sous un pont, à côté de la gare. Il lui touche la poitrine avant de s’enfuir en lui lançant des œufs à la tête. Dans un premier temps, il est aussi accusé de viol et incarcéré en préventive durant quatre mois. En juin 2014, il est partiellement blanchi des accusations de viol et renvoyé en correctionnelle pour agression sexuelle. Au cours du procès, après avoir longtemps nié, il avouera avoir touché les seins de son ex-compagne par inadvertance, celle-ci ayant de toute manière une tenue incorrecte, dira-t-il.

			Des images issues des caméras de vidéosurveillance de la gare confirment que l’ex-élu touche bien la poitrine de son ex-compagne.

			Il est condamné à 15 mois de prison dont 12 avec sursis, confirmés en appel. Il y a des mains baladeuses qui coûtent cher en justice.

			 

			Réflexion interrogative

			Nous sommes là devant un délit de mœurs que nous pourrions qualifier de classique. Par contre, je me pose la question des œufs brisés sur la tête de la dame : pourquoi des œufs ?

			 

			Source :

			« Soupçonné d’agression sexuelle, l’ancien élu est renvoyé devant le tribunal correctionnel d’Évreux », paris-normandie.fr, 9 mars 2015.

			Barrière François (Puy-de-Dôme – 63)

			Élu de Clermont-Ferrand

			 

			L’élu aurait violé une femme après une dispute

			 

			15 octobre 2015 : il est mis en garde à vue pour viol présumé.

			18 octobre 2015 : il est mis en examen pour viol.

			 

			Résumé

			C’est au cours d’une soirée et après une dispute qu’une femme d’une quarantaine d’années affirme avoir été violée par l’élu municipal François Barrière. Elle affirme que celui-ci l’aurait immobilisée, maintenue contre son gré et « étouffée avec un oreiller » avant d’avoir des relations sexuelles non consenties.

			De son côté, l’élu parle d’une relation consentie depuis plusieurs mois après une rencontre sur un site Internet. Il affirme qu’il s’agit plutôt d’un chantage économique.

			 

			Sources :

			« Clermont-Ferrand : un élu municipal en garde à vue pour un viol présumé », france3-regions.francetvinfo.fr, 16 octobre 2015.

			« François Barrière, conseiller municipal de l’opposition de Clermont mis en examen pour viol », france3-regions.francetvinfo.fr, 18 octobre 2015.

			« Clermont-Ferrand : un conseiller municipal mis en examen pour viol », metronews.fr, 18 octobre 2015.

			Bonvallet Jean-Pierre (Pas-de-Calais – 62)

			Conseiller municipal de Calais

			 

			Un homme, puis un deuxième accusent l’élu d’agressions sexuelles

			 

			Mai 2013 et juin 2013 : deux gardes à vue, deux plaintes pour deux agressions sexuelles supposées. Une enquête préliminaire est en cours.

			 

			Résumé

			En mai 2013 et après 48 heures de garde à vue, l’élu démissionne de son poste de conseiller municipal. Il est accusé d’agression sexuelle par un premier homme qui stipule que les faits durent depuis plusieurs années.

			Quelques mois après, un deuxième homme porte plainte pour les mêmes faits d’agression sexuelle. L’ex-élu est remis en garde à vue.

			Son avocat précise que son client nie formellement les faits, qu’il est confiant et attend la décision du parquet pour savoir si l’affaire sera classée sans suite ou renvoyée devant le tribunal.

			 

			Sources :

			« Calais : Jean-Pierre Bonvallet à nouveau visé par une plainte pour agression sexuelle », lavoixdunord.fr, 13 juin 2013.

			« Quatre mois après sa première garde à vue, Jean-Pierre Bonvallet donne sa version », nordlittoral.fr, 23 septembre 2013.

			Caron Yannick (Aisne – 02)

			Maire adjoint chargé de l’animation de la ville de Belleu

			 

			L’élu pratique une fellation sur un enfant de 13 ans

			11 janvier 2016 : il est condamné à 14 mois de prison ferme pour agression sexuelle sur mineur de moins de 15 ans obligation de suivi socio-judiciaire et interdiction de travailler avec des mineurs.

			 

			Résumé

			Yannick Caron reconnaîtra les faits à la suite des témoignages de deux enfants. Au tribunal, il avouera avoir profité à plusieurs reprises de l’un des enfants, passant de simples baisers à des caresses génitales, puis aux masturbations mutuelles ainsi qu’à une fellation qu’il pratiquera sur l’enfant. Selon le procureur, c’est par surprise puis par contrainte morale qu’il obtiendra les faveurs des enfants, ce qui caractérise l’agression sexuelle.

			Yannick Caron expliquera qu’il a lui-même été l’objet d’une agression sexuelle dans son enfance, commise par son directeur d’école.

			 

			Source :

			Stéphane Massé, « Belleu : l’adjoint condamné pour agression sexuelle », aisnenouvelle.fr, 11 janvier 2016.

			Coget Michel (Nord – 59)

			Ex-maire de Crochte

			 

			Le maire harcelait l’employée communale

			 

			2004 : plaintes pour harcèlement.

			2007 : il est condamné en première instance à six mois de prison et 5 000 euros d’amende.

			2009 : il fait appel. Condamnation à 5 000 euros d’amende et jugement cassé pour vice de forme en cassation.

			2010 : deuxième jugement en appel.

			2012 : rejet du deuxième pourvoi en cassation. Il est condamné définitivement pour harcèlement moral à 1 000 euros d’amende et 10 000 euros de provision à la victime.

			 

			Résumé

			Il a fallu huit ans et deux pourvois en cassation. C’est en 2004 que l’employée communale se décide à porter plainte contre son maire qui, dit-elle, la harcèle depuis déjà deux ans.

			La justice, outre le rejet du deuxième pourvoi en cassation, a reconnu que le comportement de Michel Coget était détachable de ses fonctions de maire.

			La victime, âgée de 59 ans et épuisée par toutes ces procédures, prenait 25 cachets par jour pour pouvoir tenir psychologiquement. Elle s’est dite soulagée que tout ceci se termine et va enfin pouvoir songer à se reconstruire. Le volet pénal définitivement refermé, les débats vont continuer mais au civil pour obtenir une réparation financière estimée par le conseil de la victime à 70 000 euros.

			Une procédure pour faute inexcusable de l’employeur a également été introduite auprès du tribunal des affaires de Sécurité sociale (TASS).

			 

			Détail des jugements revus à la baisse

			On peut juste constater dans cette affaire (qui a quand même duré huit ans) qu’à mesure des procès successifs, les peines et les amendes ont diminué fortement comme si, une fois de plus, le fait d’étirer au maximum la longueur d’un procès (en utilisant toutes les procédures et artifices qu’un avocat bien payé peut trouver) diminue proportionnellement les amendes et les peines infligées.

			Sources :

			« Au bout de sa stratégie d’usure, Michel Coget définitivement condamné », lepharedunkerquois.fr, 10 octobre 2012.

			« Le parquet persiste contre l’ancien maire Michel Coget », lejournaldesflandres, 12 janvier 2011.

			Cornet Cédric (Guadeloupe – 971)

			Douzième vice-président du conseil régional de Guadeloupe

			 

			L’élu aurait eu des relations sexuelles avec une gamine de 13 ans

			 

			Juillet 2015 : il est mis en examen pour « atteinte sexuelle » sur mineure.

			 

			Résumé

			C’est pendant les vacances d’été de 2013 que la victime a fait état de « rapports intimes librement consentis avec Cédric Cornet lorsqu’elle venait chez lui pour des heures de soutien scolaire ». Après avoir appris des infidélités supposées de l’élu, elle rompt dans la douleur et sombre dans une dépression que ne manque pas de remarquer son entourage.

			La justice s’en mêle et après son audition et quelques investigations, Cédric Cornet est mis en examen. Il nie farouchement les faits qui lui sont reprochés. Il risque cinq ans de prison et 75 000 euros d’amende.

			Il lui est aussi ordonné de n’entrer en aucune façon en contact avec la victime ni d’exercer la moindre activité professionnelle et sociale en lien avec des mineurs. Ce qui va quand même poser un problème dans le cadre de sa délégation à la Région : la commission jeunesse.

			 

			Source :

			« Un élu de Guadeloupe mis en examen pour “atteinte sexuelle” sur mineure », republicain-lorrain.fr, 2 juillet 2015.

			Couture Arnaud (Allier – 03)

			Conseiller municipal de Cusset

			 

			L’élu possédait des images pédopornographiques en grand nombre

			 

			Mars 2015 : mis en examen pour enregistrement, détention et diffusion d’images à caractère pédopornographique.

			Résumé

			C’est après une enquête sur un réseau pédopornographique que les enquêteurs remontent jusqu’à ce jeune élu de 23 ans de la commune de Cusset. Aucune autre information n’a filtré sur cette affaire. L’élu annonce qu’il démissionne de tous ses mandats.

			 

			Détail électoral

			Au moment de sa mise en examen, Arnaud Couture avait déjà distribué les bulletins de vote de l’élection départementale à laquelle il se présentait en binôme. La liste d’Arnaud Couture a fait plus de 18 % sur le canton.

			 

			Sources :

			« Un candidat du FN mis en examen pour détention d’images pédopornographiques », lamontagne.fr, 11 mars 2015.

			« Un candidat FN mis en examen pour détention d’images pédopornographiques », metronews.fr, 11 mars 2015.

			Crouail Jackie (Isère – 38)

			Maire de Salaise-sur-Sanne

			 

			Il aurait violé une fillette de 8 ans

			 

			Novembre 2015 : il est déféré au parquet et placé sous contrôle judiciaire.

			Résumé

			Au bout de vingt ans, la victime âgée aujourd’hui de 28 ans se décide à porter plainte pour agressions sexuelles contre le maire de Salaise-sur-Sanne. Aujourd’hui âgé de 74 ans, Jackie Crouail est mis en garde à vue. Au bout de quarante-huit heures, il est libéré dans l’attente de son procès.

			 

			Source :

			Vincent Wales, « Le maire de Salaise-sur-Sanne poursuivi pour agression sexuelle », ledauphiné.com, 13 novembre 2015.

			Dedieu Étienne (Ariège – 09)

			Maire de Saint-Lizier

			 

			Une agression « sexuelle » en novembre 2013, mais une garde à vue en avril 2014 pour ne pas perturber les élections de mars 2014

			Décembre 2014 : procès à huis clos.

			Mars 2015 : il a été reconnu coupable d’agression sexuelle et condamné à quatre mois de prison assortis du sursis simple. 2 000 euros de dédommagement à sa victime et 700 euros de frais d’avocat. Le maire de Saint-Lizier n’a pas été privé de ses droits civiques mais inscrit au fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes (FIJAIS). Il fait appel.

			 

			Résumé

			Les faits se seraient déroulés au cours d’une petite manifestation festive, celle qui suit, en général, la célébration du 11 novembre. Les drapeaux sont rangés, les médailles sont dans leurs écrins, et tous se retrouvent autour d’un verre pour saluer les absents morts au combat et trinquer à l’avenir des survivants. La fête bat son plein et l’alcool coule à flots. Il semblerait qu’un verre en entraînant un autre, le maire (figure légendaire du village qui en est à son troisième mandat) ait entraîné un autre homme, âgé de 81 ans, dans une arrière-salle afin de lui prodiguer moult gestes déplacés et apparemment incongrus. On appelle ça communément des « attouchements sexuels ». Les vapeurs de l’alcool se dissipant, l’homme porta plainte à la gendarmerie.

			Au cours du procès, deux ans après les faits, l’élu (réélu maire depuis), Étienne Dedieu, reconnaîtra quelques baisers mais pas les attouchements. Le procureur demandera un an de prison avec sursis.

			 

			Huit mois après les faits

			C’est en juin 2014 seulement que l’opposition découvre l’épisode de la garde à vue du maire en avril 2014. Elle lui demande officiellement où en est cette affaire, les faits remontant maintenant à huit mois…

			L’édile répond qu’il a été entendu pour cela et clôt le débat.

			 

			Un malheur pour la commune ne vient jamais seul

			C’est à peu près à cette période que le rapport de la chambre régionale des comptes alpague la commune de Saint-Lizier et sa gestion. On y découvre que la commune est en cessation de paiement depuis l’année 2013 et que la population a été soigneusement mise à l’écart de ces informations.

			La chambre régionale des comptes, qui a été saisie par le préfet en 2013, préconise un traitement de cheval pour redresser les finances de la commune : une hausse de l’imposition locale de l’ordre de 47 % et un gel de tout investissement.

			L’opposition, devant les augmentations inéluctables et le peu d’informations données aux électeurs du village, demande la démission du maire… en attendant la suite de l’enquête sur l’agression sexuelle.

			 

			Réflexion d’attente ?

			J’ai un peu de mal à comprendre que la justice attende quelques mois avant de provoquer une garde à vue dans le cadre d’une agression sexuelle pour ne pas perturber une campagne électorale, non ?

			 

			Sources :

			« Saint-Lizier : plainte contre le maire pour agression sexuelle », ladepeche.fr, 3 juin 2014.

			« Saint-Lizier : l’opposition municipale réclame la démission du maire », ariegenews.com, 15 septembre 2014.

			« Tribunal correctionnel de Foix : Étienne Dedieu reconnu coupable et condamné pour agression sexuelle », ariegenews.com, 10 mars 2015.

			D’Hulster Pascal (Nord – 59)

			Ex-maire de Courchelettes

			 

			Trois patientes accusent le docteur et maire de les avoir violées

			 

			Janvier 2015 : il est condamné à huit ans de prison pour un viol, mais acquitté pour un autre. Il fait appel.

			 

			Résumé

			En 2004, une patiente porte plainte pour viols répétés et agressions sexuelles depuis cinq ans ; deux autres femmes viendront faire des déclarations semblables, ce qui déclenchera la procédure judiciaire.

			Viendront témoigner à la barre : l’ex-épouse du maire qui reconnaîtra son côté charmeur mais déclarera dans le même temps que les plaignantes devaient être consentantes. Même discours d’un autre témoin, seule de toutes les secrétaires du cabinet médical à le défendre. Toutes reconnaîtront qu’il était un homme à femmes, la défense s’en servant pour justifier le consentement des soi-disant victimes. Les autres praticiens du cabinet médical prendront fait et cause pour les plaignantes, allant jusqu’à signaler les faits au conseil de l’ordre, qui suspendra Pascal D’Hulster pour deux ans.

			Pour une des trois plaignantes, les faits s’avéreront prescrits. Une autre viendra décrire à la barre les différents désagréments qu’elle a subis dans sa vie quotidienne après le dépôt de sa plainte.

			Pascal D’Hulster plaidera non-coupable. Il usera de tous les recours pour tenter d’échapper à la condamnation. Appel sans succès en 2013, contestation devant la Cour de cassation et enfin rejet de son pourvoi, ce qui l’entraîne aux assises.

			Il soutiendra durant tout le procès la thèse habituelle du complot politique contre sa personne, fomenté par un élu d’opposition dans son conseil municipal. La justice ne le suivra pas en première instance.

			 

			Dix ans d’enquête…

			Suite à la première plainte, l’enquête préliminaire traîne gentiment et s’étiole au fur et à mesure du temps. L’enquêteur reconnaîtra devant le tribunal qu’il ne voulait pas faire de vagues. Il faudra attendre 2008 et la plainte avec constitution de partie civile d’une des plaignantes pour que l’enquête progresse un peu.

			 

			Réflexion de lenteur

			On ne peut que s’interroger sur le fait que toute l’enquête n’a tourné qu’autour des déclarations des deux plaignantes. Pascal D’Hulster était maire à l’époque, un minimum de recherches auprès du personnel féminin de la mairie aurait permis de renforcer les charges contre l’accusé ou de le disculper. Il semblerait que là aussi l’enquêteur n’ait pas voulu « casser des œufs » comme il le déclarera au cours du procès.

			 

			Sources :

			Julien Carpentier, « Procès de Pascal D’Hulster : l’homme à femmes est-il allé trop loin ? », lavoixdunord.fr, 20 janvier 2015.

			Julien Carpentier, « Courchelettes : condamné pour viols, le Dr Pascal D’Hulster fait appel », lavoixudnord.fr, 2 février 2015.

			Ducray Gérard (Rhône – 69)

			Secrétaire d’État au Tourisme (1974-1976), député (1968-1974), conseiller municipal de Villefranche-sur-Saône

			 

			Son agression sexuelle étant requalifiée, il se retrouve au tribunal

			 

			Octobre 2014 : il repasse en procès. Le procureur demande six mois de prison et 5 000 euros d’amende.

			Novembre 2014 : condamné à un mois de prison avec sursis et 3 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			L’affaire avait fait grand bruit à l’époque. Gérard Ducray est condamné pour harcèlement sexuel, (trois femmes verbaliseront les faits). En 2011, la condamnation à trois mois de prison avec sursis, 5 000 euros d’amende et une interdiction d’exercer toute fonction ou emploi public pendant trois ans est confirmée en appel. 

			En 2012, en déposant une question prioritaire de constitutionnalité et en jouant sur le flou de la loi sur le harcèlement sexuel, il réussit à la faire abroger, annulant ainsi immédiatement sa condamnation.

			 

			Une des victimes ne lâche rien

			Outre le fait qu’elle doit rembourser l’amende et les frais d’avocat, une des victimes ne lâche rien et réussit à faire requalifier les faits subis en « atteinte sexuelle avec contrainte, violence ou surprise ». Gérard Ducray se retrouve au tribunal une nouvelle fois, les faits ayant été requalifiés en agression sexuelle.

			 

			Son avocat parle d’acharnement. Les victimes parlent de justice

			Le jugement en appel tombe : les magistrats prononcent une relaxe partielle pour deux des victimes mais jugent Gérard Ducray coupable d’agression sur une troisième ancienne employée pour des faits remontant aux 19 et 23 octobre 2009.

			 

			Rappel d’abrogation

			Grâce à Gérard Ducray, l’annulation de la loi en 2012 fait que 2 000 femmes se sont retrouvées avec leur procédure annulée. Une association de victimes ayant reconnu le flou de la loi a demandé au Conseil constitutionnel de surseoir à sa décision, le temps de préparer une autre loi et ainsi éviter à toutes ces femmes harcelées de voir leurs prédateurs échapper à la justice. Mais l’association n’a pas été entendue et toutes les condamnations précédentes sont tombées. Quand on sait la douleur et la force qu’il faut à certaines femmes pour affronter leurs tortionnaires, on peut être sûr que nombre d’entre elles n’ont pas osé reprendre le combat et n’ont pas eu la force de redémarrer une affaire déjà traumatisante que l’on pensait terminée. C’est ainsi que plusieurs harceleurs, agresseurs sexuels se sont retrouvés libres et vierges de toute condamnation.

			 

			Détail d’absence d’inscription

			La peine de Gérard Ducray ne s’accompagne pas d’une inscription du condamné au fichier des délinquants sexuels. Même si l’on n’a pas pu retenir deux des témoignages des femmes agressées par l’ex-élu, la prudence en la matière aurait peut-être voulu que…

			 

			Sources :

			« De la prison avec sursis requise contre Gérard Ducray pour agression sexuelle », lyonmag.com, 13 octobre 2014.

			« Affaire Ducray : le récit choc d’Aline Rigaud, victime de harcèlement sexuel », lepatriote.fr, 8 mai 2013.

			« Celui qui avait fait abroger la loi sur le harcèlement sexuel est condamné pour agression sexuelle », nouvelobs.com, 17 novembre 2014.

			Effroy Anthony (Yvelines – 78)

			Conseiller municipal de Carrières-sous-Poissy

			 

			L’élu s’essaye aux fellations durant toute la soirée d’Halloween

			Novembre 2014 : l’élu comparaît pour agressions sexuelles caractérisées. Il est condamné à un an de prison avec sursis.

			 

			Résumé

			Nous sommes le soir d’Halloween et Anthony Effroy, 31 ans, élu d’opposition aux dernières élections dans la ville de Carrières-sous-Poissy s’amuse dans une soirée privée organisée par des jeunes.

			Selon l’enquête, l’atmosphère se réchauffe et l’alcool aidant, le conseiller municipal devient très entreprenant avec un couple de petits jeunes. Il commence par draguer lourdement une jeune femme qui l’éconduit au bout de quelques instants. Il se rabat peu après sur un jeune homme et, à force de persuasion, l’entraîne dans sa voiture pour boire un dernier verre.

			 

			Un premier essai de fellation raté

			Dans la voiture, après ou avant les libations promises, Anthony Effroy propose au jeune homme de le gratifier d’une petite gâterie gratuite et sympathique. Le jeune homme se rend compte de la situation, refuse et s’empresse de s’enfuir.

			 

			Un deuxième essai réussi

			Sans doute déçu par le refus du jeune homme, c’est à l’aube qu’il s’introduit subrepticement dans une chambre où dort tranquillement un couple. Il s’approche doucement du lit, retire son pantalon et commence à entreprendre le garçon dans son sommeil.

			La technique qu’il emploie (l’alcool ingurgité aidant) doit être un peu trop brutale car une violente douleur au bas-ventre réveille l’homme endormi qui constate de facto l’attitude équivoque à son encontre d’Anthony Effroy. Celui-ci s’enfuit ventre à terre, son pantalon à la main. Il est interpellé peu après et, devant les faits indéniables, il est mis en examen dans la foulée.

			 

			Une prise de responsabilité pendant le procès

			Dans un premier temps, sans doute dégrisé mais sans souvenir, l’élu nie les faits puis, devant les juges, change d’avis et décide de prendre ses responsabilités.

			« Je veux revenir sur mes dépositions. Je préfère prendre mes responsabilités. Je reconnais que c’était une soirée trop arrosée. Des pulsions sont ressorties. Je le regrette. Je ne comprends pas pourquoi il y a eu passage à l’acte. »

			Le juge requiert une peine de six mois ferme ou du sursis, selon l’appréciation du tribunal.

			C’est un an de prison avec sursis qu’il récoltera le lendemain du délibéré.

			Sources :

			« Carrières-sous-Poissy. Un élu condamné pour agression sexuelle », courrierdesyvelynes.fr, 7 novembre 2014.

			« Le conseiller municipal condamné à un an avec sursis pour agression sexuelle », leparisien.fr, 8 novembre 2014.

			Klein Marcel (Moselle – 57)

			Ex-élu de Forbach

			 

			L’élu aurait eu des relations sexuelles durant dix ans avec sa femme de ménage

			 

			Juillet 2015 : mis en examen pour viol, agression et harcèlement sexuels.

			 

			Résumé

			C’est en tremblant de tous ses membres que la femme de ménage de Marcel Klein viendra porter plainte contre son ex-patron qui aurait, sous la contrainte, abusé d’elle durant dix ans. Elle expliquera que celui-ci était un homme aux multiples relations, trop important pour qu’elle ose se rebeller. D’autant que des menaces planaient aussi sur le travail de son mari. En audition, elle relate une pression psychologique grandissante à son égard qui, petit à petit, l’enferme dans un rôle d’objet sexuel dont se sert Marcel Klein, à sa guise et quand il le veut.

			 

			Dénégations et ADN

			Dans un premier temps, l’élu ne reconnaît aucune relation avec sa femme de ménage, mais une serviette de bain contenant du sperme mélangé avec l’ADN de la victime oblige Marcel Klein à changer de version et à avouer une relation de type « consentie » avec son ex-employée.

			Après une délocalisation de l’affaire, les enquêteurs mettent l’élu en garde à vue puis en examen sous contrôle judiciaire avec interdiction de rencontrer la victime.

			 

			Sources :

			Kevin Grethen, « Forbach : un notable mis en examen pour viol », republicain-lorrain.fr, 24 juillet 2015.

			Kevin Grethen, « Forbach : un ancien élu poursuivi pour viol », lequotidien.lu, 24 juillet 2014.

			Kevin Grethen, « Forbach : le président des prud’hommes suspecté de viol », vosgesmatin.fr, 24 juillet 2014.

			Loosvelt Michel (Nord – 59)

			Ex-maire de Lompret

			 

			Le maire consultait régulièrement des sites pédopornographiques

			 

			Décembre 2013 : l’élu est mis en examen pour détention d’images d’un mineur, présentant un caractère pornographique, pour consultation habituelle d’un service de communication public en ligne mettant à disposition l’image ou la représentation pornographique de mineurs et pour transmission en vue de sa diffusion d’images à caractère pornographique de mineurs. Il est laissé sous contrôle judiciaire avec obligation de soins.

			30 novembre 2015 : condamné à trente mois avec sursis, assorti d’une mise à l’épreuve.

			 

			Résumé

			Ce sont des dépanneurs informatiques qui ont levé le lièvre. Alors qu’ils intervenaient sur l’ordinateur appartenant au maire, ils tombent sur des fichiers avec des photos et des vidéos qui ne laissent aucun doute sur la déviance pédopornographique de l’élu. Les enquêteurs procèdent à une perquisition qui révèle qu’il entreposait sur son disque dur des photos à caractère pédophile.

			Durant son procès, Michel Loosvelt insistera pour dire qu’il ne savait même pas ce que contenait son ordinateur, tandis que son avocat parlera de « collectionnite aigue ». Un « collectionneur compulsif » ajoutera l’ex-élu : il téléchargeait régulièrement des fichiers comme il stockait des livres. Le procureur lui fera remarquer que les enquêteurs avaient également découvert qu’il participait à des forums sans équivoque…

			 

			Sources :

			« Pédopornographie : un maire mis en examen », lefigaro.fr, 5 mai 2013.

			Lakhdar Belaid, « Lompret : l’ancien maire Michel Loosvelt condamné pour détention d’images pédopornographiques », lavoixdunord.fr

			Morel Pierre (Tarn – 81)

			Ex-conseiller municipal de Castres

			 

			L’élu « jouait » avec une fillette de son entourage familial

			 

			2005 : mis en examen pour agressions sexuelles sur mineur et détention d’images à caractère pédopornographique.

			2006 : condamné à trois ans de prison avec sursis et à un contrôle socio-judiciaire durant quatre ans.

			Résumé

			C’est le père de la fillette qui alerte la justice. Celle-ci lui avait raconté que M. Morel, le compagnon de sa grand-mère, l’avait caressée à plusieurs reprises en lui expliquant que ce n’était qu’un jeu. Le conseiller municipal de Castres, Pierre Morel, âgé d’une soixantaine d’années n’a pas tardé durant ses auditions à reconnaître les faits.

			 

			28 000 photos sur son ordinateur

			On découvre, lors d’une perquisition à son domicile, plus de 28 000 photos présentant toutes un caractère pornographique et pédopornographique. Elles étaient dissimulées derrière d’autres photos, images sans intérêt. Une partie d’entre elles mettaient en scène des enfants dont la petite-fille de sa compagne.

			 

			Une autre enfant de sa famille agressée

			C’est au cours de l’audience au tribunal que Pierre Morel avoue avoir agressé deux autres petites filles dans les années 1970, du temps où il était instituteur en Bretagne. Des faits malheureusement prescrits au moment du procès. Mais on découvre aussi que dix ans auparavant, l’élu avait fait plus qu’approcher une autre enfant de sa famille âgée de 5 ans à l’époque des faits. C’est donc pour deux agressions « seulement » qu’il a comparu au tribunal.

			 

			Ce n’est pas de ma faute

			Pierre Morel, par le biais de son avocat, soutiendra que ce n’est pas de sa faute. Il n’a pas agi, selon lui, par excitation sexuelle mais uniquement par excitation de la transgression de l’interdit et par fascination pour le mal et l’horreur. D’ailleurs depuis les faits dévoilés, il se soigne.

			Le procureur lui fera justement remarquer, à chaque fois qu’il le pourra, que Pierre Morel a commis des agressions sexuelles en toute conscience et ce, pendant trente ans, voulant faire comprendre à la cour que le profil bas adopté par l’accusé et les soins ne sont que très récents.

			Le procureur, pour les deux agressions répertoriées, demandera six ans et demi de prison dont quatre ans et demi ferme. La justice n’en retiendra que la moitié.

			 

			Réflexion

			Bizarrement, c’est une affaire qui va vite, une petite année s’écoule entre la découverte des faits et le jugement. On ose espérer que les enquêteurs sont allés fouiller un peu du côté de la Bretagne où Pierre Morel a œuvré comme instituteur durant de nombreuses années car, au vu de ses propres déclarations et des faits découverts, il ne paraît pas idiot de penser que d’autres petites victimes sont passées entre les mains de l’élu.

			À moins que les restrictions de budget ne plombent certaines investigations qui pourraient s’avérer compliquées (nouvelles affaires, nouveaux procès,) ou gênantes (réseau, complices…).

			En sus, je suis toujours étonné de ne pas trouver de suite à l’exploitation des photos pédopornographiques découvertes. À l’heure de l’informatique, pourquoi ne regroupe-t-on pas toutes ces photos pour comparaison de lieux, de dates, de décors ? Ces photos correspondent à des enfants dont on pourrait comparer les traits avec des enfants disparus. Non ?

			 

			Sources :

			« Castres : un conseiller municipal accusé d’attouchements », ladepeche.fr, 4 août 2005.

			Brian Mendibure, « Prison avec sursis pour l’ex-élu pédophile », ladepeche.fr, 29 juin 2006.

			Nembrini Jean-Pierre (Lot-et-Garonne – 47)

			Maire de Montayral (1990-2004)

			 

			Le maire demandait « gentiment » des fellations à des enfants, dont son neveu

			 

			Novembre 2005 : condamné à 12 années de prison assorties de dix ans de suivi socio-judiciaire.

			 

			Résumé

			Ce sont les témoignages de trois enfants, deux frères et le propre neveu de Jean-Pierre Nembrini, qui ont permis d’assigner en justice celui qui appartient à la catégorie humaine des grands prédateurs sexuels d’enfants comme le soulignera le ministère public.

			On peut en effet parler de prédateur tant les témoignages qui se sont succédé à la barre durant le procès ont démontré le côté calculateur et manipulateur de l’élu.

			 

			Une multitude d’enfants

			Le maire, ancien professeur au collège et responsable du centre de loisirs, en a vu défiler des enfants. Devenus grands, ils viendront raconter par le détail le comportement sexuel de JeanPierre Nembrini à leur égard. Malheureusement, pour beaucoup d’entre eux, la prescription des faits ne permettra pas à la justice de prendre en compte leur témoignage parfois plus que pénible.

			« Quand il me touchait, il ne parlait pas. » Cela durait parfois une demi-heure, puis il partait sans rien dire, parfois pour rejoindre l’autre frère. Était-il agressif ? « Non, plutôt manipulateur. »

			 

			Il demandait gentiment

			Un des témoignages relatera que le professeur et « ami » des enfants demandait des fellations « avec beaucoup de gentillesse ». Durant le procès, il s’adressera d’ailleurs plusieurs fois à ses victimes, les appelant par leur prénom, prenant des nouvelles de leur santé, presque affectueux dans ses propos à leur égard. Il ira jusqu’à remercier plusieurs d’entre eux de l’avoir dénoncé. « Gentil et manipulateur », soufflera quelqu’un dans la salle d’audience.

			L’ancien maire de Montayral demandera pardon à la mère des enfants. Celle-ci lui répondra en le regardant dans les yeux : « Trop tard ! »

			Réflexion

			Cet homme a sévi sexuellement durant plusieurs dizaines d’années dans des fonctions où il rencontrait beaucoup d’enfants. On sait aussi à travers les témoignages de ceux qui ont osé parler qu’il y a dû en avoir beaucoup d’autres. Combien d’enfants en tout a-t-il agressés ?

			 

			Sources :

			« L’ancien maire de Montayral dans le box », ladepeche.fr, 22 septembre 2005.

			« Témoignages accablants contre l’ancien maire », ladepeche.fr, 16 novembre 2005.

			Bessy Selk, « 12 ans de réclusion pour J.-P. Nembrini », ladepeche.fr, 17 novembre 2005.

			Nimal Patrice (Nord – 59)

			Adjoint au maire d’Avesnes-sur-Helpe

			 

			Il aurait agressé sexuellement une élève mineure durant un cours de clarinette

			 

			Juin 2015 : mis en examen pour agression sexuelle sur mineure de 15 ans. Placement sous contrôle judiciaire et interdiction de se rendre à Avesnes-sur-Helpe.

			 

			Résumé

			C’est en tant que directeur de l’école de musique que l’élu Patrice Nimal aurait abusé d’une de ses élèves. Cinq ans après les faits, la jeune femme, sous l’impulsion de son petit ami, a décidé de porter plainte. Outre sa mise en examen, il est interdit à l’adjoint de se rendre dans la ville où il est élu et d’exercer sa profession d’enseignant.

			 

			Sources :

			« Avesnes-sur-Helpe : majorité et opposition en désaccord sur le sort de l’adjoint mis en examen », lavoixdunord.fr, 18 juin 2015.

			Ugo Petropoulos, « Patrice Nimal mis en examen », canalfm.fr, 10 juin 2015.

			« Avesnes-sur-Helpe : l’ancien directeur de l’école de musique mis en examen pour agression sexuelle », france3-regions.francetvinfo.fr, 10 juin 2015.

			Raoult Éric (Seine-Saint-Denis – 93)

			Ancien maire du Raincy (1995-2014), ancien ministre (1995-1997), ancien député (2002-2012)…

			 

			L’élu est accusé de harcèlement moral et sexuel, il envoie 15 000 SMS

			2011 et 2012 : deux gardes à vue et une mise en examen pour violences conjugales, menaces et intimidation en vue de convaincre une victime de ne pas porter plainte ou de se rétracter.

			2013 : il est relaxé.

			2014 : des plaintes sont déposées pour harcèlement.

			 

			Résumé

			Accusé de violence conjugale contre son épouse, Éric Raoult, après des explications orageuses de part et d’autre durant le procès, sera relaxé.

			 

			La victime produira au procès plus de 15 000 SMS que lui aurait envoyés Éric Raoult

			Celui-ci, pour sa défense, parlera d’humour et de provocation vestimentaire de la dame pour justifier cet engouement pour les textos.

			À sa décharge, il dressera un portrait peu glorieux de son accusatrice : tournage d’une émission de téléréalité alors qu’elle était en poste à la mairie, seconde activité de Go-Go danseuse dans des soirées en discothèques de la région parisienne et une plainte de la ville pour un trou de 860 euros dans les caisses du service social (plainte qui sera classée sans suite). De quoi alimenter « le complot » habituel qui sort juste avant les élections municipales.

			D’autant plus qu’Éric Raoult perd ces élections municipales et par là même son dernier mandat.

			 

			Sources :

			« Violences conjugales : l’ancien ministre Éric Raoult relaxé », 20minutes.fr, 21 février 2013.

			« Harcèlement : les SMS grivois d’Éric Raoult », leparisien.fr, 18 mars [2014.

			Dom [Domininique] Bochel Guégan, « Éric Raoult accusé de harcèlement sexuel : une stratégie de défense pleine de sexisme », nouvelobs.com, 20 mars 2014.

			« Éric Raoult nie tout harcèlement sexuel : “Il y avait une sorte de séduction” », lexpress.fr, 21 mars 2014.

			Robcis Stéphane (Var – 83)

			Adjoint aux finances de la ville de Fayence

			 

			L’élu s’exhibe à la sortie d’un bus scolaire

			 

			Octobre 2015 : Il a été condamné à quatre mois d’emprisonnement avec sursis, mise à l’épreuve avec obligation de soins et à trois ans d’inéligibilité.

			 

			Résumé

			L’élu était dans son véhicule en train de s’exhiber en se caressant le sexe à la sortie du bus scolaire.

			Peu après sa condamnation, le maire de la commune écrit aux journaux locaux qu’il ne demandera pas à l’élu de démissionner, laissant la justice suivre son cours. La mère de l’élu, elle-même ajointe dans la commune de son fils déclare aussi qu’elle n’est en rien responsable des agissements de ce dernier.

			 

			Dernière minute

			En novembre 2015 l’élu envoie un droit de réponse à un journal local en précisant à nouveau les faits : il n’était pas devant une station de bus. Il s’excuse pour son geste et du mal qu’il a pu faire et a envoyé sa démission au préfet.

			 

			Sources :

			« Comme saint Thomas, je ne crois que ce que je vois », wanted-pedo.com

			« L’adjoint aux finances de Fayence condamné pour exhibition sexuelle », varmatin.com, 2 novembre 2015.

			« Dernière minute : condamné pour exhibition sexuelle l’adjoint aux finances varois réagit », varmatin.com, 6 novembre 2015.

			Rotger Michel (Côte d’Or – 21)

			Maire de Chevigny-Saint-Sauveur

			 

			Le maire est accusé d’agression et de harcèlement sexuels aggravés

			 

			Mars 2014 : mis en examen pour harcèlement sexuel aggravé et agression sexuelle aggravée. Il est placé sous contrôle judiciaire avec interdiction d’entrer en contact avec la victime et les témoins qui ont déposé dans cette affaire.

			 

			Résumé

			C’est une employée communale qui porte plainte contre Michel Rotger, maire de la commune de Chevigny-Saint-Sauveur.

			Le maire crie à « une sordide manipulation politique orchestrée par des adversaires » et ses colistiers sortent un tract en forme de communiqué intitulé « Halte à la manipulation et à la calomnie ».

			Quelques jours après Michel Rotger est réélu maire de la commune…

			 

			Sources :

			« Le maire de Chevigny-Saint-Sauveur accusé de harcèlement sexuel », macommune. info, 21 mars 2014.

			« Chevigny-Saint-Sauveur : maire, candidat… et mis en examen », infos-dijon.com, 21 mars 2014.

			Schmit Benoît (Loiret – 45)

			Maire adjoint de Pithiviers

			 

			Il se mettait nu avec son écharpe d’élu devant un enfant de 10 ans

			 

			2014 : mis en examen pour corruption de mineur et possession d’images à caractère pédopornographique.

			 

			Résumé

			C’est suite aux révélations d’un enfant de 10 ans, fils d’amis de Benoît Schmit, que celui-ci a été interpellé au domicile de sa compagne dans la ville de Pithiviers. En garde à vue, il a reconnu les faits et a accepté de collaborer avec les enquêteurs.

			 

			Des parties de « strip Monopoly »

			L’enfant raconta avec détails le déroulement des faits. À chaque fois, les séances commençaient par un jeu où chacun se déshabillait à mesure de l’avancée des pions. Puis il y avait les séances photos où l’élu lui-même se mettait en scène dans le plus simple appareil, une écharpe municipale en guise de pagne. Les séances eurent lieu jusqu’en Grèce d’après les déclarations de l’enfant, corroborées par Benoît Schmit lui-même.

			 

			6 000 photos pédopornographiques

			C’est le nombre qu’a reconnu détenir l’ex-élu. Lors de son interpellation, il a lui-même remis une clé USB aux policiers contenant des images d’enfants de 7 à 13 ans en moyenne.

			 

			D’autres activités

			Comme la plupart des pédophiles de ce type, Benoît Schmit avait une attitude et des activités sociales multiples. On le retrouve président pendant plus de dix ans du syndicat de l’Œuf ou secrétaire départemental de la LICRA. Des pistes qui ont dû être explorées… logiquement !

			 

			Déjà poursuivi pour des faits similaires

			En 1989, Benoît Schmit avait déjà été inquiété pour des faits similaires… Aucune poursuite ! Faits prescrits, affaire classée !

			 

			Suicide

			Quelques jours avant son procès, Benoît Schmit se suicide. L’action de la justice prend fin.

			 

			Détails d’étonnement

			Certes, l’action de la justice s’éteint avec la mort du mis en examen. Mais les 6 000 photos d’enfants ont-elles été exploitées ? On a aussi du mal à croire que durant le parcours de cet homme, d’autres enfants n’aient pas été touchés, traumatisés par ce pédophile reconnu. Pourquoi sa mise en liberté n’a-t-elle pas permis de le « cuisiner » pour découvrir la vérité au sujet des autres enfants révélés par la clé USB ?

			Des questions auxquelles je n’ai pas trouvé de réponse… pour l’instant !

			 

			Sources :

			Alexandre Charrier, « Un ex-adjoint au maire de Pithiviers aux mœurs troubles », larep.fr, 20 juin 2014.

			« Benoît Schmit est décédé », larep.fr, 8 juillet 2014.

			Guillaume Minaux, « 9e condamnation pour un élu local », estrepublicain.fr, 3 octobre 2014.

			Tron Georges (Essonne – 91)

			Député et maire de Draveil

			 

			Après avoir été blanchi pour agression sexuelle, il est renvoyé aux assises pour viols

			 

			2011 : il est mis en examen avec son adjointe à la culture pour faits de viols et d’agressions sexuelles commis par personne ayant autorité.

			15 mai 2013 : le procureur adjoint du parquet d’Évry requiert un non-lieu.

			Décembre 2013 : non-lieu. Les plaignantes font appel.

			Décembre 2014 : il est renvoyé aux assises pour viols sur deux ex-subordonnées. Il se pourvoit en cassation.

			 

			Résumé

			C’est la cour d’appel qui a infirmé le non-lieu prononcé un an plus tôt à l’encontre du député et maire Georges Tron qui était accusé de différents méfaits sexuels à l’encontre de deux anciennes employées municipales. C’est à la suite de séances de réflexologie (le massage des pieds) dont Georges Tron était un « spécialiste », que les deux femmes affirment avoir été agressées par l’élu accompagné d’une de ses adjointes, elle-même renvoyée aux assises.

			 

			Sources :

			« Georges Tron renvoyé aux assises pour viols sur d’ex-subordonnées », 20minutes.fr, 15 décembre 2014.

			« L’ex-secrétaire d’État Georges Tron renvoyé aux assises pour viols », lefigaro.fr, 15 décembre 2014.

			 

		


		
			 

			Dans parlement, il y a parlé et ment.

			Léo Campion

			Quand la peine d’inéligibilitén’est pas appliquée ou prononcée

			Vous trouverez ci-dessous quelques élus condamnés à cette fameuse peine complémentaire d’inéligibilité. On s’aperçoit à travers ces quelques exemples que l’application de la loi n’est pas aussi simple que l’on veut bien nous le faire croire et que, par magie ou exploitation de failles de la justice, certains hommes politiques réussissent encore à être élus ou retardent de plusieurs années les effets d’un jugement à leur encontre. Il y a aussi quelques jugements, où, de façon totalement incompréhensible, la peine d’inéligibilité complémentaire n’est pas prononcée.

			Crépin Jean-Marc (Finistère – 29)

			Ex-adjoint de Treffiagat

			 

			Il pioche dans la caisse de la société pour ses besoins personnels

			 

			2010 : condamné à six mois de prison avec sursis et à trois ans d’interdiction d’emploi public pour abus de biens sociaux.

			Résumé

			Jean-Marc Crépin était dans l’équipe municipale de la mairie, vice-président de la communauté de communes et président du Conseil national des professions de l’automobile. Son parcours ascendant était tracé et sa montée en puissance dans les arcanes de la politique semblait assurée. Mais entre 2006 et 2007, il succombe à la tentation et confond la caisse du garage qu’il dirige avec sa cassette personnelle. Des achats personnels comme un store, un graveur DVD, des chaises, appareils photos, etc., le tout facturé au nom de la société. On y découvre même un voyage au Mexique pour une valeur de 1 500 euros et une voiture revendue dans des conditions scabreuses. Pour sa défense, l’élu plaidera la confusion, le surmenage, et la maladie de sa femme qui le perturbait. Il reconnaît tous les faits, le préjudice et les abus de biens sociaux qui tournent autour de 20 000 euros.

			En plus de sa condamnation, il doit payer 1 000 euros d’amende, 10 031 euros de dommages et intérêts, 2 000 euros pour le préjudice moral.

			Jean-Marc Crépin présente sa démission quelques jours après sa condamnation, devançant la lettre du préfet qui avalise son interdiction.

			 

			Sources :

			« Abus de biens sociaux. J.-M. Crépin présente sa démission », letelegramme.fr, 9 juillet 2010.

			« Abus de biens sociaux. Un élu bigouden condamné », letelegramme.fr, 8 juillet 2010.

			Dufourcq Pierre (Landes – 40)

			Maire de Grenade-sur-l’Adour

			 

			Il est reproché à l’élu quatre délits constatés dont trois sont prescrits…

			 

			Résumé

			C’est en 2009 que l’un des conseillers municipaux d’opposition soulève la possibilité que le maire ait favorisé la société gestionnaire du débit d’eau de la commune. Si ce fait n’a pas donné lieu à des poursuites judiciaires, l’enquête permet de découvrir d’autres éléments constitutifs d’infractions relevant de la prise illégale d’intérêt.

			 

			Un achat de terrain fort à propos pour le fils du maire

			Pierre Dufourcq aurait ainsi acquis pour son fils une parcelle de terrain de plus de 2 000 mètres carrés en utilisant le papier à en-tête de la mairie. Terrain qui est racheté par la mairie quelques mois plus tard et viabilisé dans la foulée. Ainsi, une parcelle achetée aux environs de quatre euros le mètre carré passe soudainement à 40 euros le mètre carré…

			On s’aperçoit également que le maire a signé des contrats de fournitures informatiques avec la société d’un autre de ses fils.

			Mais certains faits sont prescrits, semble-t-il, et c’est d’ailleurs l’axe essentiel de la défense du maire.

			Le procureur, dans son réquisitoire, sera intraitable et parlera de quatre délits constatés qui jettent le discrédit sur l’ensemble du monde politique. Il réclamera six à huit mois de prison avec sursis, 10 000 euros d’amende et un an d’inéligibilité.

			 

			Un seul délit puni

			Le tribunal ne suivra pas et ne retiendra qu’un seul des quatre délits, les autres étant prescrits. Le maire, réélu depuis, pour son sixième mandat, sera condamné à 7 500 euros d’amende pour les contrats de fournitures informatiques passés avec la société de l’un de ses fils. Il faut dire que depuis 2009, année de déclenchement des poursuites, soit plus de cinq ans avant le procès, il y a quand même eu trois renvois avant le jugement. La justice a parfois des lenteurs…

			 

			Trois délits prescrits sur quatre !

			C’est ainsi. La loi dit que la prescription pour prise illégale d’intérêt se prescrit à compter du dernier acte administratif accompli par l’agent public qui prend, reçoit ou conserve, directement ou indirectement, un intérêt dans une opération qu’il doit administrer, surveiller ou financer. Pas de chance, il fallait découvrir les faits incriminés avant.

			 

			Un complot politique de plus

			Bien entendu, du côté de la défense si l’essentiel du propos a été de plaider la prescription, le refrain habituel du complot politique a été mis en avant. L’avocat de Pierre Dufourcq n’a pas hésité à parler de recalés du suffrage universel qui demandent à la justice de régler un problème électoral.

			 

			Réflexion

			Un délit de prise illégale d’intérêt constaté et jugé, trois prescrits et pas de peine complémentaire d’inéligibilité, pourtant réclamée par le procureur : tant mieux pour le maire, il peut finir tranquillement son sixième mandat.

			 

			Sources :

			« Père et maire : Pierre Dufourcq a-t-il mélangé les genres ? », sudouest.fr, 29 octobre 2014.

			« Grenade-sur-l’Adour (40) : le maire condamné pour prise illégale d’intérêt », sudouest.fr, 16 décembre 2014.

			Schosteck Jean-Pierre (Hauts-de-Seine – 92)

			Maire de Châtillon

			 

			En lieu et place d’un appel d’offres, il favorise son beau-frère

			 

			Septembre 2013 : condamné à un an de prison avec sursis et un an d’inéligibilité par le tribunal correctionnel de Nanterre pour avoir « favorisé son beau-frère, gérant d’un cabinet d’architecte, dans l’obtention d’un marché public ». Il devra également verser 10 000 euros d’amende. Il a fait appel de cette condamnation et a réaffirmé sa candidature aux municipales de 2014.

			Décembre 2014 : En appel, sa peine est allégée : il est condamné à six mois avec sursis, son inéligibilité disparaît. Il peut rester maire de Châtillon.

			 

			Résumé

			Le maire veut créer un jardin d’enfants. Le marché porte sur plus de 80 000 euros. Sans que soient respectées les procédures de mise en concurrence, c’est son beau-frère qui emporte le marché.

			 

			Réflexion « d’innocence »

			Après le jugement en appel où l’inéligibilité de l’élu disparaît et où sa peine est divisée par deux, son avocat déclare que c’est la preuve que son client n’est pas un malhonnête homme : six mois avec sursis, c’est vraiment une condamnation de principe.

			C’est vrai quoi ! On se demande même pourquoi le maire de Châtillon a été mis en examen ?

			 

			Sources :

			« Châtillon : le maire UMP peut garder son fauteuil », leparisien.fr, 12 décembre 2014.

			Schuler Jean (Moselle – 57)

			Conseiller général de Saint-Avold

			 

			Il est élu tout en étant inéligible et est déclaré éligible après son élection

			 

			2007 : condamné pour concussion et détournement de fonds publics.

			 

			Résumé

			Le summum des dysfonctionnements de la justice. Voilà un homme, Jean Schuler, qui est élu en 2007 dans un canton de la Moselle alors qu’il est sous le coup d’une inéligibilité de fait. Ce n’est qu’une fois l’élection passée et remportée par l’élu que l’on s’aperçoit qu’il est inéligible car condamné par deux fois et définitivement pour des faits survenus lorsqu’il était maire de la commune de L’Hôpital entre 1983 et 2001. Ce genre de condamnation entraîne une peine automatique d’inéligibilité de cinq ans. Mais personne, lors du dépôt de candidature, n’a vérifié.

			L’élu Jean Schuler a pu jouer de l’ignorance et la naïveté quand le pot aux roses a été découvert.

			 

			Un préfet embêté mais impuissant

			Le préfet, se sentant un peu responsable, tente de le faire démissionner en l’attaquant au tribunal administratif. Ce qui n’est, de toute manière, pas suspensif, si bien que notre conseiller général reste en poste. Et le restera puisque le tribunal administratif donne tort au préfet.

			 

			Une association qui ne lâche pas

			Alors que l’ensemble de la classe politique regarde ailleurs petit à petit et s’accommode de ce déni de justice, certaines associations locales ne veulent pas en démordre. C’est ainsi que l’Association pour une vraie démocratie de proximité et l’Union des familles laïques de Moselle tentent plusieurs démarches, allant jusqu’à écrire au président de la République de l’époque, Nicolas Sarkozy.

			 

			Le Conseil constitutionnel avalise l’éligibilité de l’inéligible

			L’affaire monte jusqu’au Conseil constitutionnel et les « Sages » déclarent « contraire à la Constitution » l’article L. 7 du Code électoral sur lequel s’appuyait le préfet pour affirmer l’inéligibilité de Jean Schuler. Le Conseil constitutionnel a donc rendu une décision qui permet au conseiller général de Moselle de conserver son mandat et de se présenter à toutes les élections qu’il souhaitera.

			 

			Détail de soutien

			La ministre de l’Intérieur d’alors, Michèle Alliot-Marie, était venue en personne soutenir le candidat Schuler lors de sa campagne électorale. Difficile pour une ministre de l’Intérieur de se ridiculiser après l’élection…

			Réflexion

			On connaissait les élus condamnés qui se font réélire, les élus qui font effacer leur casier judiciaire. On a maintenant des élus inéligibles mais élus quand même. Un gros pied de nez à la démocratie, l’éthique et la morale.

			 

			Sources :

			« Inéligible mais toujours conseiller général : la mauvaise farce continue », archives-lepost.huffingtonpost.fr, 27 mars 2008.

			« L’inéligible élu de Clochemerle-sur-Moselle », superno.com, 5 août 2008.

			« Inéligible… mais toujours bien élu », archives-lepost.huffingtonpost.fr, 14 décembre 2007.

			Tefaarere Hirohiti (Polynésie – 987)

			Représentant à l’Assemblée polynésienne (1996-2013)

			 

			L’élu est inéligible… plusieurs fois

			 

			Septembre 1998 : Hirohiti (dit Hiro) Tefaarere est condamné à 18 mois de prison ferme et à cinq ans de privation de droits civiques. Il est reconnu coupable « d’instigation et de provocation à l’attaque et à la résistance avec violence commise en bande sur des gendarmes ». Il est condamné en appel en 2000, mais sa peine fut réduite à six mois de prison ferme avec un an d’interdiction de ses droits civiques.

			2012 : condamnation par le tribunal correctionnel de Papeete, à 100 000 francs cfp d’amende pour outrage à magistrat.

			Juillet 2015 : condamnation à trois ans de prison dont deux ans avec sursis, trois ans d’inéligibilité et d’interdiction d’occuper un emploi public pour tentative de détournement de fonds publics par une personne chargée d’une mission de service public.

			 

			Résumé

			Parcours insolite pour cet « élu » plusieurs fois condamné mais passant entre les mailles du filet de la justice.

			Sa carrière démarre en tant qu’inspecteur des Renseignements généraux. Il prend ensuite la direction d’un syndicat et fomente quelques manifestations sur le territoire, allant jusqu’à l’affrontement avec les forces de l’ordre en 1995. Il effectuera 92 jours de prison qui lui permettront de revêtir l’armure du chevalier blanc et de gravir les marches de la prise de pouvoir politique.

			 

			Exemple de condamnation à l’inéligibilité… oubliée !

			Condamné à un an d’inéligibilité dans l’affaire des émeutes de 1995, sa peine avait été « oubliée » par la justice et par le haut-commissariat… Des méchantes langues diront que ce n’est pas un hasard mais une négociation et un remerciement pour services rendus.

			 

			Sources :

			« Hiro Tefaarere condamné dans l’affaire de la Sétil », radio1.pf, 7 juillet 2015.

			« Hiro Tefaarere condamné ce matin dans l’affaire de la Sétil », ladepeche.ph, 7 juillet 2015.

			« Affaire Sétil : Hiro Tefaarere condamné », polynesie.la1ere.fr, 7 juillet 2015.

			« Hiro Tefaarere condamné pour outrage à magistrat », tahitinews.co, 22 août 2012.

			« Affaire Sétil-aéroport : un an de prison pour Hiro Tefaarere », tahiti-infos.com, 7 juillet 2015.

			 

		


		
			 

			Homme politique, c’est une profession où il est plus utile 

			d’avoir des relations que des remords.

			Coluche

			Des élus condamnés de mauvaise foi

			Il est une catégorie d’élus qui s’estiment au-dessus des lois. Ce type d’élus ne sont jamais coupables, ne reconnaissent jamais leurs torts et sont innocents de tout ce dont on les accuse. En général, ils ne peuvent pas être responsables de ce qu’on leur reproche puisqu’ils sont élus. Et cela s’aggrave quand ils sont réélus car, pour eux, c’est forcément la preuve de leur innocence.

			D’ailleurs même condamnés, ils soutiennent mordicus leur innocence. Il s’agit toujours de complot pour les faire tomber. On se demande parfois si leur mauvaise foi tient plus de la sincérité de l’inconscience que d’un instinct de survie calculé. Ils s’autopersuadent de leur probité. Despotes et chefs redoutables, même pris la main dans le sac, ils annoncent avec l’aplomb de l’outragé qu’ils ne géraient rien, rejetant systématiquement la faute sur leurs subalternes. Certains vont même jusqu’à avouer en plein procès qu’ils n’y connaissaient rien aux finances malgré leur poste d’adjoint… aux finances.

			Barrull Jean (Lot-et-Garonne – 47)

			Ex-maire du Passage d’Agen

			 

			L’ex-maire attaque l’État parce qu’il est coupable et condamné

			 

			2013 : reconnu coupable en appel de « complicité de faux » sur 35 procurations et de « manœuvres frauduleuses », Jean Barrull a été condamné à dix mois de prison avec sursis, trois ans d’interdiction de ses droits civiques, 10 000 euros d’amende et 3 000 euros de préjudice à son adversaire aux municipales. Il se pourvoit en cassation.

			2014 : son pourvoi en cassation est rejeté en mars 2014, à quelques jours des élections municipales. Jean Barrull avait préalablement annoncé qu’il ne se représentait pas.

			 

			Mauvais joueur, il attaque l’État !

			Il dépose un recours en indemnisation auprès du tribunal administratif. Il réclame une indemnisation pour le préjudice moral et financier subi…

			 

			Sources :

			« Le Passage d’Agen : le pourvoi du maire Jean Barrull a été rejeté », sudouest.fr, 13 mars 2014.

			« Le Passage. Le maire Jean Barrull finalement condamné », ladepeche.fr, 12 mars 2014.

			Buchet Pascal (Hauts-de-Seine – 92)

			Ex-maire de Fontenay-aux-Roses

			 

			Il perd en cassation mais compte aller jusqu’à la Cour européenne

			 

			2011 : il est condamné à 8 000 euros d’amende et à 15 000 euros de dommages et intérêts, pour harcèlement moral après le suicide de sa directrice de communication.

			2012 : en appel, sa peine est alourdie à six mois de prison avec sursis, 8 000 euros d’amende et 15 000 euros de dommages et intérêts. Il se pourvoit en cassation.

			2014 : la Cour de cassation rejette son pourvoi et confirme tous les jugements en appel.

			 

			Résumé

			Sa directrice de cabinet s’était suicidée en se jetant du septième étage de son immeuble au bout de plusieurs années de harcèlement moral. Durant le procès, qu’il a perdu en première instance, appel et cassation, Pascal Buchet a juste reconnu qu’il était un maire exigeant. Il ne cessera d’ailleurs de clamer que tout ça n’était qu’un complot contre lui. Il n’est responsable en rien de tout ce qui arrive.

			Suicide compris ?

			 

			Sources :

			« Fontenay-aux-Roses : l’ancien maire condamné pour harcèlement moral », bfmtv.com, 25 mars 2014.

			Chadœuf-Hoebecke Thomas (Rhône – 69)

			Ex-maire de Tarare

			 

			L’élu fautif et condamné demande à être remboursé de ses frais d’avocat

			 

			2015 : il est condamné à six mois de prison avec sursis et 3 000 euros d’amende pour délit de favoritisme. Il est également condamné à verser à la commune de Tarare, partie civile dans l’affaire, 1 000 euros de dommages et intérêts pour préjudice moral.

			 

			Résumé

			C’est encore un rapport de la chambre régionale des comptes qui a permis de mettre en évidence quelques soucis dans la gestion municipale de la ville de Tarare par son maire, Thomas Chadœuf-Hoebecke, entre 2006 et 2012. Une multitude de faits comme des marchés publics irréguliers, des soupçons de favoritisme, tout un faisceau de présomptions qui font que le procureur de la République ouvrira une enquête préliminaire à la suite de la publication dudit rapport.

			C’est en 2015, après avoir perdu les dernières élections municipales que Thomas Chadœuf-Hoebecke se retrouve au tribunal. La justice lui reproche, entre autres, un délit de favoritisme dans le cadre d’un marché public de végétalisation passé entre la mairie de Tarare et l’entreprise Canevaflor, en 2011. Le tribunal estimera que les conditions d’obtention du marché par cette société n’ont pas été respectées et condamnera l’ex-édile.

			 

			Protection fonctionnelle

			Un viatique de 9 000 euros, c’est ce que Thomas Chadœuf-Hoebecke a demandé au conseil municipal et à son successeur à la mairie de Tarare pour payer les frais d’avocat engendrés par son procès perdu en première instance. Le conseil municipal refuse, invoquant le fait que ce serait comme si on demandait à une victime de payer l’avocat de son agresseur.

			Mais la loi sur la protection fonctionnelle des élus prévoit qu’une commune est tenue d’accorder sa protection au maire ou à l’élu ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l’objet de poursuites pénales à l’occasion de faits liés à l’exercice de ses fonctions. La municipalité de Tarare se met donc hors la loi et risque fort d’être obligée de revenir sur sa délibération.

			 

			Réflexion des soustractions

			Les frais d’avocats se montent à 9 000 euros et le préjudice moral de la commune (qui s’était portée partie civile) à 1 000 euros ; il reste donc encore 8 000 euros à la charge de la commune. Il serait sage que l’avocat de la municipalité demande 10 000 euros de dommages et intérêts en appel, cela paiera l’avocat !

			À moins que l’ex-maire demande aussi à la mairie de prendre en charge le montant des dommages et intérêts…

			 

			Sources :

			« L’ex-maire de Tarare condamné à 6 mois de prison avec sursis », lyoncapitale.fr, 25 février 2015.

			« Thomas Chadœuf convoqué lui aussi devant la justice », le-pays.fr, 2 octobre 2014.

			« Procès Canevaflor. L’ancien maire demande une prise en charge de ses frais d’avocat : refusé », leprogrès.fr, 19 mai 2015.

			Fontvieille Pierre (Pyrénées-Orientales – 66)

			Ex-maire de Saint-Cyprien

			 

			Selon lui, sa mise en détention provisoire de 22 jours était uniquement politique

			 

			2009 : il est placé en garde à vue le 8 juin puis placé en détention et mis en examen pour « soustraction et détournement de biens publics, complicité de détournements de biens publics, trafic d’influence, prise illégale d’intérêt et blanchiment aggravé ».

			Octobre 2013 : il est renvoyé devant le tribunal correctionnel.

			Octobre 2015 : il est reconnu coupable de prise illégale d’intérêt. Il est condamné à deux ans de prison dont un ferme, à 30 000 euros d’amende et écope d’une privation de ses droits civils de cinq ans.

			 

			Résumé

			Pierre Fontvieille remplaçait le maire Jacques Bouille pendant quelques mois, après l’incarcération de ce dernier suivie de son suicide, lorsque, à son tour, il va être pris la « main dans le sac ».

			Lors de son procès en 2015, il sera retenu contre lui la signature de nombreuses notes de « faux frais » et, notamment, le vote autorisant la vente d’un terrain.

			Celui-ci, à l’énoncé du jugement, ne comprend pas. « Ancien maire, j’ai voulu, dans ma ville, encourager le logement accessible à tous. Cette justice-là, qui condamne un élu, n’est pas une justice crédible », déclarera-t-il à la presse.

			 

			Sources :

			« De la prison ferme dans l’affaire dite “Bouille” », francebleu.fr, 11 juin 2015.

			Goudou Jean-Paul (Hérault – 34)

			Maire de Saint-Privat

			 

			Le maire est condamné, destitué en Conseil des ministres, réélu et remis en examen…

			 

			2013 : il est condamné, entre autres, pour deux affaires de faux, usage de faux et escroquerie, pour la première, à une peine d’emprisonnement de six mois et 30 000 euros d’amende et, pour la deuxième, à un an « d’emprisonnement délictuel » assorti de 100 000 euros d’amende. Il faut y rajouter à titre de peine complémentaire cinq ans de privation de ses droits civiques, civils et de famille. La peine cumulée d’un an de prison a été confirmée par la cour d’appel qui l’a assortie de sursis.

			Juillet 2015 : il est mis en examen pour « escroquerie » et « usage de faux en écriture publique ».

			 

			Résumé

			Élu et réélu depuis 2001, le cas de cet élu relève du parcours atypique. Le 22 août 2013, le maire de la petite commune de Saint-Privat, forte de 406 habitants, est destitué de sa fonction en Conseil des ministres. C’est la troisième fois que cela se produit depuis la loi de décentralisation de 1982 – autant dire que l’action est rare.

			Le préfet de la région Languedoc-Roussillon déclarera sur le sujet dans un journal national : « M. Goudou est sanctionné pour l’ensemble de son œuvre. Depuis des années, il triche, fraude, falsifie et escroque… C’est un client de longue date des tribunaux et de la gendarmerie. »

			Il faut dire qu’au moment de sa « destitution » Jean-Paul Goudou sort de ses deux dernières condamnations en appel pour faux et usage de faux dans un document administratif et escroquerie (le tout lié à une affaire privée). On lui reprochait un permis de construire qui ne prévoyait qu’un seul appartement dans une grange où il en a fait finalement quatre. Il a également été reconnu coupable d’avoir imité la signature d’un architecte et d’avoir apposé de fausses signatures sur deux documents d’accessibilité aux handicapés. Il a aussi perçu indûment, lors de ses fonctions de maire, 236 000 euros de l’Agence nationale de l’habitat après falsification d’un permis de construire.

			 

			Violence avec arme

			Peu après, Jean-Paul Goudou est convoqué au tribunal pour être jugé pour violence avec usage d’une arme. Il est soupçonné d’avoir frappé avec une clé à molette un ancien locataire qui lui devait de l’argent.

			 

			Réélu

			Toutes ces affaires, y compris sa destitution confirmée par le Conseil d’État en février 2014 (décision n° 372015), ne l’empêchent pas de se représenter pour un troisième mandat. Il gagne d’ailleurs sa réélection au premier tour avec un score de 53 %.

			 

			Rebelote en garde à vue

			Quelques mois après sa réélection pour un troisième mandat en tant que maire, Jean-Paul Goudou est remis en garde à vue, puis en examen. Cette fois-ci, on lui reprocherait le détournement entre 2009 et 2013 de trois subventions que la mairie aurait touchées du conseil général de l’Hérault. La somme retenue par les enquêteurs en tant que fausses factures présumées s’élèverait à 180 000 euros environ. Il a aussi été mis en examen pour inscriptions et radiations indues sur les listes électorales.

			 

			Réflexion redondante

			Même si, en Conseil des ministres, un président de la République destitue un maire apparemment multirécidiviste, celui-ci peut se représenter à une élection six mois après : il faut croire que les signatures du président et de ses ministres ne servent à rien !…

			 

			Sources :

			« Foudre élyséenne sur Saint-Privat, son maire, ses casseroles », liberation.fr, 2 septembre 2013.

			« Lodévois : le maire de Saint-Privat soupçonné d’agression à Lamalou », midilibre.fr, 7 mai 2013.

			« St-Privat : le maire destitué de ses fonctions suite à ses condamnations », france3-regions.francetvinfo.fr, 21 juillet 2013.

			« Hérault : le maire de Saint-Privat placé en garde à vue pour escroquerie », midilibre.fr, 6 juillet 2015.

			« Montpellier. Le préfet veut destituer le maire de Saint-Privat », midilibre.fr, 29 mai 2013.

			Le Gorec Bernard (Gironde – 33)

			Ex-maire d’Haux, ex-président de la communauté de communes du Créonnais

			 

			L’élu demande à une employée qu’on l’appelle Dieu !

			 

			Août 2010 : la première plainte émane de l’ex-responsable administratif de la communauté de communes du Créonnais qui a assigné au pénal et devant le tribunal administratif Bernard Le Gorec pour « harcèlement moral et maltraitance au travail ». L’élu a été mis en examen.

			Début 2013 : une autre plainte est déposée uniquement au pénal par un employé communal, pour le même motif de harcèlement moral.

			Novembre 2014 : il est condamné à quatre mois de prison avec sursis pour harcèlement moral.

			 

			Résumé

			C’est l’affaire d’un élu à l’ego démesuré, titrera un journal local. Bernard Le Gorec, ancien ingénieur sur des plates-formes pétrolières, apparemment habitué à manier ses hommes à la baguette, semble avoir voulu appliquer les mêmes méthodes au sein de la communauté d’agglomération du Créonnais.

			En 2010, l’ensemble des employés de la communauté d’agglomération envoie une lettre au procureur de la République pour se plaindre du climat délétère et détestable depuis que Bernard Le Gorec, maire d’Haux, est à la tête de la collectivité.

			L’enquête prouvera qu’il faisait subir un véritable calvaire aux employés, alternant humiliations et vexations. Même ses collègues élus le décriront comme quelqu’un qui traitait tous ses collaborateurs comme de la valetaille.

			 

			Un employé en fait un ulcère

			Un des employés, que Bernard Le Gorec avait lui-même recruté pour gérer et dissiper le climat pathogène (qu’il avait lui-même créé) au sein de la collectivité, a développé un ulcère après quelques mois de travail auprès de l’élu.

			Une autre pleurait régulièrement, seule dans sa voiture, tant l’atmosphère de travail était lourde et pesante.

			 

			Maréchal Joffre

			Bernard Le Gorec dira qu’il n’avait aucune intention de nuire, qu’il voulait simplement tirer les gens vers le haut, les pousser pour qu’ils se dépassent. Lui qui se comparaît parfois au maréchal Joffre, tant il n’aimait pas la défaite, n’a pas compris le jugement.

			 

			Sources :

			« Gironde : l’ancien maire d’Haux condamné, “Appelez-moi Dieu” », sudouest.fr, 11 novembre 2014.

			« Gironde : un ex-élu condamné pour harcèlement moral, “Appelez-moi Dieu” », charentelibre.fr, 11 novembre 2014.

			Rondeau Hugues (Seine-et-Marne – 77)

			Ex-maire de Bussy-Saint-Georges

			 

			En 2014, il dépose un recours contre lui-même… et gagne !

			 

			2007 : il est condamné à un mois de prison avec sursis et 5 000 € d’amende pour favoritisme dans trois dossiers de marchés publics datant de 1999. Inéligible son pourvoi en cassation est rejeté.

			2009 : un procès est ouvert pour violences conjugales et menaces de mort.

			2010 : il est condamné pour diffamation.

			Juin 2011 : il est condamné à quatre mois de prison avec sursis, pour « prise de mesures destinées à faire échec à l’exécution de la loi ». Le pourvoi en cassation est rejeté en 2013.

			Dans une des affaires, en 2003, l’élu est mis en examen pour délit de favoritisme dans trois dossiers de marchés publics. Il bénéficie d’un non-lieu en 2006 pour deux dossiers et est relaxé dans la troisième affaire en 2007. Le procureur fait appel du troisième jugement.

			En 2009, la cour d’appel de Paris condamne Hugues Rondeau à un mois de prison avec sursis et 5 000 euros d’amende. Ce qui le rend automatiquement inéligible pendant cinq ans. Hugues Rondeau se pourvoit en cassation. La Cour de cassation rejette son pourvoi et confirme l’arrêt de la cour d’appel de Paris. Mais Hugues Rondeau n’est pas homme à se laisser abattre sans combattre, Il demande à la cour d’appel de Paris qu’elle le relève de son inéligibilité. La décision est mise en délibéré. Et la cour fait droit à sa demande.

			 

			Autre affaire sur fond d’intimidation des forces de l’ordre

			Le directeur des services techniques de la ville est interpellé fin 2007 en état d’ébriété et alors que sa voiture faisait des embardées sur la chaussée. Après avoir refusé d’obtempérer au contrôle de police, il prend la fuite avant d’être stoppé un peu plus loin. Entre-temps, le maire, prévenu par téléphone, arrive sur place et tente d’intimider les forces de l’ordre pour qu’elles « classent l’affaire ». Pour son intervention, le maire avait été condamné en 2010 à quatre mois de prison avec sursis et la Cour de cassation avait estimé qu’il s’était bel et bien déplacé en tant que maire et non à titre personnel.

			 

			Violences conjugales

			Hugues Rondeau apparemment aime les prétoires : on l’y retrouve pour des affaires de mœurs. Il est suspecté de violences conjugales répétées en 2005, 2006 et 2007, menaces de mort réitérées en 2006 et 2007, et menaces de morts sous condition en 2007.

			 

			Les cabinets d’avocats font fortune à Bussy

			Je n’ai pas les chiffres précis, mais il semblerait que les avocats qui émargent à la commune de Bussy-Saint-Georges dans le cadre de la protection fonctionnelle des élus n’ont pas à se plaindre. En 2004, les frais d’avocats dépassaient les 400 000 euros, en 2010, les 900 000 euros.

			 

			2014, Hugues Rondeau dépose un recours contre lui-même et gagne

			En mars 2014, Le maire Hugues Rondeau perd les élections municipales face à sa concurrente avec un écart de plus de 450 voix. Il dépose un recours en annulation contre lui-même au motif que sur sa propre liste, une des colistières n’avait pas mentionné sa double nationalité sur les bulletins de vote. Ce qui est formellement interdit par la loi électorale.

			En décembre 2014, le tribunal donne donc raison à l’ex-maire pour avoir commis une faute sur ses propres bulletins de vote au cours d’une élection qu’il a perdue.

			 

			Du vin et de l’alcool à gogo à la mairie

			27 000 euros de vins et alcools pour les trois premiers mois de l’année 2014 : c’est une des dépenses municipales de fin de mandat de l’ancien maire Hugues Rondeau, avec notamment 6 000 euros d’alcool japonais de la marque Daischichi Myouka Rangyoku, l’un des sakés parmi les plus chers au monde.

			En 2013, et pour toute l’année, la municipalité avait acheté pour 32 000 euros en vins et alcools, ce qui était déjà pas mal.

			Peut-être une fin de mandat qu’Hugues Rondeau se devait de bien arroser…

			 

			« Le roi du cumul des procès »

			C’est ainsi que Le Canard enchaîné surnomme Hugues Rondeau dans un de ses articles relatant par le menu le parcours judiciaire du maire de Bussy condamné pour violences conjugales à cause des coups de béquille qu’il a assenés à son épouse.

			 

			Sources :

			« Hugues Rondeau, un élu adepte du cumul des casseroles », Le Canard enchaîné, 22 mai 2013.

			« Bussy-Saint-Georges. Les élections municipales annulées ! » journallamarne.fr, 28 octobre 2014.

			« Le procès du maire de nouveau reporté », leparisien.fr, 7 janvier 2009.

			« Rondeau jugé pour violences conjugales », leparisien.fr, 18 mars 2009.

			« Hugues Rondeau restera maire », leparisien.fr, 21 février 2009.

			« 27 000 € d’alcool payés par l’ex-majorité en trois mois », leparisien.fr, 23 janvier 2015.

			Vernaudon Clarenntz (Polynésie – 987)

			Ex-maire de Taiarapu-Ouest, ancien ministre polynésien

			 

			Il ne prend pas la peine de déposer ses comptes de campagne et attaque l’État

			 

			2011 : il est mis en examen pour escroquerie en bande organisée et faux et usage de faux.

			2013 : le Conseil constitutionnel le déclare inéligible pour trois ans.

			19 août 2015 : il est renvoyé en correctionnelle pour recel d’objets provenant d’un délit d’abus de biens sociaux par gérant.

			 

			Résumé

			Lors des législatives de 2012, le maire de Taiarapu-Ouest, Clarenntz Vernaudon, se présente aux élections et obtient 2,6 % des votes exprimés. Il ne prend même pas la peine d’ouvrir un compte de campagne et se retrouve, à la suite d’un recours, inéligible pour trois ans.

			 

			Il se présente aux élections municipales

			Ne doutant de rien, et malgré son inéligibilité, il se présente en tant que tête de liste à l’élection municipale de 2014 de la commune dont il est maire depuis 12 ans. Il faut le refus d’enregistrer sa liste pour qu’il se décide à laisser la place à sa numéro deux.

			 

			Il attaque l’État pour ses mandats perdus

			N’ayant sans doute plus rien à perdre et avec un culot phénoménal, Clarenntz Vernaudon attaque l’État devant la Cour européenne. Tout en reconnaissant la décision du Conseil constitutionnel, il argue de son manque à gagner présent et futur, il réclame des dommages et intérêts pour son inéligibilité et les élections auxquelles il ne peut pas se présenter.

			 

			Quelques autres affaires pour cet élu

			Avant d’être inéligible, Clarenntz Vernaudon a fait un petit séjour en prison en 2011. En novembre 2011, il en sort contre une caution de cinq millions de francs polynésiens (ou francs cfp). Il a aussi été condamné en 2009, du temps où il était ministre, à dix mois de prison avec sursis et à 500 000 francs cfp d’amende pour avoir géré des entreprises malgré une interdiction après une faillite personnelle. On trouve aussi une condamnation pour escroquerie et faillite en 1995.

			 

			Détail de droits de l’homme

			L’avocat qui le représente devant la Cour européenne est un avocat militant de la cause corse… un spécialiste.

			 

			Réflexion

			Lors de sa condamnation en 2009, pourquoi n’a-t-on rien inscrit sur le bulletin n°2 de son casier judiciaire ?

			 

			Août 2015

			Clarenntz Vernaudon doit se présenter au palais de justice dans le cadre d’une procédure de comparution en reconnaissance préalable de culpabilité. Il est accusé pour des faits présumés de recel d’abus de biens sociaux. Il aurait détourné environ 300 000 francs cfp entre 2010 et 2012 dans le cadre d’une société. Il s’agirait de billets d’avion et de frais de bouche. Il ne se présente pas et est donc renvoyé en correctionnelle.

			 

			Sources :

			« Conseil constitutionnel : Clarenntz Vernaudon inéligible pendant 3 ans », tahitinews.co, 22 mars 2013.

			« 10 mois avec sursis pour Clarenntz Vernaudon », ladepeche.pf, 7 janvier 2009.

			« Clarenntz Vernaudon, inéligible, dépose une liste pour les municipales », tahiti-infos.com, 1er mars 2014.

			« Clarenntz Vernaudon renvoyé devant le tribunal correctionnel », tahiti-infos.com, 19 août 2015.

		


		
			 

			Les peuples une fois accoutumés à des maîtres

			 ne sont plus en état de s’en passer.

			Jean-Jacques Rousseau

			Des délits d’élus qui se terminent dans le sang

			 

			Il y a aussi des crimes chez les élus. Rarement crapuleux (quoique…), ce sont plutôt des crimes passionnels.

			Aibar Josée (Rhône – 69)

			Conseillère municipale de Saint-Priest

			 

			Sa tante meurt « naturellement » dans sa cuisine avec des coups à la tête…

			 

			2014 : mise en examen pour homicide volontaire, écrouée puis remise en liberté sous contrôle judiciaire.

			 

			Résumé

			Malgré un faisceau de présomptions qui la désignent comme étant le « témoin numéro un » car ayant vu sa tante juste avant sa mort, l’élue crie au complot contre sa personne : ce sont les enquêteurs de la sûreté qui veulent absolument la faire tomber, elle n’est pour rien dans la mort de sa tante.

			C’est en avril 2014 que l’on découvre la défunte sur le sol de sa cuisine, un poisson prêt à être préparé sur la paillasse de son évier. À première vue, un accident domestique. Mais l’autopsie qui va suivre démontrera que de si graves blessures reçues à la tête ne pouvaient avoir été provoquées que par une tierce personne.

			Après avoir éliminé un crime de rôdeurs car il n’y avait pas d’effraction et rejeté un cambriolage puisque rien dans l’appartement n’avait disparu, les enquêteurs se tournent vers les proches. Cette vieille dame de 85 ans, encore alerte et vive selon le voisinage, n’en avait pas beaucoup si ce n’est sa nièce Josée Aibar qui, justement, venait souvent lui rendre visite ces derniers temps. Les enquêteurs découvriront aussi que l’élue était criblée de dettes et que la carte bleue de sa tante avait été utilisée plusieurs fois par l’édile.

			Dès que les enquêteurs pensent avoir assez d’éléments, ils interpellent l’élue, la mettent en garde à vue. Le juge la met en examen pour homicide volontaire et après une brève incarcération, elle est relâchée avec interdiction de séjour dans le département, dans l’attente du procès.

			À l’heure de l’écriture de ces lignes, elle est toujours conseillère municipale, le maire de Saint-Priest ayant déclaré que la présomption d’innocence prévalait pour l’instant.

			Elle votera sans doute en conseil municipal par procuration…

			 

			Sources :

			« Une élue de Saint-Priest mise en examen pour meurtre », lyoncapitale.fr, 1er novembre 2014.

			« Saint-Priest : une élue municipale soupçonnée du meurtre de sa tante » ; metronews.fr, 2 novembre 2014.

			Assad Éric (Puy-de-Dôme – 63)

			Conseiller municipal à Clermont-Ferrand

			 

			Élu en mars 2014, un journal découvre qu’il a un passé de tueur et qu’il a été interné sept ans en hôpital psychiatrique

			 

			Résumé

			En 1979, alors infirmier psychiatrique, il ouvre le feu après une déception amoureuse, tuant un étudiant en droit, blessant un boucher et un autre homme quinquagénaire, fonctionnaire de son état. Peu après, il est déclaré irresponsable de ses actes et est interné pendant sept ans.

			 

			Un homonyme né le même jour au même endroit !

			Éric Assad se défend et parle d’un homonyme. « J’étais en Grèce depuis 1978 et jusqu’en 1991 », a-t-il affirmé. Il dément aussi avoir engagé une procédure devant la Cour européenne des droits de l’homme, pourtant ouverte à son nom, et nie une domiciliation à Clermont-Ferrand qu’on lui impute… Son casier judiciaire est d’ailleurs vierge, c’est ce que souligne le journal La Montagne qui a publié l’information mais qui trouve quand même bizarre que le meurtrier de 1979 soit né le même jour, à la même heure et surtout dans la même ville, à Saïgon.

			De sacrées coïncidences quand même, non ?

			 

			Sources :

			« Un conseiller municipal FN au lourd passé judiciaire élu à Clermont-Ferrand », lamontagne.fr, 11 avril 2014.

			« Les médias exhument le passé criminel d’un élu FN », fdesouche.com, 11 avril 2014.

			Evangelista José (Haute-Savoie – 74)

			Conseiller municipal de Saint-Jean-de-Tholome

			 

			L’élu est suspecté d’avoir tué un charpentier, amant de sa femme

			 

			2014 : il est mis en examen et écroué pour assassinat.

			 

			Résumé

			La camionnette du charpentier est devant chez lui depuis plus de 15 jours. Tout le monde sait que c’est un gros travailleur et les voisins s’inquiètent au point d’avertir la police qui déclenche une recherche pour disparition inquiétante.

			Rapidement les enquêteurs trouvent des traces de sang en plusieurs endroits et dans une voiture appartenant au disparu et garée sur un parking à Genève. On découvre aussi que le disparu a eu une altercation violente avec José Evangelista, un conseiller municipal du village voisin, et qu’il fréquentait assidûment la femme de ce dernier. L’élu est alors placé en garde à vue et le juge l’incarcère au vu du faisceau concordant d’éléments de preuve.

			 

			Découverte du corps

			Trois semaines après l’incarcération de l’élu, un corps est retrouvé au cours d’une battue organisée avec des militaires et leurs chiens. La dépouille se trouve dans un sous-bois, à quelques centaines de mètres de la maison de la personne recherchée. L’ADN confirmera qu’il s’agit bien du corps du charpentier.

			 

			Sources :

			« Un élu local mis en examen pour assassinat et écroué », ledauphine.com, 19 juin 2014.

			« Un corps retrouvé près du domicile de l’élu soupçonné de meurtre à Saint-Jean-de-Tholome en Haute-Savoie », france3-régions.francetvinfo.fr, 3 juillet 2014.

			 

		


		
			 

			En politique, une absurdité n’est pas un obstacle.

			Napoléon Bonaparte

			Des élus en prison mais toujours élus

			Ils sont plus nombreux qu’on ne le croit, ces élus qui s’accrochent à leur mandat alors même qu’ils sont derrière les barreaux et continuent à toucher leur indemnité (sans doute pour mieux cantiner en prison). Il suffit de se souvenir de cet ancien ministre du côté de Grenoble, Alain Carrignon qui, même en prison, était resté jusqu’au jugement en cassation président du conseil général de l´Isère. Plus près de nous, on a aussi ce maire du nord de la France, Gérard Dalongeville, incarcéré, qui annonce sa candidature depuis sa cellule. J’avais également évoqué dans le tome 1 Jean-Charles Marchiani qui recevait en prison sa nomination de préfet hors cadre.

			Salgues Éric (Lot – 46)

			Maire de Belmont-Sainte-Foi

			 

			Le maire se retrouve en prison pour viol et agressions sexuelles

			 

			Décembre 2014 : il est mis en examen et incarcéré pour viol et agressions sexuelles.

			 

			Résumé

			Dans la petite commune de 109 habitants, c’est la consternation. Depuis quelques jours, on sait que le maire est absent mais personne ne sait très bien pourquoi. Quand la nouvelle tombe, c’est comme une chape de plomb qui s’abat d’un seul coup sur le village. Éric Salgues, maire de la commune depuis 2001, vient d’être jeté en prison pour viol et agressions.

			 

			Il y aurait eu plusieurs victimes

			C’est par une femme du village d’une quarantaine d’années que les faits ont été découverts. Elle a déclaré, dans sa plainte, qu’elle avait été violée à son domicile en début d’année 2014. Au cours de l’enquête qui s’est ensuivie, les enquêteurs découvriront la trace de deux autres agressions sexuelles dont auraient été victimes des habitantes « majeures » de la commune, les faits remontant à plusieurs années en arrière.

			Devant les faits, le juge a préféré mettre en préventive le maire de la commune de Belmont-Sainte-Foi. Celui-ci nie farouchement les faits.

			 

			En prison mais toujours maire

			Ayant refusé de démissionner, le préfet a ordonné au conseil municipal de désigner un intérimaire au maire de la commune. Le premier adjoint, abattu par l’affaire, ne souhaite pas prendre la suite et c’est la deuxième adjointe qui reprend le flambeau laissé par l’édile embastillé. Le conseil municipal devra, aussi, suppléer au remplacement momentané du maire à la communauté de communes et à la caisse locale du Crédit agricole.

			 

			Sources :

			« Le maire de Belmont-Sainte-Foi en prison pour viol et agressions sexuelles », ladepeche.fr, 9 décembre 2014.

			« Lot : soupçonné de viol, un maire écroué », nouvelobs.com, 10 décembre 2014.

			Verdavaine Thierry (Aisne – 02)

			Maire de Saint-Michel

			 

			Le maire se trimballait nu devant la photocopieuse

			 

			2003 : il est condamné à 28 mois de prison dont quatre ferme et à une obligation de soins, pour exhibitions et agressions sexuelles sur cinq employées municipales de 1997 à 1999.

			2008 : il est élu à nouveau à la mairie de Saint-Michel.

			2014 : il est réélu au premier tour avec 58,8 % des exprimés soit 53,58 % des inscrits.

			 

			Résumé

			Saint-Michel est une petite ville d’un peu plus de 3 500 habitants. La mairie n’est pas grande, elle compte sept employées dont cinq porteront plainte contre le maire. Ce dernier avait fait installer la photocopieuse dans le couloir juste devant son bureau et à chaque fois qu’une employée venait, il s’empressait de sortir et se frottait contre elle allègrement, tout en laissant balader ses mains. Souvent, quand l’une ou l’autre de ces dames lui disait bonjour, il en profitait, braguette ouverte, pour amener sa main sur son sexe à l’air. L’une d’elles racontera qu’il avait essayé de la violer puis l’avait obligée à des fellations. Une des secrétaires de mairie refusera d’assister l’élu lors des mariages.

			 

			Il ne portait jamais de slip

			C’est ce que déclarèrent toutes les femmes interrogées l’ayant approché « de près ». Tous les témoignages concordent aussi sur le fait que lorsqu’il était nu, il gardait ostensiblement ses chaussettes. C’est le premier adjoint de la commune qui alerte le procureur sur le comportement déviant du maire. Il joint à son signalement les plaintes des cinq employées de la mairie. Après une rapide enquête qui confirme les faits, deux jours de garde à vue, le maire est incarcéré en préventive durant cinq mois.

			 

			Il reste maire même en prison

			Cinq mois de préventive pour ce maire qui, en sortant, et malgré une interdiction de se rendre dans sa ville, son département, les cantons limitrophes de l’Aisne ainsi qu’en Belgique (qui se trouve à quelques encablures de la commune de Saint-Michel), réussit, paraît-il, à continuer à gérer sa ville.

			 

			Il crie au complot

			Lors du procès, les témoignages précis des cinq femmes ayant porté plainte ont été déclarés crédibles, de même que ceux de deux autres femmes : une de ses voisines chez qui il venait régulièrement sonner, seulement vêtu d’une chemise, sous des prétextes futiles comme emprunter du sucre ; et la patronne d’un hôtel d’Amiens où il avait été interdit de séjour car il ouvrait systématiquement la porte de sa chambre en tenue d’Adam.

			Malgré l’enquête de voisinage et les aveux en garde à vue, au cours du procès, avec aplomb et droit dans ses bottes, Thierry Verdavaine déclarera que les femmes qu’il a soi-disant violées étaient consentantes et que les autres ont fomenté un complot politique contre lui. La preuve indiscutable qu’il invoquera au procès : une des femmes qui s’est portée partie civile est l’ancienne épouse du maire qu’il a battu à l’élection de 2001.

			 

			Réflexion sur une décision de justice pour le moins bizarre !

			Deux des femmes qui ont porté plainte ont dû déménager tant la pression était forte avant le procès. Il faut dire que le maire avait réussi à obtenir le droit de gérer la ville en venant à Saint-Michel deux fois par semaine. Il réunissait son conseil dans le café du village de 3 500 habitants ; un affront (et des pressions…) de plus pour les victimes.

			 

			Sources :

			Libération, 12 février 2003.

			Le Parisien, 7 février 2001.

			« Le maire est nu et sa ville sans tête. Poursuivi pour exhibitionnisme et viol, l’édile dirige Saint-Michel à distance », liberation.fr, 22 avril 2000.

		


		
			 

			Tout parti vit de sa mystique et meurt de sa politique.

			Charles Péguy

			Délits d’élus en vrac

			 

			Il y en a, à peu près, dans tous les départements de France et de Navarre, DOM TOM compris. Je prie le lecteur qui ne trouvera pas trace de son élu « ripoux » dans la liste qui suit de bien vouloir m’en excuser mais je ne suis qu’un petit artisan de la recherche. Et si je peux me targuer d’être tenace, j’ai pu oublier, parce qu’ils sont bien cachés au fond des replis d’une doublure de robe d’avocat ou de magistrat, de citer quelques élus. Cela, soit parce que je ne les aient pas trouvés, soit parce que je n’ai pas pu vérifier la véracité des informations reçues. Si par bonheur ce volume rencontre le public, faites-moi parvenir l’information concernant un élu oublié par l’intermédiaire de mon éditeur, et je vous promets, après vérification, qu’il figurera dans le tome 3.

		


		
			 

			A

			Adenot Dominique (Puy de Dôme – 63)

			Ex-maire adjoint de Clermont-Ferrand

			 

			L’expression Pieds Nickelés l’envoie au tribunal

			2013 : mis en examen pour injure publique.

			2014 : l’élu est relaxé.

			 

			Résumé

			Le maire a déposé une plainte avec constitution de partie civile et l’élu Dominique Adenot s’est retrouvé mis en examen pour injure publique. Quelque temps auparavant, en septembre 2012, Dominique Adenot avait qualifié de Pieds Nickelés les investisseurs de l’hôtel-Dieu. Un procès où la justice a trouvé qu’il y avait plus grave que cette expression pour avoir l’impression d’être outragé. D’autant plus que la défense, comme un exercice de style, avait axé toute sa plaidoirie sur la qualification Pieds Nickelés à travers le temps.

			 

			Réflexion de Pieds Nickelés

			Tout ça pour ça ! Certains élus deviennent de plus en plus susceptibles sur les mots, au point que la moindre ironie à leur égard devient une diffamation ou une injure. Un bonheur pour les avocats, un engorgement de plus pour la justice.

			 

			Sources :

			« Indiscrétions : Adenot et les Pieds Nickelés devant le tribunal », lamontagne.fr, 16 octobre 2013.

			« Affaire des “Pieds Nickelés” : Dominique Adenot relaxé », lamontagne.fr, 17 avril 2014.

			Albert Marcel (Vendée – 85)

			Ex-maire des Herbiers

			 

			L’élu, ex-propriétaire d’une société de vêtements pour enfants en faillite, se sert « bien » sur les indemnités auxquelles il aurait droit

			 

			2003 : condamné à un an de prison avec sursis pour recel d’abus de biens sociaux par le tribunal correctionnel de La Roche-sur-Yon. Il devra également payer une amende de 150 000 euros.

			 

			Résumé

			Marcel Albert, ancien propriétaire d’un groupe spécialisé dans les vêtements pour enfants, a été mis en examen. Il est soupçonné d’abus de biens sociaux dans le cadre de la revente de la majorité des droits sociaux d’Albert SA au fonds d’investissement britannique Schroders en 1993. Président du conseil de surveillance, Marcel Albert avait bénéficié d’une convention financière lui accordant une indemnité globale de 7,5 millions de francs et d’une indemnité annuelle pour frais de 480 000 francs. La justice lui reproche une utilisation abusive de cette dernière indemnité.

			Détail de suite

			Marcel Albert est resté maire jusqu’en mars 2014. Il était élu depuis 1995.

			 

			Sénatoriales 2014

			On retrouve notre élu qui se présente aux sénatoriales en deuxième position derrière la 1re adjointe des Sables-d’Olonne.

			 

			Sources :

			Les Échos, n° 18257, 13 octobre 2000.

			« Tissu de secours. Marcel Albert, un patron habillé de frais », lalettrealulu.com, n° 22, février 1999.

			Alessandrini Alexandre (Haute-Corse – 2B)

			Le président du parti radical de gauche (PRG) de Haute-Corse

			 

			L’élu emploie une secrétaire… qui travaille ailleurs

			 

			Juin 2014 : condamné à trois mois de prison avec sursis et 10 000 euros d’amende pour recel de détournement de fonds publics.

			 

			Résumé

			Lors d’une élection perdue, il faut recaser une assistante. Celle-ci reconnaîtra d’elle-même qu’elle était rémunérée par l’hôtel du Département alors qu’elle était affectée à un emploi de secrétaire au siège du PRG à Bastia de 2007 à 2011.

			 

			Sources :

			Grégoire Bézie, « Emploi fictif au conseil général de Haute-Corse : prison avec sursis requis », france3-régions.francetvinfos.fr, 28 mai 2014.

			Grégoire Bézie, « Condamnations dans l’affaire d’emploi fictif au conseil général de Haute-Corse », france3-régions.francetvinfos.fr, 17 juin 2014.

			Aly Abdoulatifou (Mayotte – 976)

			Député, adjoint au maire de Pamandzi

			 

			L’élu encaisse des dommages et intérêts dans des procès pour viol et ne donne pas l’argent aux victimes

			 

			2011 : condamné à 18 mois de prison avec sursis, au remboursement des sommes escroquées aux victimes, à une amende au Trésor public et à l’interdiction d’exercer pendant deux ans. Pourvoi rejeté en cassation.

			2012 : condamné en appel à deux ans de prison avec sursis avec l’interdiction d’exercer à vie. L’élu doit aussi rembourser ses victimes.

			2013 : rejet de ses comptes de campagne et inéligibilité pour un an.

			2014 : révocation partielle de son sursis, il est emprisonné pour six mois.

			 

			Résumé

			Cet élu, maire adjoint puis député, semble avoir sévi dans la rétention d’argent public pendant plusieurs années.

			Avocat de son métier, il commence son périple en encaissant des honoraires sans prendre la peine de défendre ses clients.

			Une première condamnation lui inflige une interdiction d’exercer pendant cinq ans (assortie de six mois de sursis…) et d’accéder à la fonction de bâtonnier.

			Mais l’affaire ne s’arrête pas là. Notre homme arrive via la direction des affaires sociales à représenter par deux fois des victimes de viols. Non seulement il fait un minimum pour leur défense mais encaisse sur son compte les dommages et intérêts alloués aux plaignantes. Circonstances aggravantes, les victimes étaient des personnes simples, aux ressources faibles, voire quasi inexistantes. Le non-versement des dommages représentait pour elles un grand préjudice. Enfin, et pour finir sur le sujet, les indemnités étaient versées directement par une caisse d’indemnisation des victimes sur le compte en banque personnel de l’élu.

			Quand il repasse devant le juge, la sanction s’alourdit. Abdoulatifou Aly est interdit, à vie, d’exercer la profession d’avocat. Il est condamné à deux ans de prison avec sursis. Il doit régler une amende de 15 000 euros et indemniser ses clients à hauteur de 40 000 euros et 6 500 euros. Il a aussi l’obligation d’exercer une profession.

			 

			Marathon de recours

			Il entame alors un marathon de recours, de procédures, de reports pour reculer les échéances et les remboursements aux victimes. L’affaire prend fin en 2014, lorsque le juge d’application des peines décide de mettre un coup d’arrêt à ses manigances et l’envoie réfléchir six mois en prison, résiliant partiellement son sursis.

			 

			Un ordre des avocats bien silencieux

			C’est le constat que l’on peut faire sur cette sordide affaire. En temps normal, pour ce genre de méfaits, les organes disciplinaires de l’ordre des avocats auraient dû, d’eux-mêmes, se saisir et rendre un jugement a minima d’exclusion vis-à-vis de l’avocat fautif. Là, rien. Il a fallu que le procureur, constatant la carence et le silence suspect de l’ordre des avocats local, envoie le dossier vers la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion pour que la justice œuvre.

			 

			Une claque électorale malgré Les Guignols de l’info

			Lors de l’élection législative de 2012, Abdoulatifou Aly n’a obtenu que 127 petites voix sur 16 289 votants. Un score historique, quasiment jamais vu pour un député sortant. Pourtant durant quelque temps, ce député a eu l’honneur d’avoir sa marionnette aux Guignols de l’info, ce qui aurait dû le booster, électoralement parlant.

			Comme quoi quand ça ne veut pas, ça ne veut pas !

			 

			Détail de jugement

			Il est bien spécifié dans son jugement que l’ex-élu a obligation d’exercer une profession. Voilà une décision intéressante qui permet d’éviter la tentation d’organiser son insolvabilité, pratique que l’on retrouve souvent dans ce genre d’affaires. Avec cette décision, les amendes et les dommages et intérêts des victimes ont une petite chance d’être un jour versés.

			 

			Sources :

			Hervé Nathan, « Un député Modem condamné », marianne.net, 23 septembre 2011.

			Emmanuel Tusevo, « L’ancien député Abdoulatifou Aly (Modem) emprisonné à Majicavo », mayotte.la1ere.fr, 1er juillet 2014.

			« L’ancien député Abdoulatifou Aly en prison pour six mois », lejournaldemayotte.com, 1er juillet 2014.

			Amblevert Daniel (Gironde – 33)

			Maire de Sainte-Florence

			 

			Le maire est poursuivi pour avoir appliqué le principe de précaution

			 

			2014 : L’élu est relaxé en première instance, le parquet fait appel.

			Février 2015 : condamné en appel à une amende de 1 500 euros et à verser 5 000 euros de dommages et intérêts à la SEPANSO, la fédération régionale des associations de protection de la nature de la région Aquitaine.

			 

			Résumé

			En 2011, le maire de la petite commune de Sainte-Florence et président du syndicat intercommunal hydraulique fait curer un fossé, de son propre chef, pour prévenir tout risque d’inondation imminent. Il agit cependant dans l’urgence, sans avoir demandé l’autorisation à l’administration.

			Cette dernière, n’ayant pas apprécié sa prise de décision, a porté plainte et Daniel Amblevert se retrouve au tribunal qui le relaxe une première fois en avril 2014. Mécontents, le parquet et deux organismes font appel de la décision.

			 

			200 personnes pour soutenir le maire

			C’est devant une salle archipleine venue défendre l’édile que l’appel a lieu, en décembre 2014. Le maire dira simplement qu’après cinquante ans de vie élective sans le moindre problème, voilà trois ans qu’il est sali, souillé pour avoir défendu l’intérêt général. À l’heure où j’écris ces lignes, le jugement est en délibéré.

			Espérons que la justice continuera comme en première instance à reconnaître que le principe de précaution est plus important que l’autorisation administrative.

			 

			L’objet du délit

			Si c’est un fossé, le maire avait le droit de le curer. Si c’est un cours d’eau comme le soutiennent mordicus les accusateurs, une autorisation en bonne et due forme était requise.

			Mais qu’il faille curer le fossé ou le cours d’eau comme a bien fait de le faire ce maire pour éviter d’énormes débordements en cas d’inondation, cela ne vaut-il même pas un remerciement en guise d’autorisation ?

			Peu après l’énoncé de la décision de la cour d’appel, Daniel Amblevert a déclaré sous le coup de l’indignation : « Je pense que dans ce pays, il vaut mieux faire le mal que le bien, et qu’il vaut mieux laisser les gens se noyer plutôt que les sauver. »

			 

			Sources :

			Jean-Charles Galiacy, « Affaire Amblevert : le maire de Sainte-Florence relaxé », sudouest.fr, 8 avril 2014.

			« Soutien à Daniel Amblevert devant la cour d’appel de Bordeaux », lavigne-mag.fr, 17 décembre 2014.

			« Gironde : 1 500 euros d’amende pour avoir fait curer un cours d’eau », 20minutes.fr, 17 février 2015.

			Arapari Justin Mahai (Nouvelle-Calédonie – 988)

			Ex-président de l’Assemblée de la Polynésie française, ex-maire délégué de Mahaena

			 

			L’élu fait partie d’un circuit d’emplois fictifs de type industriel

			 

			Septembre 1999 : il est mis en examen pour prise illégale d’intérêt dans le cadre de ses fonctions à l’OPT (Office de Postes et Télécommunication).

			Novembre 2003 : l’élu est jugé pour favoritisme lors des travaux d’agrandissement de l’APF (Assemblée de la Polynésie française). Condamnation confirmée par la cour d’appel de Papeete qui le condamne à huit mois de prison avec sursis et à trois millions de francs cfp d’amende.

			2013 : condamné à deux ans d’emprisonnement avec sursis, 5 000 000 de francs cfp d’amende ; trois ans d’interdiction de droits civils, civiques et de famille pour soustraction, détournement ou destruction de biens d’un dépôt public par le dépositaire ou un de ses subordonnés, prise illégale d’intérêt par dépositaire de l’autorité publique dans une affaire dont il assure l’administration ou la surveillance.

			 

			Résumé

			La liste des affaires qui émaillent le parcours de l’élu Justin Arapari est longue. On ne retiendra que la dernière condamnation connue, en 2013, dans l’affaire dite des emplois fictifs incluant une pléiade d’autres élus ou syndicalistes à l’instar de Gaston Flosse.

			 

			Sources :

			« Affaire des emplois fictifs : le détail des condamnations en appel », tahiti-infos.com, 7 février 2013.

			Arif Kader (Haute-Garonne – 31)

			Secrétaire d’État aux Anciens combattants et député

			 

			Sans appel d’offres, le ministre aurait refilé 50 000 euros à son frère et à ses neveux

			 

			Novembre 2014 : il démissionne de son poste au gouvernement après l’ouverture d’une enquête préliminaire. Il est soupçonné de favoritisme plus ou moins direct dans le cadre de marchés publics en région Midi-Pyrénées.

			 

			Résumé

			C’est le 21 novembre 2014 que le secrétaire d’État Kader Arif est débarqué ex abrupto du gouvernement Valls 2. Il était pourtant en place depuis le premier gouvernement de mai 2012, d’abord ministre délégué puis secrétaire d’État. Il avait réussi à passer entre toutes les gouttes en étant reconduit à chaque remaniement.

			 

			Un média training qui lui sera fatal

			C’est justement début novembre 2014 qu’une perquisition effectuée pour une autre affaire dans les locaux du service parisien de soutien de l’administration centrale (SPAC) aurait permis de faire sortir une facture pour un média training fourni au secrétaire d’État Kader Arif. Immédiatement, les médias s’en emparent et provoquent la chute et la démission de Kader Arif, alors même qu’aucune enquête ou mise en examen n’est en vue sur cette « broutille », certes maladroite, mais qui en réalité ne casse pas trois pattes à un canard.

			Il semblerait qu’il ait passé, en 2013, un contrat de gré à gré (donc sans appel d’offres) pour un montant de 50 000 euros avec une société tenue par son frère et ses neveux. C’est sans doute dans le cadre de ce média training (c.-à-d. un contrat pour l’apprentissage de la maîtrise du comportement face aux médias) que le secrétaire d’État est tombé.

			Mais cette petite affaire en cache une autre.

			 

			L’arbre qui cache la forêt

			Depuis août 2014, le Premier ministre et le président de la République étaient au courant des futurs tracas du secrétaire d’État par une note envoyée par le ministre de la Défense. Mais rien ne bouge. L’affaire n’est pas encore sur la place publique et il est apparemment décidé en haut lieu qu’il est plus sage d’attendre.

			Puis, il y a cette facture de 50 000 euros qui remonte opportunément à la surface pour justifier le départ du secrétaire d’État et qui vient plus ou moins occulter une autre affaire dans laquelle il est « indirectement » cité. Cette dernière porte sur plusieurs millions d’euros et une enquête préliminaire est en cours.

			 

			Une autre affaire de plusieurs millions d’euros sous le tapis

			C’est en Midi-Pyrénées que l’enquête est diligentée via les policiers de Toulouse. L’ex-ministre est mis en cause dans le cadre de marchés publics passés en Haute-Garonne. Les enquêteurs veulent comprendre pourquoi deux sociétés distinctes ont répondu aux appels d’offres portant sur des marchés d’un montant de plusieurs millions d’euros alors que toutes deux ont les mêmes actionnaires et dirigeants : la famille de Kader Arif. Bien entendu par le plus grand des hasards, c’est donc la famille de Kader Arif, ancien premier secrétaire du PS de Haute-Garonne, alors député de la dixième circonscription de Haute-Garonne, qui décroche la timbale. La justice voudrait découvrir pourquoi personne ne s’est rendu compte de rien. On cherche aussi à détailler les 242 prestations facturées par les sociétés « familiales » du ministre pour un montant de plus de deux millions d’euros entre 2009 et 2014.

			 

			Ligne budgétaire de la cantine

			Des prestations semblent avoir été prises en compte sur la ligne budgétaire « cantine » de la Région, ce qui ne manque pas d’attirer goulûment l’attention des enquêteurs. Une erreur d’écriture, répond la Région – et qui sera rectifiée en 2015.

			 

			Un petit « bygmalion » à gauche ?

			Une des sociétés mises en cause par l’enquête a été partie prenante dans l’organisation de plus d’une vingtaine de meetings pendant la campagne de Hollande pour la présidentielle de 2012. Ceci expliquant peut-être cela !

			 

			Réflexion

			Comme il s’agit d’un membre du gouvernement, c’est donc la Cour de justice de la République qui va se charger de juger l’ex-secrétaire d’État. Donc, pas trop de souci à se faire ni pour les délais ni pour la peine…

			 

			Sources :

			Le Canard enchaîné, 26 novembre 2014.

			Stéphane Tépot, « La justice enquête sur des proches du secrétaire d’État Kader Arif », lemonde.fr, 11 septembre 2014.

			« Kader Arif : retour sur le banc des députés », ladepeche.fr, 25 novembre 2014.

			Mathieu Magnaudeix, « Affaire Arif : le contrat qui embarrasse l’Élysée et Matignon », mediapart.fr, 25 novembre 2014.

			Arnould Patricia (Var – 83) 

			Conseillère départementale, première adjointe au maire de La Crau

			 

			Elle occupe un supposé emploi fictif dans une mairie depuis plusieurs années

			 

			Juin 2015 : mise en examen pour « recel de détournement de fonds publics ».

			 

			Résumé

			Il semblerait que cette notabilité, proche collaboratrice de Marc Giraud, président du conseil général du Var, soit par ailleurs employée de la commune de Carqueiranne où elle occupe un poste d’agent administratif depuis une quinzaine d’années. C’est cet emploi « communal » qui intéresse particulièrement les enquêteurs. Ils ont quelques doutes sur la réalité de la salariée Patricia Arnould en tant qu’agent de catégorie C, d’autant plus que celle-ci est aussi adjointe d’une ville voisine en sus de son poste au conseil départemental.

			Après des investigations fouillées, Patricia Arnould, devenue entre-temps conseillère départementale en binôme avec Marc Giraud, est mise en garde à vue en juin 2015. Elle en ressort libre mais sous contrôle judiciaire. Elle aura à verser une caution de 30 000 euros avec interdiction de voir les autres protagonistes de l’affaire.

			 

			Réflexion d’impossibilité

			Dans l’intitulé de sa mise en examen, Patricia Arnould peut rester en poste sur tous ses mandats, électifs et professionnels. On se demande bien comment elle va pouvoir éviter de croiser un des protagonistes de l’affaire !…

			Il y a des interdictions judiciaires qui sont parfois difficiles à comprendre.

			 

			(Voir la fiche Giraud Marc)

			 

			Sources :

			Olivia Malongo, « La Crau : Patricia Arnould mise en examen pour recel de détournement de fonds publics », france3-régions.francetvinfo.fr, 18 juin 2015.

			« Mise en examen de l’élue varoise Patricia Arnould pour un emploi présumé fictif à Carqueiranne », varmatin.com, 18 juin 2015.

			« La conseillère départementale Patricia Arnould en garde à vue », notabene.forumactif.com, 18 juin 2015.

			Aslangul Charles (Val-de-Marne – 94)

			Élu municipal à Bry-sur-Marne

			 

			Une altercation dans une voie de bus dégénère en rixe

			 

			25 octobre 2015 : condamné en appel à quatre mois de prison avec sursis dans une affaire de violences et au versement de 3 000 euros et 4 000 euros de dommages et intérêts. L’élu se pourvoit en cassation.

			 

			Résumé

			Par un petit matin de 2012, l’élu municipal et des amis sont en voiture et coupent la route à deux cyclistes qui circulaient sur une voie réservée aux bus. S’ensuit une altercation entre les protagonistes qui tourne au pugilat. Un premier jugement a lieu en 2013, tout le monde est condamné, y compris un des deux cyclistes. Charles Aslangul fait appel de son jugement.

			Durant le procès, un des deux cyclistes a affirmé avoir été passé à tabac avec une batte de base-ball. Charles Aslangul a déclaré qu’il n’était pas le porteur de la batte, ce que la justice a reconnu, précisera-t-il par la suite.

			En octobre 2015 la cour d’appel confirme le jugement de première instance.

			 

			Dernière minute

			En novembre 2015 le conseil municipal de Bry-sur-Marne considère « qu’une condamnation en justice, confirmée en appel, en cours de mandat et pour des faits de cette gravité est incompatible avec le devoir d’exemplarité attaché à la qualité d’élu. » Il demande à Charles Aslangul de démissionner. Celui-ci refuse !

			 

			Sources :

			« Prison avec sursis confirmée pour un élu UMP », lefigaro.fr, 26 octobre 2015.

			Assel Jean-Philippe (Yvelines – 78)

			Ex-premier adjoint de Rambouillet, président du Symiris et du Sictom48

			 

			L’élu « perd », « disperse », « creuse un déficit » de 13,6 millions d’euros en quelques années… Il n’est condamné qu’à 20 000 euros d’amende (avec sursis)… et trois départements remboursent la dette. Comprenne qui pourra !

			 

			2012 : après onze ans de procédure, l’élu est condamné à un an de prison avec sursis et à 20 000 euros d’amende pour faux en écriture. Toutes les autres charges se sont étiolées au fur et à mesure des années de procédure… il fait appel.

			2015 : la cour d’appel confirme le jugement.

			 

			Résumé

			Simple conseiller municipal au début de sa « carrière » en 1989, Jean-Philippe Assel est bientôt remarqué par Gérard Larcher qui le booste et le propulse à la tête de différents organismes dont le Sictom et le Symiris. Avant sa descente de piédestal, la presse le qualifiait même de bras droit de Gérard Larcher. Nous sommes à quelques années des élections municipales de 2001 et il n’est pas question d’augmenter les impôts. Durant plusieurs années les comptes des syndicats sont donc « mis en adéquation » en oubliant par-ci par-là quelques chiffres pour éviter une augmentation des impôts pourtant nécessaire afin d’équilibrer les comptes. Pire, on s’aperçoit que pour la période 1999-2001, le taux de la taxe concernant le traitement des ordures ménagères a diminué de 10 %. Mais à force de maquiller les chiffres, les sommes sont devenues trop importantes, et il a bien fallu qu’elles transparaissent lors d’un petit contrôle un peu plus poussé que les précédents. C’est ainsi que le préjudice global reconnu par le tribunal s’élève à 13,6 millions d’euros entièrement payés par les habitants… et leurs impôts.

			Les communes concernées, pour combler le trou abyssal, ont dû augmenter de 50 à 100 % les taxes relatives au traitement des ordures ménagères. Une augmentation qui avait atteint 90 % à Rambouillet.

			 

			En sus du faux en écriture

			En vrac, les enquêteurs ont découvert des achats d’études et de conseils divers pour un montant de plus de un million d’euros (sans véritables preuves physiques desdites études), des surcoûts injustifiés (et de surcroît non payés) allant jusqu’à 40 % pour une usine d’incinération, des paiements répétés pour une même prestation ou achat de matériel dans un salon de coiffure alsacien pour traiter les déchets (si, si !). On ne parlera pas non plus des quelques peccadilles de favoritisme et du non-respect des procédures administratives, cela ferait mesquin ! On se demande pourquoi dans un si bon dossier bien propre, aux magouilles si évidentes et patentes, on aboutit à un simple faux en écriture. Peut-être, mais bien entendu ce n’est qu’une hypothèse, parce qu’on aurait sans doute découvert que M. Jean-Philippe Assel n’aurait pas dû être tout seul sur le banc des accusés… On ne peut pas décemment tout lui mettre sur le dos. Il devait bien y avoir au moins des connivences, des regards détournés sur la gestion avec d’aussi grandes sommes « déficitaires ». Au fait, c’est après les élections de 2001, une fois celles-ci gagnées à Rambouillet, que les bons contrôles ont commencé.

			 

			Une insolvabilité déclarée mais pas vérifiée…

			C’est les mains dans les poches vides que Jean-Philippe Assel se présente au tribunal. Le pauvre homme déclare vivre chez ses parents depuis trois ans, sans ressource aucune ou si peu. Une insolvabilité bien entendu incompatible avec une grosse amende à son encontre.

			Un des avocats du procès a bien démontré, preuves à l’appui, que les services fiscaux n’ont pas trouvé M. Assel à l’adresse indiquée, que celui-ci, insolvable, n’était ni demandeur d’une aide quelconque comme le RSA ou le RMI et qu’enfin aucune trace du prévenu dans une agence d’intérim ou à Pôle emploi… On s’est même étonné au cours du procès qu’un homme si occupé, avec tant de responsabilités et de mandats, n’ait en trois ans « d’insolvabilité », rien trouvé comme travail. L’enquête n’ira pas plus loin dans la vérification de ses déclarations.

			 

			Ce n’est pas ma faute, c’est la M14

			Il est à noter que tout au long du procès et des onze années de procédure, J.-Ph. Assel, (comme beaucoup d’autres élus dans son cas) n’a eu de cesse de rejeter la faute sur les autres, ses subalternes ou son vice-président. On évoqua même pour sa défense la fameuse loi comptable M1449 qui n’a pas été appliquée au sein des services. Pas de chance, il a été démontré que des formations à la M14 avaient été proposées aux services et que seul M. Assel ne s’y était pas inscrit. Un peu embêtant pour le mis en examen qui, d’ailleurs, était titulaire d’un diplôme de comptabilité et d’une bonne dizaine d’années de gestion communale.

			On lui fit aussi remarquer, alors qu’il se plaignait de ne pouvoir être partout, travaillant jusqu’à plus soif tous les jours (rengaine bien connue des élus mis en examen) qu’il n’était pas obligé d’accepter tous ces mandats (et les indemnités ou autres privilèges qui vont avec) et que, par là même, il se devait d’en assumer les conséquences et les responsabilités.

			 

			Partie civile inexistante

			Outre la longueur du procès, on remarquera aussi que la ville de Rambouillet, dirigée (2007-2014) par l’ancien président du Sénat Gérard Larcher, et surtout l’une des premières villes lésées par « la gestion déficitaire » de Jean-Philippe Assel, ne s’est bizarrement pas portée partie civile contre son adjoint. De toute manière, les rares parties civiles ayant eu le courage de ne pas étouffer l’affaire n’auront rien récupéré puisque M. Jean-Philippe Assel est devenu insolvable…

			 

			Prise illégale d’intérêt disparue ?

			On se demande encore dans les landernaux judiciaires comment la mise en examen pour prise illégale d’intérêt a été écartée au cours de la procédure. Pour résumer : M. Assel était donc président du Sictom (collecte des ordures) qui devait de l’argent au Symiris (valorisation des déchets) dont il était aussi le dirigeant. En gros, le débiteur et le créancier étaient une seule et même personne. En bonus, on a découvert que c’est M. Assel qui recevait les factures, qu’il s’envoyait lui-même, d’un syndicat à l’autre… Il ne donnait jamais l’ordre de paiement dans un sens ou dans l’autre. L’enquête a estimé que les syndicats se devaient 32 millions d’euros, somme ramenée dans le rapport final à 13,6 millions d’euros et définie comme faux en écriture.

			 

			Petit à-côté : quand la coupe est pleine, on la remplit encore

			Juste pour le fun, il faut savoir que Jean-Philippe Assel, au cours de son ascension fulgurante, s’est aussi vu confier la gestion de l’assainissement de Rambouillet à partir des années 1990. La chambre régionale des comptes a constaté que l’eau de Rambouillet était 70 % plus chère que la moyenne nationale… à cause des investissements de la partie assainissement justement !

			 

			Une dernière bizarrerie

			La procédure a duré onze ans pour des faits pourtant simples, facilement décelables et démontrables. Au cours de l’enquête, les charges pourtant évidentes se sont réduites comme peau de chagrin (pour ne concerner au final que deux années pour faux en écriture). En ce 16 janvier 2012, le premier jour du procès, on s’aperçoit que sur les quelques rares communes courageuses qui se sont portées partie civile, plusieurs d’entre elles n’avaient reçu aucune convocation pour un procès dont la date était prévue depuis six mois déjà. 

			Et donc ajournement, retard, report… encore six mois de gagnés pour le mis en examen.

			 

			Dernière minute 

			Les parties civiles ont demandé un alourdissement des peines prononcées en première instance pendant que l’avocat de la défense continuait à clamer l’innocence complète de son client. Après deux mois de délibéré, la cour d’appel confirme les peines à l’encontre de Jean-Philippe Assel prononcées en première instance. En 2012, l’ancien élu a bien été condamné à 18 mois de prison avec sursis, à 20 000 euros d’amende pour faux en écriture publique et à cinq ans de privation de ses droits civiques.

			Il reste encore le pourvoi en cassation.

			 

			Dernier petit oubli

			Par contre, plus aucun article de presse ne fait maintenant référence à sa fonction de premier adjoint de Rambouillet à l’époque des faits. On ne parle plus que des présidences des syndicats dans cette affaire dite « des poubelles des Yvelines ».

			Au fait, le maire de Rambouillet qui ne s’est pas porté partie civile dans cette affaire dans laquelle son premier adjoint était impliqué est redevenu, entre-temps, président du Sénat…

			 

			Sources :

			Jacques Trentesaux, « L’ombre du Sictom », lexpress.fr, 1er février 2007.

			« Procès du scandale du Sictom le 16 janvier : des citoyens de Rambouillet finalement parties civiles », rambouillet-renouveau.fr, 8 janvier 2012.

			« Procès scandale Sictom de Rambouillet », anticor.org, 27 septembre 2012.

			« L’ex-premier adjoint de Rambouillet condamné », lechorepublicain.fr, 26 octobre 2012.

			Aubry Guy (Meuse – 55)

			Maire de Lignières-sur-Aire

			 

			Le jour du vote, le maire reste seul avec l’urne, les bulletins… et un colistier malvoyant

			 

			2014 : dépôt de deux plaintes, la première au parquet de Bar-le-Duc et la seconde au tribunal administratif de Nancy. Une enquête préliminaire est ouverte.

			 

			Résumé

			Le maire Guy Aubry est réélu depuis déjà plusieurs mandats et c’est sereinement, du moins en apparence, qu’il se présente à nouveau devant les électeurs aux dernières municipales de mars 2014. Élections qu’il remporte haut la main au premier tour avec 28 suffrages sur 39 exprimés.

			 

			Le compte n’y est pas

			Le village est petit, à peine 50 habitants. 24 d’entre eux – sur 39 ayant exprimé un vote –, en commentant les résultats, déclarent avoir voté pour la liste concurrente à celle du maire et s’aperçoivent naturellement que le score du maire est impossible à atteindre, en effet selon l’arithmétique, seuls 15 suffrages auraient pu se porter sur son nom. Ils l’écrivent, le signent et le réaffirment devant les gendarmes. L’élu « d’opposition » porte l’affaire devant la justice et en mai 2014 une enquête préliminaire pour suspicion de fraude est ouverte.

			 

			Des faits troublants

			Le maire, organisateur du scrutin a, au dernier moment, changé les tours de garde le jour du vote et se serait ainsi retrouvé à l’heure du déjeuner avec l’urne et pour seul compagnon un colistier sympathique mais… malvoyant. Autre élément troublant, le maire a procédé, seul, à la destruction des bulletins une fois les résultats enregistrés, au mépris flagrant de la réglementation électorale qui stipule que plusieurs électeurs doivent y assister.

			 

			Un bulletin secret est un bulletin secret !

			L’avocat du maire est fort mécontent du placement en garde à vue du maire, arguant du fait que des bulletins secrets sont des bulletins secrets et que l’on ne peut en remettre en cause ni le contenu ni les résultats. Le procureur semble vouloir suivre cette argumentation et rejeter les plaintes, ce qui ouvrira la possibilité au maire de se retourner contre ses « électeurs » pour dénonciations calomnieuses…

			Une chaleureuse ambiance en mairie durant le mandat à venir.

			 

			Sources :

			« Élections municipales. Le maire d’une commune meusienne au centre de deux procédures, l’une au tribunal administratif de Nancy et l’autre au tribunal de grande instance de Bar-le-Duc. L’urne a-t-elle été truquée ? » estrepublicain.fr, 15 avril 2014.

			Gilles Daniel, « Meuse : le maire nie en bloc la grossière fraude électorale dont on le soupçonne », metronews.fr, 15 mai 2014.

			Jennifer Garni, « Municipales 2014 en Meuse : un maire soupçonné de trucage », tout-metz.com, 15 mai 2014.

			Aubry Martine (Nord – 59)

			Maire de Lille, ex-ministre

			 

			L’élue se retrouve au milieu des procès sur l’amiante

			 

			Novembre 2012 : mise en examen pour homicides et blessures involontaires.

			Juin 2013 : annulation de la mise en examen de Martine Aubry.

			Décembre 2013 : annulation de l’annulation de la mise en examen de Martine Aubry qui est donc remise en examen.

			Mai 2014 : annulation de l’annulation de l’annulation de décembre 2013. Martine Aubry n’est donc plus en examen. 

			Pourvoi en cassation du parquet.

			Avril 2015 : rejet du pourvoi en cassation. Martine Aubry n’est définitivement plus en examen.

			 

			Résumé

			C’est parce qu’elle était ministre du Travail entre 1984 et 1987 que Martine Aubry a été mise en examen dans le dossier de l’amiante. C’est l’Association nationale des victimes de l’amiante (Andeva) qui porte plainte en s’appuyant sur plus de 300 ouvriers de l’usine Ferodo-Valeo de Condé-sur-Noireau (Calvados) reconnus en maladie professionnelle à cause de l’amiante. Il faudra dix ans d’enquête et la ténacité des victimes pour déboucher sur des mises en examen.

			Martine Aubry soutiendra tout au long des rebondissements judiciaires successifs qu’en l’état de connaissance à l’époque, elle ne pouvait pas interdire tout de go l’usage de l’amiante en France.

			 

			Réflexion personnelle : on savait !

			Une fois de plus, on constate la lenteur de la justice quand il s’agit de reconnaître des erreurs dans la haute hiérarchie politique ou industrielle. En 1906 (il y a presque cent dix ans), un inspecteur départemental du travail courageux à Caen publie un rapport qui dénonce les méfaits indéniables et la forte mortalité des ouvriers dans les usines de tissage d’amiante. Dès 1920, les compagnies d’assurance américaines n’assurent plus les matériaux qui contiennent de l’amiante. Il faudra attendre les années 1970 pour que la France commence à se pencher sur ce matériau qu’elle utilise en grande quantité dans presque toutes les constructions. Il faut attendre 1997 pour que le président de l’époque (Jacques Chirac) interdise totalement l’usage de l’amiante en France.

			 

			Détail morbide et étatique

			En 2005, un rapport émanant du Sénat mettait en cause l’État pour sa « gestion défaillante » du dossier de l’amiante. Les autorités sanitaires estiment que 10 % à 20 % des cancers du poumon sont issus de ce minéral et que l’ensemble des morts pour cause d’amiante avoisinera les 100 000 décès d’ici à 2025.

			 

			Quand tout le monde sera mort ?

			On est légitimement en droit de se demander si la lenteur, les freins, les procédures mises en place pour ralentir le passage de la justice n’ont d’autre but que celui de faire, quand arrivera finalement le dernier procès, qu’il ne reste personne en vie, ni les victimes ni les vrais coupables.

			 

			Sources :

			« Aubry rattrapée par le procès de l’amiante : un coup dur pour ses ambitions ? », lexpress.fr, 10 décembre 2012.

			« Amiante : la mise en examen de Martine Aubry a été annulée », lemonde.fr, 27 juin 2014.

			« Procès de l’amiante : Martine Aubry définitivement mise hors de cause », atlantico.fr, 14 avril 2015.

			Auzou Jacques (Dordogne – 24)

			Maire de Boulazac, conseiller général du canton de Saint-Pierre-de-Chignac

			 

			L’élu acquiert un terrain commercialisé par la mairie

			2013 : condamné à 5 000 euros d’amende dont 3 000 avec sursis pour prise illégale d’intérêt concernant des subventions municipales accordées au club de basket de la ville dont l’élu était un dirigeant très actif et aussi actionnaire. Il est relaxé partiellement dans le reste du dossier mais le procureur fait appel. Le maire de Boulazac, Jacques Auzou et deux des adjoints, Bernard Suberbère et Jean-François Pinson, sont déclarés coupables de prise illégale d’intérêt. Un troisième élu est relaxé. Le procureur a fait appel de la décision.

			Février 2015 : La cour d’appel de Bordeaux condamne le maire à 5 000 euros d’amende pour prise illégale d’intérêt dans l’achat d’un terrain communal pour son compte personnel.

			 

			Résumé

			Le procureur n’avait pas apprécié la relaxe partielle du maire. Il avait requis des peines de six mois de prison avec sursis et 12 000 euros d’amende à l’encontre de Jacques Auzou. L’avocat général reconnaîtra qu’il n’y avait pas eu d’enrichissement personnel du maire de la commune tout en soulignant que les élus devaient connaître la loi, qui interdit ce genre d’opérations immobilières. Les juges suivront : 5 000 euros d’amende car nul n’est censé ignorer la loi et surtout pas un maire expérimenté.

			 

			Sources :

			« Dordogne : un maire communiste condamné », lefigaro.fr, 10 février 2015.

			Anne-Marie Siméon, « Dordogne : l’élu Jacques Auzou rejugé en appel », sudouest.fr, 25 février 2014.

			« Un maire de Dordogne condamné pour prise illégale d’intérêt », leparisien.fr, 10 février 2015.

			 

			
				
					48. Symiris : syndicat interdépartemental composé de quatre syndicats intercommunaux de collecte et de traitement des ordures ménagères devenu depuis le Sitreva regroupant à lui seul 26 5000 habitants pour 179 communes dont le Sictom dans le sud des Yvelines (90 communes pour 41 000 habitants), l’Eure-et-Loir et l’Essonne.

				

				
					49. L’instruction M14 a été généralisée à l’ensemble des communes le 1er janvier 1997. C’est le cadre juridique qui réglemente la comptabilité des syndicats de commune et des établissements publics de coopération intercommunale.

				

			

		


		
			 

			B

			Babin Françoise (Vendée – 85)

			Ex-première adjointe de la commune de La Faute-sur-Mer

			 

			Comme élue, elle « participe » à la délivrance de permis de construire en zones inondables où se trouvent plusieurs parcelles appartenant à son fils…

			 

			2013 : mise en examen, elle est désormais renvoyée en correctionnelle pour homicides involontaires et mise en danger de la vie d’autrui.

			Décembre 2014 : elle est condamnée à deux ans de prison ferme et à 75 000 euros d’amende. Elle fait appel.

			 

			Résumé

			Françoise Babin a été mise en examen avec le maire de la commune de La Faute-sur-Mer après la tempête Xynthia de février 2010 qui a fait 29 victimes âgées de 3 à 87 ans. Celles-ci sont décédées parce qu’elles s’étaient retrouvées piégées dans des bâtiments sans étage dont les permis de construire avaient été accordés par la municipalité, alors même que les zones étaient reconnues dangereuses et inondables. Il est reproché à Françoise Babin d’avoir signé dix permis de construire irréguliers, après 2007.

			Françoise Babin était élue depuis vingt ans au moment des faits. Première adjointe, elle était en même temps présidente de la commission de l’urbanisme municipal, agent et promoteur immobilier (avec son fils, lui-même mis en examen). Elle était en position clé pour accorder toutes les autorisations de construire à La Faute-sur-Mer. 

			Les juges, dans la motivation du jugement de 130 pages, concluront que les manquements reprochés à Françoise Babin sont totalement caractérisés sur le plan pénal et d’une très grande gravité. Comme l’appuient les magistrats, ils signent l’échec à La Faute-sur-Mer de la démocratie locale et du service public auxquels doivent se consacrer les élus.

			Des documents, qu’ont pu consulter des journalistes, montrent que Françoise Babin et/ou des membres de sa famille avaient des intérêts personnels directs dans ces opérations de lotissement car ils possédaient des terrains figurant parmi les zones les plus meurtries par la tempête. Justement là où son fils, Philippe, le président de l’association syndicale censée surveiller la digue, a aussi joué au promoteur immobilier.

			Toute la défense de Françoise Babin, durant son procès, a été axée sur son ignorance des faits et des dangers. 

			Une petite élue de terrain en somme, qui ne connaissait rien à rien des lois et des restrictions de construction, tout en étant élue depuis longtemps et en travaillant dans l’immobilier.

			 

			(Voir la fiche Marratier René)

			 

			Sources :

			« Procès Xynthia. Les attributions ambiguës de Françoise Babin », ouest-france.fr, 19 septembre 2014.

			Pascal Charrier, « Au procès Xynthia, Françoise Babin défend sa double casquette », la-croix.com, 9 octobre 2014.

			Jean-François Barré, « La Faute-sur-Mer: l’ancien maire “Je m’attendais à tout sauf à ça” », charentelibre.fr, 12 décembre 2014.

			Baldès Denis (Gironde – 33)

			Maire de Blaye et président de la Communauté des communes du canton de Blaye

			 

			Une plainte pour harcèlement moral qui tombe à l’eau 

			 

			Mai 2011 : plainte pour harcèlement moral.

			Mai 2012 : classement sans suite.

			Février 2015 : la ville de Blaye est condamnée à 30 000 euros d’amende à la suite d’une autre plainte pour harcèlement déposée contre le maire.

			 

			Résumé

			Le directeur des services techniques de la ville estime que le maire l’a harcelé à plusieurs reprises. Il porte plainte. Après enquête, la plainte est classée sans suite car il apparaît que l’ensemble des griefs exposés ne revêtent, en l’état, aucune qualification pénale susceptible de donner lieu à des poursuites. Entre-temps, le maire porte plainte contre X pour des écrits jugés diffamatoires à son encontre sur le site Internet du journal Sud Ouest.

			 

			Autre affaire

			En 2011, la directrice de la communication de la ville de Blaye porte plainte contre le maire pour harcèlement et dégradation de sa santé (entre autres). Le dossier à charge de la plaignante ne faisait pas moins de 2 000 pages. Le maire, en conseil municipal, a rappelé que de tous les procès contre la mairie et lui-même depuis 2008, c’était le premier qu’il perdait et qu’il s’était fait juste « accrocher » (condamner) sur la détérioration de la santé de la plaignante.

			 

			Sources :

			Michèle Méreau, « Solutions face à la crise », sudouest.fr, 14 janvier 2013.

			« La Ville de Blaye condamnée » sudouest.fr, 12 février 2015.

			Balduyck Jean-Pierre (Nord – 59)

			Maire de Tourcoing, ex-député, ex-conseiller général

			 

			Il nomme le directeur d’un café-musique. Il suit les recommandations de la direction régionale de la culture, reçoit l’aval du préfet et se retrouve tout seul devant le juge…

			 

			2005 : il est condamné pour favoritisme à une amende de 7 500 euros. Il fait appel de sa condamnation. 

			2006 : l’élu est relaxé en appel.

			 

			Résumé 

			Le Grand Mix scène de musiques actuelles de Tourcoing accueille depuis les années 2000 les artistes les plus novateurs et passionnants des musiques électriques, acoustiques et électroniques. Sa salle de 650 places est propice à la proximité entre le public et les artistes et son acoustique exceptionnelle fait du Grand Mix une structure de référence dans le paysage des musiques actuelles en France. C’est de là que viennent les ennuis de Jean-Pierre Balduyck, maire de Tourcoing (et de son adjoint aux affaires culturelles, Christian Odoux).

			Au début des années 1990, la municipalité décide de construire une salle de spectacle dédiée aux musiques actuelles. Sous les recommandations de la DRAC (direction régionale de l’action culturelle) et avec l’accord du préfet, un professionnel est nommé pour étudier la faisabilité du lieu. À la fin de l’année 1997, le lieu est construit, il lui faut un directeur. Deux dossiers sont retenus et examinés dont celui du professionnel ayant fait l’étude de suivi et de faisabilité. C’est d’ailleurs lui qui remporte l’appel d’offres simple, fait dans les règles.

			Problème, le concurrent évincé porte plainte, estimant avoir été victime de discrimination et ajoutant que la municipalité aurait dû appliquer stricto sensu la procédure d’appel d’offres découlant de la loi Sapin (1993) concernant les marchés publics portant délégation de service public.

			La justice, sur l’interprétation des textes, donne raison au plaignant et voilà le maire, son adjoint et le directeur choisi mis en examen respectivement pour recel d’avantage injustifié, acte de favoritisme, non-respect de la loi Sapin et complicité d’atteinte à la liberté des marchés publics.

			En première instance, ils sont condamnés par le tribunal correctionnel de Lille à 7 500 euros d’amende.

			Jean-Pierre Balduyck déclare à l’énoncé du premier jugement : « Si je suis condamné, les maires de France devront savoir qu’ils ne sont pas à l’abri du tribunal même si leurs procédures ont été ratifiées par le préfet. »

			En mars 2006, les trois hommes sont relaxés des chefs d’accusation pour lequel ils étaient inculpés.

			 

			Réflexion

			Sept ans de procédure pour être reconnu innocent ! C’est long.

			 

			Sources : 

			« Un procès fixé au 21 janvier », La Voix du Nord, 10 septembre 2004.

			« Le maire innocenté par la cour d’appel de Douai », La Voix du Nord, 3 mars 2006.

			Balkany Isabelle (Hauts-de-Seine – 92)

			Première adjointe à Levallois-Perret

			 

			L’élue vit chichement à Levallois et luxueusement sur l’île de Saint-Martin (Petites Antilles)…

			 

			Mai 2014 : mise en examen pour blanchiment de fraude fiscale.

			 

			Résumé

			C’est en mai 2014 qu’Isabelle Balkany est mise en garde à vue. La justice la soupçonne, entre autres, d’avoir dissimulé au fisc des transactions d’argent sur des comptes à l’étranger et de posséder des biens non déclarés dans plusieurs pays. Trois notes de Tracfin (organisme d’État qui traque les transactions financières douteuses) sont sur la table pour étayer les soupçons des policiers qui procèdent à l’interrogatoire.

			 

			Un héritage familial

			Acculée dans ses retranchements durant sa garde à vue et devant les preuves que lui montre la juge, Isabelle Balkany n’a d’autre choix que de reconnaître qu’elle est l’unique propriétaire de la villa Pamplemousse sur l’île de Saint-Martin, aux Antilles, depuis 1997. La société « paravent » qui était le propriétaire officiel de la villa, basée au Liechtenstein, était financée par l’argent de l’élue qui reconnaîtra aussi être l’ultime ayant droit. Son avocat évoque alors immédiatement un héritage familial issu d’une succession à l’étranger, le tout datant d’une vingtaine d’années. Bien pratique, l’héritage.

			 

			Un million d’euros de caution

			C’est la somme qu’a dû acquitter Isabelle Balkany pour ne pas goûter aux joies de la prison préventive. Après avoir essayé de faire annuler le montant de la caution en déposant un recours qui n’a pas abouti, elle a dû s’exécuter avant la date butoir.

			 

			Réflexion

			Des maisons à Marrakech et à Saint-Martin, un million d’euros levé rapidement pour une caution : pas mal pour une première adjointe prétendant vivre seule et avoir peu de moyens.

			 

			Source :

			« Une note accablante sur le train de vie des Balkany », leparisien.fr, 11 juillet 2014.

			Balkany Patrick (Hauts-de-Seine – 92)

			Maire de Levallois-Perret, député 

			 

			L’élu déclare : « Je n’ai rien à me reprocher, tout ça, c’est des affabulations »

			 

			Octobre 2014 : mise en examen pour blanchiment de fraude fiscale, corruption et blanchiment de corruption.

			Janvier 2016 : mis en examen pour « déclaration mensongère de patrimoine. 

			 

			Résumé

			Patrick Balkany est de retour. Nous lui avions déjà consacré un long chapitre dans le tome 150. L’actualité judiciaire abondante de ce député et maire nous oblige à lui accorder une attention renouvelée.

			Cette fois-ci, ce sont des villas plutôt luxueuses dont les époux Balkany semblent propriétaires qui ont attiré l’attention appuyée de la justice. Il y a aussi une pléiade de sociétés offshore, un compte à Singapour. On y rajoute quelques soupçons de plusieurs fraudes fiscales.

			 

			Piégé par Canal plus

			C’est à cause de sa « boulimie » pour Canal plus que Patrick Balkany a permis aux enquêteurs de se poser les bonnes questions. Celui-ci devra s’expliquer sur l’impérieuse nécessité d’avoir sept abonnements à cette chaîne de télévision en six ans et à son nom. Un peu compliqué de prouver aux enquêteurs que tous ces abonnements ne concernent qu’une seule et même demeure. Non ?

			 

			Une amende de 1996 qu’il ne veut pas régler

			Sans complexe, cela fait plus de quinze ans que le personnage essaye de faire annuler les intérêts d’une amende auquel il avait été condamné en 1996. Outre les 15 mois de prison avec sursis, les deux ans d’inéligibilité, les 30 000 euros d’amende et les 120 000 euros de dommages et intérêts, il avait aussi été condamné par la justice administrative à verser la somme de 524 000 euros à la ville de Levallois en remboursement des salaires payés sur fonds publics à des employés municipaux qu’il avait fait travailler pour son compte personnel à son domicile. Si l’amende principale d’un montant de 524 000 euros avait bien été remboursée par Patrick Balkany, celui-ci a refusé de régler les intérêts (plus de 200 000 euros) liés à cette amende.

			Après vingt ans de procédure, la justice lui donne tort. Il était temps.

			 

			Détail de retard

			En réfléchissant bien, si Patrick Balkany avait payé son amende plus tôt… il y aurait eu moins d’intérêts. Non ?

			 

			Dernière minute

			Février 2016 : Patrick Balkany est à nouveau convoqué chez le juge51 qui vient de découvrir quelques nouvelles anomalies concernant des sommes d’argent importantes ayant « transitées » via des structures financières au Panama et en Suisse. 

			Si cela continue, on pourra bientôt faire un livre entier sur les Thénardier de Levallois-Perret tels que les nomme Le Canard enchaîné !

			 

			Sources :

			« Levallois : Balkany ne veut pas payer toute sa dette », leparisien.fr, 2 octobre 2014.

			« Patrick Balkany mis en examen pour blanchiment de fraude fiscale », leparisien.fr, 21 octobre 2014.

			Renaud Février, « 357 Magnum, palais, chauffeurs à gogo... 5 infos déroutantes sur Patrick Balkany », nouvelobs.fr, 21 avril 2014.

			« L’avocat de Balkany dénonce un «acharnement qui n’a plus rien de juridique », L’Express avec AFP , 19 janvier 2016,

			Baltzinger Bertrand (Jura – 39) 

			Conseiller municipal d’Orchamps

			 

			L’élu se sert de l’étude notariale pour renflouer d’autres affaires

			 

			Avril 2014 : l’élu est condamné à deux ans de prison et à une interdiction définitive d’exercer la profession de notaire.

			 

			Résumé

			Ce sont plus de 40 parties civiles qui attendaient ce procès. Bertrand Baltzinger, notaire à l’époque et élu de la ville d’Orchamps, est soupçonné d’avoir détourné entre 2006 et 2008 beaucoup d’argent vers des sociétés immobilières et du bâtiment. Le montant des détournements se monterait à un million d’euros. En 2008, il est mis en examen pour abus de confiance aggravé. En 2009, il est radié de l’ordre des notaires.

			 

			Absent au procès

			En 2014, Bertrand Baltzinger ne se présente même pas à l’audience de son procès et le ministère public requiert 24 mois de prison dont six avec sursis et 200 000 euros d’amende. Le tribunal le condamne à deux ans de prison et à l’interdiction d’exercer à vie la profession de notaire. Il fait appel.

			 

			Juin 2015

			Coup de théâtre ! Quelques jours avant l’audience, Bertrand Baltzinger renonce à son appel, ce qui rend exécutoire le prononcé de son jugement en première instance.

			 

			Réflexion en forme d’interrogation

			Sauf erreur dans mes investigations, je ne vois pas « d’amende » assortie à la peine prononcée. Il est condamné à ne plus exercer sa profession de notaire, mais son nom est marqué à l’encre rouge déjà depuis 2009 par les instances professionnelles du notariat, donc aucun risque. Les enquêteurs ont découvert un million d’euros de détournement et 40 parties civiles se sont manifestées. Quand on réfléchit, Bertrand Baltzinger a eu raison de se désister en appel.

			 

			Sources :

			Clément Jeannin, « Deux ans de prison pour l’ex-notaire d’Orchamps », france3-regions.francetvinfo.fr, 9 avril 2014.

			« Abus de confiance : l’ancien notaire d’Orchamps sera condamné », macommune.info, 19 juin 2015.

			« L’ex-notaire d’Orchamps, condamné pour abus de confiance, renonce à son appel », leprogres.fr, 19 juin 2015.

			Barèges Brigitte (Tarn-et-Garonne – 82)

			Maire de Montauban

			 

			La maire publie un journal municipal pour sa propagande électorale

			 

			2014 : l’élue est condamnée à un an d’inéligibilité, elle se pourvoit en appel.

			Juin 2015 : elle est placée en garde à vue puis mise en examen dans le cadre d’une enquête sur un éventuel détournement de fonds publics, concernant « un emploi possiblement fictif ».

			Le tout est assorti d’un contrôle judiciaire et d’une caution de 100 000 euros.

			 

			Résumé

			Dans le tome 1, Brigitte Barèges avait retenu notre attention pour avoir refusé de marier un couple franco-tunisien dans sa mairie.

			Aujourd’hui, elle vient d’être condamnée à un an d’inéligibilité pour violation substantielle de financement de campagne au moment des élections municipales de 2014. Son dossier est maintenant à l’instruction au Conseil d’État.

			 

			Une petite main à domicile

			C’est un homme qui est embauché par la mairie à la fin de 2012 pour un salaire de 3 000 euros par mois. Il a pour seul travail d’écrire des articles à la gloire de Madame la maire. Ce qu’il fait pendant plusieurs mois, depuis son domicile car il ne met quasiment jamais les pieds en mairie. Il échange et reçoit ses ordres sur son mail personnel directement de Brigitte Barèges. Outre ses articles dans le journal municipal, il œuvre par ses écrits à défendre mordicus la réputation de sa patronne dans les journaux locaux.

			 

			Directeur de campagne éphémère 

			En 2013, il se retrouve quelque temps directeur de campagne dans le cadre de la préparation des élections municipales. Et brusquement, il est remercié sans ambages. Il n’apprécie pas et transmet tout le dossier de ses prestations à l’opposition qui le transmet illico au procureur de la République, lequel ouvre une enquête préliminaire. Elle débouchera, au vu des preuves réunies, sur la condamnation de Brigitte Barèges à la fin de 2014. S’étant pourvue en appel, elle conserve son poste de maire. 

			Gageons que nous allons encore parler de Montauban.

			 

			Le coup du suffrage universel

			Brigitte Barèges, fidèle à elle-même, déclare à qui veut l’entendre : « Que [me] rendre inéligible aujourd’hui alors qu’il y a des scrutins majeurs en 2015, c’est peut-être au fond essayer d’éliminer une candidate qui peut déranger… Je trouve qu’il y a là une atteinte au suffrage universel, une forme de déni de la démocratie que je ne tolère pas et j’envisage très sereinement d’engager un recours devant le Conseil d’État… »

			Une rengaine d’élu(e) que l’on entend souvent : si on est élu(e), c’est qu’on est innocent(e)…

			 

			Détail d’indemnités

			Battue lors des législatives de 2012, Brigitte Barèges ne trouve rien de mieux que de tripler ses indemnités de maire pour combler son manque à gagner. Légal mais vraiment peu élégant.

			 

			Avant-dernière minute

			Depuis décembre 2014, une enquête préliminaire (délocalisée à Toulouse) pour détournement de fonds publics (à la suite de la plainte de deux élus et de l’ex-directeur de campagne chargé de la communication) se poursuit par des perquisitions et des auditions d’élus municipaux. Bien entendu Brigitte Barèges nie toute malversation dans cette affaire et est, pour l’instant, présumée innocente. Une mise en examen s’ensuit en juin 2015.

			 

			Dernière minute

			Les juges avaient considéré, selon la formule consacrée, qu’il existait « des faits graves et concordants » justifiant cette mise en examen et la caution de 100 000 euros. Mais en juillet 2015, la cour d’appel supprime la caution que doit verser Mme Barèges.

			Celle-ci déclare que tout ceci n’est qu’un complot politique contre sa personne.

			 

			Ses « amies » la lâchent…

			La Grande Loge féminine de France (GLFF) a fait savoir que Mme Barèges était l’une de ses 14 000 membres. Dans un communiqué, la GLFF a affirmé que « si les faits reprochés à la maire de Montauban étaient avérés, son appartenance à l’Obédience serait totalement incompatible avec les valeurs défendues par la franc-maçonnerie ».

			 

			Réflexion maçonnique

			Pourquoi une déclaration maçonnique vertueuse seulement avec Brigitte Barèges ? D’autres élu(e)s sont dans le même cas…

			 

			Sources :

			Rémi Duchemin, « Montauban : Barèges soupçonnée de détournement de fonds publics », europe1.fr, 18 février 2014.

			Alain Baute, « Détournement de fonds publics présumé en mairie : l’enquête confiée au parquet de Toulouse », ladepeche.fr, 12 décembre 2014.

			Loïc Vennin et Laurence Boutreux, « Possible emploi fictif : la maire de Montauban Brigitte Barèges en garde à vue », lepoint.fr, 16 juin 2015.

			« Brigitte Barèges n’a plus à payer une caution judiciaire de 100 000 euros », toulouse7.com, 21 juillet 2015.

			Baron Christian (Maine-et-Loire – 49)

			Maire de Saint-Augustin-des-Bois

			 

			Il embauche sa fille en mairie et trafique une délibération du conseil

			 

			Décembre 2014 : il a été condamné à 4 000 euros d’amende avec sursis par le tribunal correctionnel d’Angers. Il était accusé de faux en écriture publique et de prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			Il est reproché au maire d’avoir embauché sa propre fille durant deux mois à la mairie de Saint-Augustin-des-Bois. Mais une autre affaire retient l’attention des juges, celle concernant des habitants avec lesquels la mairie était en procès. Pour le gagner, le maire avait fourni à la préfecture un plan grossièrement maquillé en guise d’annexe à la délibération d’un conseil municipal.

			Pour toutes ces raisons, le procureur a requis six mois de prison avec sursis contre le maire. Le tribunal l’a condamné à 4 000 euros d’amende avec sursis.

			 

			Déjà devant les juges

			En juin 2014, la réélection de Christian Baron avait été contestée par le préfet auprès du tribunal administratif au motif que le maire portait son écharpe dans le bureau de vote, au moment où se déroulait le scrutin. Le tribunal n’a pas estimé que cela suffisait à porter altération à la sincérité du scrutin et avait validé l’élection pourtant emportée de justesse.

			 

			Réflexion d’interrogation

			Pour beaucoup moins que ça, des élus ont été condamnés à beaucoup plus que ça !

			 

			Sources :

			« Saint-Augustin-des-Bois. Christian Baron, maire, condamné », ouest-france.fr, 12 décembre 2014.

			« Angers. Le maire de Saint-Augustin-des-Bois condamné pour un faux plan », courrierdelouest.fr, 13 décembre 2014.

			Barre Michel (Ariège – 09)

			Maire d’Ignaux

			 

			Le maire vote deux fois en conseil pour des terrains dont il est propriétaire

			 

			2014 : l’élu est condamné à 15 000 euros d’amende avec sursis dans une procédure de plaider-coupable.

			 

			Résumé

			Il semblerait que ce ne soit pas le grand amour entre le maire d’Ignaux, Michel Barre, et le syndicat mixte de l’eau et de l’assainissement (SMDEA). C’est le syndicat qui, en octobre 2013, porte plainte contre le maire pour prise illégale d’intérêt, détournement de fonds publics et abus de confiance. Michel Barre est accusé d’avoir pris part aux votes lors de deux conseils municipaux qui permettaient de rendre constructibles plusieurs terrains. Il se trouve que six des lots concernés lui appartenaient. Il aurait dû s’abstenir de prendre part aux délibérations et aux votes. Une enquête est ouverte qui aboutira au procès du maire.

			 

			L’élu crie au complot puis accepte le jugement

			Nous sommes en pleine élection municipale et le maire n’hésite pas à clamer sur les toits qu’il s’agit d’un complot visant à l’abattre et plaide la bonne foi dans cette triste affaire.

			Les élections passent, Michel Barre est réélu.

			Après deux gardes à vue, le maire réélu accepte la proposition d’une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, le fameux « plaider-coupable », qui permet d’éviter un procès public.

			Le syndicat s’estimant toujours dans son bon droit déclare vouloir poursuivre au tribunal civil « si le SMDEA arrive à démontrer que les faits pour lesquels le maire a été reconnu coupable ont généré un préjudice ». 

			 

			Réflexion 

			On ne comprend pas, encore une fois, devant des faits graves et avérés et au regard de la loi sur la prise illégale d’intérêt, qu’aucune inéligibilité n’ait été prononcée. 

			Faute avouée sans doute à moitié pardonnée, ne dit-on pas ?

			 

			Sources :

			« Le SMDEA porte plainte contre Michel Barre, pour prise illégale d’intérêt, détournement de fonds publics et abus de confiance », ariegenews.com, 12 mars 2014.

			« Le maire d’Ignaux condamné à 15 000 euros d’amende avec sursis pour prise illégale d’intérêt », ariegenews.com, 11 septembre 2014.

			Denis Slagmulder, « Le maire d’Ignaux condamné à une amende avec sursis », ladepeche.fr, 12 septembre 2014.

			« Condamné, le maire réagit », ladepeche.fr, 13 septembre 2014.

			Barthélémy Christian (Rhône – 69)

			Élu de la communauté urbaine du Grand Lyon

			 

			Des tout petits rapports pour une facture de 46 000 euros et une relaxe en appel

			 

			2012 : l’élu est relaxé en appel. Il avait été condamné en première instance à 10 000 euros d’amende pour recel.

			 

			Résumé

			C’est l’histoire d’un président de chambre de commerce (CCI) qui commande de façon régalienne pour 46 000 euros hors taxes de « rapports » à un élu : Christian Barthélémy. La chambre régionale des comptes ayant pointé les « rapports » commandés, une enquête est diligentée. Christian Barthélémy est mis en garde à vue puis mis en examen pour recel et prise illégale d’intérêt dans le cadre de ce que l’on a appelé « des rapports de complaisance ».

			En première instance, il est condamné à 10 000 euros d’amende (le président de la CCI à 30 000 euros) et la prise illégale d’intérêt est abandonnée. Christian Barthélémy fait appel. Quelques mois après, en appel, il est relaxé de toutes les charges. La cour d’appel a estimé, contrairement au premier jugement, que le dossier était vide…

			 

			Réflexion

			On a vu d’autres élus condamnés pour moins que ça. Les hasards des tribunaux sans doute !

			 

			Sources : 

			« L’ex-président de la CCI sera-t-il condamné pour détournement de fonds ? », rue89lyon.fr, 14 septembre 2012.

			« L’ex-président de la chambre de commerce de Lyon relaxé en appel », rue89lyon.fr, 19 octobre 2012.

			« Détournement de fonds publics : 30 000 euros d’amende pour l’ex-président de la CCI de Lyon », leparisien.fr, 23 juin 2011.

			Bartholmé Christian (Seine-Saint-Denis – 93)

			Premier adjoint UDI de Bobigny 

			 

			L’élu aurait participé à une réunion « d’intimidation » contre une autre élue

			 

			Juillet 2014 : il fait l’objet d’une plainte pour menace de mort et séquestration.

			Janvier 2016 : il est condamné à un stage de citoyenneté pour violence morale en réunion, à 10 000 euros de dommages et intérêts (solidairement) et inscription sur son casier judiciaire. Il interjette appel.

			 

			Résumé

			Après quatre-vingt-quinze ans de gestion par le parti communiste, la ville de Bobigny vient de basculer à droite aux dernières municipales. La bataille fut rude et des rumeurs circulent sur les méthodes de la nouvelle équipe en place. Il semble que la ville vit dans un climat délétère où des caïds de quartiers fréquentent d’un peu trop près les politiques.

			Juste avant les vacances d’été de 2014, un tract anonyme est distribué dans les boîtes aux lettres des immeubles de Bobigny. Ce tract accuse la mairie d’avoir embauché comme chargé de mission une jeune femme, ayant fait de la prison pour des faits graves, et épouse, de surcroît, d’un des membres du « gang des barbares » qui a défrayé la chronique pour l’enlèvement et l’assassinat d’Ilan Halimi. Pour le premier adjoint Christian Bartholmé, ce tract est une injure et une traîtrise car même si la plupart des faits relatés sont vérifiés, il est inadmissible pour l’élu et son équipe que quelqu’un ne respecte pas la loi du silence. Il faut rapidement répondre à cette « provocation » qui pourrait donner des idées à d’autres.

			Il est vite évident que la fuite vient de l’intérieur. Les soupçons se portent rapidement sur la maire adjointe à la petite enfance, Sabrina Saidi.

			Le premier adjoint la convoque un soir dans son bureau, après la fermeture de la mairie. Il y a avec lui trois autres personnes, Kianoush Moghadam, directeur du développement territorial de la ville ; Jonathan Berrebi, président de l’office HLM et Ramdan Ould-Ahmed, responsable de l’animation du territoire. Les trois hommes, qui viennent d’être embauchés, font partie de la nouvelle équipe autour du maire et ils ont participé à l’élection de la nouvelle municipalité.

			Sabrina Saidi se méfiait. Les soupçons qui pèsent sur sa personne sont lourds à porter et elle est maintenant cataloguée comme une paria au sein de la mairie. Elle a beau se défendre d’être à l’origine du tract, rien n’y fait. La machine à broyer est en place. Mais il faut qu’elle avoue, d’où cette convocation.

			À peine arrivée dans le bureau, elle est assaillie par les quatre comparses qui, à l’abri de tous témoins se mettent à la menacer, la tancer, à lui expliquer vertement qu’on ne peut agir ainsi quand on fait partie de « la famille ».

			Après deux heures de ce « tribunal », Sabrina Saidi porte plainte pour séquestration et menaces de mort. Les protagonistes sont convoqués pour une confrontation et, dans un bel ensemble, les quatre hommes nient les faits et portent plainte à leur tour pour dénonciation calomnieuse.

			 

			Un enregistrement accablant

			Prudente, Sabrina Saidi avait pris soin d’emporter un petit magnétophone qu’elle met en route quelques instants avant d’entrer dans le bureau. Et c’est toute la conversation, pressions et menaces envers sa personne qu’elle remet à la presse pour preuve de sa bonne foi. La conversation enregistrée est édifiante. Un mauvais polar où des responsables municipaux s’expriment comme des petites frappes de quartier. On y entend même un des protagonistes dire qu’il connaît la chargée de mission embauchée dernièrement, mise en cause dans le tract, dont le mari, actuellement en prison est un de ses amis à qui il est redevable….

			Quelques jours après sa plainte, le maire décide de retirer ses delégations à Sabrina Saidi. Celle-ci déménage dans l’attente du procès pour, dit-elle, protéger sa famille des pressions. Le premier adjoint Bartholmé se dit serein et affirme que Sabrina Saidi pouvait quitter la réunion quand elle le voulait.

			 

			Sources :

			« Plainte d’une élue de Bobigny contre des collègues pour “menaces de mort”, lemonde.fr, 18 juillet 2014.

			Perrine Cherchève et Mathias Destal, « Comment la droite confie Bobigny à des petits caïds », marianne.net, 17 juillet 2014.

			Sébastien Thomas, « Bobigny : le premier adjoint condamné à un stage de citoyenneté », leparisien.fr, 21 janvier 2016.

			Bassot Patrick (Vaucluse – 84)

			Ex-conseiller général et ex-conseiller municipal de Carpentras

			 

			Le conseiller général du Vaucluse condamné pour des écrits de provocation à la haine et à la discrimination à l’égard des immigrés

			 

			2011 : il a été condamné à 1 000 euros d’amende pour « incitation à la discrimination, à la haine et à la violence à l’encontre des immigrés ». Il devra verser à la partie civile 1 500 euros de dommages et intérêts et 1 000 euros pour les frais de justice.

			 

			Résumé

			Communiqué de presse du MRAP (Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples) : 

			« Dans la tribune libre du journal municipal de Carpentras d’avril 2011, sous la rubrique “En avant Carpentras”, M. Bassot signait le texte suivant : 

			‘‘Ainsi va Carpentras.

			Vox clamatis in deserto. […] Il semble que l’État organise une vie très agréable pour tous ceux qui nous méprisent. […] Carpentras est un très bon exemple de l’implantation imposée d’immigrés qui, quotidiennement, nous empoisonnent la vie par leurs exactions (sévices, actes de violence, pillages commis contre la population).

			– Bientôt deux mosquées, une pour les modérés, l’autre pour les purs et durs, généralement barbus.

			– Un abattoir hallal (confusion totale entre le temporel et le spirituel).

			– Un pourcentage très élevé d’immigrés non acculturés dans les cités.

			– Une arrivée massive de 2 500 habitants environ ; à qui profite électoralement cette arrivée ? Je ne vous parlerai pas de ces dernières vacances scolaires qui ont été l’occasion pour ces petits barbares de pénétrer dans les maisons, de brûler les voitures’’.

			 

			Le MRAP du Vaucluse a cité M. Bassot devant le tribunal correctionnel de Carpentras pour incitation à la discrimination, à la haine et à la violence à l’encontre des “immigrés”, notamment de confession musulmane. Ses écrits les présentaient comme violemment invasifs, comme des délinquants habituels, asociaux, inassimilables culturellement et porteurs de valeurs opposées à celles de la population. Il a ainsi fait publier des écrits porteurs de discrimination, de rejet, de méfiance, de violence mais aussi provocateurs, justifiant la haine d’une population. Son statut de conseiller général de Vaucluse et d’élu municipal a justifié cette démarche ; un élu républicain est le représentant de tous, il est responsable du respect réciproque, de la tolérance et de la paix civile. Par ses écrits, il a désigné une partie de la population comme différente et délinquante, justifiant, voire incitant à des manifestations de rejet violent des immigrés.

			Le tribunal a suivi l’argumentaire du MRAP et a condamné M. Bassot à 1 000 euros d’amende, 1 500 euros d’indemnisation et 1 000 euros de frais de justice ainsi qu’à une peine complémentaire de publication de la condamnation dans le bulletin municipal.

			La fédération du MRAP du Vaucluse se félicite de cette condamnation ; elle souhaite que cela permette une limitation des expressions racistes de la part de nos élus. Elle sait qu’elle a encore beaucoup à faire pour que le racisme recule dans notre pays et que la tolérance, la reconnaissance de l’autre et la richesse des différences rejoignent la fraternité et l’égalité dont nous sommes tous les représentants.

			Pour le bureau du MRAP, B. Senet »

			 

			Détail mea culpa

			Lors de son procès Patrick Bassot a déclaré : « Mes écrits ont dépassé ma pensée […]. Je ne suis ni xénophobe ni raciste […]. Je tiens à m’excuser auprès des personnes que j’ai pu blesser […]. » Il essaiera aussi de se dédouaner benoîtement en avouant qu’il n’est pas l’auteur de l’article, il a juste accepté de le signer.

			Le président enfonce le clou : 

			« Vous reconnaissez donc que ce texte pratique un amalgame plutôt rapide ?

			— Oui, je le reconnais », souffle l’accusé.

			Mieux vaut tard que jamais !

			 

			Sources : 

			« Me Collard au secours du frontiste Patrick Bassot », ledauphine.com, 3 septembre 2011.

			« Le seul conseiller général FN condamné », lefigaro.fr, 22 mars 2012.

			« L’unique conseiller général du FN condamné », gauchedecombat.net 22 mars 2012.

			Baumet Gilbert (Gard – 30)

			Ex-ministre, ex-maire de Pont-Saint-Esprit

			 

			Le maire aurait fait payer une étude via la mairie pour acquitter des frais d’avocat

			 

			2015 : l’élu est renvoyé en correctionnelle pour détournement de fonds publics.

			 

			Résumé 

			Le maire de Pont-Saint-Esprit aurait validé le paiement d’une étude sur un système de vidéosurveillance à installer éventuellement en ville. Mais les enquêteurs n’en trouvent aucune trace et soupçonnent que l’argent aurait pu servir à payer les honoraires (8 300 euros) de l’avocat qui venait de défendre le maire dans une autre affaire.

			 

			Réflexion

			L’ex-maire de Pont-Saint-Esprit n’en est pas à sa première affaire devant la justice. Dans le tome 1 nous lui avions déjà consacré une longue notice.

			Les deux protagonistes, l’avocat et l’élu, s’étonnent que cette affaire, pour si peu, remonte sept ans après les faits. Je suis quant à moi plutôt content que cette affaire sorte. Après tout, un délit reste un délit, non ?

			C’est vrai que pour l’avocat (ancien ministre de son état), habitué à ce qu’on lui offre des chaussures à plus de 10 000 euros, les « honoraires » reçus peuvent paraître insignifiants.

			Pas pour la justice, heureusement !

			 

			(Voir la fiche de Dumas Roland)

			 

			Sources :

			Hocine Rouagdia, « Gard : Roland Dumas et Gilbert Baumet au tribunal pour détournement de fonds publics », midilibre.fr, 11 juin 2015.

			Hocine Rouagdia, « Gard : deux anciens ministres dans la tourmente judiciaire », midilibre.fr, 13 juin 2015.

			Bauvy Claude (Corrèze – 19)

			Maire de Bellechassagne

			 

			Il conduisait avec trois grammes d’alcool dans le sang

			 

			28 décembre 2015 : il est condamné à 11 mois d’emprisonnement (dont trois mois de révocation du précédent sursis). Il est astreint au port d’un bracelet électronique avec interdiction de conduire un véhicule de catégorie B.

			 

			Résumé

			C’est le 24 décembre 2015 que le maire de la commune de Bellechassagne est contrôlé positif lors d’un accident matériel avec sa voiture. En état de récidive, il est placé en détention provisoire. Il avait en effet déjà été condamné à six mois de prison avec sursis pour conduite en état d’ivresse en 2014.

			L’avocat de l’élu défendra son client en expliquant qu’en Corrèze les fêtes de Noël durent du 16 décembre au 4 janvier.

			Le procureur, quant à lui, notera que la « qualité de maire n’est pas une circonstance aggravante, mais pas non plus une excuse » et surtout que c’est la quatrième fois que le maire se retrouve au tribunal.

			  

			Réflexion de soin

			Sauf erreur, je n’ai pas trouvé dans les différents articles relatant le jugement d’obligation de soins pour l’édile. La prochaine fois sans doute !

			 

			Source :

			Pascal Goumy, « Le maire d’un village corrézien conduisait avec plus de 3 g d’alcool dans le sang », lepopulaire.fr, 28 décembre 2015. 

			Beaudran Pierre (Gers – 32)

			Maire de Mirande

			 

			La fin du festival Country music entraîne la chute du maire

			 

			Juin 2015 : mis en examen pour prise illégale d’intérêt et complicité d’abus de confiance.

			 

			Résumé

			Durant vingt et un ans, le festival Country music organisé par le maire et quelques amis a été une référence. Puis la roue a tourné et le festival a été mis en liquidation. L’enquête se met alors en route et aboutit à la mise en examen du maire et de quelques dirigeants de l’association Country Mirande.

			 

			Sources :

			Pierre-Jean Pyrda, « Le maire de Mirande et l’ancien président du festival country mis en examen », ladepeche.fr, 12 juin 2015.

			Gaëlle Richard, « Mirande (32) : Pierre Beaudran, maire et mis en examen », sudouest.fr, 25 juin 2015.

			Beaugendre Joël (Guadeloupe – 971)

			Maire de Capesterre-Belle-Eau

			 

			La mairie facturait du bitume 650 % plus cher que le tarif habituel via une société monégasque

			 

			Juin 2014 : garde à vue et détention provisoire.

			Septembre 2014 : sortie de prison et placement sous contrôle judiciaire pour corruption passive, favoritisme, détournement et tentative de détournement de fonds publics.

			 

			Résumé

			Joël Beaugendre, maire depuis 1995 et député de 2002 à 2007, ainsi que le directeur financier de la ville, sont placés en garde à vue. Les enquêteurs veulent comprendre pourquoi une commande d’enrobé à froid pour un montant global de plus de un million d’euros n’avait pas fait l’objet d’un appel d’offres et surtout pourquoi sur la centaine de tonnes commandée et payée en trois ans, seulement une vingtaine de tonnes a été livrée aux services techniques de la ville.

			 

			« Ce n’est pas moi »

			Pendant que le maire conteste tous les faits se contentant pour sa défense de préciser qu’il ne faisait que survoler les factures qu’il signait et que ce n’était pas son rôle d’effectuer des contrôles approfondis, le directeur financier, après une perquisition à son domicile (où des documents compromettants ont été trouvés), avouait qu’il s’agissait bien de fausses factures et qu’il avait mis en place un circuit parallèle à la demande du maire.

			Résultat des courses, le directeur financier est mis sous contrôle judiciaire pendant que le maire est envoyé directement en détention provisoire.

			 

			Détail de sortie

			Joël Beaugendre sortira de prison après trois mois de détention et une première demande de remise en liberté refusée. Les qualifications initiales de sa mise en examen sont modifiées. Il déclare aussitôt devant un parterre de journalistes qu’il va pouvoir reprendre les rênes de la commune.

			 

			Réflexion de bitume

			L’enrobé à froid est surtout utilisé pour l’entretien et la rénovation des revêtements de voiries ou encore pour reboucher des petites tranchées, trous, et nids-de-poule sur des chaussées déformées… Il est quand même étonnant que le maire ne se soit pas rendu compte, en trois ans, qu’il n’y avait pas autant de nids-de-poule que ça à reboucher dans sa commune, surtout quand les services techniques eux-mêmes s’étonnaient de ces livraisons sans appel d’offres.

			 

			Présomption d’innocence 

			On rappellera quand même la présomption d’innocence de chacun dans cette affaire. Après tout, le maire n’est peut-être pour rien dans cette escroquerie manifeste. Mais cela pose alors le problème de son investissement personnel dans les affaires de sa commune puisqu’il n’a rien trouvé d’anormal aux factures, ni eu la curiosité de constater l’utilisation des tonnes d’enrobé à froid sur la voirie de sa commune, ni l’envie d’en discuter avec les employés communaux – pendant trois ans…

			 

			Lucette Michaux-Chevry

			Un des rares soutiens politiques au maire durant sa détention a été la bien connue Lucette Michaux-Chevry, qui en a profité pour exposer son point de vue sur les mises en examen des élus et leurs enjeux politiques. C’est vrai que c’est un sujet qu’elle connaît bien.

			 

			Détail monégasque

			Au fait, c’est une société monégasque qui facturait le bitume – qu’elle ne livrait pas ou si peu… – à un prix 650 fois plus élevé que celui des entreprises locales de Capesterre-Belle-Eau. 

			Peut-on envisager raisonnablement que quelques complices restent encore à découvrir dans cette affaire ?

			À moins que…

			 

			Sources :

			Julien Babel, « Justice : Joël Beaugendre est libre », guadeloupe.la1ere.fr, 10 septembre 2014.

			« Guadeloupe : l’ancien député UMP Joël Beaugendre mis en examen », lemonde.fr, 13 juin 2014.

			« Le maire de Capesterre-Belle-Eau remis en liberté », people-bokay.com, 10 septembre 2014.

			Bechter Jean-Pierre (Essonne – 91)

			Maire de Corbeil-Essonnes

			 

			L’élu est soupçonné d’avoir acheté des voix

			 

			2014 : l’élu est mis en examen pour de possibles infractions telles que le « recel du produit d’infractions d’achats de votes », le « financement illicite de campagnes électorales », l’« acceptation de dons » et le « dépassement du plafond des dépenses électorales ».

			 

			Résumé

			À Corbeil, rien n’est simple. Serge Dassault concède avoir fait des dons à plusieurs personnes mais il soutient mordicus que ce n’était pas pour acheter des voix lors des élections municipales.

			 

			Trois millions d’euros dans la nature

			La justice, elle, cherche à comprendre à quoi ont servi des transferts de fonds à hauteur de 18 millions d’euros vers le Liban dont trois millions seraient revenus vers la France. D’autant plus que les suites de ces retours d’argent ont apparemment aiguisé l’appétit de quelques aigrefins et déclenché des fusillades, tentatives d’assassinat entre proches, ex-proches de la municipalité et résidents dans les cités sensibles de Corbeil-Essonnes.

			 

			D’autres plaintes en cours

			Dans l’imbroglio judiciaire des affaires de Corbeil et du maire, on retrouve une plainte d’un dénommé Fatah Hou pour association de malfaiteurs contre Serge Dassault, Jean-Pierre Bechter et un diplomate marocain. Il déclare que ceux-ci ont monté une cabale contre lui dans le but de le faire mettre en prison lors de l’un de ses séjours au Maroc.

			 

			Des enregistrements gênants

			C’est ce qu’ont récupéré les enquêteurs en écoutant les bandes d’un employé (chef de service de la ville de Corbeil) qui a eu plusieurs conversations avec Jean-Pierre Bechter dans lesquelles celui-ci lui relatait la teneur du déjeuner avec le diplomate marocain et le remerciait de lui avoir fourni les points de chute au Maroc de Fatah Hou.

			 

			Extorsion en bande organisée

			Le clan Dassault/Bechter n’est pas en reste. Plusieurs plaintes sont déposées et sont en cours d’instruction pour menaces, extorsion de fonds en bande organisée, appels malveillants réitérés, etc.

			 

			Réflexion d’argent

			Les élus de Corbeil pourraient être les héros d’un feuilleton télévisé, voire d’une série américaine, tellement les situations et les rebondissements successifs sont dignes du meilleur scénariste. Au fur et à mesure, on découvre un monde où se mélange allégrement pègre des quartiers et politiques, le tout sur fond d’argent facile distribué par le patriarche.

			 

			Source :

			« Jean-Pierre Bechter, maire de Corbeil-Essonnes, mis en examen », lemonde.fr, 17 janvier 2014.

			Bello Yvon (La Réunion – 974)

			Ex-conseiller général de Saint-Louis (La Réunion)

			 

			L’élu embauchait ses copains politiques en priorité

			 

			2013 : mise en examen pour complicité du délit de discrimination en raison des opinions politiques pour le recrutement de personnes.

			 

			Résumé

			Avec quelques autres collègues élus au conseil général de La Réunion, les enquêteurs découvrent qu’au moins une dizaine de personnes ont été embauchées dans un foyer départemental de l’enfance, non pas en fonction de leur compétence mais plutôt grâce à leur couleur politique.

			En soi, on pourrait dire que cette pratique se retrouve un peu partout en politique mais là, on s’aperçoit que les embauches ont été réalisées en remplacement et après le non-renouvellement de contrats en CDD d’employés.

			Ce sont ces derniers qui, trouvant la manœuvre et leur licenciement saumâtres, ont porté plainte et déclenché les investigations qui aboutissent à la mise en examen de quatre élus du conseil général dont Yvon Bello, pour complicité à la discrimination à l’embauche.

			 

			Complicité ?

			La complicité consiste en des instructions données pour commettre l’infraction, en l’espèce pour avoir suscité en 2008 et 2009 des candidatures, transmis des CV de postulants et suivi le processus d’embauche de sympathisants ou de proches de sympathisants politiques en vue de leur recrutement comme personnel contractuel de catégorie C.

			 

			(Voir les fiches Valy Bachil et Vlody Jean-Jacques)

			 

			Sources :

			« Plusieurs élus de La Réunion mis en examen », leparisien.fr, 11 décembre 2013.

			Erwann Ponnet, « Discrimination à l’embauche : 4 conseillers généraux mis en examen et la présidente du département placée sous statut de témoin assisté », reunion.la1ere.fr, 11 décembre 2013.

			« Jean-Jacques Vlody mis en examen », reunion.orange.fr, 11 décembre 2013.

			Bénard Alain (Réunion – 974)

			Ex-maire de Saint-Paul (La Réunion)

			 

			L’élu voulait acheter des voix en réglant les factures d’eau de ses administrés

			 

			2011 : il est condamné à 3 000 euros d’amende avec sursis. Le parquet fait appel.

			Avril 2013 : il est condamné en appel à un an de prison avec sursis et à trois ans d’inéligibilité.

			Septembre 2014 : le pourvoi en cassation est rejeté.

			 

			Résumé

			En 2008, Huguette Bello nouvellement élue comme maire, voit débarquer dans son bureau des administrés qui viennent réclamer le règlement de leurs factures d’eau comme promis par l’ancien maire Alain Bénard. En consultant les comptes, elle découvre un paquet de factures d’eau impayées par des habitants de Saint-Paul et réglées par la municipalité, et ce, à quelques jours du scrutin municipal. Une plainte est aussitôt déposée pour suspicion d’achats de voix.

			 

			Veolia seul gagnant

			L’enquête démontrera qu’il s’agissait de factures d’eau impayées qui s’élevaient toutes à plus de 500 euros. Les premières investigations trouvent plus de 860 Saint-Paulois en retard de paiement pour au moins 500 euros de factures. Après une enquête plus approfondie, une nouvelle liste est établie avec 315 noms pour un coût total de 572 610,84 euros versés par le centre communal d’action sociale (CCAS) au fournisseur d’eau, l’entreprise Veolia. D’ailleurs pour étayer leur dossier les gendarmes récupèrent le témoignage de certains des bénéficiaires qui reconnaîtront sur procès-verbal qu’il était question d’un échange de services : un vote contre une facture. Pour sa défense, Alain Bénard, tout en niant avec véhémence les faits, affirme qu’il n’a « fait qu’aider les familles les plus nécessiteuses dans leur quotidien ».

			En premier instance, Alain Bénard écope d’une simple amende, mais le parquet fait appel et la peine s’alourdit considérablement. Il ne reste plus que la cassation à l’ex-élu. 

			Quelques mois après, la Cour de cassation dans son arrêt estime « que la cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable ». Elle rejette le pourvoi.

			 

			Détail de frère

			Bénard Jean-Marc (La Réunion – 974)

			Ex-conseiller général, ex-adjoint au maire de Saint-Paul (La Réunion)

			 

			2009 : il est mis en examen pour obtention de suffrages ou tentative d’obtention de suffrages par dons ou promesses.

			2011 : non-lieu.

			 

			Sources :

			« Jean-Marc Bénard mis en examen », linfo.re, 23 octobre 2009.

			Ludovic Robert, « Dernières auditions dans l’affaire Alain Bénard », zinfos974.com, 31 août 2010.

			« Factures d’eau : Alain Bénard en correctionnelle, son frère y échappe », zinfos974.com, 29 avril 2011.

			Fabrice Floch, « Saint-Paul, Alain Bénard inéligible pendant trois ans », reunion.la1ere.fr, 18 avril 2014.

			Benedetti Yvan (Rhône – 69)

			Conseiller municipal de Vénissieux

			 

			Ils étaient 19 sur 49 à ne pas savoir qu’ils figuraient sur la liste d’ultradroite d’Yvan Benedetti aux élections municipales

			 

			Avril 2013 : condamné à 5 000 euros d’amende avec sursis.

			Octobre 2014 : l’élu est condamné à un an d’inéligibilité.

			Novembre 2014 : il est mis en examen pour avoir refusé d’obtempérer après la dissolution de l’Œuvre française par décret du Conseil d’État.

			 

			Résumé

			Plusieurs listes se présentent aux élections de mars 2014 dans cette banlieue sud de Lyon. La bataille est rude. La liste d’Yvan Benedetti, intitulée Vénissieux fait front, avec 10,27 % des voix au second tour, emporte deux sièges au sein de la municipalité.

			Les choses auraient pu en rester là, mais deux recours sont déposés. Un par le préfet qui trouve que la liste de M. Benedetti est une liste considérée comme irrégulière puisque sur 49 noms il y a au moins 19 personnes qui n’ont absolument pas donné leur accord pour y figurer. Et le deuxième recours vient d’un autre candidat, tête de liste, qui rajoute dans sa demande d’annulation le fait que plusieurs électeurs ont été empêchés d’aller voter par des gros bras positionnés aux abords des bureaux de vote.

			 

			Un jugement global pour une faute individuelle

			Le tribunal, comme l’avait demandé le préfet, aurait pu invalider seulement l’élection d’Yvan Benedetti et d’un colistier parce que figurant sur une liste irrégulièrement formée. Mais « il n’est pas possible d’apprécier si les suffrages qui se sont portés sur la liste litigieuse se seraient exprimés en l’absence de cette liste [ni] d’exclure que le report éventuel d’un certain nombre de ces suffrages aurait pu modifier l’issue du scrutin » considère le tribunal, qui conclut que cette manœuvre est « de nature à fausser le résultat de l’élection municipale ». Il prononce donc l’annulation pure et simple des élections municipales de mars 2014.

			 

			Détail furibard

			Madame le maire de Vénissieux est folle de rage. En effet, il est prouvé que sa liste n’a commis aucune faute ni écart au cours de cette élection et elle se retrouve obligée de repasser devant les urnes. Elle se retrouve punie pour des fautes qu’elle n’a pas commises et trouve qu’il y a une profonde injustice dans cette décision d’annulation. Cependant tout est bien qui finit bien : un nouveau scrutin a eu lieu les 22 et 29 mars 2015 et s’est conclu par la réélection de la maire sortante PCF Michèle Picard.

			 

			Détail du passé

			M. Benedetti a déjà été élu en 2008 à Vénissieux sous l’étiquette d’un parti d’extrême droite. Suite à des propos antisémites et antijuifs tenus sur Internet, il avait été exclu de ce parti en 2011. 

			On retrouve aussi Yvan Benedetti comme dirigeant d’un groupe extrémiste (dissous en 2013) appelé l’Œuvre française. C’est aussi en 2013 qu’Yvan Benedetti est condamné à 5 000 euros d’amende avec sursis pour avoir participé à une manifestation interdite en septembre 2012.

			 

			Jugement contraire

			C’est à Puteaux que l’on trouve « presque » la même annulation pour le même motif que la ville de Vénissieux. Là aussi l’élu, tête de liste, a inscrit sur sa liste une personne qui n’était pas au courant. La différence se trouve dans le fait qu’à Puteaux le juge a invalidé l’élu fautif, et non pas toute l’élection !

			 

			Sources :

			« L’élection d’une maire communiste annulée à cause d’une liste d’extrême droite », lefigaro.fr, 7 octobre 2014.

			« Vénissieux : les élections municipales invalidées », lemonde.fr, 7 octobre 2014.

			Benguigui Yamina (Paris – 75)

			Ex-ministre déléguée aux Français de l’étranger et à la francophonie, élue de Paris

			 

			La ministre « oublie » de déclarer (entre autres) 430 000 euros dans sa déclaration de patrimoine

			 

			2014 : l’élue est citée à comparaître en correctionnelle, soupçonnée d’avoir fait des déclarations de patrimoine et d’intérêts incomplètes entre 2012 et 2014.

			Septembre 2015 : elle est condamnée mais dispensée de peine. Le parquet a fait appel ainsi qu’un avocat de Yamina Benguigui.

			 

			Résumé

			C’est la première fois, après le scandale Cahuzac, qu’un ex-ministre passe en jugement pour dissimulation dans sa déclaration d’activités et d’intérêts. L’affaire commence en mars 2014 quand Le Canard enchaîné et Marianne écrivent que la ministre aurait oublié quelques « détails » dans sa déclaration. L’ex-ministre a simplement oublié de déclarer qu’elle possédait 20 % d’une société anonyme de droit belge, elle-même actionnaire d’une société de production nommée Bandits productions. De plus, on découvre « l’omission », dès son entrée au conseil municipal de Paris en 2008. Pour continuer dans cette logique, en 2014, elle omettait de déclarer la vente de ses participations au capital la société belge pour la modique somme de 430 000 euros. À la demande de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, une enquête est diligentée et Yamina Benguigui est renvoyée en correctionnelle.

			« Il n’y a jamais eu d’enrichissement, je n’ai jamais caché un centime. Je suis quelqu’un de très rigoureux et l’administration fiscale est au courant de tout », dira Mme Benguigui durant son procès, tout en déclarant, avec le même aplomb au cours du même procès, être dépassée par la technicité et l’exigence de ces questions fiscales.

			Responsable mais pas coupable, comme d’habitude !

			Le procureur demandera au tribunal de condamner Yamina Benguigui à quatre mois d’emprisonnement avec sursis et 15 000 euros d’amende tout en rappelant « qu’il n’y a pas eu d’enrichissement personnel, pas de compte caché en Suisse, ni de malhonnêteté ».

			En septembre 2015 le tribunal condamnera Yasmina Benguigui mais la dispensera de peine.

			 

			Rappel de peine

			Dans sa nouvelle rédaction, issue de la loi organique n° 2013-906 du 11 octobre 2013, l’article L.O. 135-1 du Code électoral prévoit une peine de trois ans d’emprisonnement, 45 000 euros d’amende et dix ans d’inéligibilité pour les ministres ou élus qui auraient omis « de déclarer une partie substantielle de [leur] patrimoine ou intérêts ou qui en auraient fourni une évaluation mensongère ». À titre complémentaire, la privation des droits civiques et l’interdiction d’exercer une fonction publique pourront être prononcées par le juge pénal. 

			 

			Détail d’absence de démission

			Devant les faits, Anne Hidalgo, maire de Paris, demandera à Yamina Benguigui de démissionner de son siège de conseillère à Paris où elle a été élue dans le Xe arrondissement. À ce jour, cette demande est restée sans réponse de l’intéressée.

			 

			Réflexion de jugement

			Il s’agit là du premier jugement rendu sur la base de la loi promulguée après le scandale Cahuzac. Il est amusant de lire le communiqué du président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique : « J’observe que le tribunal correctionnel de Paris a validé notre travail comme l’enquête de police, en reconnaissant la culpabilité de Mme Benguigui sur quatre des cinq chefs de poursuite » […] « Le tribunal a constaté l’absence de déclarations d’actifs en Belgique pour plusieurs centaines de milliers d’euros que l’intéressée aurait dû déclarer en 2012 en tant qu’adjointe au maire de Paris et en 2013 comme en 2014 en tant que ministre. »

			 

			Très coupable mais pas condamnable

			Donc si on comprend bien, il y avait tous les ingrédients de la fraude et de fausses déclarations dans le cadre de la loi sur la déclaration de patrimoine des élus… sauf que la condamnation est assortie d’une dispense de peine.

			De belles déclarations une fois de plus pour moraliser la vie politique française et des actes qui correspondent une fois de plus au discours ! Je fais une erreur ?

			 

			Sources :

			Anne Jouan, « Yamina Benguigui, ancienne ministre de la Francophonie, devant la justice », lefigaro.fr, 18 février 2015.

			« L’ancienne ministre Yamina Benguigui devant la justice », planet.fr, 7 juillet 2015.

			Jérémie Lamothe, « Procès Yamina Benguigui : Dupond-Moretti tire à boulets rouges sur la “loi Cahuzac” », liberation.fr, 9 juillet 2015.

			« Déclarations de patrimoine : l’ex-ministre Yamina Benguigui condamnée mais dispensée de peine », lemonde.fr, 23 septembre 2015.

			Bernhard Ferdinand (Var – 83)

			Maire de Sanary-sur-Mer, conseiller général

			 

			La chambre régionale des comptes avait tiré la sonnette d’alarme

			 

			Septembre 2014 : perquisition à la mairie dans le cadre d’une information judiciaire contre X ouverte depuis 2012 pour favoritisme, détournement de fonds publics, prise illégale d’intérêt et corruption.

			Juin 2015 : mis en examen pour favoritisme, détournement de fonds publics et prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			Nous avions laissé ce brave homme dans plusieurs affaires. Habitué des prétoires, il a une dizaine de procès à son actif. La perquisition de septembre 2014 est la continuité de l’information judiciaire ouverte en 2012 à la suite d’un rapport de la cour régionale des comptes. La liste des écarts signalés par la chambre est longue, bizarreries administratives, taux d’endettement élevé, incongruités sur les indemnités du maire, frais divers et variés, etc. Largement de quoi donner du grain à moudre aux enquêteurs, qui, sur commission rogatoire du juge d’instruction de la juridiction interrégionale spécialisée de Marseille, passent plusieurs heures en mairie pour récupérer permis de construire, marchés publics et autres papiers administratifs.

			 

			Rappel slovaque

			Le maire de Sanary, dans des articles de L’Express et de Médiapart, est accusé d’avoir des liens plus que très étroits avec la mafia russe. À ce jour, et sauf erreur de notre part, le maire n’a pas attaqué ces médias en diffamation…

			 

			Une « Marianne d’or » 2014, quelques jours après la perquisition

			Une solution innovante : le bail à construction à loyer capitalisé. Ce système, utilisé par la mairie de Sanary depuis une vingtaine d’années, consiste à louer un terrain municipal à un opérateur privé pour une longue durée. En contrepartie, celui-ci verse d’avance et en une seule fois la totalité du loyer pour toute la durée du bail à la Ville. Les immeubles construits sur les terrains mis à disposition deviennent ensuite gratuitement la propriété du bailleur à l’expiration du bail.

			C’est à ce titre que le maire de Sanary a reçu la « Marianne d’or » 2014. On s’aperçoit qu’il connaît bien le sujet. En creusant un peu, certaines langues vous diront que cela n’a aucun rapport avec le fait que le patron de ces « Marianne d’or » se présente aux sénatoriales et a donc besoin de soutiens. 

			Le contrôle judiciaire de Ferdinand Bernhard a été assoupli par la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

			 

			Allégement de dernière minute

			En août 2015, l’interdiction d’entrer en contact avec d’autres protagonistes du dossier a été annulée et la caution initialement fixée à 80 000 euros a été ramenée à 60 000 euros. Ferdinand Bernhard obtient également un allongement des délais de paiement de ladite caution.

			 

			Sources :

			Christelle Marquès, « Perquisition à la mairie de Sanary », francebleu.fr, 4 septembre 2014.

			« Perquisition en mairie de Sanary ce jeudi », varmatin.com, 4 septembre 2014.

			« La justice se penche sur la gestion municipale de Ferdinand Bernhard », ldh-toulon.net, 5 octobre 2012.

			« Ferdinand Bernhard : « Maire de Sanary, c’est pas une sinécure » », ldh-toulon.net, 13 août 2013.

			« Mise en examen du maire de Sanary : un élu demande à la Ville de se constituer partie civile », varmatin.com, 12 juin 2015.

			« Var : le maire de Sanary-sur-Mer mis en examen », lefigaro.fr, 12 juin 2015.

			Bersillon Ludovic (Aisne – 02)

			Conseiller municipal de Bohain-en-Vermandois

			 

			L’élu fournit de fausses attestations

			 

			Février 2015 : il est condamné à deux mois de prison avec sursis, un euro symbolique au profit de la MACIF, et 700 euros de dommages et intérêts à la commune de Bohain-en-Vermandois. La peine ne sera pas inscrite au bulletin nº 2 de son casier judiciaire.

			 

			Résumé

			Figure montante de la politique locale, ce jeune élu de 22 ans voulait organiser dans deux salles de la commune des repas concerts. La mairie lui demande alors de fournir des attestations d’assurance. Ce qu’il fait.

			Mais après quelques coups de fil de vérification, on s’aperçoit que les attestations fournies sont des faux. De plus, les deux associations organisatrices, et dont Ludovic Bersillon est un dirigeant, ont été radiées de l’assurance pour l’une et jamais inscrite pour l’autre. Cerise sur le gâteau, Ludovic Bersillon est sous le coup d’une interdiction de diriger une entreprise ou une personne morale pour une durée de cinq ans. Le jugement datait de 2012 mais l’élu ne le savait pas et n’avait apparemment jamais reçu la notification.

			Le député et maire de la ville de Bohain-en-Vermandois porte plainte, et après une garde à vue, l’élu Ludovic Bersillon se retrouve poursuivi pour faux et usage de faux.

			Durant le procès, l’élu, tout en reconnaissant les faits, a minimisé son geste, parlant d’une erreur due à son trop-plein de responsabilités, bref une erreur de jeunesse. Ce n’est pas l’avis du procureur qui soulignera qu’un élu, plus que n’importe quel citoyen, doit respecter une morale, une éthique, une loi.

			 

			Dur de la feuille

			Ludovic Bersillon a déclaré à sa sortie de garde à vue : « J’ai pris la décision de ne pas me représenter à la présidence des associations que j’assurais jusqu’alors. »

			Il vient de se représenter et d’être réélu à la présidence d’une des associations qu’il a créées sur la ville. CQFD !

			 

			Sources :

			Benjamin Merieau, « Le jeune élu Ludovic Bersillon écope de prison avec sursis », courrier-picard.fr, 3 février 2015.

			« Bohain : condamné par le tribunal, l’élu d’opposition sauve sa peau politiquement », aisnenouvelle.fr, 3 février 2015.

			« Bohain : l’élu d’opposition face aux juges », aisnenouvelle.fr, 3 février 2015.

			Bertholon Nicolas (Polynésie française – 987)

			Conseiller municipal à Punaauia

			 

			Un AVC l’empêche, dit-il, de déposer ses comptes de campagne législative

			 

			Février 2013 : il est déclaré inéligible pour une année, et ce, pour avoir déposé hors délai ses comptes de campagne des élections législatives de juin 2011.

			 

			Résumé

			Deux fois ministre de la Santé dans le gouvernement polynésien, c’est sans étiquette politique que Nicolas Bertholon se présente à ces élections législatives. Avec 2,28 % de votes, il ne peut pas concourir pour le deuxième tour.

			 

			Dépôt des comptes

			Ayant dépassé les 1 % de votes, il se doit de déposer ses comptes de campagne en temps et en heure, ce qu’il ne fait pas. Il les dépose trois jours après la clôture officielle du dépôt des comptes de campagne.

			Malgré une défense basée sur le fait qu’après un AVC, il avait beaucoup de mal à se déplacer, les juges le condamnent à un an d’inéligibilité.

			 

			Sources :

			« Inéligibilité pour Nicolas Bertholon, Éric Minardi et Gaston Tetuanui », tahitinews.co, 11 février 2013.

			Jean-Pierre Viatge, « Législatives : Nicolas Bertholon sur la 3e circonscription », tahiti-infos.com, 11 avril 2012.

			Bertrand Léon (Guyane – 973)

			Ex-ministre et maire de Saint-Laurent-du-Maroni

			 

			L’élu avait mis en place, entre autres, un système de pots-de-vin

			 

			2013 : l’élu est condamné à trois ans de prison ferme, à 150 000 euros d’amende, cinq ans d’inéligibilité, notamment pour corruption et favoritisme.

			2014 : il est condamné en appel à 20 mois de prison dont 16 ferme, deux ans de privation des droits civiques, civil et de famille ainsi qu’à 80 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			Nous avions déjà consacré deux pages dans le tome 1 à cet ancien ministre qui revient en tome 2 pour un jugement en appel après sa mise en examen pour favoritisme et corruption.

			Rappel des faits. Sa mise en examen faisait suite à des accusations de versement de pots-de-vin par trois chefs d’entreprise dont deux avaient avoué les faits devant la justice. Pour le délit de favoritisme, on avait découvert qu’il s’était répété une douzaine de fois à propos de marchés publics au sein de la communauté de communes présidée à l’époque par Léon Bertrand.

			En première instance, il avait été condamné à trois ans de prison ferme (il avait fait deux ans de préventive), 150 000 euros d’amende et cinq ans d’inéligibilité.

			La sanction en appel aura été plus douce puisque l’amende est divisée par deux, de même pour la prison et l’inéligibilité.

			L’avocat de Léon Bertrand a déclaré se pourvoir en cassation, ce qui pourra peut-être encore réduire le jugement… et suspendre pour l’instant l’application de la peine.

			 

			Détails d’IGEN

			Nommé fort à propos inspecteur général de l’Éducation nationale (IGEN), Léon Bertrand est passé en deux ans à peine du grade de simple professeur dans un collège à inspecteur. Ce qui lui permet aujourd’hui de toucher une confortable retraite à taux plein, l’État, bon père, ayant repris son ancienneté. Le tout bien entendu en sus de ses indemnités en cours.

			 

			Sources :

			« Trois ans ferme pour l’ex-ministre Léon Bertrand », liberation.fr, 5 juillet 2013.

			« L’ex-ministre Léon Bertrand condamné pour favoritisme et corruption », lepoint.fr, 3 octobre 2014.

			Besnik Sacir (Haute-Saône – 70)

			Conseiller municipal de Vaivre-et-Montoille

			 

			Déjà huit condamnations avant d’être élu, deux de plus depuis !

			 

			2014 : neuvième condamnation pour vol de chéquier et contrefaçon de chèques : quatre mois de prison ferme et 500 euros d’amende.

			2015 : dixième condamnation ; six mois ferme, 1 000 euros d’amende…

			 

			Résumé

			Huit condamnations entre 2006 et 2014 pour travail dissimulé, délits routiers, escroquerie, etc. C’est le palmarès sympathique que Sacir Besnik accroche à son blason au moment où il se présente aux élections municipales de 2014 dans la petite ville de 2 200 habitants, Vaivre-et-Montoille.

			 

			« Si on empêchait les condamnés de se présenter, il n’y aurait plus grand monde »

			Quand le maire, qui brigue un quatrième mandat, apprend la nouvelle de cet opposant au « passé chargé » qui se présente contre lui dans la commune, il se tourne vers la préfecture pour lui demander ce qu’il peut faire. Celle-ci lui répond que « si on empêchait les gens qui ont un casier judiciaire d’être candidats à une élection, il n’y aurait plus grand monde ».

			La liste de M. Besnik a donc été validée, et l’élection a eu lieu. Le maire en place a été élu avec un score important et celle de Sacir Besnik remporte un siège au sein du conseil municipal.

			 

			L’élu retombe vite à la case prison

			Quelques mois seulement après son élection comme conseiller municipal, Sacir Besnik replonge une neuvième fois. Une histoire de chéquier volé et des chèques utilisés en remboursement de dettes ou pour l’achat avec une fausse signature et la revente de portables sur des sites de ventes d’occasion, ou encore donnés en caution pour de la location de matériel nécessaire à l’activité (chancelante) de son entreprise de construction et travaux publics ; s’ajoutent deux chèques falsifiés en paiement du salaire d’un ancien employé de ladite entreprise. Bref, des délits sans grande envergure qui renvoient, à nouveau, cet élu devant les juges.

			Le jour du procès, une dizaine d’élus sont dans la salle car ils ne voulaient pas croire que Sacir Besnik était l’homme décrit par le maire.

			Le jugement a été rapide au vu du casier de l’élu.

			Par contre le maire de Vaivre-et-Montoille est reparti dépité avec son conseil maintenant convaincu, car si une peine de prison ferme a bien été prononcée, aucune déchéance ni inéligibilité n’a été édictée. L’élu peut reprendre sa place, une fois la peine effectuée.

			 

			Détail de programme municipal

			C’est le maire qui déclare à la presse que les tracts qu’utilise le candidat Besnik ne sont qu’un copier-coller d’un candidat du nord de la France. Il y a eu aussi une page Facebook au contenu très simpliste. Grâce à ces seuls outils de propagande, 149 personnes de la commune de Vaivre-et-Montoille ont élu Sacir Besnik conseiller municipal, lui permettant d’atteindre un score de 11,57 % des voix exprimés.

			 

			Réflexion

			Il serait temps de revoir la loi sur les casiers judiciaires des élus. C’est vrai que cela commence à en faire beaucoup.

			 

			Dernière minute

			Il est condamné à nouveau en mars 2015, à six mois de prison, à une amende de 1 000 euros, à 200 euros de dommages et intérêts pour la victime du vol de chéquier et à verser 143,91 euros à une des entreprises ayant reçu un chèque en bois en guise de paiement.

			L’élu condamné déclare : « Tout ça, c’est derrière moi. »

			Le maire de Vaivre-et-Montoille est bien content de le savoir !

			 

			Sources :

			Guillaume Minaux, « 9e condamnation pour un élu local », estrepublicain.fr, 3 octobre 2014.

			« Chèques falsifiés : un élu local à la barre », estrepublicain.fr, 13 mars 2015.

			Binder Patrick (Haut-Rhin – 68)

			Conseiller régional d’Alsace

			 

			Il insulte gravement une autre élue

			 

			Octobre 2014 : condamnation en appel à 6 000 euros d’amende pour propos diffamatoire sur Facebook.

			 

			Résumé

			L’affaire démarre quand la maire de Widensolen (Haut-Rhin) refuse d’attribuer un stand à un candidat FN, le parti de Patrick Binder, lors d’une manifestation commerciale de la Saint-Nicolas. Ce candidat s’était plaint via sa page Facebook et Patrick Binder lui avait adressé un commentaire dans lequel on pouvait lire que la maire était une névrosée et que son hospitalisation était une nécessité…

			L’élue porte plainte pour diffamation.

			 

			Deux procès

			Un premier procès a lieu et Patrick Binder est condamné à 3 000 euros d’amende et 500 euros pour le préjudice. Il fait appel et se retrouve avec le double à payer.

			 

			Habitué des prétoires

			Dans le tome 1 de Délits d’élus, on apprend que Patrick Binder a été condamné en novembre 2011 à 5 000 euros d’amende pour injure et provocation à la haine raciale, en raison des commentaires antisémites postés sur son blog par un internaute… mais qu’il avait tardé à effacer.

			 

			Sources :

			« FN : peine alourdie pour un élu alsacien poursuivi pour diffamation sur Facebook », lepoint.fr, 7 octobre 2014.

			« Peine alourdie pour un élu FN alsacien poursuivi pour diffamation sur Facebook », leparisien.fr, 7 octobre 2014.

			Binet Erwann (Isère – 38)

			Ex-conseiller général du canton de Vienne-Nord, député de l’Isère

			 

			Il est jugé pour diffamation pour avoir recopié un article de presse

			 

			2013 : l’élu est condamné à verser un euro symbolique pour diffamation.

			 

			Résumé

			Erwann Binet, député et rapporteur de la loi sur le mariage homosexuel, reprend sur son blog un article de L’Humanité qui met en cause la gestion d’un bailleur social et les actions s’y rapportant d’un des adjoints au maire de Vienne. Le député y ajoute quelques commentaires de son cru sur son adversaire politique. Cela ne plaît pas à son concurrent politique local qui porte plainte pour diffamation.

			Le procureur, tout en reconnaissant la culpabilité du député, ne demandera aucune peine. Pour le principe Erwann Binet a été condamné à un euro d’amende.

			 

			Détail d’amende

			Un euro pour l’amende au regard du coût d’un procès, cela fait cher, sauf si on compte la publicité qui en ressort !

			 

			Détail mariage pour tous

			Erwann Binet a été le rapporteur du projet de loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe. Il est aussi catholique pratiquant et père de cinq enfants. Comme quoi…

			 

			Source :

			« Erwann Binet condamné à verser un euro symbolique à Thierry Kovacs, pour diffamation (Isère) », france3-regions.francetvinfos.fr, 23 juillet 2013.

			Blasco Marc (Pyrénées-Orientales – 66)

			Ex-maire adjoint de Saint-Cyprien

			 

			Après sa mise en examen, l’adjoint au maire tente de mettre fin à ses jours

			 

			2008 : il est mis en examen pour « complicité et recel ».

			2015 : il est jugé coupable de prise illégale d’intérêt et écope de 18 mois avec sursis et d’une interdiction des droits civils pendant cinq ans.

			 

			Résumé

			Marc Blasco est adjoint à la mairie de Saint-Cyprien. Pour mémoire, il est un des mis en examen (parmi la dizaine) qui doivent comparaître dans l’affaire Bouille52, maire décédé de Saint-Cyprien qui avait une conception toute particulière de la culture et des œuvres d’art. C’était un proche du maire, un de ses hommes de confiance, la garde rapprochée comme on a coutume de dire. Les enquêteurs découvrent que Marc Blasco n’était pas que le maire adjoint de Jacques Bouille. Il lui servait aussi de « commissionnaire » dans le cadre des achats d’œuvres d’art que le maire exigeaient des entreprises en contrepartie de l’attribution de marchés publics à Saint-Cyprien, ou autres corruptions du même acabit.

			Il est mis en examen pour « complicité et recel » sur les motifs de « blanchiment, corruption par personne exerçant un mandat électoral, trafic d’influence, prise illégale d’intérêt, détournement de fonds publics, entrave à la manifestation de la vérité, subornation de témoins, faux et usage de faux ». Il est accusé en même temps que d’autres élus de la commune, des chefs d’entreprise et des responsables communaux. En tout, 13 personnes ayant participé de près ou de loin au système de corruption « institutionnalisé » dans la commune de Saint-Cyprien sont mises en examen à des degrés divers.

			 

			Une tentative de suicide après sa mise en examen

			Peu après sa mise en examen et la mise en détention du maire, Marc Blasco tente de mettre fin à ses jours. L’élu, laissé en liberté sous contrôle judiciaire, aurait consigné son désespoir dans une lettre dont le contenu reste secret.

			 

			Détail de procès

			2013 : vient le procès où Marc Blasco comparaît rétabli. Il affirme qu’il se sent trahi et manipulé par le maire défunt, ce qui est bien pratique puisqu’il n’est plus là pour le contredire. L’enquête démontrera que Marc Blasco aurait quand même fait plusieurs voyages pour récupérer des œuvres achetées par Jacques Bouille, puis l’aurait aidé à en dissimuler quelques-unes, quand le maire, à la suite d’investigations de plus en plus poussées, « se sentait zieuté ». Pour rappel, la valeur des œuvres détournées se monte à environ 7,5 millions d’euros.

			Son procès est renvoyé.

			2015 : après un mois de procès et trois mois de délibéré, Marc Blasco est condamné à de la prison avec sursis.

			 

			(Voir la fiche Fontvieille Pierre)

			 

			Sources :

			« Affaire Bouille à Saint-Cyprien : 13 prévenus à la barre pour 7,5 millions d’euros d’œuvres détournées », lindependant.fr, 4 octobre 2013.

			« L’adjoint au maire de Saint-Cyprien M. Blasco tente de mettre fin à ses jours », la-clau.net, 26 janvier 2009.

			Anne-Natacha Bouillon, « De la prison ferme dans l’affaire dite “Bouille” », francebleu.fr, 11 juin 2015.

			 « Procès de l’affaire Bouille : Marc Blasco, adjoint aux “déchets et aux ressources humaines” », lindependant.fr, 18 février 2015.

			Bluteau José (Gironde – 33)

			Maire de Pellegrue et conseiller général

			 

			Le maire organise un voyage d’agrément aux frais de la princesse

			 

			Décembre 2014 : condamnation à deux mois de prison avec sursis et 1 500 euros d’amende pour détournement de fonds.

			 

			Résumé

			Tout le monde savait dans le village qu’en novembre 2013 le maire et conseiller général José Bluteau avait offert une balade festive à Paris à l’ensemble de son conseil municipal : visite du Sénat et de l’Assemblée, déjeuner avec la députée du département, sans oublier la soirée cabaret, le tour en bateau-mouche et la nuit d’hôtel avant le retour à Pellegrue. Le tout, bien entendu, aux frais de la princesse (i.e. les deniers de la commune).

			 

			Une facture de 5 000 euros en souffrance

			Problème, quand l’agence de voyages présente l’addition au Trésor public, celui-ci rejette la facture, malgré une délibération du conseil municipal, au motif que les activités récréatives des élus n’ont pas à être financées par des fonds publics.

			Faisant preuve d’imagination, le maire et la municipalité, devant le refus du Trésor public de régler la note, trouvent le moyen de la solder en utilisant le carnet de chèques du comité des fêtes local. En conseil, une subvention audit comité est votée, qui viendra rembourser l’avance forcée.

			Cela aurait pu passer comme une lettre à la poste si un habitant de Pellegrue, qui « en a marre », écrit-il, n’avait pas écrit au procureur, lequel diligente une enquête, met en examen le maire et fait condamner ce dernier.

			 

			Dernier conseil de la juge

			Celle-ci, juste avant de prononcer la sentence, a conseillé à José Bluteau d’organiser une quête auprès des élus ayant participé aux agapes afin qu’il ne soit pas le seul à payer l’addition. Elle lui a aussi fait remarquer qu’il pouvait très bien se servir de ses indemnités d’élu pour régler les sommes dues et l’amende à laquelle il a été condamné.

			Sûr que pour le maire, la note a été salée !

			 

			Source :

			« Le voyage à Paris coûte finalement cher au maire », sudouest.fr, 16 décembre 2014.

			Boisard Maurice (Nord – 59)

			Maire de Cousolre

			 

			Une incivilité, des insultes, une gifle et un procès à la clé

			 

			2012 : après un premier procès en février, le maire est condamné à 1 000 euros d’amende avec sursis et 250 euros de dommages et intérêts.

			Octobre 2012 : il fait appel en octobre et est relaxé.

			 

			Résumé

			Dans le petit village de Cousolre de 2 500 âmes, le maire, Maurice Boisard, la soixantaine, est élu depuis trente ans. Il connaît sa commune sur le bout des doigts et veille sur son territoire. D’ailleurs, depuis quelque temps, quelques murs et lieux publics subissent des dégradations répétées, œuvres d’un petit groupe d’adolescents en mal d’existence. Aussi, quand il aperçoit un gamin de 16 ans escalader le grillage d’un terrain communal pour récupérer un ballon, il l’admoneste vertement et lui demande de descendre. Le jeune non seulement n’obéit pas, mais insulte le maire, avec moult gestes à l’appui. S’ensuit une gifle administrée par le maire au gamin dont le père porte plainte illico pour coups et blessures.

			 

			Un refus de plaider-coupable

			On proposa au maire, pour éviter un procès, la formule du plaider-coupable avec 600 euros d’amende. Celui-ci refusa tout net estimant (on le comprend) avoir répondu en état de légitime défense face aux agressions verbales et physiques d’un adolescent pris en faute flagrante d’incivilité.

			« Avec le recul, je ne pouvais pas faire autrement que de le gifler… Devant tous ces jeunes, il n’y avait pas que ma personne qui était touchée, il y avait aussi la fonction. Je ne pouvais pas reculer, c’était leur donner raison », a-t-il déclaré sur Europe 1 peu après son refus du plaider-coupable.

			 

			Détails anodins !

			Le maire déclarera qu’au cours de l’altercation avec le gamin, celui-ci l’aurait traité de tous les noms et qu’après la gifle, il l’aurait menacé d’aller chercher deux couteaux « pour le planter ». Le maire portera plainte en tant que représentant de l’autorité publique pour menaces et injures. Le jeune ne reconnaîtra qu’une seule insulte et la justice acceptera cette version, un seul mot qu’il aurait proféré lors de l’altercation avec le maire du village : « Bâtard ! ». Pas beaucoup de vocabulaire ce jeune-là !

			 

			Se faire des cheveux blancs

			La Voix du Nord rapporte, photos à l’appui, qu’à cause de cette malheureuse affaire le maire s’est retrouvé en l’espace de quelques semaines avec une chevelure de neige, tant cette histoire de gifle l’a perturbé. Le changement fut si soudain qu’il a même été obligé de faire paraître dans le journal local l’information selon laquelle il n’était pas malade, juste stressé par cette malheureuse affaire.

			 

			Un doute nous habite

			Parfois la justice est aveugle. On a du mal à comprendre pourquoi il n’y a pas eu un classement sans suite de cette plainte alors que lors « d’affaires » beaucoup plus importantes comme des détournements d’argent public, des écoutes téléphoniques non autorisées, ou des frais de bouche, les poursuites sont abandonnées.

			Il y a quand même des procès où les baffes se perdent !

			 

			Sources :

			« À Cousolre, un maire “gifleur” poursuivi par la justice veut faire de son procès une tribune », lavoixdunord.fr, 25 août 2011.

			« Le maire gifleur veut un procès public », europe1.fr, 4 octobre 2011.

			« Scandaleux : le maire condamné pour avoir giflé une racaille », 24heuresactu.com, 17 février 2012.

			« Le maire de Cousolre relaxé pour sa gifle », nouvelobs.com, 10 octobre 2012.

			Bonnet Denis (Haute-Loire – 43)

			Conseiller municipal d’Ally

			 

			L’élu vote pour l’installation d’éoliennes… sur un de ses terrains

			 

			2001-2006 : mise en examen pour recel de prise illégale d’intérêt.

			2013 : condamnation à quatre mois de prison avec sursis et 8 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			En 2001, lors d’un vote en conseil municipal, les conseillers municipaux d’Ally, petite ville de moins de 200 habitants, se prononcent unanimement pour l’installation d’éoliennes. Quatre des conseillers municipaux dont la maire de la commune ont un intérêt direct dans le vote puisque propriétaires des terrains sur lesquels seront installées les 26 éoliennes de 122 mètres de haut.

			 

			(Voir les fiches Delair Jean-Luc et Olagnol Jean-Pierre)

			 

			Sources :

			Ludivine Tomasi, « Les trois élus poursuivis dans l’affaire des éoliennes d’Ally-Mercœur ont comparu hier au Puy », lamontagne.fr, 22 mai 2013.

			Jean-François Dumas, « Activité éolienne et prise illégale d’intérêt », jfdumas.fr, 9 octobre 2014.

			Maxime Pitavy, « Ally : conflit d’intérêts autour des éoliennes », zommdici.fr, 22 mai 2013.

			Bonrepaux Augustin (Ariège – 09)

			Président du conseil général, adjoint au maire d’Ax-les-Thermes, ex-député

			 

			En tant que président du conseil général, il fait voter une subvention à son maire dont il est l’adjoint…

			 

			2012 : mise en examen pour « attribution illégale de marché public ».

			2014 : l’élu est relaxé.

			 

			Résumé

			Nous avions quitté cet élu sur une mise en examen à propos de deux marchés publics douteux sur fond de société revendue immédiatement après ses ennuis judiciaires (voir Délits d’élus, t. 1, p. 110-111) tandis qu’il dissolvait un organisme (la CAPI) au même moment. Il faut aussi ajouter le suicide « probable », selon le légiste, d’un journaliste qui enquêtait avec acharnement sur ce dossier.

			 

			La justice a parlé

			Une ordonnance de non-lieu a été prononcée. Elle précise dans ses attendus : « Il apparaît que les deux marchés concernés qui, certes, n’ont peut-être pas été passés dans le respect scrupuleux des règles en la matière, ne présentent aucun caractère frauduleux susceptible de caractériser les infractions pénales […] ».

			 

			Les paroles habituelles

			Après le jugement, Augustin Bonrepaux s’est exprimé en ces termes : « […] Cette affaire a été artificiellement montée par tous ceux qui sont incapables de remporter une élection […] »

			 

			Sources :

			« Marchés publics en Ariège : non-lieu pour Bonrepaux et deux élus PS » ladepeche.fr, 25 septembre 2014.

			Christian Loubet et Pierre Peyronne, « Affaires CRP : le non-lieu pour Augustin Bonrepaux », ariegenews.fr, 25 septembre 2014.

			Borotra Didier (Pyrénées-Atlantiques – 64)

			Ex-maire de Biarritz

			 

			Le maire annule les procès-verbaux à tour de bras

			 

			2013 : il est mis en examen pour soustraction, détournement ou destruction de fonds ou d’effets publics par personne dépositaire de l’autorité publique ou l’un de ses subordonnés, ainsi qu’immixtion dans une fonction publique, mesures destinées à faire échec à la loi.

			Mai 2015 : ordonnance de renvoi en correctionnelle.

			Février 2016 : il est condamné à 20 000 euros d’amende dont 5 000 avec sursis.

			 

			Résumé

			Pour une fois qu’un élu détourne de l’argent au profit des citoyens, il est mis en examen après neuf heures de garde à vue.

			 

			5 512 PV annulés

			C’est le chiffre qui ressort d’un audit de la police municipale de Biarritz demandé par la direction des finances publiques des Pyrénées-Orientales. 3 619 procès-verbaux annulés entre 2009 et 2013. Selon ce même rapport, c’est dix fois plus que la moyenne nationale et c’est un manque à gagner de 120 000 euros pour les finances publiques. La justice retiendra finalement 4 632 PV annulés.

			 

			Le maire, officier de police judiciaire

			C’est l’axe de défense de Didier Borotra. Estimant qu’il est, en tant que maire, officier de police judiciaire, il considère qu’il a le droit de faire sauter les PV de stationnement dans sa ville. De plus, lors d’une conférence de presse organisée quelques jours après sa garde à vue, il déclare qu’une grosse proportion des procès-verbaux annulés provient d’amendes déjà réglées dont 10 % pour des handicapés ayant oublié d’afficher leur carte, 15 % pour des médecins ou infirmières en exercice, 5 % pour des ouvriers effectuant des travaux en ville. Le reste proviendrait probablement d’erreurs commises par le service municipal de la police, dira le mis en cause.

			Didier Borotra, élu depuis 1991, ne s’est pas représenté aux dernières élections municipales de 2014 et risque quand même dix ans de prison pour ces faits.

			Le 26 janvier 2016, le tribunal de Bayonne a condamné Didier Borotra à 20 000 euros d’amende, dont 5 000 euros avec sursis. L’ex-maire de Biarritz a fait appel.

			 

			Réflexion

			Il y a au moins 5 000 personnes qui sont heureuses à Biarritz.

			 

			Moralité

			Faire sauter un PV peut coûter beaucoup plus cher à un élu qu’une prise illégale d’intérêt ou un petit détournement de plusieurs millions d’euros.

			 

			Sources :

			Olivier Bonnefon et Emmanuelle Fère, « Affaire des PV : Didier Borotra mis en examen », sudouest.fr, 1er décembre 2013.

			« Borotra, le maire de Biarritz, défend son droit de faire sauter les PV », leparisien.fr, 12 décembre 2013.

			« Borotra, maire, poursuivi pour des prunes », Le Canard enchaîné, 20 janvier 2016.

			« Biarritz : l’ex-maire Didier Borotra condamné à 15 000 euros d’amende pour des milliers de PV annulés », lindependant.fr, 26 janvier 2016.

			Bosio Jacques (Hautes-Alpes – 05)

			Maire d’Aiguilles

			 

			Le maire, pour le village, achète une patinoire démontable trop chère, trop grande… et sans appel d’offres

			 

			2013 : l’élu est condamné à six mois d’emprisonnement avec sursis par le tribunal correctionnel de Gap.

			 

			Résumé

			Les remontées mécaniques ne marchent plus ou sont à bout de souffle. Il faut trouver quelque chose à faire pour redynamiser le village. Jacques Bosio, nouveau maire de la commune, cherche une idée. Il a vu à Embrun, une ville du département, une patinoire qui a du succès. L’idée est lancée, installons une patinoire dans le village. Cela redonnera de la vigueur et attirera les touristes.

			 

			Aussitôt dit, aussitôt fait

			Mais fait trop vite ! Le maire et ses équipes ne prennent pas la peine de lancer un appel d’offres comme la loi le demande. Ils ont le lieu, l’entreprise qui convient, pourquoi faire compliqué ? Le conseil municipal valide le devis, un emprunt est contracté, la patinoire sera bientôt installée.

			 

			Trop grande, trop chère

			La chambre régionale des comptes n’a pas la même fougue que le maire. Elle s’interroge sur la pertinence de la construction d’une patinoire d’une surface de 1 000 mètres carrés à 420 000 euros pour un village d’un peu plus de 400 habitants, hors touristes, obligeant la commune à s’endetter et exposant ainsi son équilibre budgétaire à court terme.

			 

			Passage en force

			Le maire s’entête quand le trésorier-payeur refuse de valider le paiement de la patinoire au motif que la commune d’Aiguilles ne respectait pas la réglementation des marchés publics. Jacques Bosio s’arrange alors avec l’entreprise pour que les dates de factures correspondent aux desiderata de l’administration et pour éviter des pénalités de retard de paiement à la municipalité.

			Durant le procès, le maire reconnaîtra la faute en plaidant l’ignorance : « J’ai fait une faute. Il s’agit d’une erreur de jeunesse et d’ignorance. Il n’y a pas eu de publication au Journal officiel. L’ensemble du conseil municipal était au courant de la démarche. »

			Le procureur avait requis un an de prison avec sursis à l’encontre de l’élu ainsi que la privation des droits d’éligibilité durant une année, peine qui sera largement allégée.

			 

			Source :

			« Hautes-Alpes : soupçon de fraude d’un marché public à Aiguilles », alpesdusud.alpes1.com

			 

			Bouffard Jean-Marc (Charente-Maritime – 17)

			Maire de Saint-Georges-de-Didonne

			 

			Avec un autre élu, il critique la médaille de l’ancienne maire de la commune

			 

			2014 : il est suspendu pour trois ans du port de la médaille du Mérite.

			 

			Résumé

			Jean-Marc Bouffard, à l’époque élu d’opposition (2012), s’en prend violemment à l’ancienne maire de la commune et ironise sur la médaille qu’elle a reçue. Avec un de ses collègues, il l’écrit même dans son journal d’opposition.

			Le grand chancelier de la Légion d’honneur leur enjoint de retirer leurs propos, ce qu’ils refusent de faire. S’ensuit une procédure disciplinaire qui aboutit en avril 2014 au retrait pour trois ans de deux médailles pour l’un et de la médaille du Mérite pour Jean-Marc Bouffard. Celui-ci répondra : « On s’en fout des médailles. »

			 

			Réflexion personnelle

			On retire des médailles pour des propos « désobligeants », par contre pour des faits beaucoup plus graves de certains élus, rien ne se passe et, malgré plusieurs condamnations, ils arborent toujours leur petit ruban au revers de leur veston.

			Elles sont mieux accrochées sans doute.

			 

			Sources :

			« Charente-Maritime : le maire et son adjoint suspendus du port de leurs décorations », sudouest.fr, 2 avril 2014.

			« Un ex-député UMP du Gers privé de Légion d’honneur », leparisien.fr, 2 avril 2014.

			Bouissou Jean-Christophe (Polynésie française – 987)

			Vice-président de l’Assemblée polynésienne

			 

			L’élu reçoit discrètement de l’argent liquide sur un parking

			 

			Janvier 2013 : mise en examen pour trafic d’influence passif, assortie d’un placement sous contrôle judiciaire.

			 

			Résumé

			Sa mise en examen fait suite à la mise en examen du milliardaire dit « Bill Ravel » qui aurait arrosé beaucoup de gens dans l’archipel en quelques années. Sa mise en examen et son incarcération, en 2012, déclenchent une multitude de mises en examen dans les milieux politique et syndical. Jean-Christophe Bouissou tombe dans l’escarcelle des enquêteurs quand ceux-ci découvrent qu’il a reçu de l’argent plusieurs fois sans contrepartie « déclarée ».

			 

			Argent liquide contre loi favorable

			Le vice-président de l’Assemblée de la Polynésie française aurait empoché des enveloppes d’argent liquide entre 2007 et 2008. Les enquêteurs soupçonnent que la contrepartie s’est traduite par deux propositions de lois soutenues par Jean-Christophe Bouissou qui arrangeaient fortement le milliardaire Bill Ravel pour ses affaires.

			 

			Des remises rocambolesques

			L’élu aura quand même un peu de mal à expliquer pourquoi une des enveloppes contenant les espèces a été remise par la comptable personnelle de Bill Ravel, sur le parking du Haut-Commissariat de la République en Polynésie française, à Papeete, à un intermédiaire proche de Ravel et Bouissou, qui assure n’avoir pas eu connaissance de son contenu.

			 

			Du simple sponsoring

			Jean-Christophe Bouissou parle, lui, de sponsoring pour sa radio Taui FM qu’il a fondée dans les années 2000. Celle-ci reçoit de l’argent de tout le monde y compris des hommes d’affaires comme Bill Ravel. Un peu spécial comme sponsoring.

			 

			Une demande d’annulation

			Pas content du traitement judiciaire qu’on lui fait, Jean-Christophe Bouissou demande l’annulation pure et simple des poursuites à son encontre. La chambre d’instruction confirme la mise en examen en estimant qu’il y a bien des indices graves et concordants qui tendent à confirmer la thèse d’un trafic d’influence.

			 

			Remise en cause du trafic d’influence

			Le vice-président de l’Assemblée polynésienne estime avec ardeur qu’un homme politique qui fait son travail peut à tout moment être mis en examen pour trafic d’influence. Il est aussi très contrarié que les affaires qui mettent en cause des politiques sortent dans la presse.

			Pour lui, tout ceci ce n’est pas normal !

			Il regrette aussi que tout cela soit utilisé à des fins de démolition politique. D’autres élus pensent exactement comme lui, surtout ceux mis en examen… On les comprend !

			Ce n’est pas normal !

			 

			Prise illégale d’intérêt

			En 2007, Jean-Christophe Bouissou a été condamné pour prise illégale d’intérêt. Lorsqu’il était ministre du Logement dans le gouvernement polynésien, il avait favorisé un membre de sa famille dans l’attribution d’un logement social.

			 

			Sources :

			Jean-Pierre Viatge, « Affaire Ravel : le “J’accuse” de Jean-Christophe Bouissou », tahiti-infos.com, 18 janvier 2013.

			Laurent Bitouzet, « Mise en examen confirmée pour Jean-Christophe Bouissou », radio1.pf, 2 octobre 2013.

			Bouquety Joachim (Martinique – 972)

			Maire de Grand-Rivière

			 

			L’élu aurait bénéficié de billets d’avion via le syndicat de communes du Nord-Atlantique (SCNA) qu’il présidait

			 

			Août 2015 : il est mis en examen dans le cadre d’une enquête sur les marchés publics de la commune.

			 

			Résumé

			Au moment de l’écriture de ce texte, peu d’informations récupérées. Les enquêteurs se penchent sérieusement sur le dossier d’une société martiniquaise et une autre de distribution des eaux. Ils cherchent à déterminer si Joachim Bouquety a reçu des « avantages » de ces entreprises. Le schéma classique de la surfacturation que l’on reverse a posteriori mais qui permet d’obtenir les marchés publics.

			D’autres élus seraient dans le viseur des enquêteurs.

			 

			Sources :

			Claude Gratien, « Le maire de Grand-Rivière mis en examen », martinique.la1ere.fr, 20 août 2015.

			« Joachim Bouquety mis en examen », politiques-unliques.com, 19 août 2015.

			Bourdouleix Gilles (Maine-et-Loire – 49)

			Député, maire de Cholet

			 

			L’élu trouve que Hitler n’a pas assez brûlé de gens du voyage !…

			 

			2014 : poursuivi pour apologie de crime contre l’humanité, il est condamné en appel à 3 000 euros d’amende (en première instance, il avait été condamné à 3 000 euros avec sursis). Des dommages et intérêts pour le principe, d’un montant de un euro, seront aussi accordés à plusieurs associations.

			Décembre 2015 : condamnation annulée en cassation.

			 

			Résumé

			Le député de la cinquième circonscription du département de Maine-et-Loire et maire de Cholet, Gilles Bourdouleix, était un des leaders d’une pétition envoyée aux 36 500 maires de France où il leur demandait la possibilité de requérir les forces de police en cas d’invasion des gens du voyage sur une commune. Aussi, quand une centaine de caravanes viennent s’installer à Cholet, le ton monte très vite entre les protagonistes. Le maire, en réponse au salut nazi que quelques-uns des gens du voyage lui envoient, répond à côté d’un journaliste qui l’enregistre que « Hitler n’en n’avait sans doute pas assez brûlés ».

			Le lendemain, un article paraissait et citait ses propos, et la France s’enflammait.

			 

			Une fixation

			Déjà en 2012, Gilles Bourdouleix s’était emporté et avait menacé de démissionner lors de l’occupation illégale de terrains communaux. Les gens du voyage avaient plié bagage le lendemain, évitant au maire de mettre sa menace de rendre ses mandats à exécution. Les braves gens.

			 

			Sources :

			« Bourdouleix : 3 000 € d’amende pour ses propos sur Hitler et les gens du voyage », nordeclair.fr, 12 août 2014.

			« Propos sur les gens du voyage : la condamnation du maire de Cholet annulée », metronews.fr, le 15 décembre-2015.

			Bourlin Sébastien (Var – 83)

			Maire de Pourrières

			 

			Le maire fait passer le deuxième candidat avant le premier pour l’obtention de la seule licence de taxi du coin

			 

			2008 : condamnation par le tribunal correctionnel de Draguignan, dans une affaire de favoritisme, à trois mois de prison avec sursis, 1 000 euros d’amende et trois ans d’interdiction d’exercer toute fonction publique. Il lui est reproché d’avoir établi une fausse attestation pour la commission départementale des taxis concernant une autorisation de licence.

			L’élu est relaxé en appel.

			 

			Résumé

			L’opposant du maire dépose depuis déjà longtemps et régulièrement une demande de licence de taxi sur la ville. Un jour, quelqu’un fait la même démarche pour la même licence. Le maire appuie cette dernière, y compris en commission et par écrit. L’opposant malheureux porte plainte, il s’estime lésé parce que l’ordre du dépôt des demandes n’a pas été respecté. Il gagne en première instance mais perd en appel…

			 

			Détail de filiation

			Le père et la mère du maire sont chauffeurs de taxi… difficile de ne pas être au courant des us et coutumes. Mais le tribunal, souverain, en a décidé autrement en appel.

			 

			Détail d’appel

			Décidément les méandres de l’inéligibilité sont impénétrables ! De plus, et c’est pour cette raison que j’ai remis cet élu dans le tome 2, il m’a été très difficile de retrouver un seul article sur cette affaire et aucun sur son appel.

			Comme si on avait procédé à un nettoyage des faits… Cela m’a agacé !

			 

			Source :

			« Le maire de Pourrières condamné dans une affaire de favoritisme », Nice-Matin, 29 février 2008.

			Bourrelly Christian (Bouches-du-Rhône – 13)

			Ex-maire de Peypin

			 

			Le maire achète un standard téléphonique à la société d’un élu de son conseil municipal

			 

			2013 : condamnation à 10 000 euros d’amende et trois ans d’inéligibilité pour complicité de prise illégale d’intérêt et atteinte à la liberté d’accès aux marchés publics.

			 

			Résumé

			Dans un tract électoral lancé pendant sa campagne à la mairie, un candidat alpaguait le maire en place, Christian Bourrely, à propos de l’achat d’un standard téléphonique d’un peu plus de 9 000 euros par la commune de Peypin (5 300 habitants) et de son entretien annuel (5 000 euros). Le tout, dans le cadre d’un marché qui était, semble-t-il, taillé sur mesure pour une société dont le dirigeant n’était autre qu’un des conseillers municipaux53 proches de Christian Bourrelly.

			 

			Sources :

			« Trois ans d’inéligibilité pour l’ex-maire de Peypin », laprovence.com, 30 avril 2013.

			« Mairie de Peypin : le téléphone pleure. Trois ans d’inéligibilité pour l’ancien maire, Christian Bourrelly », davidlamars.blogspot.fr, 2 mai 2013.

			Bouteloup Robert (Eure – 27)

			Ex-maire de La Bonneville-sur-Iton

			 

			Le maire a détourné 240 000 euros d’une association qu’il avait créée

			 

			2015 : mise en examen pour détournement de fonds et condamnation à trois ans de prison dont un an ferme et au remboursement des sommes restant dues.

			 

			Résumé

			C’est avec l’association qu’il avait créée en 1985 que Robert Bouteloup, maire de la commune de La Bonneville-sur-Iton, a dérapé en tapant dans la caisse. Les enquêteurs découvriront qu’entre 2009 et 2013, l’élu a détourné 240 000 euros de l’Association laïque pour les loisirs et les activités éducatives de La Bonneville-sur-Iton (Allaeb).

			L’astuce n’était pas compliquée, il faisait juste des virements de l’association sur son compte ou celui de son épouse. Fondateur et gestionnaire, il n’avait de compte à rendre à personne.

			Les élus de la commune, commençant à trouver la gestion de l’association un peu bizarre, nomment un nouveau président. Mais Robert Bouteloup garde la main sur les finances, en tant que président d’honneur. Quelque temps après, le nouveau président de l’association démissionne, faute d’accès aux comptes.

			 

			Pour préparer sa retraite

			Si l’élu reconnaît entièrement sa faute et démissionne immédiatement de son poste de maire, il invoque lors de l’audience une peur de manquer à sa retraite. Le tribunal lui fera quand même remarquer le champagne acheté, les dépenses fastueuses pour l’anniversaire de sa fille, un train de vie bien au-dessus des moyens d’un maire d’une commune de 3 000 habitants.

			En sus de sa condamnation, Robert Bouteloup devra verser (après avoir déjà remboursé 180 000 euros) 160 000 euros à l’association qu’il a flouée.

			 

			Sources :

			« La Bonneville-sur-Iton : « Je suis le responsable de ces détournements de fonds » confirme Robert Bouteloup », paris-normandie.fr, 25 septembre 2013.

			Élise Kergal, « L’ancien maire de La Bonneville-sur-Iton, Robert Bouteloup, condamné à 3 ans de prison dont un an ferme », paris-normandie.fr, 2 avril 2015.

			Briand Philippe (Indre-et-Loire – 37)

			Député, maire de Saint-Cyr-sur-Loire

			 

			Il aurait participé à l’affaire Bygmalion

			Avril 2015 : mis en examen pour « usage de faux, escroquerie, recel d’abus de confiance et complicité de financement illégal de campagne électorale ».

			 

			Résumé

			Ancien trésorier de la campagne présidentielle de Nicolas Sarkozy, Philippe Briand est pris dans l’engrenage de l’affaire Bygmalion à la suite des déclarations de Jérôme Lavrilleux. Il apparaît qu’un système frauduleux a été mis en place pour détourner environ 18,5 millions d’euros de dépenses de campagne, le but étant d’empêcher qu’elles n’apparaissent au grand jour et que tout un chacun sache que Sarkozy avait explosé le plafond autorisé de 22,5 millions d’euros.

			Philippe Briand demande lui-même la levée de son immunité parlementaire. Placé en garde à vue, il est, dans la foulée, mis en examen.

			L’élu déclarera à plusieurs reprises que son rôle se cantonnait à chercher des donateurs et à signer les chèques que les organisateurs de la campagne lui présentaient.

			 

			(Voir la fiche Lavrilleux Jérôme)

			 

			Sources :

			Olivier Pouvreau, « Philippe Briand veut “tout dire” sur Bygmalion », lanouvellerepublique.fr, 3 avril 2015.

			« Philippe Briand mis en examen dans l’affaire Bygmalion, lanouvellerépublique.fr 3 avril 2015.

			Brun Élie (Provence-Alpes-Côte d’Azur – 83)

			Ex-maire de Fréjus, conseiller général

			 

			Définitivement condamné, le préfet lui retire ses derniers mandats

			 

			2014 : condamnation à 20 000 euros d’amende et à cinq ans d’inéligibilité.

			 

			Résumé

			Nous avions quitté notre élu en pleine affaire de plage privée attribuée à l’ex-mari de sa troisième épouse (voir Délits d’élus, t. 1, p. 123) ; une vidéo prise par un touriste l’y montre d’ailleurs en pleine algarade.

			En janvier 2014, vient le procès où il est condamné à une amende et surtout à une inéligibilité de cinq ans. Il fait appel, ce qui est suspensif de l’exécution de la peine.

			 

			Il se présente aux municipales de 2014

			Arrivé troisième au premier tour avec 17 % des suffrages exprimés, soit 11 % des 35 364 inscrits, il refuse de se retirer, se présente au deuxième tour et perd la mairie de Fréjus.

			 

			Le préfet bouge six mois après

			En date du 28 juillet 2014, sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Var qui considère que le jugement d’inéligibilité à l’encontre d’Élie Brun en date du 30 janvier 2014 est définitif à la date du 26 juin 2014, le préfet signifie à Élie Brun qu’il est démissionnaire d’office de son poste de conseiller général.

			 

			Remboursement des frais d’avocat

			L’ancien collègue d’Élie Brun au conseil municipal de Fréjus, devenu ennemi depuis, a demandé le remboursement des frais d’avocat payés par la commune. La somme des honoraires se monte à 29 000 euros. Le maire a répondu qu’une condamnation pénale n’entraîne pas forcément la déchéance de la protection juridique des élus. Même s’il s’agit d’une affaire privée ?

			Il allait étudier la possibilité de remboursement avec les services.

			 

			Sources :

			Nicolas Barriquand, « Municipales à Fréjus : Élie Brun dénigre la justice », lexpress.fr, 31 mars 2014.

			« Le maire de Fréjus Élie Brun condamné à cinq ans d’inéligibilité », nicematin.fr, 30 janvier 2014.

			« Élie Brun démissionné par le préfet », cavecavem, 14 août 2014.

			« L’ancien maire de Fréjus, Élie Brun destitué de son mandat de conseiller général », nicematin.fr, 14 août 2014.

			Brun Gilles (Corse – 20)

			Adjoint à l’urbanisme et président de la communauté de communes de Calvi

			 

			Le maire vend un terrain municipal… à son fils

			 

			Juillet 2015 : condamnation à trois ans de prison dont un an ferme avec mandat de dépôt immédiat. L’élu a été reconnu coupable de prise illégale d’intérêt avec préméditation et d’escroquerie financière au préjudice des banques à hauteur de 370 000 euros. Il fait appel.

			 

			Résumé

			Le maire, le notaire et le fils du maire sont les trois protagonistes de cette affaire. Dans un premier temps, le terrain municipal est acheté « officiellement » par une habitante de Calvi, puis par un tour de passe-passe notarial et complice, Gilles Brun, maire de Calvi, rachète le terrain pour son fils qui y fait construire une maison.

			Pour couronner le tout, il est reproché à Gilles Brun d’avoir obtenu frauduleusement des crédits grâce à de faux bulletins de salaire. Pour toutes ces raisons, le parquet a requis cinq ans de prison dont un avec sursis contre Gilles Brun avec mandat de dépôt.

			Le tribunal va en dessous des réquisitions mais prononce la confiscation du terrain et de la villa.

			 

			Sources :

			« L’ancien élu de Calvi Gilles Brun placé en détention à l’issue de son procès », france3-regions.francetvinfos.fr, 8 juillet 2015.

			Nicole Mari, « Agression de deux journalistes de FR3 Via Stella : deux frères condamnés à de la prison ferme et écroués », corsenetinfo, 13 juillet 2015.

			Burlats Olivier (Haute-Savoie – 74)

			Conseiller municipal de Seynod

			 

			L’élu compare une ministre à un singe sur Twitter

			 

			Décembre 2014 : Il est condamné à 3 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			L’élu avait trouvé amusant d’envoyer sur son compte Twitter une photo de la ministre de la Justice à vélo plus celle d’un singe sur un autre vélo en précisant qu’il préférait la deuxième.

			Malgré les dénégations de l’élu qui rétorqua sur son blog que ce twitt avait été posté par bravade, pour se moquer des susceptibilités déplacées et de la répression disproportionnée qui en résulte, la justice a peu goûté à cet humour « bestial » et a condamné l’élu à 3 000 euros d’amende alors que le procureur avait requis le sursis.

			Olivier Burlats a déclaré qu’il ne fera sans doute pas appel, car il ne voit pas l’intérêt de s’expliquer devant des gens qui ne veulent pas l’entendre.

			Il déclarera quelques jours plus tard : « Je ne me sens pas coupable, je n’arbore pas le masque de la honte, je n’exprime pas de regrets… Je ne ferai pas appel car je n’attends rien d’un second tirage à la loterie judiciaire, je n’ai guère confiance en la justice… »

			 

			Source :

			« Un élu ex-FN condamné pour avoir comparé Christiane Taubira à un singe », bfmtv.com, 5 décembre 2014.
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			Canapa Joël (Var – 83)

			Conseiller municipal de La Garde et conseiller régional

			 

			Il a une facture de téléphone de… 117 000 euros

			 

			2014 : il est mis en examen pour détournement de fonds publics et prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			C’est au cours d’un voyage à l’étranger que Joël Canapa, ès qualités de directeur de l’office HLM Terres du Sud Habitat, consulte son ordinateur et ses mails. Mais, apparemment l’opérateur a une curieuse façon de facturer le hors forfait puisque celui-ci atteint 117 000 euros, soit plus de quatre fois la somme totale de l’ensemble des 62 lignes de téléphone des bureaux de l’office. Malgré les protestations formulées, l’opérateur menaçant de couper toutes les lignes, la comptable s’exécute et émet un bon de paiement que le contrôle de légalité avalise. L’affaire aurait pu en rester là si un élu n’avait attiré l’attention de la justice sur le manque de rigueur dans la gestion « téléphonique » de l’office HLM. Joël Canapa se retrouve mis en examen.

			 

			L’élu contre-attaque

			En mai 2015, le tribunal le relaxe d’une partie des faits. L’élu attaque son ancien employeur et demande l’annulation de son licenciement et 400 000 euros de dommages et intérêts pour « licenciement abusif » et « préjudice matériel et moral ».

			 

			Sources :

			« Surfacturation téléphonique : le directeur de l’office HLM Joël Canapa se défend », varmatin.fr, 20 février 2014.

			« Joël Canapa poursuivi pour détournement de fonds publics », varmatin.fr, 15 octobre 2014.

			« l’affaire des HLM (Terres du Sud Habitat) révélée par Patrick Martinenq », rubrique « Politique », categorynet.com, 26 février 2014.

			Cannesson Daniel (Nord – 59)

			Ex-conseiller municipal de Santes

			 

			L’élu passe son temps à écrire des tracts diffamatoires dans lesquels il accuse le maire de mentir, trafiquer, magouiller et d’être protégé par le préfet et les gendarmes…

			2011 : quatrième condamnation pour diffamation. Il doit verser 7 000 euros d’amende, 5 000 euros de dommages et intérêts et 1 500 euros de frais d’avocat.

			 

			Résumé

			Apparemment, Daniel Cannesson a une sévère dent contre le maire de Santes, Philippe Barret. On ne compte plus les tracts injurieux et diffamatoires qu’il distribue à tout-va. C’est ainsi qu’il se retrouve quasiment à chaque fois dans les prétoires pour diffamation.

			Les juges condamnent Daniel Cannesson en 2006 puis en 2007. Une autre condamnation en 2009 et une petite dernière en 2011. Têtu, Daniel Cannesson décide de faire appel. La cour d’appel confirme le jugement en indiquant que l’élu d’opposition n’a apporté aucune preuve pour étayer ses assertions diffamatoires.

			 

			Malgré quatre condamnations, il continue

			Bien qu’habitant depuis peu en Belgique, Daniel Cannesson a continué à inonder de tracts la ville de Santes, allant jusqu’à en distribuer sur le lieu de travail du maire, pharmacien dans une ville voisine.

			 

			Un élu par défaut

			C’est à la suite des élections municipales de 2008 que Daniel Cannesson se retrouve au conseil municipal. Encore a-t-il fallu que six personnes de la liste appelée « Ni de droite ni de gauche, dans le bon sens » démissionnent car Cannesson ne se trouvait qu’en septième position. La liste avait obtenu un peu plus de 200 voix (7,5 %) et un seul élu au conseil municipal, Samuel Cannesson (le propre fils de Daniel).

			 

			Source :

			« Santes : l’élu d’opposition Daniel Canneson condamné pour diffamation du maire », maville.com, 10 mai 2011.

			Cardo Pierre (Yvelines – 78)

			Ex-député, ex-maire de Chanteloup-les-Vignes

			 

			Il refuse de marier un Français et une Marocaine sans-papiers

			 

			2002 : l’élu est condamné à verser à un couple désireux de se marier la somme de 305 euros.

			 

			Résumé

			Un couple se présente en mairie pour se marier. Le futur époux est Français, la future épouse est Marocaine et sans-papiers. Elle est arrivée il y a un ou deux ans, à l’occasion d’une rencontre sportive en France. Faussant compagnie à ses accompagnateurs, elle n’était pas repartie dans son pays. Soupçonnant un mariage blanc entre les jeunes gens, l’édile transmet leur dossier au procureur de la République. Le couple ne se laisse pas faire et assigne le maire en référé. Le jugement donne raison au couple, ordonne le mariage dans les plus brefs délais et condamne le maire à verser 350 euros.

			« Sans état d’âme, je vais procéder à ce mariage », avouera Pierre Cardo.

			 

			Il fait appel

			Néanmoins le maire s’avouait « dubitatif » devant les démarches du compagnon de cette dame qui, entre autres, ne savait même pas le nom de sa future épouse, et ce, après des mois de vie commune. Aussi Pierre Cardo ira-t-il un peu plus loin dans la procédure pour en savoir un peu plus. Le tribunal donnera raison encore une fois au couple, et c’est l’adjoint de permanence qui procédera au mariage.

			 

			Récidive du maire

			Quelques mois plus tard, le maire récidive en refusant de célébrer le mariage d’un homme en situation irrégulière et faisant l’objet d’un jugement de reconduite à la frontière. Cette fois, le tribunal lui donne raison.

			 

			Sources :

			Yves Fossey, « Mariage blanc : la justice donne raison au maire », leparisien.fr, 24 mai 2002.

			Charlotte Rotman, « Le maire de Chanteloup aime les mariages bien clairs », liberation.fr, 1er mars 2003.

			Carlotti Marie-Arlette (Bouches-du-Rhône – 13)

			Ex-ministre déléguée aux Personnes handicapées et à la Lutte contre l’exclusion

			Députée, conseillère municipale de Marseille

			 

			Elle aurait refusé une place sur sa liste à un Arabe

			 

			Décembre 2014 : elle est mise en examen pour injure publique à caractère racial.

			 

			Résumé

			Un candidat malheureux à l’élection municipale de Marseille reproche à Mme Carlotti de l’avoir éconduit en lui refusant une place sur sa liste au motif qu’elle avait déjà un candidat arabe. Cela n’a manifestement pas plu à ce candidat potentiel. Il porte plainte pour diffamation et injure, ce qui se traduit automatiquement par une mise en examen.

			Le conseil de Mme Carlotti se réserve le droit de porter plainte pour dénonciation calomnieuse, une fois cette petite affaire terminée.

			 

			Sources :

			« L’ex-ministre Marie-Arlette Carlotti poursuivie pour injure raciale », europe1.fr, 16 décembre 2014.

			Olivia Malongo, « La socialiste Carlotti mise en examen pour injure publique à Marseille », france3-regions.francetvinfo.fr

			Carpentier Christian (Nord – 59)

			Ex-maire d’Aubigny-au-Bac

			 

			Il fait rénover une chambre pour loger le curé et vend le presbytère par l’intermédiaire de son épouse agent immobilier

			 

			2012 : il est relaxé pour la prise illégale d’intérêt mais condamné pour l’affaire de détournement de biens publics à une amende de 5 000 euros dont 3 000 avec sursis.

			 

			Résumé

			C’est de toute bonne foi que Christian Carpentier, à l’époque maire de la commune d’Aubigny-au-Bac, demande à quelques employés communaux de rénover un appartement qui lui appartient. Il le fait pour rendre service et loger le curé qui manque cruellement dans sa commune. C’est aussi de toute bonne foi qu’il décide de revendre le presbytère en passant par l’agence immobilière de son épouse.

			La justice constatera qu’il n’y a eu aucun enrichissement personnel dans la cession du presbytère mais le condamnera pour les travaux demandés à des employés municipaux, pendant leurs heures de travail et sans autorisation du conseil municipal.

			 

			Source :

			« L’ancien maire d’Aubigny-au-Bac, Christian Carpentier, condamné à une amende pour détournement de biens publics », lavoixdunord.fr, 5 avril 2014.

			Cathala Laurent (Val-de-Marne – 94)

			Maire de Créteil

			 

			Le maire s’estime menacé à la sortie d’un restaurant

			 

			2014 : condamnation à 1 000 euros d’amende avec sursis et 4 000 euros de dommages et intérêts.

			Résumé

			Mi-2011, le maire, Laurent Cathala, croise, en sortant d’un restaurant d’une ville voisine, un agent de la communauté d’agglomération Plaine centrale du Val-de-Marne.

			La conversation s’échauffe, les deux hommes s’emportent, des noms d’oiseaux fusent. L’affaire eût pu en rester là. Mais le maire, s’estimant, au regard de sa fonction, outragé, voire plus, a dans un premier temps poursuivi l’agent communautaire pour l’avoir, dit-il, menacé. L’agent a d’abord été condamné avant d’être relaxé en appel. Du coup, celui-ci poursuit à son tour Laurent Cathala pour dénonciation calomnieuse.

			 

			Réflexion personnelle

			Tout ça, après une virée au restaurant. À mon avis, il faut rester au jus d’orange. Cela évitera d’encombrer les prétoires pour des peccadilles qui deviennent des affaires d’État.

			 

			Source :

			« Le maire condamné à une amende avec sursis », leparisien.fr, 22 novembre 2014.

			Cesari Éric (Hauts-de-Seine – 92)

			Maire adjoint de Courbevoie,

			président de la communauté d’agglomération Seine-Défense.

			 

			Il signait les parapheurs au kilomètre, il ne pouvait donc pas lire tout ce qu’il signait…

			 

			Octobre 2014 : l’élu est mis en examen pour faux et usage de faux et abus de confiance dans l’affaire Bygmalion.

			 

			Résumé

			Éric Cesari est surnommé « l’œil de Sarkozy » et c’est un de ses fidèles depuis des lustres. D’origine corse, il est dans le sérail et l’ombre de l’ex-président de la République depuis de nombreuses années. Il commence par travailler au ministère de l’Intérieur puis au conseil général auprès de Charles Pasqua. Il suit Nicolas Sarkozy en 2004 quand celui-ci fait une OPA sur l’UMP et devient rapidement son directeur de cabinet au conseil général des Hauts-de-Seine. Il est aussi le directeur général du parti de 2008 au 15 juin 2014.

			 

			Campagne présidentielle

			Lors de la campagne présidentielle de 2012, Éric Cesari fait partie des quatre dirigeants qui valident tous les engagements de dépenses. Un poste qui permet de voir tous les devis qui passent dans les parapheurs, y compris ceux de la société Bygmalion mise en cause pour facturations factices et double comptabilité. Sur une radio nationale, l’ancien trésorier du parti confirme lui aussi que tout chèque était signé et validé par quatre têtes de l’UMP dont Éric Cesari. Sur le sujet, Éric Cesari déclare qu’il signait les parapheurs au kilomètre et donc qu’il ne pouvait tout contrôler…

			 

			Un de ses camarades le balance

			C’est Jérôme Lavrilleux (lui aussi mis en examen), directeur de cabinet du président de l’UMP, sarkozyste et grand manitou adjoint au sein de la campagne présidentielle, qui indique qu’Éric Cesari a assisté à une réunion très officielle où s’est décidé le système de ventilation des dépenses de la campagne présidentielle. Il faut dire que Jérôme Lavrilleux est en haut de la liste puisque très proche de Bymalion (il en a été l’employé quelque temps…) et lui-même mis en cause par un autre des mis en examen (l’histoire du domino qui tombe et fait tomber un autre domino qui tombe et fait tomber…)

			Bien entendu, Éric Cesari nie toute implication et récuse les propos de son ex-camarade de jeu et affirme qu’il n’était en rien un des décideurs concernant le paiement des factures, renvoyant cette responsabilité à celui qui l’accuse.

			 

			Coût de la campagne présidentielle minorée via Bygmalion

			Le montant des dépenses autorisées par la loi pour un candidat qualifié pour le second tour de l’élection présidentielle est d’un peu plus de 22 millions d’euros. La campagne perdue de Nicolas Sarkozy et le rejet des comptes de campagne avaient coûté 11 millions d’euros qui ont été remboursés par les militants eux-mêmes. L’enquête menée sur la société Bygmalion laisse entrevoir dans les comptes une somme de plus de dix millions d’euros versée par l’UMP durant la campagne à travers plus d’une cinquantaine de conventions dont l’existence même n’est pas prouvée. Cette dissimulation au moyen d’une double comptabilité organisée par Bygmalion aurait servi à ne pas alourdir les dépenses de campagne du candidat président. Si ces factures avaient, en toute logique, été incorporées au compte de campagne présidentiel, le total autorisé aurait été explosé et l’amende déjà lourde aurait plus que doublé.

			 

			Éric Cesari aux prud’hommes

			Depuis la démission du président de l’UMP (J.-Fr. Copé) et son remplacement par « trois intérimaires », Éric Cesari a été suspendu de son poste, et ce, sans traitement. Un licenciement est même engagé, ce qui n’est pas du goût de ce Corse qui estime n’avoir rien à se reprocher. Aussi va-t-il sans doute saisir les prud’hommes pour défendre son droit.

			 

			Légion d’honneur

			Éric Cesari a été décoré de la Légion d’honneur par Nicolas Sarkozy. Ce jour-là, étaient également décorés le président de la SNCF et l’ex-patron des patrons, Ernest-Antoine Seillière. Que du beau monde !

			Sources :

			Dossier « Le scandale Bygmalion », mediapart.fr

			« Courbevoie (92) : l’opposition socialiste demande la démission d’Éric Cesari », leparisien.fr, 5 octobre 2014.

			Pascal Ceaux, « Bygmalion : Éric Cesari, “l’œil de Sarko”, n’a rien vu », lexpress.fr, 11 juillet 2014.

			Charles Bernard (Lot – 46)

			Député honoraire, ex-maire de Cahors

			 

			Le maire confondait l’imprimerie municipale avec une imprimerie personnelle…

			 

			Octobre 2003 : il est condamné à cinq ans d’inéligibilité pour prise illégale d’intérêt. Il a été radié des listes électorales.

			 

			Détail de flic

			C’est Antoine Gaudino, l’ancien et célèbre flic reconverti dans l’investigation auprès des collectivités, qui a sorti cette affaire. Il était engagé par la nouvelle municipalité pour « moraliser » des pratiques mises en place par la ville de Cahors sous le précédent mandat. Il était arrivé un soir au conseil municipal avec des plaques offset qui montraient tous les travaux personnels et politiques faits par le maire pendant une dizaine d’années sans aucune facturation ni recette à destination de la commune.

			 

			Sources :

			« Bernard Charles condamné à 5 ans d’inéligibilité », 17 octobre 2003, ladépêche.fr, 17octobre 2003.

			Fabrice Tassel, « Quand la loi se retourne contre ceux qui la font », Libération, 30 janvier 2004.

			Charlet Michel (Haute-Savoie – 74)

			Ex-maire de Chamonix

			 

			39 morts dans l’incendie du tunnel du Mont-Blanc, 16 personnes mises en examen dont le maire de Chamonix

			 

			2003 : à la suite de l’accident de Montroc, il a été condamné à trois mois de prison avec sursis pour homicides et blessures involontaires, mais amnistié.

			2005 : après l’accident du tunnel du Mont-Blanc, il a été condamné à six mois de prison avec sursis et 1 500 euros d’amende pour « homicides involontaires ».

			2007 : relaxes en appel.

			 

			Résumé de l’accident de Montroc

			En février 1999, une coulée de neige détruit 23 chalets et provoque la mort de plusieurs dizaines de personnes. On reprochera à Michel Charlet de « n’avoir pas fait usage de son pouvoir de police qui l’autorisait à faire évacuer le couloir d’avalanche », mais le parquet demandera la relaxe en application de la loi Fauchon qui exclut la responsabilité des maires en l’absence de faute personnelle caractérisée.

			La peine prononcée à son encontre sera toutefois automatiquement amnistiée par la loi du 6 août 2002. Le maire ne fera pas appel.

			 

			Résumé de l’accident du tunnel du Mont-Blanc

			Le 24 mars 1999, un camion transportant de la farine et de la margarine avait pris feu au milieu du tunnel du Mont-Blanc, long de 11,6 kilomètres. L’incendie avait fait rage pendant trois jours et s’était propagé à 35 véhicules. 39 personnes étaient mortes asphyxiées.

			Après enquête, 16 personnes seront mises en examen dont le maire de Chamonix, Michel Charlet.

			En première instance, il écopera de six mois avec sursis et 1 500 euros d’amende. Il fera appel. Le procès a eu lieu en 2007 et s’est soldé par la relaxe du maire.

			La cour a estimé qu’il n’était pas démontré que le maire de Chamonix ait eu connaissance des difficultés d’intervention des pompiers dans le tunnel : « Vous avez fait une faute en n’organisant pas d’exercice de sécurité dans le tunnel. Toutefois, aucun lien de causalité ne peut être établi entre cette faute et la mort de 39 victimes », dira le président de la cour.

			Une faute oui, mais pas coupable !

			 

			Sources :

			« Avalanche de Montroc (1999) : le maire de Chamonix Michel Charlet condamné à trois mois de prison avec sursis », maire-info.com, 17 juillet 2003.

			Hélène Baussard, « Délits non intentionnels : le maire de Chamonix condamné pour n’avoir pas pris à temps une mesure d’évacuation d’un site manifestement exposé à un risque majeur d’avalanche », legalnewsnotaires.com, 21 juillet 2003.

			« Catastrophe du tunnel : les maires attendent la relaxe de Michel Charlet », Le Journal des propriétaires du pays du mont Blanc, n° 74, avril-mai 2007.

			« Catastrophe du tunnel du Mont-Blanc : la justice rend son verdict », lemonde.fr avec AFP et Reuters, 27 juillet 2005. 

			Chatagnon Michel (Loire – 42)

			Ex-maire de La Grand-Croix

			 

			Le maire est accusé de favoritisme pour trois factures

			Octobre 2011 : il est condamné à 2 000 euros d’amende pour favoritisme. il fait appel.

			 

			Résumé

			Le maire et son premier adjoint sont mis en cause pour avoir voulu faire passer le bulletin municipal du noir et blanc à la couleur. Outre le fait que l’imprimeur était « du coin », ils n’ont pas respecté la procédure d’appel d’offres en matière de marché public. Trois fausses factures de 596 euros chacune ont été établies par l’imprimeur après qu’il a remporté un appel d’offres parce qu’il était le mieux-disant. La surfacturation postérieure à l’appel d’offres a conduit la justice à estimer qu’il y avait eu rupture d’égalité entres les deux candidats.

			Le procureur avait demandé en sus trois mois de prison avec sursis.

			 

			Sources :

			Jean-Hugues Allard, « Le maire de La Grand-Croix condamné dans un dossier qui fait “pschitt”, leprogres.fr/loire, 28 octobre 2011.

			Jean-Hugues Allard, « Le maire de La Grand-Croix va faire appel de sa condamnation », leprogres.fr/loire, 5 novembre 2011.

			Cour de cassation, chambre criminelle, audience publique du mercredi 22 janvier 2014,

			numéro de pourvoi : 13-80759.

			Chazal Frédéric (Calvados – 14)

			Conseiller municipal de Caen

			 

			L’édile accuse le médecin, opposant dans sa commune, d’avoir prescrit du Viagra à un pédophile notoire

			 

			2010 : condamné pour diffamation à 25 000 euros d’amende et 5 000 euros de dommages et intérêts.

			2011 : en appel, condamnation ramenée à 15 000 euros avec sursis.

			2013 : annulation du jugement pour erreur de procédure.

			 

			Résumé

			Tout le monde se souvient de cette affaire du pédophile Francis Évrard qui, dès sa sortie de prison, avait violé un enfant. La presse s’était fait écho de la prescription de Viagra par le médecin qui le suivait.

			À travers un tract distribué dans la ville au cours des élections municipales de 2008, Frédéric Chazal accuse son opposant d’être ce fameux médecin, sous-entendant qu’il est responsable du viol du petit Enis.

			 

			Erreur sur la personne

			En réalité, le prescripteur est un médecin de Caen intervenant en milieu carcéral, dans le cadre de l’unité de consultations et de soins ambulatoires du centre pénitentiaire de Caen. De plus, il n’avait pas le dossier pénal du détenu qui lui avait juste dit qu’il était là depuis vingt-sept ans et voulait rencontrer des filles en sortant.

			Le médecin mis en cause et nommé dans le tract, devenu diffamatoire, porte plainte.

			Lors du premier jugement, Frédéric Chazal écope, entre autres, de 25 000 euros d’amende. Il fait appel et se retrouve avec une amende minorée à 15 000 euros avec sursis. Pas satisfait à nouveau du jugement, l’élu de Caen se pourvoit en cassation.

			 

			Cassation

			C’est une erreur de procédure qui permet à Frédéric Chazal de gagner en cassation car il n’apparaît pas clairement dans l’arrêt d’appel que le métier de médecin de la fonction publique, un des motifs de la diffamation, soit correctement rattaché à la causalité de la plainte.

			À suivre, puisque l’on repart en cour d’appel.

			 

			Sources :

			lexpress.fr, lavoixdunord.fr, 20minutes.fr

			Stéphane Bourgoin, « Pédophilie : un médecin de la prison de Caen reconnaît avoir prescrit du Viagra à Évrard », autroisième-œil.com, 20 août 2007.

			« Diffamation : la condamnation d’un élu cassée », ouest-france.fr

			Chekhab Ahmed (Rhône-Alpes – 69)

			Maire adjoint de Vaulx-en-Velin

			 

			L’élu profère une insulte raciste… et obtient une promotion municipale !

			 

			2014 : l’élu fait l’objet de poursuites pour injure publique à caractère raciste.

			 

			Résumé

			L’adjoint aux sports, lors d’une réunion du club d’athlétisme, s’emporte en présence du président du club Madjid Diri et s’en prend violemment à son prédécesseur Philippe Zittoun. Extrait des propos enregistrés : « Il veut niquer Ahmed Chekhab… Tu veux Zittoun ? Tu veux Zittoun ? Tu veux un juif ? C’est ça, mais c’est quoi ça ! C’est ça qu’t’aimes, t’aimes pas quand les gens qui sont en place, ils te ressemblent, ils veulent t’aider, tu préfères un juif qui te nique bien, qui te nique bien, tu préfères un enculé qui te nique bien, c’est ça que tu veux. Tu veux un enculé qui te nique bien… C’est bien Zittoun… Tu me parlais de ça au marché, les sionistes, nanani nanana, hein ?… Tu veux un juif, tu veux un Zittoun ? C’est ça que t’aimes… t’as perdu un ami… » Des propos qui en ont choqué plus d’un. Le président Diri porte plainte ainsi que Philippe Zittoun, nommé et désigné comme le sale juif de la conversation.

			 

			Un espoir déçu

			Pourtant, tout avait bien commencé : en mars 2014, c’est une femme originaire de la Guadeloupe qui était élue maire de la commune. Aux postes d’adjoints, on retrouvait, sur 16 postes, six élus issus des minorités. Un vrai signal d’encouragement pour tous les esprits épris d’antiracisme et du vivre ensemble. La saillie d’Ahmed Chekhab et les pressions subies sur les témoins sont venues brusquement refroidir l’enthousiasme naissant.

			 

			Exclusion

			Devant le tollé soulevé par les propos de l’élu, le PS se réunit en commission départementale des conflits et décide de l’exclure pour propos racistes inadmissibles.

			 

			Réaction de promotion pour la maire

			Hélène Geoffroy, députée, secrétaire nationale du PS et chargée de la lutte contre l’exclusion, aurait dû réagir immédiatement en entendant les propos de l’adjoint, et au moins recadrer l’élu. Il n’en fut rien puisque c’est une promotion que récolte l’élu, le 3 octobre 2014, sous la forme de nouvelles délégations qui lui sont confiées : « citoyenneté et vivre ensemble », « animations et manifestations sportives, culturelles et associatives », « activités sportives, culturelles et associatives », « promotion de la citoyenneté et du vivre ensemble dans la culture, la vie associative et les sports de haut niveau ». De quoi satisfaire pleinement l’élu Ahmed Chekhab qui désirait continuer son mandat…

			 

			Détail de pression…

			En septembre 2014, le club d’athlétisme où avait été enregistrée la conversation d’Ahmed Chekhab a informé la mairie de sa dissolution. Le président du club Madjid Diri en a eu marre de se faire insulter et menacé régulièrement depuis qu’il a mis les faits sur la place publique. Il serait même possible qu’on lui reproche de ne pas avoir soutenu sa communauté en accusant Ahmed Chekhab.

			 

			Détail de deux poids, deux mesures

			On a du mal, quand même, à comprendre le silence radio de tous les ténors politiques qui habituellement s’époumonent dès qu’une petite phrase ou une photo à caractère raciste sort de la bouche ou de Facebook… Ah, oui c’est vrai, c’est seulement quand il s’agit d’un parti adverse qu’il y a suspicion de racisme !

			 

			Détail d’attente

			La maire déclare, en conseil municipal, attendre le résultat des suites judiciaires pour prendre une décision plus radicale vis-à-vis de son adjoint.

			Sources :

			Sylvain Chazot, « L’élu accusé d’insultes antisémites bénéficie d’une promotion à la mairie PS de Vaulx-en-Velin », lelab.europe1.fr

			« Affaire Ahmed Chekhab : le club d’athlétisme de Vaulx-en-Velin dissous », lyonmag.com, 12 septembre 2014.

			Cherrier Jean-Marie (Loiret – 45)

			Ex-maire de Saint-Firmin-sur-Loire

			 

			Le maire détourne 900 000 euros dans deux communes en quatre ans

			 

			2014 : il est condamné en première instance à cinq ans de prison dont deux ans et demi avec sursis. Il fait appel.

			Novembre 2015 : il est condamné en appel à cinq ans de prison, dont quatre ans assortis d’un sursis avec mise à l’épreuve. Droits civiques, civils et de famille suspendus pendant cinq ans. Interdiction à vie d’exercer une fonction publique.

			 

			Résumé

			La liste des soucis avec la justice de l’ancien maire de Saint-Firmin-sur-Loire, qui était en même temps le secrétaire de la mairie de Faverelles, était plus que longue. Sa mise en examen concernait des faux en écriture et usages de faux et des soustractions de biens publics. Les faits sont compris entre 2005 et 2008.

			À l’actif de Jean-Marie Cherrier, résultat de ses détournements, on dénombre l’achat de huit quads rutilants et vrombissants, huit abris de jardin dernier cri, trois home cinémas, trois aquariums, 12 fenêtres, 37 citernes…

			Les deux villes où l’ex-élu a « servi », pour ne pas dire « s’est servi » se retrouvent dans une situation financière désastreuse. Dans la ville de Faverelles où Jean-Marie Cherrier était donc secrétaire de mairie, les habitants se sont retrouvés avec un taux d’endettement par habitant sept fois plus important que le niveau moyen des villes équivalentes et environnantes. Quant à la ville de Saint-Firmin, elle pleure pour encore quelques années, sur des travaux commandés par le maire, jamais réalisés mais dont les emprunts sont toujours à rembourser par les habitants.

			 

			Pas content le monsieur

			Jean-Marie Cherrier, à l’annonce de son jugement, a décidé de faire appel, trouvant inadmissible que ses complices, qui se trouvent être son épouse, sa fille et son gendre, d’après lui totalement étrangers à ses écarts, ont été condamnés en même temps que lui.

			 

			Sources :

			Caroline Bozec, « L’ancien maire Jean-Marie Cherrier a été condamné pour détournement de fonds », larep.fr, 15 mars 2014.

			« Un ex-maire condamné à cinq ans de prison pour des détournements », lagazettedescommunes.com, 11 février 2014.

			Philippe Renaud, « Jean-Marie Cherrier condamné à un an ferme par la cour d’appel d’Orléans », larep.fr, 23 novembre 2015.

			Colangelo Antoine (Drôme – 26)

			Maire de Pennes-le-Sec

			 

			Le maire n’avait pas payé sa note d’hôtel… en Italie

			 

			2015 : condamné à trois mois de prison ferme… en Italie.

			 

			Résumé

			Depuis plusieurs semaines, les habitants et le conseil municipal du petit village de Pennes-leSec (26 habitants) n’avaient plus de nouvelles du premier magistrat de la commune Antoine Colangelo et s’en inquiétaient. La justice, via la gendarmerie, avait même ouvert une information pour disparition inquiétante. C’est dans une prison italienne que le maire a été retrouvé : quatre ans après avoir oublié de payer une note dans un hôtel de luxe de Ravenne, la justice italienne lui a mis le grappin dessus lors d’un nouveau séjour en Italie et l’a envoyé illico derrière les barreaux.

			 

			Un conseil municipal désemparé

			C’est ainsi que les quatre membres restant du conseil municipal ont dû se réunir pour décider de confier au premier adjoint le soin de traiter tant que faire se peut les dossiers urgents de la commune. Ils en ont profité pour suspendre les indemnités du maire… le temps de son absence.

			 

			Pas de démission

			La loi française est ainsi faite : pas de démission d’office d’un maire, même en prison.

			Seule sa démission ou sa destitution prononcée par le président de la République en Conseil des ministres peut permettre de remplacer un maire embastillé.

			 

			Sources :

			Charlotte Coutard et Florence Gotschaux, « Conseil municipal extraordinaire à Pennes-leSec, car le maire est en prison en Italie », francebleu.fr, 28 juillet 2015.

			« À Pennes-le-Sec (Drôme), conseil municipal extraordinaire alors que le maire est en prison », liberation.fr, 28 juillet 2015.

			Colling Lionel (Seine-et-Marne – 77)

			Ex-maire de Compans

			 

			Le maire embauche à tout-va… sa propre famille

			 

			2006 : l’élu a été condamné pour avoir employé ses proches parents au sein des services de la mairie, mais il est dispensé de peine.

			 

			Résumé

			Lionel Colling, maire de Compans, est ennuyé que son fils soit au chômage, aussi l’embauche-t-il comme agent d’entretien aux espaces verts. Dans la foulée, comme il manquait quelqu’un à la garderie municipale, il propose de son propre chef sa belle-sœur, épouse de son frère, lui-même maire adjoint de la commune.

			 

			Le préfet met le holà

			Quelques mois plus tard, le préfet enjoint fermement le maire de mettre fin à cette situation « familiale » illégale dans la forme et les faits. Ce qui est fait immédiatement.

			 

			Un procès familial

			Durant le procès, le tribunal a eu ces quelques bons mots : « Il semblerait que la mairie de Compans soit une affaire familiale » […] « On pourrait à la limite fêter le réveillon de Noël à la mairie puisque tout le monde y est employé ! »

			Le procureur avait demandé une peine de quatre mois d’emprisonnement avec sursis et un an d’inéligibilité. Le parquet a d’ailleurs interjeté appel du jugement.

			 

			L’épouse aussi

			La femme de Lionel Colling travaillait aussi comme secrétaire de mairie, mais elle l’était déjà avant que son mari devienne maire de la commune. Une petite entreprise familiale…

			 

			Source :

			Victor Santos, « Le maire condamné… et dispensé de peine », Le Parisien, 20 octobre 2006.

			Conconne Catherine (Martinique – 972)

			Première vice-présidente du conseil régional

			 

			Une société appartenant à sa famille « renflouée » par des subventions publiques

			 

			Juillet 2015 : l’élue est mise en examen pour recel d’abus de biens sociaux.

			 

			Résumé

			La société de bateaux « Vedettes Madinina » était gérée par le mari de Catherine Conconne puis par son frère. En difficulté financière depuis plusieurs années, elle a déposé son bilan dernièrement.

			La justice se penche sur la gestion de l’enveloppe attribuée par le conseil général en 2013 : plus de un million d’euros. Une enveloppe dont les premiers montants versés à l’époque, deux tranches de plus de 175 000 euros, auraient été utilisés pour payer des charges sociales et non pour contribuer à la rénovation et à l’achat de nouveaux matériels comme le prévoyaient les modalités de compensation financière accordée par la collectivité dans le cadre de la délégation de service public de transport de personnes dont était titulaire la société « Vedettes Madinina ».

			La justice pense que Catherine Conconne est intervenue pour que cette société reçoive des subventions du conseil général.

			 

			15 000 euros de prêt

			La mise en examen de Catherine Conconne vient aussi du fait que les enquêteurs ont découvert, en fouillant les comptes des « Vedettes Madinina », un transfert d’argent en 2007 de la société, pourtant déjà en difficulté financière, vers un magasin de chaussures dirigé par Catherine Conconne elle-même.

			Celle-ci précise d’ailleurs, pour sa défense, qu’il s’agissait d’un prêt de 15 000 euros accordé par la société de transport maritime au magasin de chaussures. Un prêt en attendant le versement d’indemnités d’assurance après un important dégât des eaux.

			Ce prêt n’a jamais été remboursé.

			 

			267 343,67 euros d’arriéré de loyer

			D’après un Webjournal de septembre 2013, c’est la somme que devait Catherine Conconne qui louait un local commercial pour la vente de chaussures et d’accessoires. Le magasin faisait l’objet d’une procédure en paiement des arriérés de loyer, charges et indemnités prévues au bail.

			Le 14 mars 2014, elle a été condamnée à payer 328 324,92 euros à son bailleur avec l’obligation de quitter les lieux dans un délai de un mois sous peine d’une astreinte de 100 euros par jour de retard.

			 

			Sources :

			« Les 267 343,67 € de loyers impayés de la société de Catherine Conconne », bondamanjak.com, 17 mars 2014.

			Cécile Marre et Stéphane Petit-Frère, « Trois personnes dont Catherine Conconne mises en examen dans le dossier des “vedettes Madinina” », martinique.la1ere.fr, 31 juillet 2015.

			« Catherine Conconne, son frère et son compagnon mis en examen dans l’affaire des “vedettes Madinina” », people-bokay.com, 1er août 2015.

			Copé Jean-François (Seine-et-Marne – 77)

			Ancien ministre, député, maire de Meaux

			 

			Il paye les dettes du candidat Sarkozy avec l’argent des militants

			 

			Février 2015 : mise en examen pour abus de confiance.

			Mars 2015 : condamnation pour diffamation à 1 000 euros d’amende avec sursis, 1 000 euros de dommages et intérêts au titre du préjudice moral.

			 

			Résumé de la mise en examen

			La presse en a fait ses choux gras durant plusieurs semaines. L’UMP aurait remboursé indûment des sommes dues par le candidat président de la République dont les comptes de campagne avaient été invalidés pour cause de dépassement lors de l’élection de 2012.

			La justice s’est penchée sur la légalité du paiement des pénalités dues à titre personnel par Nicolas Sarkozy, par l’UMP dont Jean-François Copé était alors le président. En cause, un détournement qui se chiffre à 516 615 euros à raison de 363 615 euros pour le dépassement du plafond des dépenses de campagne et de 153 000 euros au titre du remboursement de l’avance forfaitaire de 153 000 euros consentie par l’État au candidat pour sa campagne.

			 

			Remboursement anticipé

			Prudent, le candidat président de la République a remboursé rubis sur l’ongle les 363 615 euros qu’il devait au titre du dépassement des dépenses de campagne. Mais si cela peut avoir un effet sur l’évaluation de sa propre responsabilité par la justice, cela ne remet pas en cause, pour l’instant, les mises en examen au sein de l’appareil politique dirigé à l’époque par Jean-François Copé.

			 

			Résumé de la condamnation de mars 2015

			C’est pour avoir accusé Jean-Luc Mélenchon « d’accointances antisémites » que Jean-François Copé a été condamné.

			En 2011, un appel du compositeur Mikis Theodorákis dénonçant le régime d’austérité imposée à la Grèce est relayé sur le blog de Jean-Luc Mélenchon. Ce que Jean-Luc Mélenchon ne savait pas, c’est que le compositeur était aussi l’auteur de déclarations antisémites (en 2003) désignant les juifs comme la « racine du mal ». M. Copé le savait et le surlendemain il reprochait publiquement à J.-L. Mélenchon « […] de cautionner des propos qui ne sont pas les nôtres… »

			Le parquet avait demandé la relaxe car les propos, à son avis, n’avaient pas dépassé le cadre de la liberté d’expression. Le tribunal en a décidé autrement et a condamné JeanFrançois Copé.

			 

			Sources :

			« Jean-François Copé mis en examen », lepoint.fr, 3 février 2015.

			« Pénalités infligées à Nicolas Sarkozy : Jean-François Copé mis en examen », lefigaro.fr, 3 février 2015.

			« Copé mis en examen pour “abus de confiance” dans l’enquête sur les pénalités de Sarkozy », lemonde.fr, 3 février 2015.

			« Copé, Kosciusko-Morizet et Juppé condamnés pour avoir accusé Mélenchon d’accointances antisémites », lemonde.fr, 12 mars 2015.

			Cordeau Jean-François (Vienne – 86)

			Conseiller municipal de Blanzay

			 

			Il vote en conseil municipal l’installation d’éoliennes sur ses terrains

			 

			2015 : condamnation à 3 000 euros d’amende dont 2 000 avec sursis.

			 

			Résumé

			Jean-François Cordeau, en tant qu’élu au conseil municipal de Blanzay, participe avec ses collègues aux délibérations sur une zone de développement éolien afin de créer un parc de huit éoliennes sur la commune. Or, il est propriétaire d’une partie des terrains concernés. Il signe aussi des promesses de bail emphytéotique au bénéfice du constructeur des éoliennes.

			Le tribunal rappelle à Jean-François Cordeau et ses collègues « qu’il est évident qu’il y avait pour chacun des prévenus un intérêt incontestable dans la construction de ce parc éolien ». La défense insistera sur le fait que Jean-François Cordeau et ses collègues sont des gens honnêtes, sans doute mal informés…

			 

			Réflexion d’absence

			Sur toutes ces affaires d’éoliennes, on a quand même l’impression que les élus sont en faute la plupart du temps par négligence, cupidité ou méconnaissance de la loi. Par contre, on ne voit pas beaucoup dans les prétoires les entreprises qui ont sollicité et construit toutes ces éoliennes. J’ai du mal à croire qu’elles ne savaient pas que les élus franchissaient la ligne rouge…

			Les élus sont condamnés, les éoliennes sont toujours là !

			 

			(Voir les fiches Mérigot Daniel et Surreaux Isabelle)

			 

			Source :

			« Éoliennes de Blanzay : trois élus condamnés », lanouvellerepublique.fr, 27 février 2015.

			Costa Jacques (Haute-Corse – 2B)

			Conseiller général, maire de Moltifao, président du Parc régional naturel de la Corse

			 

			Jugé pour malversations, l’élu déclare : « Je ne savais pas que c’était interdit »

			 

			Mars 2015 : l’élu est condamné à 18 mois de prison avec sursis, une amende de 20 000 euros et à une interdiction définitive de gérer pour des abus de biens sociaux commis au sein de son entreprise.

			 

			Résumé

			C’est pour des abus de biens sociaux commis entre février 2005 et août 2008 au sein de son entreprise familiale Travaux publics Moltifao (TPM) que le conseiller général Jacques Costa comparaît devant la justice ; lui, et une grande partie de sa famille, puisque sa femme, son fils et son dernier frère sont aussi mis en cause à des degrés divers dans des affaires connexes.

			C’est à cause du train de vie de la famille Costa qu’une enquête discrète avait été ouverte en 2009. Les investigations permettent de découvrir que des chèques de clients de la société de Jacques Costa étaient déposés sur son compte personnel tandis que des travaux effectués à son profit étaient réglés sur les comptes de la société.

			Lors du procès, c’est benoîtement et au grand étonnement du président que l’élu déclarera que ce genre de manipulation de fonds était interdit par la loi, mais couramment admis ici. Même son de cloche de la part de son épouse et de son fils. Le tribunal a moyennement apprécié.

			 

			Réflexion corse

			Comme quoi en Corse, il y a la loi et la loi !

			 

			Source :

			« Les frères Costa condamnés pour des malversations financières », france3-regions.francetvinfo.fr, 23 mars 2015.

			Courant Lionel (Seine-et-Marne – 77)

			Ex-maire de Roissy-en-Brie

			 

			L’élu truquait des appels d’offres

			 

			Octobre 2013 : condamnation à quatre ans de prison dont deux avec sursis et 30 000 euros d’amende pour des faits de corruption passive et d’abus de confiance. Il fait appel. L’élu décède en octobre 2015 au moment de son procès en appel.

			 

			Résumé

			Les faits se sont déroulés entre 1995 et 2001, mais c’est en 2013 que la justice convoque l’ex-élu. Malgré des délais de procédure de plus de dix ans, il est reconnu coupable d’avoir truqué des appels d’offres lancés du temps où il était maire. Plusieurs entreprises auraient bénéficié des largesses de l’élu. Les dirigeants de ces sociétés ont également été condamnés. On a retrouvé parmi les dirigeants des sociétés « favorisées » le frère de Lionel Courant.

			 

			Sources :

			« Un ancien maire de Roissy-en-Brie condamné à 2 ans de prison ferme », leparisien.fr, 10 octobre 2013.

			« Lionel Courant absent à son procès », leparisien.fr, 13 avril 2010.

			Courmont Michèle, (Pas-de-Calais – 62)

			Quatrième adjointe au maire de Calais en charge des affaires sociales

			 

			L’élue « aide », une amie, sa fille et son gendre à trouver un travail…

			 

			2013 : elle est mise en examen pour trafic d’influence et de détournement de fonds publics.

			Juillet 2014 : elle est condamnée à quatre mois de prison avec sursis pour prise illégale d’intérêt, à l’interdiction de diriger un établissement public et à une inéligibilité de trois ans. Elle devra verser 3 000 euros et 1 200 euros à l’office public de l’habitat (OPH) pour le préjudice moral et les frais de procédure). Elle a été relaxée pour les faits de détournement de biens publics.

			 

			Résumé

			Adjointe au maire de 2008 à 2011, l’élue était aussi présidente de l’OPH. C’est à ce titre que la justice s’intéresse à Michèle Courmont. Les investigations et un contrôle inopiné de l’office mettent à jour l’utilisation d’une voiture neuve ainsi que des frais de téléphone indus. On découvre aussi qu’elle a « favorisé » l’embauche d’une amie proche comme secrétaire, de sa fille en tant qu’agent d’accueil et du compagnon de celle-ci en tant que gardien d’immeuble.

			 

			Sources :

			Olivier Pecqueux et Jean-Pierre Brunet, « Calais : mise en examen, l’adjointe au maire Michèle Courmont vide son sac », lavoixdunord.fr, 13 janvier 2014.

			« Michèle Courmont en correctionnelle », nordlittoral.fr, 5 septembre 2013.

			Cruaud Daniel (Calvados – 14)

			Conseiller municipal de Giberville

			 

			Il fait signer sept personnes pour qu’elles figurent sur sa liste sans leur dire pourquoi

			 

			Juin 2014 : l’élu est déclaré inéligible pour un an. Il fera appel.

			 

			Résumé

			Candidat d’une liste aux dernières municipales de 2014, il réussit avec 19,85 % des voix exprimées à décrocher deux postes d’élus d’opposition dans la ville de Giberville. C’est le maire lui-même, pourtant vainqueur au premier tour avec plus de 80 % des votes exprimés, qui déposera un recours contre la liste de Daniel Cruaud. Il a reçu plusieurs habitants qui lui confirment qu’on leur a volontairement dissimulé que leurs signatures allaient finir sur la liste de Daniel Cruaud. Une vieille dame lui raconte qu’elle croyait signer pour le changement d’une clôture en bambou qui la gênait derrière son domicile. Un autre a juste cru qu’il signait une liste de soutien, sans bien comprendre d’ailleurs de quelle liste il s’agissait.

			Le juge retiendra les noms de sept personnes indûment mises sur la liste municipale de Daniel Cruaud. Il estimera que le consentement des sept personnes a été obtenu par l’effet d’une manœuvre et compte tenu de la gravité de cette dernière, il annulera les deux places (la vingt-sixième et la vingt-septième) obtenues au conseil municipal et condamnera Daniel Cruaud à un an d’inéligibilité.

			Celui-ci a fait appel estimant qu’il s’agit d’une manipulation politique à son égard.

			 

			Détail redondant

			Encore une méchante manipulation, un complot contre un élu ! C’est ce que déclare Daniel Cruaud après la décision judiciaire qui le condamne à une peine d’un an d’inéligibilité.

			 

			Plus d’opposition

			Bizarrement, le tribunal n’a pas ordonné de nouvelles élections. Les sièges invalidés ne seront pas remplacés. Le conseil municipal de Giberville siégera à 25 au lieu de 27 élus, et ce, jusqu’à la fin du mandat.

			Un bonheur pour la majorité municipale.

			 

			Sources :

			« Municipales : des élus FN condamnés pour avoir inscrit des candidats à leur insu », liberation.fr, 17 juin 2014.

			Frédéric Durand, « Recrutement forcé : le FN condamné », humanite.fr, 1er juillet 2014.

			Crusol Louis (Martinique – 972)

			Maire de Sainte-Luce

			 

			Le maire est accusé d’avoir diffusé un texte diffamatoire sur Internet

			 

			2013 : mise en examen pour diffamation, l’élu est relaxé après plusieurs procès.

			 

			Résumé

			Le député du département, ancien président de la Région, Alfred Marie-Jeanne, accuse Louis Crusol, maire de Sainte-Luce, d’être l’instigateur d’une lettre accusatrice diffusée sur Internet et signée green parrot (« le perroquet vert »). Dans cette lettre, il est question d’une prise illégale d’intérêt accompagnée de faux en écriture sur un marché de reconstruction d’une école ordonnée par la Région… et Alfred Marie-Jeanne.

			Louis Crusol nie et, de plus, pas de chance, son ordinateur a été volé.

			 

			La « victime » est mise en examen

			Après plusieurs procédures, renvois et autres joyeusetés juridiques concoctés par les avocats d’Alfred Marie-Jeanne, Louis Crusol est relaxé.

			Pas de chance, l’accusateur devient l’accusé et Alfred Marie-Jeanne est mis en examen pour prise illégale d’intérêt, faux et usage de faux.

			Comme quoi !

			 

			(Voir la fiche Marie-Jeanne Alfred)

			 

			Sources :

			« Louis Crusol relaxé dans l’affaire “Green Parrot” », martinique.la1ere.fr 31 juillet 2013.

			« Affaire Green Parrot : relaxe requise pour Louis Crusol », antilla-blog.com, 30 mai 2013.

			« Procès Louis Crusol : le parquet requiert la relaxe », atv.mq, 7 mai 2013.

		


		
			 

			D

			Dalongeville Gérard54 (Pas-de-Calais – 62)

			Ex-maire d’Hénin-Beaumont

			 

			L’ex-maire jette l’éponge et accepte son jugement

			 

			Août 2013 : condamnation à quatre ans de prison, dont trois ferme, à cinq ans d’inéligibilité, à 50 000 euros d’amende pour détournement de fonds publics, délit de favoritisme et faux et usage de faux.

			Novembre 2014 : l’élu renonce à son appel à quelques jours de son procès.

			Juin 2015 : condamnation pour diffamation à trois amendes de 1 000 euros avec sursis pour avoir accusé deux sociétés d’avoir financé illégalement la fédération PS du Pas-de-Calais.

			 

			Résumé

			Gérard Dalongeville qui avait défrayé la chronique il y a quelques années pour des détournements d’argent au profit (disait-il) de son parti politique, a fait de la prison préventive et a été condamné en 2013. À quelques jours de son procès en appel, à la fin de 2014, il renonce et accepte donc la sentence de première instance.

			Sa peine devient donc effective. Ayant déjà fait neuf mois de préventive, il lui reste deux ans et trois mois à effectuer dans les geôles de la République. Il espère pouvoir bénéficier d’un aménagement de peine et du port d’un bracelet électronique pour finir de payer sa dette à la société.

			 

			Conseil municipal

			Par l’inéligibilité prononcée, il perd aussi son siège de conseiller municipal acquis lors des dernières municipales de 2014 avec un score de 9,76 % de voix.

			 

			Dernière minute

			Dans deux de ses livres, (Rose Mafia et Rose Mafia 2. L’enquête, Paris, Éditions Jacob-Duvernet, 2012), Gérard Dalongeville écrivait que deux sociétés avaient servi à financer illégalement la fédération PS du Pas-de-Calais. Poursuivi en diffamation, il perd le procès ; la justice ayant estimé qu’il ne pouvait se prévaloir d’avoir disposé, lors de la publication des propos poursuivis, d’éléments factuels suffisants lui permettant de faire la preuve de sa bonne foi.

			 

			Sources :

			« PS du Pas-de-Calais : Gérard Dalongeville, condamné, jette l’éponge », 20minutes.fr, 14 novembre 2014.

			Pascal Wallart, « L’ex-maire d’Hénin-Beaumont Gérard Dalongeville se désiste de son appel, il est depuis ce vendredi officiellement condamné », lavoixdunord.fr, 14 novembre 2014.

			« Hénin-Beaumont : condamné, l’ancien maire PS renonce à faire appel », erlille.wordpresss.com, 14 novembre 2014.

			« Condamnation définitive pour le maire PS Dalongeville », zamanfrance.fr, 14 novembre 2014.

			« Gérard Dalongeville condamné pour diffamation », bfmtv.com, 12 juin 2015.

			Da Ros Francis (Lot-et-Garonne – 47)

			Conseiller général du canton de Houeillès, maire de Sauméjan

			 

			L’élu circulait à une vitesse de 157 km/h sur un axe limité à 90 km/h

			 

			2014 : retrait du permis et confiscation du véhicule puis, deux mois après, annulation de la sanction.

			 

			Résumé

			L’élu se fait prendre sur la nationale 21 à la vitesse de 157 km/h sur une route limitée à 90 km/h. Ce jour-là, en plus, la vitesse est limitée à 80 km/h à cause de la pluie et du brouillard qui sévissent sur la région.

			Retrait de permis immédiat et confiscation du véhicule.

			 

			Exemplarité… et bon avocat

			Peu après, lors de la cérémonie des vœux au Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du Lot-et-Garonne dont Francis Da Ros est président, celui-ci déclare qu’il assume l’entière responsabilité de la faute commise et estime, en tant que président du SDIS, qu’il a un devoir d’exemplarité. Il affirme d’ailleurs devant un public nombreux qu’il prendra un chauffeur et qu’il le réglera sur ses propres deniers.

			Mais c’était sans compter avec le très bon avocat parisien choisi par l’élu qui a su utiliser une erreur quasi habituelle sur le procès-verbal des gendarmes. Le document indiquait, en guise de repère géographique du contrôle effectué, une référence en point kilométrique (PK) ainsi qu’en point de repère (PR), qui ne pouvait être juste. Cela a permis à l’avocat de demander l’annulation du procès-verbal, ce que le tribunal, y compris le ministère public, ne put que reconnaître. L’infraction n’existait plus !

			 

			Moralité

			Tout en étant exemplaire, il est bon d’avoir un excellent avocat…

			Sources :

			« Flashé à 157 km/h au lieu de 90, le conseiller général PS est relaxé », chaos-contrôle.com, 24 février 2014.

			Mariane Riboulet, « Lot-et-Garonne : le président du Sdis “assume la responsabilité” de son excès de vitesse », sudouest.fr, 21 janvier 2014.

			Dati Rachida (Paris – 75)

			Ancienne garde des Sceaux, maire du VIIe arrondissement de Paris, députée européenne

			 

			L’élue lance une campagne « municipale » contre un monument appelé « le mur de la paix »

			 

			2011 : l’élue est condamnée par le tribunal correctionnel de Paris à une amende de 2 000 euros avec sursis pour diffamation et à verser 4 000 euros de dommages et intérêts, ainsi que 3 000 euros de frais de justice.

			 

			Résumé

			En 2000, sur le Champ-de-Mars, est érigé un monument, fait de panneaux de verre sur lesquels le mot « paix » est écrit en plusieurs langues. Ce n’est pas du goût de la maire du VIIe arrondissement, Rachida Dati, qui va jusqu’à initier une pétition via sa mairie d’arrondissement.

			« Cette construction provoque l’exaspération des habitants […] car elle obstrue la perspective classée de l’École militaire à la tour Eiffel, en violation de la loi. » Selon Mme Dati, cette pétition aurait reçue 6 000 signatures.

			 

			Un procès

			Au cours du procès, les créateurs du monument expliqueront qu’ils ont été blessés par les propos de Mme Rachida Dati qui, dans sa « lettre-pétition », les « accusait de galvauder le mot paix et d’en tirer profit ».

			L’avocat de Mme Dati expliquera qu’elle ne parlait que de profit moral et non financier… D’ailleurs pour le procureur, les propos de Mme Dati (absente au procès) « étaient désagréables mais pas diffamatoires ».

			Les juges en décideront autrement et condamneront Mme Dati.

			 

			Sources :

			Le Figaro,19 octobre 2011, p. 17.

			« Rachida Dati condamnée pour diffamation », leparisien.fr, 22 novembre 2011.

			Delair Jean-Luc (Haute-Loire – 43)

			Conseiller municipal d’Ally

			 

			L’élu vote pour des éoliennes… sur un de ses terrains

			 

			2001-2006 : mise en examen pour recel de prise illégale d’intérêt.

			2013 : condamnation à quatre mois de prison avec sursis et 8 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			En 2001, lors d’un vote en conseil municipal, les conseillers d’Ally, petit village de moins de 200 habitants, se prononcent unanimement pour l’installation d’éoliennes. Quatre des conseillers municipaux, dont la maire de la commune, ont un intérêt direct puisque propriétaires des terrains sur lesquels seront installées les 26 éoliennes de 122 mètres de haut. Pour cette raison, ils n’auraient pas dû prendre part aux délibérations du conseil municipal.

			 

			(Voir les fiches Bonnet Denis et Olagnol Jean-Pierre)

			 

			Source :

			Ludivine Tomasi, « Les trois élus poursuivis dans l’affaire des éoliennes d’Ally-Mercœur ont comparu hier au Puy », lamontagne.fr, 22 mai 2013.

			Delebarre Michel (Nord – 59)

			Ancien ministre, ancien député, sénateur du Nord, maire de Dunkerque (1989-2014)

			 

			Il fait embaucher directement sa fille et son gendre

			 

			2012 : condamnation à un simple rappel à la loi pour une prise illégale d’intérêt effective !

			 

			Résumé

			Nous avions quitté Michel Delebarre sur une amnistie dans une affaire d’écoutes téléphoniques qui a duré vingt ans.

			Nous le retrouvons en tant que président de la communauté urbaine qu’il préside. En 2010, un élu de l’opposition trouve étrange l’embauche familiale de Michel Delebarre et le signale au procureur. Une enquête est ouverte.

			L’enquête détermine que l’élu est intervenu directement dans l’embauche de sa fille et du mari de celle-ci : l’infraction est constatée, bien qu’une partie des faits soient prescrits. Mais les intéressés « pistonnés » ont les diplômes requis. On en conclut donc qu’un simple rappel à la loi suffira.

			Il a donc été rappelé par écrit à Michel Delebarre qu’il ne devait plus signer les arrêtés d’avancement d’échelon de sa fille et de son gendre.

			Sûr que l’élu aura compris la leçon !

			 

			Réflexion personnelle

			En temps ordinaire, une prise illégale d’intérêt est passible de cinq ans d’emprisonnement, voire d’inéligibilité en peine complémentaire.

			D’autres élus, certes moins connus mais dont la prise illégale d’intérêt émanait plus d’une faute administrative que d’un dérapage conscient et volontaire, auraient aimé, eux aussi, n’avoir qu’un rappel à la loi.

			On dirait que Michel Delebarre a une supermartingale ou qu’il sait comment faire pour passer à travers les gouttes.

			 

			Source :

			« Prise illégale d’intérêt : Michel Delebarre rappelé à l’ordre », lavoixdunord.fr, 29 septembre 2012.

			Deleu Olivier (Seine-Saint-Denis – 93)

			Conseiller municipal de Noisy-le-Sec

			 

			Il dénonce le salaire du maire (6 000 euros) ; cela devient une injure au tribunal

			 

			2009 : l’élu est accusé de diffamation et d’injure envers le dépositaire d’un mandat public.

			2012 : la diffamation est requalifiée en injure. Olivier Deleu interjette appel.

			 

			Résumé

			C’est un simple tract, titré « 24 septembre : conseil municipal annulé, 20 élus sur 39 refusent de siéger », qui a déplu au maire en place car, outre quelques propos sur sa politique municipale, il se permet de remettre en cause les émoluments du premier magistrat de la ville qui illico porte plainte contre X, le tract n’étant pas signé. S’ensuit une dénonciation providentielle et précise qui permet à la police de perquisitionner chez un opposant notoire pour fouiller dans le disque dur de son ordinateur et trouver le nom du coauteur du tract : le conseiller municipal d’opposition Olivier Deleu. Celui-ci reconnaît sans problème les faits et attend sereinement le jugement.

			En 2012, le tribunal ne retient pas la diffamation puisque les émoluments du maire sont connus et font l’objet d’un compte rendu municipal, mais retient les injures. La forme contre le fond. Olivier Deleu interjette appel.

			 

			Réflexion

			Tout ça pour ça ? Une perquisition avec le déplacement de moult agents des forces de l’ordre, un ordinateur fouillé par un spécialiste, une deuxième citation, un procès, pour un tract même pas diffamatoire ?

			 

			Sources :

			Jean-Emmanuel Nicolau-Bergeret, « Deux militants UMP condamnés à Noisy-le-Sec pour injure publique », jenbproductions.canalblog.com, 24 janvier 2012.

			Mélanie Chaluleau, « Deux membres de l’UMP mis en examen », 93-info.fr, 28 avril 2011.

			Derrouet David (Essonne – 91)

			Maire de Fleury-Mérogis

			 

			Le maire est ivre au volant, il « engueule » la police venue faire le constat d’accident

			 

			Septembre 2014 : l’élu est condamné à 800 euros d’amende et à six mois de suspension de permis de conduire.

			 

			Résumé

			Juin 2014, le maire rentre d’une soirée bien arrosée. Avec un taux de deux grammes d’alcool dans le sang, il emboutit les plots en béton qui jouxtent le terrain de pétanque de sa ville. L’affaire eût pu en rester là, mais David Derrouet a eu un comportement plus que déplacé vis-à-vis des gendarmes appelés sur les lieux par des témoins de l’accident.

			 

			Insultes et menaces

			« Ici c’est moi le chef, je vais appeler le procureur, en vertu de la loi de 2007 je suis votre OPJ (officier de police judiciaire)… Vous êtes tous morts. »

			Ce sont quelques-unes des joyeusetés que le maire a assenées aux gendarmes qui avaient l’outrecuidance de vouloir le faire souffler dans le ballon et monter dans leur véhicule de service. Le rapport précisera qu’il avait proféré des propos menaçants, que sa démarche était chancelante et qu’il avait donné des explications fantaisistes et contradictoires sur les circonstances de l’accident.

			À l’audience, il minimisera les faits et ses paroles, « comme la plupart des alcooliques au volant », lui fera remarquer la juge.

			 

			Partie civile absente

			Lors du premier conseil municipal qui suit sa condamnation, un élu d’opposition s’étonne que la Ville ne se soit pas portée partie civile pour le remboursement du matériel urbain dégradé. La municipalité répond que le maire a réglé de sa poche…

			Une affaire de plus, même minime pour laquelle la municipalité regarde ailleurs quand la justice touche à son maire.

			 

			Sources :

			« David Derrouet (DVG) : “J’assume cette erreur” », leparisien.fr, 2 juillet 2014.

			« L’opposition réclame la démission de Derrouet (DVG) après sa condamnation », leparisien.fr, 16 septembre 2014.

			Devilliers Arnaud (Lot-et-Garonne – 47)

			Maire de Penne d’Agenais

			 

			Le maire installe la secrétaire générale dont il ne veut plus dans un bureau en verre, comme un animal, à la vue de tous…

			 

			Octobre 2013 : procès pour harcèlement moral.

			Novembre 2013 : condamnation à 5 000 euros d’amende et 35 000 euros de dommages et intérêts. L’élu fait appel.

			Octobre 2014 : procès en appel.

			Novembre 2014 : le tribunal confirme l’amende et réduit les dommages et intérêts à 22 000 euros. Le maire se pourvoit en cassation.

			 

			Résumé

			Nous avions laissé le maire en octobre 2013, condamné pour harcèlement55. Nous le retrouvons en appel, un an plus tard, avec un discours de son avocat, plus combatif et accusateur. Il a essayé de démontrer que la victime a été manipulée par l’opposition et que c’est volontairement qu’elle a monté un dossier de harcèlement contre le maire de la commune.

			Pour la partie civile, c’est plutôt l’inverse qui s’est passé, témoignages et faits prouvés à l’appui ; l’état de délabrement psychologique de la secrétaire générale, constaté par tous en 2008 et 2009, qui s’enfonçait dans la dépression et trouvait refuge dans le tabac ainsi que l’alcool, était dû au harcèlement qu’elle subissait.

			En conséquence de quoi, le procureur a demandé la même peine et la même amende qu’en première instance. Les dommages et intérêts sont réduits. Le maire va en cassation.

			 

			Réflexion

			Le procès type qui dure, avec son cortège de souffrances réitérées pour des victimes déjà éprouvées et fragiles, est un système connu des victimes que l’on essaie de définir comme des coupables (malgré les faits et les témoignages) et un élu qui pense, une fois de plus, qu’il s’agit d’un complot contre sa personne. Et au cours des procès successifs, les peines se délitent.

			 

			Sources :

			« Penne-d’Agenais (47) : le maire condamné pour harcèlement moral », sudouest.fr, 20 novembre 2013.

			« Amende requise contre le maire de Penne pour “harcèlement” », ladepeche.fr, 23 septembre 2014.

			« Le maire jugé pour harcèlement moral se pourvoit en cassation », ladepeche.fr, 5 novembre 2014.

			Dezempte Gérard (Isère – 38)

			Maire de Charvieu-Chavagneux

			 

			Le maire veut bien recevoir des réfugiés… mais uniquement des chrétiens

			 

			2006 : condamnation pour discrimination.

			2008 : l’élu est relaxé.

			Septembre 2015 : une plainte est déposée contre le maire pour discrimination raciale.

			 

			Résumé

			Nous avions déjà parlé de Gérard Dezempte56. Il avait la fâcheuse habitude de préempter des maisons à vendre dans sa commune, particulièrement quand les acheteurs étaient étrangers. Les tribunaux l’avaient relaxé pour ces faits.

			En septembre 2015, il déclare et fait voter en conseil municipal que la commune est prête à accueillir des réfugiés à la condition expresse qu’ils soient chrétiens. Il rajoute qu’il n’a jamais vu un chrétien décapiter son patron en forme de justification.

			L’ensemble de la classe politique, à l’exception de quelques-uns, désapprouve et une association de lutte contre le racisme porte plainte contre l’élu.

			 

			Sources :

			Xavier Demagny, « Isère : SOS Racisme porte plainte après les déclarations du maire de Charvieu-Chavagneux », francebleu.fr, 9 septembre 2015.

			Pierre-Éric Dubois, « « Aucune intention discriminatoire » pour Dezempte, EELV saisit la justice », ledauphine.com, 9 septembre 2015.

			Diefenbacher Michel (Lot-et-Garonne – 47)

			Ancien président du conseil général

			 

			L’élu est accusé d’avoir favorisé un traiteur local pour une somme de 200 000 à 300 000 euros

			 

			Février 2014 : mise en examen pour favoritisme dans l’octroi de marchés à un traiteur local.

			 

			Résumé

			Président du conseil général du Lot-et-Garonne jusqu’en 2008, Michel Diefenbacher est dans l’opposition quand l’affaire se déclenche. C’est le président suivant qui découvre des anomalies dans les contrats de frais de bouche et de cérémonies qu’il juge pour le moins excessifs. De plus, il s’aperçoit que les prestations sont confiées, la plupart du temps, sans appel d’offres, au même traiteur local. Les sommes oscillent entre 200 000 et 300 000 euros.

			Comme la loi l’y oblige, il signale le fait au procureur de la République, mais le dossier reste au point mort comme cela arrive souvent (sans doute un trop-plein d’affaires en cours…)

			Quelque temps après, en 2011, le président du conseil général, constatant que la prescription pour ce genre de délit se rapproche à grands pas, se décide à porter plainte. Sa plainte déclenche une enquête qui aboutit à la mise en examen de Michel Diefenbacher.

			 

			L’ex-président se rebiffe

			Michel Diefenbacher, apprenant sa mise en examen, déclare dans la presse qu’il ne se laissera pas faire, les menaces étant à peine voilées : « Il faudra que ceux qui ne se sont pas contentés d’engager une procédure judiciaire, mais ont cru bon de jeter cette affaire en pâture sur la place publique, répondent à leur tour à quelques questions. En particulier : peut-on salir les autres sans rien risquer soi-même ? Attention à l’effet boomerang ! Je n’ai pas l’intention de me laisser faire. »

			 

			Détail de rebondissement

			L’affaire arrive à Bordeaux en mai 2014, le directeur de cabinet du maire étant mis en examen lui aussi. Il avait en effet été le directeur de cabinet du président du conseil général jusqu’en 2007. Il répond qu’il n’était pas le donneur d’ordres au conseil général et surtout n’avait pas la compétence pour passer des marchés.

			 

			Dix ans après les faits…

			Sept ans après les faits et trois ans après le premier signalement, à l’heure où j’écris ces lignes, on ne connaît pas les suites données à cette mise en examen tardive qui débouchera peut-être sur un non-lieu, tant, d’après le conseil de la défense, le dossier serait vide.

			Sources :

			« Agen. Ludovic Martinez mis en examen dans l’affaire des frais de bouche du conseil général », ladepeche.fr, 23 mai 2014.

			« Frais de bouche : le directeur de cabinet d’Alain Juppé mis en examen », leparisien.fr, 22 mai 2014.

			« Lot-et-Garonne : Michel Diefenbacher mis en examen », sudouest.fr, 16 avril 2014.

			Dindar Nassimah (La Réunion – 974)

			Présidente du conseil général

			 

			L’élue embauche des amis politiques

			 

			Décembre 2013 : mise en examen pour « discrimination à l’embauche ».

			 

			Résumé

			La présidente du conseil général se voit reprocher d’avoir, peu après les élections cantonales de 2008, validé le recrutement de plusieurs contractuels, en fonction de leurs opinions politiques, dans un foyer dit « foyer de l’enfance de Terre Rouge ».

			Les employés en place dont les contrats n’avaient pas opportunément été renouvelés ont décidé de déposer plainte. L’enquête qui a suivi a entraîné la mise en examen de plusieurs conseillers et de la présidente Nassimah Dindar qui réfute toute implication aussi bien sur la forme que sur le fond.

			En 2014 la cour d’appel confirme la mise en examen de Nassimah Dindar.

			 

			(Voir les fiches Bello Yvon, Valy Bachil et Vlody Jean-Jacques)

			 

			Sources :

			« Foyer de Terre Rouge : la mise en examen de Nassimah Dindar confirmée », zinfos974.com, 30 juillet 2014.

			« Affaire du foyer de Terre Rouge : Nassimah Dindar reste mise en examen au moins 15 jours », reunion.la1ere.fr, 16 juillet 2014.

			Dolianki Paul (Guyane – 973)

			Maire d’Apatou

			 

			Il embauche sa femme en mairie, roule dans un 4 x 4 acheté par la mairie, subventionne une association amie

			Novembre 2013 : mise en examen pour favoritisme, prise illégale d’intérêt, et détournement de biens publics. Il est laissé en liberté sous contrôle judiciaire après une garde à vue.

			Janvier 2014 : l’élu est renvoyé en correctionnelle pour travail dissimulé.

			 

			Résumé

			La justice s’intéresse au maire d’Apatou, Paul Dolianki, car elle le soupçonne d’être, entre autres, impliqué dans des « infractions financières » en relation avec une association de la commune. Cette association non lucrative poursuit un but culturel, mais les enquêteurs se posent quand même quelques questions quant à l’utilisation des fonds versés sous forme de subventions par la mairie. Il se trouve que l’argent alloué, au nom de la culture, a servi pour une opération d’électrification d’un hameau de la commune, isolé entre fleuve et forêt à la frontière du Surinam, dont l’association porte le nom.

			Les enquêteurs ne comprennent pas la relation entre la culture, le maire et l’électrification.

			 

			Prise illégale d’intérêt

			Paul Dolianki a trouvé plus pratique pour faire le ménage dans la mairie d’embaucher quelqu’un qu’il connaît bien. C’est donc sa femme qui tient ce rôle dans la municipalité. Les enquêteurs cherchent juste à savoir dans quelle condition elle a été embauchée et si le ménage est réellement fait par elle.

			 

			Détournement de biens publics

			Le juge, en cherchant un peu, découvre que le maire roule dans un 4 x 4 étincelant acheté par la municipalité, mais qui semble servir aux besoins personnels de Paul Dolianki.

			Le procureur de la République a rappelé que « la loi interdit aux maires d’avoir une voiture de fonction », comme l’indique la réponse du ministre à la question écrite n° 1308 de M. Jean-Louis Masson57.

			Pas de 4 x 4 de fonction pour l’élu.

			 

			Sources :

			Pierre-Yves Carlier, « Paul Dolianki a fait preuve de maladresse », franceguyane.fr, 29 novembre 2013.

			Frédéric Farine, « Révélations : pourquoi le maire d’Apatou est mis en examen », guyaweb.com, 28 novembre 2013.

			Domergue Georges (Loiret – 45)

			Conseiller municipal de Briare

			 

			Il « aide » un plombier noir chez les gendarmes et la foudre lui tombe dessus

			 

			Novembre 2014 : poursuivi par le Conseil supérieur de la magistrature.

			 

			Résumé

			Un plombier d’origine béninoise se fait vandaliser son camion et son matériel. Il porte plainte et les gendarmes doivent se rendre au casse où son camion a été remorqué, pour que le plombier puisse faire jouer son assurance et racheter du matériel.

			Les choses tardent, n’avancent pas, et le plombier en parle à Georges Domergue.

			 

			Son ami, juge, se déplace

			Georges Domergue, élu de la ville de Briare, ancien directeur de cabinet d’une secrétaire d’État aux droits des victimes, magistrat de son état, est mis au courant par le plombier béninois qu’il connaissait antérieurement. Pour accélérer les procédures, il se rend chez les gendarmes avec le plombier. Et c’est là que les soucis commencent. Les gendarmes le prennent très mal. Ils parlent d’insultes qui fusent, Georges Domergue et le plombier du ton ferme et de l’attitude discriminatoire des gendarmes vis-à-vis de la couleur de peau du plombier. L’affaire s’envenime.

			 

			Mis au placard

			La hiérarchie de l’élu n’apprécie pas, ce dernier prend un avertissement et on lui retire le service des assises. Georges Domergue, de son côté, porte plainte contre X à titre conservatoire, pour faux et dénonciations calomnieuses. Il avertit la presse et s’ouvre, à tout-va, de ce qu’il estime être une injustice.

			 

			Novembre 2014

			Le Conseil supérieur de la magistrature le poursuit et s’apprête à faire passer le magistrat en conseil de discipline.

			 

			Dernière minute

			Le 27 novembre 2014, le juge Domergue fait face. Il a refusé l’aide des syndicats, voulant être jugé sur le fond. Pas sûr que le combat qu’il mène soit loyal à son égard : on n’aime pas ceux qui dérangent le système. La ministre de la Justice a demandé une sanction financière contre le juge et un abaissement de deux échelons dans son parcours de carrière.

			 

			Grève de la faim

			Georges Domergue entame une grève de la faim pour dénoncer l’illégalité de sa rétrogradation. Le Conseil supérieur de la magistrature rend un avis non conforme concernant la rétrogradation d’un conseiller de la cour d’appel de Versailles, qui est donc annulée. Le dix-neuvième jour, il arrête sa grève de la faim.

			 

			Détail d’explication

			Georges Domergue était procureur adjoint à Bourges, en 1999, lorsque le fils de Christiane Taubira est passé devant le tribunal correctionnel… On n’ose pas penser qu’il y ait un lien de cause à effet…

			 

			Moralité

			Attention aux plombiers ! Même de bonne foi.

			 

			Sources :

			Le Canard enchaîné, 17 décembre 2014.

			Marc Leplongeon, « Jugé pour avoir défendu son plombier devant les gendarmes », lepoint.fr, 27 novembre 2014.

			« Grève de la faim d’un magistrat rétrogradé pour avoir dénoncé une discrimination », itele.fr, 31 mars 2015.

			« Vice de procédure en faveur du magistrat en grève de la faim, Georges Domergue », larep.fr, 2 avril 2015.

			Pascale Auditeau, « Le magistrat Georges Domergue, conseiller municipal à Briare, poursuit son combat », larep.fr, 17 septembre 2015.

			Domin Michel (Nord – 59)

			Conseiller municipal de Beuvrages

			 

			L’élu avait laissé deux commentaires diffamatoires et injurieux à l’égard du maire sur son blog

			 

			2014 : mise en examen pour diffamations et injures.

			Juin 2015 : l’élu est relaxé.

			 

			Résumé

			Six mois après les élections, sur le blog de Michel Domin, opposant historique du maire de Beuvrages, deux commentaires diffamatoires et injurieux à l’égard du maire sont publiés.

			C’est deux jours plus tard et après la visite d’un huissier que Michel Domin a retiré les propos de son blog. Deux jours de trop d’après le maire qui s’était porté partie civile et demandait 20 000 euros de dommages et 5 000 euros de frais de justice. Celui-ci, soutenu par son conseil municipal, avançait l’argument selon lequel la charte du blog de Michel Domin informait du retrait des commentaires de cet acabit, ce qui n’a pas été fait.

			Après deux reports pour cause d’élections, la justice a tranché. Le maire est débouté.

			 

			Réflexion d’inutilité

			C’est le type de procès qui commence à engorger inutilement et de plus en plus les tribunaux mais qui font un seul bonheur : celui des avocats qui, dans tous les cas, touchent leurs honoraires.

			Au fait, est-ce encore la protection fonctionnelle de l’élu qui a payé ces frais de procédure du maire ?

			 

			Sources :

			François Guérin, « Beuvrages : le tribunal saisi d’une polémique née sur un blog électoral », lavoixdunord.fr, 6 juin 2015.

			« Injures sur un blog électoral : le maire de Beuvrages et son opposant renvoyés dos à dos », lavoixdunord.fr, 8 juin 2015.

			Dominati Laurent (Paris – 75)

			Ex-député, ex-conseiller de Paris, ex-ambassadeur

			 

			La fraude électorale ? « La preuve d’une grande pagaille » dira Laurent Dominati durant son procès

			 

			2000 : mise en examen.

			2006 : l’élu est relaxé.

			 

			Résumé

			Conseiller du IVe arrondissement, il est pris dans la tourmente des faux électeurs de Paris, mais comme son père Jacques, rien ne pourra prouver qu’il a participé directement au trucage des listes électorales.

			 

			Menace au procès

			L’élu a menacé à l’audience, en public, de produire une liste d’élus qui auraient eu recours à ces pratiques irrégulières, soutenant qu’elles étaient généralisées : « J’ai une liste de collègues de l’opposition qui siégeaient sur les mêmes bancs que moi, qui étaient dans la même situation. Si vous me demandez cette liste, je vais être obligé de la fournir. »

			Personne, ni juge ni flic, ne lui a jamais demandé de la fournir, cette liste !

			 

			Détail d’ambassadeur

			En 2007, Laurent Dominati est nommé ambassadeur au Honduras. Il y restera jusqu’au coup d’État de 2009. Puis, il est nommé ambassadeur, représentant permanent de la France auprès du Conseil de l’Europe à Strasbourg, de septembre 2010 à juillet 2013.

			 

			Sources :

			Antoine Guiral, « Dominati père et fils, strapontins et prébendes en tout genre », Libération, 4 octobre 2006.

			Pascale Robert-Diard, « Les vrais amis de Laurent Dominati au procès des faux électeurs parisiens », lemonde.fr, 20 décembre 2006.

			Dorkel Denise (Moselle – 57)

			Maire adjointe de la ville de L’Hôpital 

			 

			Elle fait embaucher la fille et le gendre du maire

			 

			Juillet 2015 : mise en examen pour complicité de prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			C’est en tant que présidente de l’association Culture et progrès que l’adjointe au maire est mise en examen. C’est son association qui avait embauché la fille et le gendre du maire, ce que la chambre régionale des comptes n’avait pas manqué de faire remarquer au vu des liens étroits entre l’association et la mairie qui la subventionne. « Un pouvoir décisionnel et prépondérant susceptible de constituer une prise illégale d’intérêt », ira jusqu’à écrire la chambre dans son rapport.

			 

			(Voir la fiche Weber Gilbert)

			 

			Sources :

			« Moselle : un maire divers gauche mis en examen pour avoir embauché sa fille et son gendre », loractu.fr, 23 juillet 2015.

			Mélanie Courte, « Le maire de L’Hôpital mis en examen », republicain-lorrain.fr, 22 juillet 2015.

			Douniès Guy (Yvelines – 78)

			Maire adjoint d’Orgeval

			 

			La belle-sœur de l’adjoint est propriétaire d’un terrain viabilisé par la municipalité

			 

			2015 : condamné et reconnu coupable des faits mais dispensé de peine, l’élu avait été mis en examen pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			C’est au regard de la modicité de la somme que Guy Douniès a été dispensé de peine dans l’affaire qui l’avait amené devant le tribunal. Une histoire de terrain appartenant à la belle-sœur de l’élu, d’une surface de 1 400 mètres carrés, qui devait être viabilisé pour rénover une rue de la commune dans le cadre du plan local d’urbanisme.

			 

			(Voir la fiche Tasset Yannick)

			 

			Sources :

			« Yannick Tasset et Guy Douniès devant le tribunal correctionnel de Versailles », agir-pour-orgeval.fr, 30 janvier 2014.

			Rodrigo Acosta, « Yannick Tasset relaxé sur deux affaires mais condamné pour une troisième affaire », journal-deux-rives.com, 4 mars 2014.

			Duizabo Julien (Landes – 40)

			Conseiller municipal de Saint-Jean-de-Marsacq

			 

			Ils en viennent aux mains en conseil municipal

			 

			2014 : dépôt de deux plaintes pour coups et blessures et violences en conseil municipal.

			 

			Résumé

			Julien Duizabo est le fils du maire de la commune. Il se présente aux élections municipales, espérant récupérer le fauteuil de papa qui ne se représente pas. Mais ce n’est pas un passage de flambeau, et il est battu par une conseillère dissidente qui rafle la mise sans appel, avec un score de 59 % des voix exprimées.

			Mais il semble que la sérénité et le fair-play n’aient pas été l’apanage de la campagne ; tracts anonymes, noms d’oiseaux et coups bas ont émaillé l’élection, laissant des traces et des blessures profondes entres les protagonistes.

			 

			Ça dégénère en conseil municipal

			La défaite se digère mal et le fils de l’ex-maire ne cesse de « pinailler » pour un oui ou un non en conseil municipal, intervenant à tous propos, voire de façon excessive, ce qui a le don d’énerver de plus en plus les conseillers de la majorité. Lors d’un conseil d’octobre 2014, un mot en entraînant un autre, les esprits s’échauffent, et un conseiller municipal demande avec force à Julien Duizabo de bien vouloir stopper son obstruction systématique. Les hommes se rapprochent, s’invectivent, et un geste malheureux aurait atteint Julien Duizabo. Celui-ci porte plainte aussitôt pour violence contre l’élu qui l’aurait frappé.

			 

			Une deuxième plainte

			Le conseil se termine tant bien que mal, mais à la sortie, un militant du conseil majoritaire reproche à Julien Duizabo son comportement excessif. Là aussi, il semblerait que la discussion se soit envenimée et Julien Duizabo s’en va déposer une deuxième plainte pour des gestes qu’il qualifie d’agression physique.

			Source :

			Chantal Larrère, « Landes : un élu dépose plainte après une altercation en conseil municipal », sudouest.fr, 25 octobre 2014.

			Dumas Roland (Paris – 75)

			Ex-ministre, ex-député, ex-président du Conseil constitutionnel

			 

			L’ancien ministre aurait reçu 8 300 euros de façon peu orthodoxe

			 

			2015 : il est renvoyé en correctionnelle pour recel de détournement de fonds.

			 

			Résumé

			Roland Dumas, en tant qu’avocat, défend le maire de Pont-Saint-Esprit. Le solde des honoraires dus est de 8 300 euros. C’est la même somme que les enquêteurs mettent au jour, qui correspondrait aux honoraires d’une étude prétendument commandée par la Ville sur un système de vidéosurveillance et de lecture automatique de plaques d’immatriculation. Mais on ne trouve aucune trace de cette étude. La justice soupçonne fortement que « l’étude » a servi à payer le solde des honoraires de l’avocat et en est la contrepartie bidon.

			 

			Réflexion

			Les deux protagonistes trouvent que l’on fait beaucoup de bruit pour si peu d’argent et pour une affaire qui date de sept ans. Ils vont d’ailleurs apporter les preuves de la réalité de l’étude.

			 

			(Voir la fiche Baumet Gilbert)

			 

			Sources :

			« Roland Dumas comparaîtra au tribunal pour “recel de détournement de fonds publics” », lemonde.fr, 12 juin 2015.

			Hocine Rouagdia, « Gard : Roland Dumas et Gilbert Baumet au tribunal pour détournement de fonds publics », midilibre.fr, 11 juin 2015.

			« Roland Dumas sera jugé pour recel de détournement de fonds publics », lefigaro.fr, 12 juin 2015.

			Duport Philippe (Essonne – 91)

			Maire adjoint de Wissous

			 

			Le maire porte plainte contre deux adjoints

			 

			Juin 2015 : une plainte est déposée pour prise illégale d’intérêt.

			Résumé

			La plainte fait suite à l’attribution d’un logement social au fils de Philippe Duport, maire adjoint en charge de la voirie, des services techniques et de la sécurité. Le maire pense qu’il y a eu préférence pour que le logement soit prioritairement attribué au fils de l’élu, et ce, avec l’aide d’une autre adjointe. Philippe Duport dément toute intervention.

			Dans la foulée, le maire retire ses délégations aux élus concernés et à deux autres les ayant soutenus.

			 

			(Voir la fiche Fournet Évelyne)

			 

			Sources :

			Rémi Poirier, « Wissous : 4 adjoints au maire débarqués », lessonnie.fr, 30 juin 2015.

			«À Wissous, le maire porte plainte et débarque quatre adjoints », leparisien.fr, 30 juin 2015.

			Dutheil Didier (Lot-et-Garonne – 47)

			Maire adjoint de Marmande

			 

			L’élu ne payait plus le loyer de son appartement

			 

			Décembre 2014 : il est condamné à régler ses loyers en retard et est expulsé du logement. Il doit aussi s’acquitter de 1 000 euros de dommages et intérêts.

			 

			Résumé

			C’est après deux renvois que la justice a rendu son jugement dans cette affaire ménagère ordinaire. Deux anciens amis sont en conflit. L’un loue un appartement à l’autre, maire adjoint à l’urbanisme de la ville de Marmande. Ce dernier estime que son ami, donc le bailleur, doit faire réparer la chaudière et effectuer quelques autres travaux qui justifient le non-paiement de son loyer.

			L‘affaire eût pu être courte et rapide. Elle est devenue longue et a fait la joie de plusieurs articles dans la presse, relatant à chaque fois les progrès de la chaudière récalcitrante et les justifications de l’élu s’estimant dans son bon droit.

			Le juge est resté inflexible. Un loyer se doit d’être réglé.

			 

			Dernière minute

			Didier Dutheil change d’avocat et fait appel.

			 

			Sources :

			Sophie Noachovitch, « Lot-et-Garonne : un élu condamné par la justice pour des loyers impayés », sudouest.fr, 19 décembre 2014.

			Sophie Noachovitch, « Marmande : Didier Dutheil fait appel de sa condamnation », sudouest.fr, 5 février 2015.

			
				
					54. Voir Philippe Pascot, Délits d’élus, tome 1, op. cit., notice Gérard Dalongeville, p. 157.

				

				
					55. Voir Philippe Pascot, Délits d’élus, tome 1, op. cit., notice Arnaud Devillier (sic), p. 175.

				

				
					56. Philippe Pascot, Délits d’élus, tome 1, op. cit., p. 176.
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			E

			Ecker Audrey (Moselle – 57)

			Première adjointe de Vigy

			 

			Elle fait distribuer un tract jugé injurieux entre les deux tours des municipales

			 

			Février 2015 : condamnation à 500 euros d’amende, 1 000 euros de dommages et intérêts pour l’injure et à 4 000 euros pour la diffamation. Le jugement devra être publié dans Le Républicain lorrain et affiché en mairie à Vigy. Elle fait appel

			Juin 2015 : relaxée partiellement en appel.

			 

			Résumé

			C’est à la suite de la diffusion d’un tract entre les deux tours des municipales de 2014, où Audrey Ecker attaquait violemment le maire sortant, que l’élu s’est retrouvé au tribunal. Celui-ci s’estimant gravement atteint dans son honneur avait porté plainte pour injure et diffamation.

			 

			(Voir la fiche Le Bozec Nicolas)

			 

			Sources :

			Frédéric Clausse, « Vigy : l’ancien maire fait condamner son successeur », republicain-lorrain.fr, 4 février 2015.

			« Vigy : l’ancien maire, Alain Vanzella, débouté par la justice », republicain-lorrain.fr, 25 juin 2015.

			Engelmann Fabien (Moselle – 57)

			Maire de Hayange

			 

			L’élu semble avoir des dettes non réglées pour sa campagne municipale

			 

			2014 : des plaintes pour abus de confiance, abus social et harcèlement sont déposées.

			Décembre 2014 : l’élu est déclaré inéligible pour un an par le tribunal administratif. Le maire fait appel.

			Juin 2015 : le Conseil d’État rejette la peine d’inéligibilité.

			 

			Résumé

			À la fin de 2014, la justice a ouvert une enquête préliminaire sur la gestion de Fabien Engelmann, le maire de Hayange élu aux municipales de 2014, à la suite de la plainte de Marie da Silva, son ancienne et éphémère première adjointe. Elle accuse le maire de lui devoir une somme de 3 000 euros qu’elle lui aurait prêtée pendant la campagne électorale et qu’il n’aurait pas remboursée. Elle affirme devant la Commission nationale des comptes de campagne que cette somme, de plus, n’a pas été déclarée dans les comptes de campagne de Fabien Engelmann.

			 

			D’autres reproches

			Le maire, employé communal d’une ville voisine, est aussi accusé d’avoir pris un congé maladie de sept mois pour mener à bien sa campagne électorale. Un délégué syndical l’accuse d’une chasse aux sorcières au sein de la commune depuis son élection. Plus d’une quinzaine d’employés ont demandé leur mutation et la nouvelle responsable de la communication jette rapidement l’éponge. Bref, une atmosphère paraît-il lourde et pesante pour les employés communaux, qui n’est pas faite pour redorer l’image du maire.

			 

			D’autres « décisions » du maire

			Il fait repeindre en bleu flamboyant une statue en pierre représentant un œuf, car l’élu la trouvait un peu terne. Après le tollé soulevé dans la presse, il décape la statue avant de la remiser au fond d’un terrain municipal. Il récidive en faisant repeindre aux couleurs du drapeau français trois wagonnets, utilisés autrefois au fond des mines de charbon, qui trônaient depuis plusieurs années au milieu d’un rond-point de la ville. 

			Par ailleurs, fervent défenseur de la cause animale, il ne faut pas longtemps au maire pour débaptiser une rue et lui donner le nom de Brigitte Bardot.

			Il en profite pour créer en ville un pigeonnier municipal.

			Enfin, n’y voyant aucun intérêt, il fait retirer les drapeaux européens de la façade de la mairie. Du coup, les villes belge et luxembourgeoise qui étaient jumelées avec Hayange se retirent.

			 

			Détail de syndicat

			Pour ajouter une petite ambiance supplémentaire à la vie communale, un syndicat vient, lui aussi, de porter plainte pour « entrave à la liberté syndicale ».

			 

			Octobre 2014

			L’élection du maire est invalidée par la Commission nationale des comptes de campagne.

			 

			Juin 2015

			Le Conseil d’État décide que Fabien Engelmann a bien commis des irrégularités dans ses comptes de campagne, mais comme le montant est limité (2 000 euros), cela ne justifie pas une peine d’inéligibilité.

			 

			Sources :

			Nicolas Bastuck, « Le tyran de Lorraine », lemonde.fr, 13 septembre 2014.

			Charlotte Rotman, « Fabien Engelmann fête son “cousin” le cochon », liberation.fr, 14 septembre 2014.

			« Hayange : les comptes de campagne du maire FN rejetés », loractu.fr, 23 octobre 2014.

			« Le maire FN de Hayange, Fabien Engelmann, condamné à un an d’inéligibilité », francetvinfo.fr, 19 décembre 2014.

			Estrosi Christian (Alpes-Maritimes – 06)

			Maire de Nice, député

			 

			Deux paroles malheureuses en plein débat budgétaire et le voilà condamné pour injures

			 

			2012 : il a été condamné en correctionnelle à 300 euros d’amende, pour injures publiques.

			Septembre 2015 : pour avoir diffamé des membres du personnel du Parc national du Mercantour, il est condamné à 10 000 euros d’amende, à payer les frais de justice, à un euro symbolique à verser au Syndicat national de l’environnement, ainsi qu’à la publication du jugement dans deux journaux.

			 

			Résumé 2012

			Rien de pire que les chiffres pour que les esprits s’échauffent et dérapent. C’est ce qui s’est passé en novembre 2011 entre le maire Christian Estrosi et un élu d’opposition au cours d’un débat d’orientation budgétaire houleux. Après avoir été interpellé par le conseiller municipal d’opposition, Christian Estrosi avait d’abord rétorqué : « S’il vous plaît, cela suffit ! Votre mauvaise éducation, votre indignité à exercer des débats publics… », avant d’ajouter : « C’est un comportement de voyou. » Tollé général dans l’opposition, plainte et procès avec condamnation plancher avec sursis.

			 

			Détail ironique

			Le député et maire Estrosi a fait appel et le parquet a aussi interjeté appel. Il y aura donc à nouveau un procès pour deux paroles malheureuses. Des excuses auraient peut-être suffi ? Non ?

			 

			Résumé 2015

			En 2014, Christian Estrosi avait parlé de scandale d’État et d’escroquerie et affirmé que « les loups étaient de retour ». Une association avait porté plainte dans la foulée.

			 

			Sources :

			« Christian Estrosi condamné pour injures publiques », lepoint.fr via Reuters, 26 novembre 2012.

			Olivier Le Creurer, « Estrosi condamné pour ses propos sur la réintroduction du loup », France 3 Côte d’Azur, 29 septembre 2015.

			Everbecq Marc (Seine-Saint-Denis – 93)

			Ex-maire de Bagnolet

			 

			L’ex-maire est accusé d’avoir voyagé et mangé aux frais de la princesse

			 

			2013 : ouverture d’une enquête par le parquet de Bobigny sur un possible trafic d’influence à la mairie de Bagnolet.

			2014 : plainte pour détournement de fonds et abus de biens sociaux.

			 

			Résumé

			En épluchant les comptes, le nouveau maire de Bagnolet découvre un tas de factures non justifiées laissées par son prédécesseur Marc Everbecq. On reproche à ce dernier la dépense indue de plus de 24 000 euros dont le remboursement étalé sur une période de deux ans est réclamé par la nouvelle municipalité. Parmi ces dépenses, on relève des voyages à l’étranger, des factures de repas non justifiées, des bons d’essence en province, ainsi que l’achat de deux ordinateurs, d’une télévision, d’un téléphone portable et d’une tablette que l’ancien élu n’a jamais rendus.

			Marc Everbecq nie tout et clame haut et fort qu’il est un honnête homme.

			 

			Pléthore d’employés communaux

			La ville de Bagnolet comptait en 2014 plus de 1 200 agents communaux, soit 300 de plus que la moyenne pour une ville de 35 000 habitants. De quoi intéresser les enquêteurs qui ont découvert des dynasties entières et sur plusieurs générations de gardiens de stade employés par la mairie de Bagnolet.

			 

			Sources :

			« L’ex-maire PCF de Bagnolet visé par une plainte pour détournements », leparisien.fr, 6 avril 2015.

			Fanny Lechevestrier, « Trafic d’influence présumé à la mairie de Bagnolet », francebleu.fr, 27 octobre 2014.

			Évin Claude (Loire-Atlantique – 44)

			Ex-député, ex-ministre, ex-porte-parole du gouvernement

			 

			Accusé de pression indirecte et complicité de menaces sur des parents dont l’enfant était mort à cause d’une transfusion sanguine

			 

			2008 : il est poursuivi pour « complicité de menaces ou d’actes d’intimidation sur une victime en vue de rétractation de sa plainte » par la juge qui avait instruit l’affaire du sang contaminé.

			2009 : il est relaxé.

			 

			Résumé

			Claude Évin a été mis en examen en juin 1999 pour « homicide involontaire » à la suite d’une plainte déposée devant la Cour de justice de la République par des parents dont la fille était morte d’une pneumocystose, complication du sida survenue à la suite d’une transfusion faite en 1984. Les plaignants reprochaient à l’ancien ministre de ne pas avoir organisé, entre 1989 et 1991, le rappel des personnes transfusées avant le 1er août 1985, date d’entrée en vigueur du dépistage systématique du sida dans les dons du sang.

			En 2003, après quatre ans d’examens, la commission d’instruction a finalement rendu un non-lieu, statuant qu’il n’y avait pas lieu à poursuite envers l’ancien ministre. Mais en 2008, il est à nouveau mis en examen, car il aurait, d’après l’accusation, incité par personne interposée, à des actes d’intimidation à l’encontre des plaignants. L’objectif était de les culpabiliser et de leur inspirer la crainte d’être responsables de l’impossibilité de faire voter par le Parlement un futur projet de loi sur l’indemnisation des victimes d’aléas thérapeutiques s’ils ne retiraient pas leur plainte. Selon les plaignants, Claude Évin aurait insisté sur le fait qu’il aurait pu faire adopter une loi de ce type à la condition qu’il redevienne ministre dans le gouvernement Jospin (1997-2002), ceci étant évidemment impossible au cas d’une condamnation intempestive. En mars 2009, le ministère public a requis la relaxe de M. Évin.

			 

			Sources :

			« Pression sur des victimes : Claude Évin relaxé », Europe 1, 5 mai 2009.

			« Accusé d’avoir fait pression sur des victimes du sang contaminé, Claude Évin est relaxé », lemonde.fr avec AFP, 5 mai 2009.

		


		
			 

			F

			Faatau Félix (Polynésie française – 987)

			Ancien maire de Huahine

			 

			Il saucissonne, en trois, l’achat de stands pour éviter un appel d’offres

			 

			Juillet 2015 : il est condamné à un an de prison avec sursis pour favoritisme.

			 

			Résumé

			À l’époque, le maire de Huahine, Félix Faatau a un besoin urgent de stands pour installer des artisans sur un terrain du village. La somme globale, plusieurs millions de francs polynésiens, dépasse largement le seuil (cinq millions de francs cfp) au-delà duquel un appel d’offres dans le cadre d’un marché public est obligatoire. Qu’à cela ne tienne, Félix Faatau passe par un ami d’enfance qui facture l’achat des stands via trois sociétés dont une est un garage automobile. Ce qui ne manquera pas d’étonner le procureur qui demandera quel était le rapport entre le garage et les stands. Il demandera 12 mois de prison dont six avec sursis, un million de francs cfp d’amende et trois ans de privation des droits civiques, civils et de famille contre Félix Faatau.

			Une fois de plus, le prévenu s’en tirera bien car aucune peine d’inéligibilité n’est prononcée et les juges ne suivront pas, en condamnant Félix Faatau à un an de prison… mais avec sursis.

			 

			Un habitué des prétoires

			Ce n’est pas moins de quatre condamnations que l’on retrouve sur le casier judiciaire de Félix Faatau notamment pour « complicité de prise illégale d’intérêt, usage de fausses plaques et travail clandestin ».

			 

			Réflexion

			On se demande combien de jugements il faudra pour que la peine complémentaire d’inéligibilité soit appliquée.

			 

			Sources :

			Jacques Franc de Ferrière, « L’ancien maire de Huahine jugé coupable de favoritisme », tahiti-infos.com, 7 juillet 2015.

			Mélanie Thomas, « Trois ans d’inéligibilité requis contre Félix Faatau », tahiti-infos.com, 26 mai 2015.

			Fabre Charles (Bouches-du-Rhône – 13)

			Ancien maire de Tarascon

			 

			Un marché de dix millions d’euros qui paraît litigieux

			 

			2011 : il est mis en examen pour favoritisme.

			2014 : il est condamné à huit mois de prison avec sursis. Il fait appel.

			Janvier 2015 : il est relaxé en appel.

			 

			Résumé

			La justice accusait l’ex-maire Charles Fabre d’être intervenu pour permettre l’attribution du marché de la cité judiciaire de Tarascon au groupement Mastran-Girard, deux entreprises dépendant de Vinci Construction qui avaient obtenu le lot principal de ce marché de dix millions d’euros. Après un premier jugement qui condamnait le maire, l’appel le relaxera totalement de tous les griefs.

			« Ce sont six ans d’épreuve dont nous nous serions bien passés », confiera l’épouse de l’élu.

			 

			Source :

			« Tarascon, l’ancien maire relaxé en appel », AFP, 13 janvier 2015.

			Filipovitch Stéphane (Pas-de-Calais – 62)

			Conseiller municipal d’Hénin-Beaumont

			 

			L’élu PS sous-entend sur son blog que le maire FN est pédophile

			 

			2015 : plaintes contre l’élu pour injure et diffamation.

			 

			Résumé

			C’est une photo du maire d’Hénin-Beaumont en maillot de bain au milieu d’enfants qui a déclenché l’ire de l’élu socialiste sur son blog. Outre sous-entendre, à travers des propos sibyllins, que le maire a des tendances pédophiles, Stéphane Filipovitch continue sa diatribe et termine en comparant plus ou moins Steeve Briois, le maire, à Mussolini ! Il écrit, entre autres : « Être prêt à tout, se déshabiller pour s’attirer les faveurs, cela porte un nom… Et au-delà du fait que cette présence d’un homme photographié dans l’eau avec des mineurs est déjà très “limite”, je crois que nous devons collectivement nous élever contre ce dévoiement de la fonction d’élu. » Et pour justifier la similitude du maire avec le dictateur italien, il poste sur son blog une photo du Duce en maillot de bain. Cela va sans dire, le maire d’Hénin-Beaumont n’a pas apprécié et a porté l’affaire en justice.

			Source :

			Alexandre Boudet, « Le maire FN d’Hénin-Beaumont Steeve Briois porte plainte après le dérapage d’un élu PS », huffingtonpost.fr, 31 juillet 2015.

			Flam Mireille (Paris – 75)

			Ex-adjointe au maire de Paris

			 

			Les marchés des déchets de la ville de Paris valent à l’élue une mise en examen, l’entreprise qui remporte le plus gros gâteau semble beaucoup sponsoriser…

			 

			Novembre 2013 : jugée pour favoritisme dans une affaire d’attribution du marché des déchets de la ville de Paris remontant à 2005.

			Avril 2014 : condamnée à trois mois de prison avec sursis et 2 000 euros d’amende pour favoritisme.

			 

			Résumé

			L’affaire a démarré en 2005 lorsque la ville de Paris avait lancé un appel d’offres pour renouveler son marché de collecte des encombrants et de gestion des déchetteries jusqu’alors attribué à la société Entreprise parisienne d’enlèvement et de services (EPES).

			Mireille Flam, autrefois proche de la famille Tibéri, était présidente de la commission d’appel d’offres en tant que maire adjointe quand la ville a décidé de diviser ce marché public en deux lots distincts. Une des deux entreprises ayant remporté le lot le plus important est mise en accusation par la société qui a emporté l’autre lot. Selon les résultats de l’enquête, il semblerait que Mireille Flam soit intervenue plusieurs fois pour revoir les notations des candidatures, rabaissant la note d’une des deux sociétés de 20 sur 20 à 14,7 sur 20. La société gagnante avait proposé d’aider le club de basket local…

			 

			Réflexion

			Neuf ans de procès, et ce n’est sans doute pas terminé…

			 

			Source :

			« Paris : une ex-adjointe PS au maire condamnée pour favoritisme », leparisien.fr, 3 avril 2014.

			Flohr Delano (Polynésie française – 987)

			Ex-maire de Huahine

			 

			Le maire occupe un emploi fictif pendant plusieurs années

			2013 : condamné à trois mois d’emprisonnement avec sursis pour recel de biens provenant d’une prise illégale d’intérêt par un dépositaire de l’autorité dans une affaire qu’il administre ou qu’il surveille.

			En 2011 : condamné à 500 000 Fcfp d’amende et interdiction des droits civils pour une durée de une année.

			 

			Résumé

			Le maire Delano Flohr fait partie de la pléiade d’élus et de syndicalistes emportés par le procès dit « des emplois fictifs », ce dispositif clientéliste mis en place par Gaston Flosse durant de nombreuses années. 26 personnes ont été relaxées en appel, pas le maire. Sa condamnation devient définitive en même temps que celle de Gaston Flosse.

			 

			Procès de 1998

			En fouillant un peu, j’ai réussi à retrouver un extrait d’article qui relate succinctement le renvoi du procès de Delano Flohr, pour ingérence et fraude électorale, au 16 novembre 1998. Le 28 novembre 1999, il est radié des listes électorales et démis de ses fonctions après sa condamnation pour fraude électorale.

			 

			Sources :

			« Affaire des emplois fictifs : le détail des condamnations en appel », tahiti-infos.com, 7 février 2013.

			Henriette Maihi, « Le mois en Polynésie française – novembre 1999 », tahiti-pacifique.com, n° 116, décembre 2000.

			« Emplois fictifs : 4 ans avec sursis pour G. Flosse », tahititinews, février 2013.

			Flosse Gaston (Polynésie française – 987)

			Ex-président de la Polynésie française…

			 

			Il dirige et gère un système d’emplois fictifs « industriel »

			 

			2014 : condamné et déchu de tous ses mandats.

			23 juin 2015 : condamné à deux ans d’inéligibilité pour détournement de fonds publics dans l’affaire du SED (la cellule d’espionnage de la présidence).

			 

			Résumé

			Il serait trop long d’énumérer les différents procès, ennuis judiciaires, passages dans les prétoires de Gaston Flosse, étant donné ses cinquante ans de carrière politique. Dans le tome 1, nous avions laissé Gaston Flosse, surnommé « le vieux lion », avec une affaire de sushis sur les bras. Nous le retrouvons plongé dans une affaire d’emplois fictifs, qui signe sans doute la fin de sa carrière politique.

			Depuis plusieurs années, Gaston Flosse a monté un système de recrutements via des « contrats cabinets » dont les titulaires lui étaient directement redevables et rattachés à la présidence de la Polynésie française. En réalité, ces postes lui permettaient d’asseoir son pouvoir et de pérenniser son propre parti. On estime à un bon millier le nombre d’employés du président via ce système bien rodé. La justice n’en retiendra qu’une centaine, réellement identifiés comme fictifs ou affectés à une autre fonction que celle définie pour le poste.

			En 2011, c’est en compagnie de 86 autres prévenus que Gaston Flosse comparaît devant la justice. Il est condamné à quatre ans de prison ferme pour détournement de fonds publics et prise illégale d’intérêt. Il fait appel.

			La cour d’appel, deux ans plus tard, allège un peu sa peine et ramène la prison ferme à du sursis, y rajoute 125 000 euros d’amende et trois ans de privation des droits civiques.

			Il lui reste la cassation. La Cour de cassation confirme l’arrêt d’appel en 2014.

			 

			Une dernière pirouette

			Gaston Flosse essaie d’être relevé de son inéligibilité, ce que lui refuse la cour d’appel.

			Une dernière tentative de sa part : la grâce présidentielle. Le préfet lui notifie le refus du président de la République.

			 

			Détail de filiation

			En vieux renard de la politique, Gaston Flosse a assuré ses arrières. À peine déchu de son mandat, il a fait élire son ancien gendre à la tête de la Polynésie. Un autre ami, très proche, reprend les rênes de l’Assemblée. Il reste président de son parti politique et ne désespère pas de pouvoir briguer un nouveau mandat, une fois purgée sa peine d’inéligibilité. 

			Aux dernières nouvelles, il est devenu le conseiller du président de l’Assemblée polynésienne avec salaire et bureau qui vont avec.

			Quand il y a de la gêne, il n’y a pas de plaisir, dit le dicton.

			 

			Ce n’est pas fini

			Outre le fait qu’une enquête préliminaire a été ouverte après la création sur mesure pour Gaston Flosse de ce poste de conseiller, une autre est en cours pour des soupçons de favoritisme dans la passation des marchés de la construction d’un hôpital.

			On risque encore de revoir Gaston Flosse dans les allées du palais de justice.

			 

			Sources :

			Jean-Pierre Viatge, « Affaire de la femme de ménage : Gaston Flosse condamné en appel », tahiti-infos.com, 22 mars 2013.

			Jean-Pierre Viatge, « La peine d’inéligibilité de Gaston Flosse est confirmée », tahiti-infos.com, 23 juillet 2014.

			Michel Abhervé, « Incorrigible Gaston Flosse », alternatives-économiques.fr, 28 novembre 2014.

			Jean-Pierre Viatge, « Gaston Flosse condamné à 2 ans d’inéligibilité dans l’affaire du SED », tahiti-infos.com, 23 juin 2015.

			Fortuné Jean-Pierre (Marne – 51)

			Maire de Tinqueux

			 

			Il inscrit son mandataire financier sur sa liste électorale

			 

			Novembre 2014 : condamné à trois mois d’inéligibilité par le tribunal administratif.

			 

			Résumé

			Lors des élections municipales de mars 2014, le maire, Jean-Pierre Fortuné, commet l’erreur d’inscrire son mandataire financier sur sa liste électorale. Ceci est formellement interdit par la loi.

			Le juge reconnaît l’erreur administrative du maire, qui rappelle que ses frais de campagne sont de 11 000 euros sur 15 000 autorisés et, qui plus est, payés de sa poche. De plus, il rappelle au tribunal qu’il a été élu avec plus de 81 % des voix.

			En sus de son mandat de maire qu’il doit rendre pour trois mois, Jean-Pierre Fortuné doit aussi démissionner de son poste de vice-président de la communauté d’agglomération.

			Par contre, il peut garder son poste de conseiller général.

			 

			Réflexion

			Tout ça pour ça. Certes, la faute est reconnue comme une erreur de bonne foi, mais pourquoi cette peine de trois mois d’inéligibilité qui oblige le conseil municipal à démissionner, dès la peine du maire purgée, afin de provoquer une nouvelle élection qui rendra son mandat à Jean-Pierre Fortuné. Beaucoup de temps et d’argent dépensés pour une petite erreur.

			 

			Inéligible mais candidat quand même

			L’affaire eût pu s’arrêter là, mais l’opposition locale, jugeant la peine de trois mois trop clémente, saisit le Conseil d’État, ce qui a pour conséquence de suspendre l’exécution de la peine prononcée.

			Surviennent les élections départementales de mars 2015. Jean-Pierre Fortuné s’y présente, mais le pourvoi devant le Conseil d’État est soudainement retiré. Conséquence : la peine d’inéligibilté du maire redevient exécutoire. La liste de Jean-Pierre Fortuné devrait donc être déclarée illégale du fait de l’inéligibilité d’un des candidats y figurant.

			C’est à ce moment que le préfet intervient. Le dépôt de la liste de M. Jean-Pierre Fortuné est antérieur au désistement du pourvoi, la liste est donc légalement constituée. Mais, et nous entrons là dans le domaine ubuesque de l’application de la loi, il est possible que Jean-Pierre Fortuné soit obligé de démissionner au soir de l’élection car une des hypothèses avancées est qu’une fois la peine prononcée, elle s’applique pour les élections suivantes. Donc, en cas de victoire, l’inéligibilité devrait être constatée au soir du résultat et les suppléants devraient prendre la place du binôme élu.

			Un sac de nœuds de toute manière !

			 

			Résultat

			Jean-Pierre Fortuné, inéligible pour trois mois, est élu conseiller départemental avec 75 % des voix le 30 mars 2014. Le préfet a déposé un recours pour que l’élu inéligible soit déclaré démissionnaire…

			 

			Sources :

			Aurélie Jacquand, « Le maire de Tinqueux déclaré inéligible pour 3 mois », francebleu.fr, 13 novembre 2014.

			Isabelle Forboteaux, « Comptes de campagne : Jean-Pierre Fortuné, maire de Tinqueux, démis de ses fonctions », francetvinfo.fr, 12 novembre 2014.

			Marc de Boni, « Départementales : condamné à l’inéligibilité et quand même candidat », lefigaro.fr, 18 mars 2015.

			Foster Temauri (Polynésie française – 987)

			Ancien ministre de la Mer du gouvernement polynésien, maire de Hao

			 

			Le ministre favorise une filiale de France Télécom

			 

			2013 : décision de relaxe. Le parquet de Papeete saisit la chambre des appels correctionnels.

			Juin 2015 : il est condamné à deux ans de prison avec sursis simple et à cinq ans de privation de ses droits civils, civiques et de famille, pour favoritisme.

			 

			Résumé

			C’est en 2004 que le président de l’Office des Postes et Télécommunications (OPT), en l’occurrence Temauri Foster, passe un marché public pour un montant de 700 millions de francs cfp pour l’informatisation de l’ensemble des services de l’Office. C’est la Sofrecom (filiale de France Télécom) qui est retenue. C’est grâce à un rapport de la chambre territoriale des comptes (CTC) concernant la gestion de l’OPT et transmis au procureur de la République qu’une enquête préliminaire démarre. Les enquêteurs découvriront que les tarifs de la Sofrecom étaient de 30 % plus élevés que ceux de ses concurrents et que sa candidature ne correspondait pas au cahier des charges du marché public. La société avait ajusté son offre sur celles des moins-disants, mais seulement une fois ces dernières connues et en dehors des délais légaux. Circonstance aggravante, rien n’a jamais fonctionné malgré l’argent versé.

			En 2013, alors que Temauri Foster encourait deux ans de prison, 3,6 millions de francs cfp d’amende et une peine d’inéligibilité, la justice prononce une relaxe générale. C’est le parquet qui fait appel.

			 

			Réflexion de justice inutile

			À quoi sert de prononcer une inéligibilité pour un homme qui ne sera plus candidat a aucune élection et qui a déclaré être en « pleine retraite de la politique et des affaires », préférant s’occuper d’apiculture ?

			 

			Sources :

			« Informatisation de l’OPT : T. Foster convoqué devant le tribunal correctionnel », tahitinews.co, 10 mai 2013.

			Antoine Samoyeau, « Temauri Foster condamné à cinq ans d’inéligibilité », radio1.pf, 18 juin 2015.

			Jean-Pierre Viatge, « Temauri Foster lourdement condamné en appel dans l’affaire Sofrecom », tahiti-infos.com, 18 juin 2015.

			Raphaël Pierre, « Le parquet général ne lâche pas Foster », ladepeche.pf, 20 mars 2015.

			Fournet Évelyne (Essonne – 91)

			Maire adjointe de Wissous

			 

			Le maire porte plainte contre deux adjoints

			 

			Juin 2015 : plainte est déposée pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			La plainte fait suite à l’attribution d’un logement social au fils de Philippe Duport, maire adjoint à la voirie, aux services techniques et à la sécurité. Le maire pense qu’il y a eu préférence pour que le logement soit prioritairement attribué au fils de l’élu. Il accuse aussi l’adjointe Évelyne Fournet d’avoir aidé Philippe Duport en déposant elle-même le dossier en tant qu’adjointe aux affaires et actions sociales de la ville de Wissous, et ce, avec l’assistance d’une autre adjointe. Évelyne Fournet nie les faits qu’on lui reproche. Dans la foulée, le maire retire les délégations aux élus concernés et à deux autres les ayant soutenus.

			 

			(Voir la fiche Duport Philippe)

			 

			Sources :

			« À Wissous, le maire porte plainte et débarque quatre adjoints », Le Parisien, 30 juin 2015.

			Rémi Poirier, « Wissous : 4 adjoints au maire débarqués », L’Essonnien, 30 juin 2015.

			Fournier Jean-Michel (Charente-Maritime – 17)

			Adjoint au maire de Saint-Georges-de-Didonne

			 

			Il a des propos désobligeants sur la Légion d’honneur de l’ancienne maire

			 

			Avril 2014 : On lui retire pour trois ans sa Légion d’honneur et sa médaille du Mérite.

			 

			Résumé

			En 2012, il tient avec un collègue des propos désobligeants sur la Légion d’honneur de la maire de la commune. En 2014, le grand vizir des médailles signifie à Jean-Michel Fournier, général de son état, qu’il n’a plus le droit de porter ses décorations pendant trois ans. Jean-Michel Fournier avait été promu officier de la Légion d’honneur en juillet 1996, en qualité de colonel du train, et officier dans l’Ordre national du Mérite en juin 1993 au même titre.

			Son collègue, élu lui aussi dans la commune de Saint-Georges-de-Didonne, Jean-Marc Bouffard, écope de la même peine.

			 

			Détail d’élection

			Apparemment, cela n’a pas gêné les carrières politiques de Jean-Marc Bouffard et de Jean-Michel Fournier. Le premier se retrouve maire lors d’une élection anticipée en 2013 et réélu en 2014. Jean-Michel Fournier fait partie de son équipe.

			 

			Source :

			« 2 conseillers privés de leurs décorations », lefigaro.fr, 2 avril 2014.

			Freygefond Ludovic (Gironde – 33)

			Ancien maire du Taillan-Médoc

			 

			En plus d’envoyer 5 000 SMS énamourés à son directeur de cabinet, l’élu achète trois terrains pour une bouchée de pain à un promoteur et en revend deux avec une plus-value de 300 000 euros

			 

			Mai et juin 2014 : deux gardes à vue pour l’ancien maire : harcèlement sexuel, prise illégale d’intérêt, corruption passive. Il est convoqué au tribunal en juillet 2014 et il est placé sous contrôle judiciaire en attendant le procès qui est reporté à octobre 2014.

			Novembre 2014 : il est condamné à 18 mois de prison avec sursis, cinq ans d’inéligibilité, confiscation de ses biens, 10 000 euros de dommages et intérêts pour préjudice moral… Il a fait appel immédiatement.

			Mars 2015 : il est condamné à un an de prison avec sursis pour harcèlement sexuel. Au titre des préjudices matériel et moral, le tribunal a accordé près de 70 000 euros de dommages et intérêts à l’ex-directeur de cabinet, partie civile.

			 

			Rappel et Résumé

			Nous avions laissé cet élu sur une enquête préliminaire pour trafic d’influence et prise illégale d’intérêt. Il avait aussi quelques soucis avec son ancien directeur de cabinet qui l’accusait de harcèlement (le maire lui avait envoyé plus de 5 000 SMS pour essayer d’obtenir ses faveurs). Depuis, Ludovic Freygefond a perdu sa mairie en mars 2014. Par voie de conséquence, il perd la vice-présidence de la communauté urbaine de Bordeaux (CUB).

			En juin, les déboires du maire s’accélèrent puisque deux gardes à vue successives l’envoient devant le tribunal pour prise illégale d’intérêt et corruption passive. Il est (enfin) obligé de se mettre en retrait de la fonction de premier secrétaire fédéral du PS.

			 

			Partie civile

			La mairie du Taillant-Médoc se décide à se porter partie civile dans l’affaire immobilière reprochée à Ludovic Freygefond. 

			Chaque fois qu’une mairie est lésée par un élu de sa commune, il est amusant de constater qu’il est rare que celle-ci se porte partie civile… sauf si l’élu est du parti adverse ou dans l’opposition.

			 

			Détail de hiérarchie

			Ludovic Freygefond, malgré les enquêtes, malgré les gardes à vue, malgré sa double mise en examen s’est accroché à son poste de patron des élus et des adhérents du PS de Gironde. Alors que les affaires qui le concernent datent de 2008, il a fallu attendre 2014 pour que Ludovic Freygefond se décide à se mettre en retrait de son parti.

			Ces dernières années et sur plusieurs départements, on retrouve ce genre de « patrons politiques » qui s’accrochent à leur poste alors qu’ils sont menacés dans plusieurs affaires. À croire que la fonction de secrétaire ou de président de fédération de leur parti politique est plus exposée à la tentation. Ce qui est encore moins compréhensible, c’est que les instances politiques nationales des partis concernés regardent prudemment ailleurs dans la majorité des cas…

			 

			Mandat en cours

			L’appel formulé par l’avocat de Ludovic Freygefond étant suspensif, celui-ci est toujours conseiller régional et vice-président de la communauté urbaine de Bordeaux.

			Détail de confiscation

			La maison construite par l’élu et objet de la prise illégale d’intérêt, d’une valeur de 330 000 euros, a été confisquée au profit de l’agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués.

			 

			À démission, démission et demie !…

			Mi-novembre 2014, après sa condamnation, Ludovic Freygefond démissionne de son mandat de premier secrétaire fédéral du PS. Le parti prend acte. Ludovic Freygefond ne démissionne pas de son poste de conseiller régional et de vice-président de la communauté urbaine de Bordeaux. Le parti ne dit rien.

			 

			Dernier appel

			Ludovic Freygefond n’en a pas fini avec la justice, car, condamné au double de la peine demandée dans son affaire de harcèlement sexuel, il comptait faire appel.

			 

			Sources :

			« Un PS bordelais franchement bouchonné », Le Canard enchaîné, 6 août 2014.

			Florence Moreau, « Le Taillan-Médoc : le procès de Ludovic Freygefond renvoyé », sudouest.fr, 23 juillet 2014.

			Thaïs Nirascou, « Le patron du PS de Gironde devant le tribunal pour corruption », lefigaro.fr, 23 juillet 2014.

			Cathy Lafon, « Gironde : l’ex-élu Ludovic Freygefond devant le tribunal, retour sur deux ans d’affaire », sudouest.fr, 23 octobre 2014.

			Florence Moreau, « Ludovic Freygefond, secrétaire du PS en Gironde, renvoyé devant le tribunal correctionnel », sudouest.fr, 20 juin 2014.

			« Condamné pour corruption, le numéro un du PS en Gironde démissionne », lemonde.fr, 14 novembre 2014.

			Fritch Édouard (Polynésie française – 987)

			Président de la Polynésie française

			 

			Il aurait embauché sa compagne indûment

			 

			Juillet 2015 : ouverture d’une enquête pour un possible détournement de fonds publics.

			 

			Résumé

			Une plainte a été déposée par un opposant à Édouard Fritch en raison de l’embauche, à la fin de janvier 2015, de sa compagne à un poste de chargé de mission. Le vice-président Nuihau Laurey est aussi visé par cette plainte. L’homme décrit le travail de la concubine du président de cette façon : « Son travail consisterait à accompagner le président de la Polynésie française dans ses déplacements, comme à Paris du 9 au 16 mai, et en Chine, du 29 mai au 8 juin, et à aller faire ses courses avec la voiture de fonction du président conduite par un chauffeur de la présidence. »

			Édouard Fritch déclare être convaincu que cette plainte ne manquera pas d’être classée sans suite.

			 

			Source :

			Jean-Pierre Viatge, « Plainte contre Fritch, pas d’enquête avant plusieurs semaines », tahiti-infos.com, 8 juillet 2015.

			Fruteau Éric (La Réunion – 974)

			Ex-maire de Saint-André (de La Réunion)

			 

			Pendant sa campagne des législatives, il publie une revue en tant que maire

			 

			Avril 2013 : condamné à un an d’inéligibilité par le Conseil constitutionnel après le contrôle de ses comptes de campagne.

			 

			Résumé

			Le maire de Saint-André, Éric Fruteau, n’est plus maire et ne pourra pas se présenter aux prochaines élections municipales. Le Conseil constitutionnel l’a condamné à un an d’inéligibilité.

			Son compte de campagne pour les dernières élections législatives a été estimé « insincère » et « déséquilibré ». Alors candidat député, il avait fait paraître un bulletin municipal hors-série sur les mérites de sa municipalité pour une somme de 35 000 euros mais avait oublié de les incorporer dans ses comptes de campagne. Un élu d’opposition n’a pas manqué de le signaler aux institutions de contrôle.

			 

			Regret

			Un habitant du village se pose quand même la question de savoir pourquoi le Conseil constitutionnel a attendu avril pour prendre sa décision, ce qui empêche définitivement Éric Fruteau d’être présent aux prochaines municipales, alors que d’autres maires, englués dans d’autres affaires plus ou moins identiques, ont vu leur inéligibilité d’un an prononcée en décembre de l’année précédente… eux peuvent donc se représenter. Un hasard de calendrier sans doute.

			 

			Sources :

			« Inéligibilité d’Éric Fruteau : la réaction de l’opposition », linfo.re, 13 avril 2013.

			« Recours d’Éric Fruteau : “Un pétard mouillé” selon Jean-Marie Virapoullé », zinfo974.com, 27 mai 2013.

		


		
			 

			G

			Gabriac Alexandre (Rhône – 69)

			Conseiller régional

			 

			Il organise une manifestation qui avait été interdite

			 

			Novembre 2014 : mis en examen pour avoir refusé de dissoudre son groupuscule nationaliste.

			Mars 2015 : condamné à deux mois de prison et 4 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			Alexandre Gabriac a été reconnu comme étant l’un des organisateurs d’une manifestation interdite en septembre 2012. Au cours de la manifestation, 57 personnes avaient été interpellées.

			 

			Sources :

			« Deux mois de prison pour Alexandre Gabriac, ex-FN et ex-leader des Jeunesses nationalistes », lexpress.fr, 20 mars 2015.

			« Alexandre Gabriac condamné à de la prison ferme », lyonmag.com, 19 mars 2015.

			Gabriel Gérard (Bouches-du-Rhône – 13)

			Ex-conseiller municipal de Peypin

			 

			L’élu revend un standard téléphonique à son maire, tout en étant gérant de la société fournisseuse

			 

			2010 : condamné à 10 000 euros d’amende et trois ans d’inéligibilité pour complicité de prise illégale d’intérêt et atteinte à la liberté d’accès aux marchés publics.

			 

			Résumé

			Pas une grosse carambouille, puisque la vente du standard téléphonique n’a rapporté que 9 500 euros à l’élu gérant de la société prestataire. Hormis le fait que l’élu avait deux casquettes en même temps : celle de celui qui achète et celle de celui qui vend, ce qui est rigoureusement interdit dans le cadre d’un marché public ; circonstances aggravantes, les conditions même du marché était hors des clous.

			 

			Source :

			« Trois ans d’inéligibilité pour l’ex-maire de Peypin », laprovence.com, 30 avril 2013.

			Gader Daïf (Ille-et-Vilaine – 35)

			Conseiller municipal de Rennes

			 

			L’épicerie de l’élu sert de plaque tournante à un trafic de drogue

			 

			Avril 2014 : mis en examen pour blanchiment, recel, travail dissimulé et association de malfaiteurs, il est placé sous contrôle judiciaire.

			 

			Résumé

			L’interpellation de l’élu et d’une dizaine de complices fait suite à une longue enquête menée par plusieurs services de police. Tout ce petit monde est suspecté de se livrer, depuis déjà un bon moment, à un trafic de stupéfiant.

			Ce trafic avait pour QG et plaque tournante l’épicerie de Daïf Gader, conseiller municipal jusqu’en mars 2014, en charge de la propreté et de l’entretien des pistes cyclables.

			L’arrestation de Gader et de ses complices, après des mois d’enquête, avait permis de mettre la main sur de la drogue, de l’argent liquide, de fausses cartes de police, un pistolet électronique, un gilet pare-balles, etc.

			 

			Un élu de circonstance ?

			Certaines mauvaises langues racontent que la nomination de Daïf Gader à la mairie, entre 2012 et 2014, n’avait d’autre but que d’acheter une paix sociale dans un quartier difficile dont l’élu avait le contrôle. Une manière de préparer les élections à venir diront d’autres.

			 

			Sources :

			« Drogue : Daïf Gader (PC), ancien élu rennais, placé en garde à vue », breizh-info.com, 15 mai 2014.

			Émilie Colin, « Trafic de drogue : un ancien conseiller municipal rennais mis en examen », francetvinfo.fr, 15 mais 2014.

			Gagon Estelle (Rhône – 69)

			Conseillère municipale de Vénissieux

			 

			L’élue avait mis 19 personnes sur sa liste aux élections municipales… sans leur consentement

				

			Octobre 2014 : condamnée à un an d’inéligibilité.

			 

			Résumé

			Aux dernières élections municipales, elle participe étroitement avec sa tête de liste à la formation d’une liste de 49 personnes dont 19 n’ont pas donné leur accord ou n’étaient même pas au courant qu’elles y figuraient.

			C’est le préfet lui-même qui a demandé l’invalidation de l’élection d’Estelle Gagon et de sa tête de liste. Une deuxième demande souhaite l’annulation totale de l’élection.

			Le tribunal donnera raison aux deux demandes et annulera toute l’élection au grand dam de la maire élue.

			 

			(Voir la fiche Benedetti Yvan)

			 

			Sources :

			« L’élection d’une maire communiste annulée à cause d’une liste d’extrême droite », lefigaro.fr, 7 octobre 2014.

			« Vénissieux : les élections municipales invalidées », lemonde.fr, 8 octobre 2014.

			Galantier Vincent (Haute-Marne – 52)

			Maire adjoint de Chaumont

			 

			L’élu fait une fausse facture et une fausse attestation

			 

			2014 : il est condamné pour faux et usage de faux à six mois de prison avec sursis. Le tribunal a également prononcé une peine de cinq ans d’inéligibilité ainsi qu’une interdiction de toute fonction juridictionnelle. L’élu se voit aussi interdire de gérer ou diriger toute entreprise commerciale ou industrielle pendant cinq ans. Vincent Galantier fait appel.

			 

			Résumé

			C’est la mairie de Chaumont elle-même qui porte plainte pour faux et usage de faux quand elle apprend qu’une fausse attestation a été rédigée par Vincent Galantier, pour le compte de la société Expertise qui l’employait, dans le cadre d’un appel d’offres lancé par la commune de Bourbonne-les-Bains. Quand l’affaire est découverte, le maire adjoint de Chaumont démissionne du conseil municipal.

			 

			Un autre faux

			Peu après, on découvre que l’élu a aussi produit une fausse facture dans le cadre du festival international de l’Affiche de Chaumont, dont il était le président.

			 

			Des amendes en sus

			Dans le jugement prononcé en première instance, de fortes amendes sont prononcées à l’encontre de la société Expertise qui avait concouru à l’appel d’offres de la commune de Bourbonne-les-Bains, avec dans son dossier la fausse attestation de Vincent Galantier.

			 

			Il refuse un premier jugement sur un plaider-coupable

			En 2013, dans le cadre d’une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité (CRPC), Vincent Galantier refuse le jugement proposé qui était de six mois de prison avec sursis et trois ans d’inéligibilité. Il a eu tort, la sentence en correctionnelle a été beaucoup plus lourde.

			 

			Sources :

			Maxime Meyer, « Vincent Galantier, ancien adjoint au maire de Chaumont, condamné pour faux », france3-regions.francetvinfo.fr, 6 janvier 2014.

			« L’ancien adjoint Vincent Galantier fait appel de sa condamnation pénale », voixdelahautemarne.fr, 10 janvier 2014.

			 

			Galzin Christian (Tarn – 81)

			Maire de Venès, ex-conseiller général

			 

			Il signe seul deux fausses délibérations de la communauté de communes du Lautrécois (CCL) à une date postérieure à sa dissolution par suite de sa fusion avec la communauté de communes du Pays d’Agout

			 

			Octobre 2015 : il est condamné à six mois de prison avec sursis et 1 000 euros d’amende pour faux et usage de faux en écriture publique.

			 

			Résumé

			Christian Galzin, maire de la petite commune de Venès (749 habitants) et vice-président de la communauté de communes du Lautrécois, sait que cette dernière va fusionner au 1er janvier 2013 avec celle du Pays d’Agout. En soi, ce n’est pas un problème, sauf que la communauté de communes du Lautrécois a fait construire un immeuble « multiservice » sur le territoire de la commune de Venès pour la somme de 500 000 euros. Des commerces se sont installés, et c’est la commune de Venès qui encaisse les loyers.

			 

			Une bonne affaire

			Que rêver de mieux pour un maire d’une petite commune : rien à débourser pour l’investissement et des bénéfices tous les mois pour le fonctionnement. Sauf que la fusion des deux communautés de communes, qui se profile en ce début 2013, risque de mettre fin à cet « arrangement » sympathique pour la commune de Christian Galzin.

			 

			Une petite signature et le tour est joué

			C’est ainsi que Christian Galzin pour « se mettre en conformité » décide de transférer la propriété de l’immeuble appartenant à la communauté de communes du Lautrécois à la commune de Venès. Seulement le président de la CCL n’est pas là, la fusion est effective depuis le 1er janvier 2013 et nous sommes le 10 janvier. Christian Galzin signe donc seul, en tant que vice-président de la CCL, au moins deux fausses délibérations autorisant le transfert de propriété du bâtiment « multiservice » au profit de la commune de Venès. Un élu de l’opposition découvre « la tambouille », qui plus est antidatée, et porte plainte.

			 

			Plaider-coupable

			Devant les faits, l’élu ne pourra que reconnaître qu’il est coupable (mais pas responsable…). Durant l’audience de plaider-coupable, procédure qu’il a acceptée, il essaiera de convaincre en affirmant qu’un accord oral avait été passé avec l’assemblée des élus de la CCL et qu’il n’avait fait que ratifier cet accord. D’ailleurs, à quelques jours près, il était dans les clous de la presque légalité.

			En fin de compte, avouera-t-il, il a été mal conseillé.

			 

			Réflexion d’encaissement

			Aucune trace écrite ou vote quelconque de la CCL ne viendra accréditer la thèse développée par Christian Galzin. Quand on lui posera la question de savoir pourquoi il encaissait les loyers d’un bâtiment ne lui appartenant pas, il rétorquera que c’était en accord avec la sous-préfecture.

			En gros, il percevait des loyers indus pour mieux racheter un bâtiment qu’il n’avait pas payé. Une sacrée bonne affaire pour la commune !

			 

			Pas content, je m’en vais

			Sans doute pas content de s’être fait prendre la main dans la fausse signature, la commune de Venès dont le maire est toujours Christian Galzin souhaiterait maintenant quitter la communauté de communes du Lautrécois-Pays d’Agout pour se rapprocher de la communauté de communes du Réalmontais. Il faut dire que si les délibérations frauduleuses ont été annulées et que des négociations sont en cours pour transférer la propriété du bâtiment « multiservice » à la commune de Venès, il n’est pas du tout sûr que les conditions soient aussi avantageuses que les précédentes…

			 

			Source :

			Jean-Marc Guilbert, « Le maire de Venès condamné pour faux en écriture publique », ladepeche.fr, 9 octobre 2015.

			Gambuto Valentino (Eure-et-Loir – 28)

			Conseiller municipal d’opposition de Dreux

			 

			Il diffame le maire sur un blog

			 

			Février 2015 : condamné pour diffamation à un euro de dommages et intérêts et 2 000 euros de frais d’avocat.

			 

			Résumé

			L’élu d’opposition avait déclaré sur son blog, en référence à l’affaire Bygmalion, « le Copégate est aussi à Dreux ». Il avait directement mis en cause le maire Gérard Hamel dans cette affaire.

			 

			Source :

			« Dreux : Valentino Gambuto condamné pour diffamation », intensite.net, 13 février 2015.

			Ganné Michel (Manche – 50)

			Ex-maire de Saint-Hilaire-du-Harcouët

			 

			Il vote une subvention à une association qui n’existe pas

			 

			Janvier 2014 : il est condamné à une amende de 3 000 euros.

			 

			Résumé

			De 2006 à 2009 Michel Ganné, maire de Saint-Hilaire-du-Harcouët de 1983 à 2008, a reçu des subventions de la commune pour une association dont il était le président, ce qui est déjà répréhensible par la loi.

			 

			L’association datait de 1959

			C’est en fouillant un peu plus loin que les enquêteurs découvrent que l’association n’avait pas d’existence légale, mais juste factuelle, et datait de 1959. Michel Ganné est mis en examen pour « prise illégale d’intérêt, abus de confiance et détournement de fonds publics, dans le cadre du comité des foires et marchés de Saint-Hilaire-du-Harcouët ».

			Il sera jugé selon la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité (le plaider-coupable) et le juge ne retiendra que la seule prise illégale d’intérêt à son encontre.

			 

			Source :

			« Prise illégale d’intérêt. L’ex-maire de Saint-Hilaire-du-Harcouët condamné », ouest-france.fr, 9 janvier 2014.

			Garand Michel (Aisne – 02)

			Conseiller municipal de Saint-Quentin

			 

			Un tract de campagne « diffamatoire »

			 

			2015 : condamné à 200 euros d’amende et un euro de dommages et intérêts pour diffamation.

			 

			Résumé

			Durant la campagne électorale, un tract jugé diffamatoire est distribué en ville. Le maire de Saint-Quentin porte plainte. Michel Garand, tête de liste de l’opposition locale, perd son procès. Quelques jours après son procès, il démissionne de ses mandats.

			 

			Source :

			Grégory Beuscart, « Saint-Quentin : Michel Garand quitte la scène politique », aisnenouvelle.fr, 17 juin 2015.

			Garnier Jean-Louis (Loire-Atlantique – 44)

			Conseiller d’opposition à Saint-Nazaire

			 

			L’élu gifle sa colistière

			 

			2011 : condamné pour coups et blessures dans un premier temps, il est relaxé en appel.

			 

			Résumé

			Ils sont pourtant tous de l’UMP.

			C’est au cours d’une réunion électorale que Jean-Louis Garnier aurait souffleté sa colistière. L’affaire débute par l’irruption dans cette réunion d’un autre homme politique local, lui aussi de l’UMP, mais pas du tout invité aux agapes. Cette arrivée impromptue agace beaucoup Jean-Louis Garnier. Les mots s’envolent, l’atmosphère s’échauffe, la colistière essaie de calmer le jeu. Et tout s’enchaîne très vite. La colistière de Jean-Louis Garnier l’accuse de l’avoir giflée et porte plainte. Un autre homme, présent lors de l’algarade, dit avoir été jeté à terre par Jean-Louis Garnier et porte plainte lui aussi. 

			Tout ce petit monde se retrouve devant le tribunal. Les trois protagonistes s’expliquent. Le procureur réclame 500 euros d’amende, et l’affaire est mise en délibéré. Jean-Louis Garnier est condamné à 400 euros d’amende, 250 euros de dommages et intérêts à chacune des victimes et 800 euros de frais de justice.

			Il se pourvoit en appel et déclare : « Je ne saurais admettre d’être condamné sur la base d’un tirage papier d’une photo prise avec un appareil numérique dont le fichier informatique d’origine n’a pas été communiqué, ce qui permet toutes les manipulations. Par ailleurs, le fait d’avoir repoussé ce monsieur, qui déclare dans son témoignage s’être précipité sur moi, en ferait selon le tribunal une victime au même titre que ma colistière. Cela aussi me semble mériter appel sans même tenir compte des qualités d’adversaires déclarés par voie de conférence de presse, des témoins retenus par l’enquête de police. »

			L’appel arrive, chacun revient sur les faits et apporte ses éléments de vérité. Jean-Louis Garnier est totalement relaxé des faits qui lui étaient reprochés.

			 

			Détail politique

			Bataille de chiffonniers qui aurait dû se régler en interne, au sein de la « famille » UMP, avec éventuellement des excuses. Elle se termine en justice et montre que pour un oui ou pour un non, on se tourne de plus en plus vers les tribunaux.

			 

			Détail qui change tout

			Jean-Louis Garnier a soutenu mordicus qu’il n’avait pas giflé sa colistière, juste levé les mains en l’air rapidement. Il a d’ailleurs senti ses cheveux sur ses mains avouera-t-il à l’audience contradictoire, ce qui prouve bien, d’après lui qu’il n’a pas pu avoir mis de gifle.

			Simple comme un vent !

			 

			Sources :

			Cyrille Pitois, « L’élu condamné pour une gifle à sa colistière », Ouest France, 29 janvier 2011.

			« Jean-Louis Garnier relaxé », saintnazaire-infos.fr, 5 mars 2012.

			Garron André (Var – 83)

			Maire de Solliès-Pont

			 

			Le maire insulte un écolo en plein conseil municipal

			 

			2013 : il a été condamné à 2 000 euros d’amende avec sursis et à payer des dommages et intérêts.

			28 octobre 2013 : la cour d’appel d’Aix-en-Provence annule la condamnation du maire.

			17 février 2015 : la chambre criminelle de la Cour de cassation décide du renvoi du maire de Solliès-Pont devant la cour d’appel de Nîmes pour y être jugé des faits de diffamation.

			 

			Résumé

			André Garron, lors d’un conseil municipal, a prononcé des paroles à caractère diffamatoire à l’encontre du responsable d’une association qui a pour objet la protection et la défense des droits et intérêts des propriétaires fonciers de la commune de Solliès-Pont.

			Pas content des paroles prononcées par le maire, celui-ci a porté l’affaire en justice. Sanctionné par le tribunal, l’édile a fait part de sa volonté de faire appel du jugement.

			 

			Source :

			« Diffamation : André Garron, le maire de Solliès-Pont sera (re)jugé à Nîmes », varmatin.com 9 mars 2015.

			Gassama Machiré (Essonne – 91)

			Maire adjoint de Saintry-sur-Seine

			 

			L’élu se fait tirer dessus en pleine nuit en rentrant d’un meeting

			 

			Mars 2015 : il a été mis en examen pour « complicité d’achats de votes » et « blanchiment ».

			 

			Résumé

			On pourrait croire que ce genre d’exercice de tir est réservé aux élus de l’île de Beauté, mais nous sommes dans l’Essonne, à 35 kilomètres de Paris. Machiré Gassama gravite dans le cercle proche de Serge Dassault et du maire de Corbeil-Essonnes, Jean-Pierre Bechter. Il est employé par la mairie en tant que directeur de la jeunesse et des sports et maire adjoint à Saintry-sur-Seine depuis les élections municipales de 2014. En tant que tel, il avait reçu des menaces de mort ainsi qu’une balle de Kalachnikov dans sa boîte aux lettres, jusqu’au jour où il se fera tirer dessus. Mais est-ce vraiment lui la victime ?

			Une plainte est déposée contre lui pour association de malfaiteurs par un individu lui-même au centre de démêlés scabreux au sujet d’achats de voix à la mairie de Corbeil et sur lesquels enquête la justice depuis déjà de nombreuses années.

			L’élu a par ailleurs la réputation sulfureuse d’être un rabatteur de voix pour Serge Dassault dans les quartiers difficiles de Corbeil. Il aurait même participé à la rédaction d’un rapport, une espèce d’organigramme des gêneurs de la ville.

			 

			Détails de tir

			Il semblerait que deux tireurs aient été embusqués de part et d’autre de la rue empruntée par l’élu. Ce qui tendrait à prouver la préméditation et l’organisation « professionnelle » de la tentative d’assassinat. Un avertissement avec message pour Machiré Gassama et ses patrons ?

			 

			Sources :

			Yann Philippin, « Un membre du clan Dassault échappe à une tentative d’homicide » liberation.fr, 26 mai 2014.

			Jérôme Lemonnier, « Un élu de Saintry-sur-Seine échappe à une fusillade », essonneinfo.fr, 27 mai 2014.

			Yann Philippin, « Corbeil : un pilier du clan Dassault mis en examen », mediapart.fr, 27 mars 2015.

			Gatinault Lionel (Jura – 39)

			Maire adjoint de Dole et vice-président du Grand Dole

			 

			Il signe des documents sans autorisation

			 

			Janvier 2014 : il est condamné à quatre mois de prison avec sursis pour faux et usage de faux en écriture. Il fait appel.

			 

			Résumé

			L’élu, maire adjoint de la commune de Dole est aussi, et depuis plusieurs années, directeur général des services de la communauté de communes de l’Étoile de Langres (Haute-Marne) et vice-président du Grand Dole. Un soir de conseil, à la stupéfaction générale, le maire UMP de Langres, président de la communauté de communes de l’Étoile de Langres, annonce la mise à pied de Lionel Gatinault pour faute grave et sa prochaine parution devant le tribunal de Chaumont.

			 

			Une reconnaissance préalable de culpabilité

			C’est la formule choisie par l’élu pour comparaître. Il en ressort condamné à quatre mois de prison avec sursis pour faux en écriture et usage de faux en écriture. Lionel Gatinault trouve quand même la facture un peu trop salée et fait appel.

			 

			Des documents signés un peu trop vite

			Sa faute : il aurait signé imprudemment et sans autorisation des documents pour faire avancer un dossier un peu plus vite afin d’obtenir des subventions dans les délais impartis et par là même ne pas être obligé de reprendre à zéro toute la procédure. Ni enrichissement ni malversation, simplement un excès de zèle.

			 

			Démission

			Quelques jours après la révélation de sa condamnation et malgré l’appel qu’il a formulé, Lionel Gatinault démissionne de ses mandats de maire adjoint et de vice-président du Grand Dole. Il ne voulait pas gêner les élections municipales à venir.

			 

			Réflexion

			Une erreur de signature pour faire avancer un dossier et éviter sa forclusion, et l’élu prend quatre mois avec sursis. Cher payé si on y ajoute la démission de ses mandats qu’il n’était pas obligé de quitter.

			 

			Source :

			Benoît Ingelaere, « Lionel Gatinault démissionne de ses fonctions d’adjoint et vice-président du Grand Dole », voixdujura.fr, 10 janvier 2014.

			Genevois François (Doubs – 25)

			Ex-maire d’Uzelle

			 

			L’élu aurait, entre autres, fourni des factures fictives

			 

			2012 : il écope de trois ans de prison, dont deux avec sursis, et de 30 000 euros d’amende. Une peine assortie de cinq ans d’inéligibilité. Il fait appel.

			Février 2014 : confirmation de la peine. On part en cassation et aux élections municipales en même temps.

			Mars 2015 : rejet du pourvoi en cassation.

			Juillet 2015 : arrêté du préfet qui prononce la démission d’office de François Genevoix.

			 

			Résumé

			C’est en 2009 que commencent les ennuis pour le maire d’Uzelle, petite commune de 160 habitants. Ce n’est pas en tant que maire qu’il est poursuivi pour corruption et recel, mais en tant qu’actionnaire principal d’une entreprise d’Étupes, près de Montbéliard. Une histoire de factures fictives « achetées » en Italie et surfacturées par la suite. En 2012, le préjudice sera estimé à 700 000 euros. François Genevoix niera toujours être au courant des malversations découvertes par les enquêteurs, et c’est sans état d’âme qu’il se présentera aux élections municipales de mars 2014, juste un mois après sa condamnation en appel. Il sera d’ailleurs élu au premier tour avec 78 voix sur 136.

			 

			Détail de continuité

			La démission du maire et de deux autres conseillères entraîne des élections partielles au village. Privé de ses droits civiques, François Genevoix ne pourra pas voter, mais il continue à gérer les affaires de la commune, comme si de rien n’était, même s’il n’a plus de mandat : « Je fais tout comme avant, dit-il, sauf que je ne peux pas signer les documents. »

			 

			Sources :

			Céline Mazeau, « Le maire d’Uzelle démissionné d’office », estrepublicain.fr, 1er octobre 2015.

			Céline Mazeau, « Frappé d’inéligibilité et… réélu », estrepublicain.fr, 18 avril 2014.

			Ghallal Sabrina (Marne – 51)

			Conseillère générale

			 

			L’élue est accusée d’avoir organisé un mariage blanc

			 

			Octobre 2014 : garde à vue

			Janvier 2015 : mise en examen pour abus de faiblesse et organisation de mariage à des fins migratoires.

			 

			Résumé

			Au départ, il y a une femme sans-papiers qui se marie avec un syndicaliste, pour faire obstruction à l’obligation de quitter le territoire français (OQTF) qui lui a été signifiée. C’est le « mari » qui a fini par porter plainte au prétexte que l’élue l’« aurait influencé pour faire ce mariage ». Puis, lors de l’enquête qui s’ensuit, une puis deux personnes accusent la conseillère générale Sabrina Ghallal d’être l’instigatrice de ce mariage blanc.

			L’élue dénonce une machination politique qui n’a d’autre but que de l’empêcher de se présenter aux élections prochaines.

			 

			Février 2015

			Son parti politique l’exclut sans prendre de gants à quelques jours du dépôt des candidatures pour les élections cantonales de mars 2015. Pas de présomption d’innocence cette fois-ci ?

			 

			Sources :

			« Reims (51). Une élue PS suspectée d’abus de faiblesse », lunion.com, 9 décembre 2014.

			« Mariage blanc : mise en examen, Sabrina Ghallal dénonce un complot », lunion.com, 14 janvier 2015.

			Catherine Frey « Reims (51). La conseillère générale Sabrina Ghallal mise en examen, lunion.com, 13 janvier 2015.

			Giacobbi Paul (Haute-Corse – 2B)

			Député, président du Conseil exécutif de Corse

			 

			Des subventions étaient versées officiellement pour la rénovation des gîtes ruraux

			 

			Juillet 2015 : mis en examen pour complicité de détournement de fonds publics.

			 

			Résumé

			Il y a quelques années est lancé en France un programme d’aide à la rénovation de gîtes ruraux pour faciliter le versement de subventions à ceux qui voudraient se lancer dans cette activité. Entre 2008 et 2010, le conseil général de Haute-Corse, via son président Paul Giacobbi, va verser près de 500 000 euros d’argent public à une multitude de Corses soudain désireux d’ouvrir des chambres d’hôtes. Mais il semble que beaucoup de ces aides auraient été détournées de leur objet initial… En avril 2011, l’organisme antiblanchiment Tracfin repère l’existence de mouvements de fonds suspects sur les comptes de proches de Paul Giacobbi, et, en fouillant un peu plus, découvre que les fonds versés pour des gîtes ruraux auraient plutôt servi à des fins purement personnelles, comme l’amélioration ou la rénovation de maisons individuelles.

			Paul Giacobbi est auditionné pendant treize heures.

			 

			Réflexion familiale

			17 personnes sont également mises en examen. En Corse, on a bien le sens de la famille…

			 

			Sources :

			« Le président du conseil exécutif de Corse Paul Giacobbi mis en examen », lemonde.fr, 21 juillet 2015

			Jacques Follorou, « Corse : Paul Giacobbi rattrapé par la justice », lemonde.fr, 2 juillet 2015.

			« Corse : Paul Giacobbi mis en examen dans l’affaire des gîtes ruraux », lexpress.fr, 21 juillet 2015.

			« Corse : Paul Giacobbi mis en examen pour détournement de fonds publics », lepoint.fr, 21 juillet 2015, actualisé le 21 septembre 2015.

			Giambi Gérard (Hautes-Alpes – 05)

			Conseiller municipal de Curbans

			 

			Il vote la transformation d’un terrain agricole en terrain constructible

			 

			2014 : garde à vue dans le cadre d’une enquête pour prise illégale d’intérêt qui porte sur plusieurs millions d’euros.

			 

			Résumé

			De simples tours de passe-passe successifs pour transformer des terrains agricoles en terrains constructibles sont les faits reprochés au conseiller municipal Gérard Giambi. Techniquement parlant, sur plusieurs votes, les membres du conseil, dont notre élu fait partie, auraient petit à petit classé des terrains agricoles (vergers) de catégorie A en zone naturelle de catégorie N pour s’affranchir du contrôle de la commission départementale de consommation des espaces agricoles (CDCEA). Après un dernier vote du conseil municipal, ces terrains ont été déclarés constructibles. Problème : plusieurs élus sont propriétaires des terrains et le gain financier est de l’ordre de plusieurs millions d’euros ; ce qui n’a pas manqué d’attirer l’attention des enquêteurs.

			Gérard Giambi, ainsi que ses collègues, se défendent de toute velléité d’enrichissement personnel car « ils n’ont pas encore vendu leur terrain » (sic).

			 

			Source :

			Jean-Marc Passeron, « Alpes-de-Haute-Provence : un élu et un ancien élu de Curbans en garde à vue pour des faits d’enrichissement personnel », dici.fr, 22 octobre 2014.

			Ginésy Charles (Alpes-Maritimes – 06)

			Ex-président du conseil général, ex-sénateur

			 

			L’élu président favorise le marché public des canons à neige

			 

			En 2005 : il est condamné à 20 000 euros d’amende pour favoritisme dans l’attribution du marché des canons à neige d’Isola 2000.

			 

			Résumé

			Une incroyable lenteur dans cette affaire de marché truqué dite « des canons à neige », d’un montant de quatre millions d’euros, au profit d’une seule entreprise. L’affaire démarre en 1994 et dort pendant quelques années. Il faut l’arrivée d’un juge parisien pour que bizarrement les choses redémarrent. Des perquisitions sont effectuées, l’infraction constatée, Charles Ginésy, entre-temps devenu sénateur, est mis en examen.

			 

			Détail d’un juge renard

			Charles Ginésy a eu beaucoup de chance grâce à la lenteur de l’enquête. Par exemple, il s’est écoulé plus de trois ans entre le démarrage des investigations et sa première mise en examen. Un avocat interrogé relatera les faits suivants sur procès-verbal : « J’ai participé à une dizaine de repas, au restaurant, en compagnie de Renard et de Ginésy. Jean-Paul Renard instruisait à l’époque l’affaire des canons à neige d’Isola 2000 dans laquelle Charles Ginésy a plus tard été mis en examen pour favoritisme. Ensemble, ils évoquaient ce dossier. Le président du conseil général faisait valoir, de bonne foi me semble-t-il, qu’il trouverait injuste d’être mis en examen. Le juge lui répondait de ne pas s’en faire. Il le rassurait. Je sais qu’il a ensuite expliqué à l’IGSJ qu’il avait finalement mis Ginésy en examen, mais parce qu’il avait été contraint de le faire. » Ceci explique parfois cela.

			Le juge Renard sera muté dans un autre endroit, suite, paraît-il, à quelques autres soucis avec son administration.

			 

			Détail de mémoire

			Au fait, Isola 2000, ce n’est pas la station en faillite qui a fait l’objet d’une enquête financière ? De mémoire, elle n’appartenait pas à Sophie Deniau, la belle-fille de Jacques Toubon ?

			 

			Source :

			Fabrice Tassel, « Isola 2000: un sénateur dérape », Libération, 20 décembre 2003.	

			Giraud Marc (Var – 83)

			Ancien maire de Carqueiranne, président du conseil général

			 

			Le site du Beau Rivage est classé en zone constructible, et c’est une bonne affaire pour quelques initiés proches du maire… On y rajoute un petit emploi fictif

			 

			Juillet 2015 : garde à vue puis mise en examen pour emploi fictif.

			2014 : mis en examen pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Premier Résumé

			C’est le genre d’affaire que l’on voit malheureusement souvent. Lorsqu’un entrepreneur varois achète le terrain du Beau Rivage, il n’est pas constructible. Il ne le paye pas très cher, mais quelques années plus tard, en 2007, il bénéficie d’une modification du plan d’occupation des sols par les services de la mairie. Modification rendant alors le même terrain constructible sur lequel est bientôt édifié un ensemble de logements avec, en sus, quelques parcelles indépendantes dont plusieurs personnes se portent acquéreurs – à des prix défiant toute concurrence – tels le propre fils du maire, le directeur de cabinet de la mairie et la directrice des services techniques.

			Là où cela se corse, c’est quand une lettre envoyée par un opposant politique (étayée par un dossier circonstancié) arrive sur le bureau du procureur, déclenchant une enquête préliminaire et incitant à regarder d’un peu plus près les conditions de cette opération immobilière.

			 

			Un même promoteur bien informé

			C’est sans doute aussi par le plus grand des hasards que le même promoteur via une SCI familiale, avait acheté pour une bouchée de pain, en 2005, un bien immobilier classé en zone inconstructible dans un autre quartier de Carqueiranne, celui du Beau Vézé, mais déjà surbâti de neuf bungalows en piteux état qui servaient de centre de vacances. Avec le silence bienveillant du maire, le promoteur démolit ces vieux bâtiments et commence à construire des logements sans avoir demandé de permis. L’élu envoie même au promoteur une lettre dans laquelle il prend acte que l’ancien centre de vacances a fait place à 53 logements et à quelques villas.

			En 2009, c’est à cause de l’alerte donnée par des riverains outrés qu’une association départementale de défense de l’environnement saisit la justice, constat d’huissier à l’appui.

			Tous ces éléments sont suffisants pour que l’élu se retrouve rapidement mis en examen pour prise illégale d’intérêt…

			 

			Réélu tranquillement en mairie et au conseil général…

			Ces petits tracas judiciaires n’empêchent pas Marc Giraud d’être réélu maire de la commune de Carqueiranne puis, une année plus tard, président du conseil général du Var avec 36 voix sur 46. Comme quoi, une fois de plus, en matière d’élection, l’électeur est plus souvent tolérant avec l’élu qu’avec le petit délinquant…

			 

			Un emploi fictif du binôme

			La justice s’intéresse à un emploi à la mairie de Carqueiranne dont aurait bénéficié le binôme féminin de Marc Giraud lors de l’élection départementale de 2015. Une perquisition en mairie est effectuée en février 2015.

			Les enquêteurs mettent le maire en garde à vue en juillet 2015 avant de lui signifier sa mise en examen. Il est laissé en liberté sous caution de 30 000 euros.

			 

			(Voir la fiche Arnould Patricia)

			 

			Sources :

			Christophe Nobili, « Petits immeubles entre amis sur le beau rivage varois », Le Canard enchaîné, 13 février 2003.

			« Immobilier : soupçon de fraude à Carqueiranne », varmatin.com, 14 février 2013.

			« La perquisition en mairie de Carqueiranne demandée par deux juges d’instruction », varmatin.com, 14 mars 2013.

			Hélène Constanty, « Carqueiranne : les bonnes affaires des proches du maire », lexpress.fr, 20 décembre 2013.

			Annie Vergnenegre, « Le président du conseil départemental du Var, Marc Giraud, en garde à vue », france3-regions.francetvinfo.fr, 21 juillet 2015.

			Gilles Rof, « Le président du conseil départemental du Var mis en examen », lemonde.fr, 23 juillet 2015.

			Gomez Benoît (Haute-Garonne – 31)

			Conseiller municipal de Blagnac

			 

			L’élu aurait laissé des « commentaires » sur un site d’informations en ligne

			Novembre 2014 : il est mis en examen pour diffamation envers des particuliers par parole, écrit, image ou moyen de communication au public par voie électronique.

			 

			Résumé

			Une bataille d’élus au sein du même conseil municipal. Il faut dire que la dernière campagne municipale n’avait pas été simple. Le maire se présentait pour un quatrième et dernier mandat. Un de ses adjoints se présente contre lui et s’allie au deuxième tour avec la liste d’opposition. Le maire gagne quand même. Les tracts anonymes fleurissent dans la ville, les sites informatiques y vont de leurs commentaires plus que grinçants sur chacun des candidats. C’est sur le contenu d’un de ces sites que l’adjoint déchu attaque en diffamation un autre élu de la liste majoritaire, responsable de la gestion du site au moment de la campagne électorale.

			 

			Réflexion

			On assiste vraiment à une augmentation des plaintes en diffamation pour un oui ou pour un non, chacun se sentant le droit de ne pas lire à son sujet ce qu’il pense de l’autre. On risque vraiment d’assister à un engorgement des tribunaux juste pour des histoires de mots qui, souvent, ne cassent pas trois pattes à un canard.

			 

			Source :

			« Polémique et mise en examen », ladepeche.fr, 8 novembre 2014.

			Gonzalez Jean-Pierre (Alpes-Maritimes – 06)

			Premier adjoint au maire d’Antibes

			 

			L’élu achète des biens, profitant de son poste d’élu chargé de l’urbanisme, bien en dessous de leur valeur

			 

			Fin 2012 : il est mis en examen pour corruption passive par une personne exerçant une fonction publique.

			 

			Résumé

			Jean-Pierre Gonzalez, élu depuis 1995, se retrouve un beau matin dans les locaux de la police. Il n’est pas le seul à être interpellé, sept autres personnes le suivent. Il y a ses enfants, des employés de sociétés immobilières. Il ressort avec une mise en examen pour corruption passive et une caution de 100 000 euros à régler au Trésor public. Quelques jours après, il démissionne de son poste de premier adjoint de la commune d’Antibes.

			 

			Un gros dossier immobilier

			Les enquêteurs qui travaillaient sur le dossier depuis quelque temps dans le cadre d’une enquête préliminaire avaient du solide. Ils avaient déjà enquêté sur une opération immobilière terminée il y a deux ans et suivie par l’adjoint à l’urbanisme, Jean-Pierre Gonzalez.

			Les enquêteurs pensent que la position de l’élu qui signe les autorisations de construire aurait permis à Jean-Pierre Gonzalez d’acquérir des biens immobiliers, sous couvert de prête-noms, à des prix défiant toute concurrence. C’est ainsi que l’on retrouve dans le dossier un appartement acheté 40 % en dessous du prix normalement pratiqué dans le voisinage, des garages et un local commercial. Les enquêteurs découvrent aussi qu’une des sociétés mises en cause dans le dossier allait vendre un appartement pour un prix plus que compétitif à une SCI dans laquelle l’édile et sa femme avaient des parts.

			 

			Des découvertes en cascade

			C’est ce que font les enquêteurs à mesure de l’avancée du dossier car il semblerait que les investigations se dirigent vers d’autres programmes immobiliers du côté de Juan-les-Pins. Bien dommage, car les affaires auraient été rentables si le pot aux roses n’avait pas été découvert par la maréchaussée : il a ainsi été calculé, par exemple, que l’achat d’un local commercial par l’élu, à prix d’ami, était entièrement remboursé en cinq ans grâce aux revenus de sa location.

			 

			Détail de filiation en 2013

			Les deux fils de Jean-Pierre Gonzalez sont eux aussi mis en examen pour recel et blanchiment de corruption.

			 

			Source :

			Christophe Perrin, « Corruption à Antibes : sept personnes mises en examen », Nice-Matin, 13 décembre 2013.

			Grébert Christophe (Hauts-de–Seine – 92)

			Conseiller municipal de Puteaux

			 

			19 élus lui font un procès pour violation de la vie privée

			 

			2012 : il est mis en examen pour violation de la vie privée.

			Octobre 2014 : son procès est reporté.

			 

			Résumé

			Ce conseiller municipal a de la constance. Pas moins de 12 procès se sont abattus sur lui en une dizaine d’années. Tous ou presque le sont à l’instigation de Mme Ceccaldi-Raynaud, la maire de Puteaux, qui semble avoir une légère fixation sur cet élu d’opposition, trop remuant à son goût, sans doute. Le dernier en date fait suite à la parution d’un article rédigé par Christophe Grébert qui relatait par le menu, chiffres et preuves à l’appui, qu’un élu sur deux de la majorité municipale de Puteaux vit dans un logement social.

			Il démontre que sur les 34 conseillers municipaux majoritaires, 53 % bénéficient d’un logement social. Beaucoup d’entre eux se trouvent dans les quartiers les mieux situés de la ville et il prend, pour exemple, un appartement de cinq pièces attribué à un couple seul.

			En corollaire, il donne le chiffre de 6 000 familles en attente d’un logement à Puteaux.

			 

			Un procès perdu

			Un petit peu avant ce procès, Christophe Grébert avait perdu un autre procès du même genre et avait été condamné à un euro de dommages et intérêts. Il racontait où habitait la directrice de cabinet du maire, au sein d’une douillette résidence étudiante. Ce petit logement de 125 mètres carrés était, d’après Christophe Grébert, loué très en dessous du marché (cinq euros le mètre carré, se murmure-t-il).

			L’élu avait eu le tort de donner l’adresse et de publier une photo du lieu. Circonstance annexe, le mari de la directrice de cabinet est commissaire de police.

			Là, on peut dire que Christophe Grébert cumulait les handicaps.

			 

			L’affaire des exemplaires du Canard enchaîné rachetés par la mairie

			On retrouve Christophe Grébert à nouveau dans un prétoire. Il avait posé quelques questions « gênantes » quand la maire avait fait racheter tous les exemplaires du Canard enchaîné en vente à Puteaux. Ce numéro du Canard relatait dans le détail une histoire de pots-de-vin dans le cadre de l’attribution d’un marché par le syndicat intercommunal de chauffage urbain de la Défense (Sicudef) à la société Enerpart. Dans cette affaire, Mme Ceccaldi-Raynaud avait été entendue en tant que témoin assisté car accusée par son propre père (lui-même ancien maire de Puteaux) d’avoir touché des commissions occultes.

			Christophe Grébert s’interrogeait publiquement sur la provenance de l’argent qui a servi à acheter les 600 exemplaires du Canard enchaîné cette semaine-là. C’est sur ce petit détail qu’il sera condamné à 1 500 euros avec sursis, 500 euros de dommages et intérêts et aux dépens pour 10 000 euros. Certains kiosquiers avaient pourtant reconnu des membres de la municipalité parmi les acheteurs de l’hebdomadaire et avaient préféré ne pas être réapprovisionnés pour ne pas « avoir de souci » (!). Cela n’a pas suffi à prouver la bonne foi de l’opposant municipal.

			 

			Détail de procès

			Bizarrement, la municipalité n’a pas attaqué Le Canard enchaîné qui avait pourtant lui aussi relaté les faits…

			 

			Réflexion de « bien essayé, mais ça marche pas ! »

			Quel ne fut pas mon étonnement de recevoir, via mon éditeur, un courrier « officiel » émanant du directeur de cabinet himself de la mairie de Puteaux. Celui-ci s’étonnait que nous laissions le sieur Grébert reproduire sur un de ses blogs, quelques extraits du tome 1 de Délits d’élus. Pourquoi ne pas lui faire un procès de plus ?

			Bien entendu suivant les « recommandations » à peine voilées de la missive, il est évident, à l’inverse, que j’autorise évidemment Stéphane Grébert à reproduire gratuitement ce qu’il veut du présent livre ! Je me suis même permis de le citer dans la préface de Pilleurs d’État » : c’est un homme courageux qui mérite le respect !

			 

			Sources :

			« Aidez-moi à préparer ma défense pour mon prochain procès (suite à la dernière plainte de la maire de Puteaux) », monputeaux.com, 16 février 2015.

			« Mise en cause par Le Canard enchaîné, la maire de Puteaux fait acheter tous les exemplaires de l’hebdomadaire », lemonde.fr, 21 octobre 2011.

			Grosdidier François (Moselle – 57)

			Sénateur de Moselle, maire de Woippy

			 

			Le maire explose la consommation de carburant de la voiture de service avec 24 l/100 km

			 

			Juillet 2012 : il est mis en examen pour détournement de biens publics.

			Février 2014 : il a été condamné à 2 000 euros d’amende et 1 000 euros de dommages et intérêts pour diffamation.

			Janvier 2015 : le procureur demande 7 500 euros d’amende.

			Février 2015 : il est condamné à 6 000 euros d’amende, dont 2 000 euros avec sursis, pour détournement de biens publics. Relaxé des principaux autres chefs d’accusation.

			 

			Résumé

			Il aura fallu dix ans d’enquête pour que « la montagne n’accouche même pas d’une souris, mais d’une demi-souris », a ironisé le sénateur et maire François Grosdidier à l’énoncé du jugement.

			C’est dans les années 2004-2005 que plusieurs plaintes avaient été déposées. S’ensuivent de nombreuses perquisitions et gardes à vue…

			On reproche à M. Grosdidier, alors député de Moselle, l’emploi d’un véhicule communal pour ses déplacements à Paris, d’avoir fait payer à sa commune des frais d’entretien et de fonctionnement de sa permanence parlementaire, des factures d’impression pour son association politique, d’avoir abusé de la franchise postale parlementaire au moment de sa candidature à la présidence de l’UMP en 2004… 

			En 2012, le juge le renvoie en correctionnelle, accompagné de sept autres personnes.

			 

			Le procureur doute

			Le procureur demandera 7 500 euros d’amende et se posera la question de l’instrumentalisation de la justice dans cette affaire. La plupart des chefs d’inculpation tomberont pour ne retenir que l’utilisation de la voiture de fonction.

			 

			Pas facile, l’élu

			En février 2014, M. Grosdidier a aussi perdu un procès en diffamation intenté contre le journal Charlie Hebdo qui avait publié un dessin en mars 2012, pas vraiment flatteur pour l’élu. La caricature de l’élu avait un sous-titre qui disait : « Il n’y a pas d’argent sale à Woippy… il n’y a qu’un élu pas propre. »

			 

			Réflexion

			Certes, il s’agit de faits mineurs comme l’emploi du véhicule municipal pour se rendre à l’Assemblée, mais pourquoi si les faits sont si mineurs que ça, d’anciens adjoints comparaissaient également dans ce procès et pourquoi des amendes de 200 à 2 000 euros ont été requises à leur encontre ?

			 

			Un complot contre l’élu

			À plusieurs reprises, François Grosdidier emploiera le terme de complot à son égard pour justifier les enquêtes à son sujet. Un système de défense bien connu.

			Il n’est pas sûr que cette fois-ci, ce ne soit pas un peu vrai !

			 

			Sources :

			« L’élu UMP François Grosdidier condamné pour détournement de biens publics », leparisien.fr, 12 février 2015.

			« François Grosdidier en correctionnelle pour détournement de fonds et biens publics », liberation.fr, 24 septembre 2014.

			« Le sénateur UMP François Grosdidier mis en examen pour “détournement de biens publics” », lepoint.fr, 26 juillet 2012.

			Gruel Brigitte (Essonne – 91)

			Ex-maire adjointe de Draveil

			 

			L’élue assistait le maire dans sa « réflexologie » avec d’autres femmes

			 

			2012 : elle est mise en examen pour complicité de viol et agressions sexuelles commis par personne ayant autorité.

			2013 : elle obtient un non-lieu. Les plaignantes font appel.

			Décembre 2014 : l’appel est infirmé et Brigitte Gruel est renvoyée aux assises. Elle se pourvoit en cassation.

			 

			Résumé

			Surnommé « la Pompadour », elle était quasiment l’assistante personnelle du député et maire Georges Tron. Elle l’aurait même fortement assistée dans des jeux sexuels avec deux employées communales de la ville de Draveil qui ont porté plainte.

			Après un non-lieu, elle est renvoyée aux assises en décembre 2014.

			 

			Source :

			Stéphanie Marteau, « Brigitte Gruel ou la face cachée de l’affaire Tron », marianne.fr, 2 juillet 2011.

			Guaino Henri (Yvelines – 78)

			Député

			 

			Il insulte un magistrat qui a mis en examen son copain président

			 

			2013 : mis en examen pour outrage à magistrat et discrédit sur une décision de justice.

			 

			Résumé

			C’est au micro d’Europe 1 qu’Henri Guaino, ancien conseiller spécial du président de la République s’emporte contre un juge qui a mis son mentor en examen dans l’affaire Bettencourt. Il dira, entre autres, à propos du juge : « Je conteste la façon dont il fait son travail, je la trouve indigne, je le dis. Je trouve qu’il a déshonoré un homme, il a déshonoré les institutions, il a aussi déshonoré la justice. »

			Le juge n’aime pas du tout les propos tenus. L’union syndicale des magistrats (USM) est furieuse. Une lettre ouverte est envoyée au ministre de la Justice et peu après un courrier au procureur de la République. Une enquête préliminaire est ouverte qui débouchera sur une plainte.

			 

			Un refus d’obtempérer

			Lors de l’enquête préliminaire, le député Henri Guaino refuse de répondre aux convocations des enquêteurs.

			 

			Proposition de résolution pour une absolution

			Ne doutant de rien, par le biais d’une proposition d’amendement soumise au vote des députés, Henri Guaino réclame la suspension des poursuites judiciaires à son encontre pour outrage à magistrat dans le cadre de l’article 26 de la Constitution. Il invoque Émile Zola, la liberté d’expression et l’immunité que doit avoir un parlementaire pour être libre. Un député lui répond calmement que l’immunité parlementaire ne saurait couvrir un écart de langage et qu’on est en droit de préférer un Parlement exemplaire qui n’entrave pas la marche de la justice contre l’un des siens.

			Trois semaines après, l’Assemblée repousse son amendement par 137 voix contre… et 103 pour ! À 34 voix près, l’insulte était légale !

			 

			Réflexion

			Sur 577 députés, 18 % d’entre eux pensent qu’un député peut dire n’importe quoi avec immunité garantie.

			 

			Sources :

			« Mise en examen de Sarkozy. Des juges portent plainte contre Henri Guaino », ouest-france.fr, 11 avril 2013.

			« Henri Guaino demande la levée des poursuites judiciaires contre… Henri Guaino », francetvinfo.fr, 20 mai 2014.

			Marc de Boni, « Les députés refusent de suspendre les poursuites contre Henri Guaino », lefigaro.fr, 3 juin 2014.

			Guéant Claude (Paris – 75)

			Ex-secrétaire général de l’Élysée, ex-ministre

			 

			L’ex-ministre est soupçonné d’avoir « pistonné » un emploi fictif

			 

			Mai 2014 : une information judiciaire est ouverte pour détournement de fonds publics, complicité et recel.

			Mars 2015 : il a été mis en examen pour « faux et blanchiment ».

			 

			Résumé

			Un député des Hauts-de-Seine est invalidé et déclaré inéligible. Il perd immédiatement son mandat et surtout son indemnité à laquelle il s’était apparemment habitué. Il en fait part à ses connaissances dont Claude Guéant, alors secrétaire général de l’Élysée. Ni une ni deux, il est embauché au ministère du Logement pour un salaire quasi équivalent à celui qu’il touchait en tant que député. Il doit rendre un rapport tous les mois car son travail en tant que chargé de mission est de renseigner sur l’accession sociale à la propriété.

			Mais l’on ne retrouve pas beaucoup de rapports établis par Philippe Pemezec, si ce n’est quelques brouillons, pâles copies d’autres fascicules. Pire, lors des auditions de plusieurs membres du cabinet du ministre du Logement et de la ministre elle-même, tous déclarent que l’emploi de l’ex-député a été imposé par Claude Guéant.

			 

			Mai 2014, garde à vue

			Claude Guéant, qui n’en a décidément pas fini avec la justice, est mis en garde à vue. La justice cherche à savoir quel a été son rôle exact dans le processus d’arbitrage de l’affaire Tapie. Il semble que c’est Claude Guéant qui a suggéré cet arbitrage, lequel a abouti au versement au bénéfice de Bernard Tapie de plus de 400 millions d’euros par l’État.

			 

			500 000 euros en un versement

			Il y a eu aussi cette vente mystérieuse de tableaux hérités par son épouse et revendus, discrètement, à un riche Malaisien. Claude Guéant a prétendu que cet argent avait servi à acheter un petit appartement de 90 mètres carrés dans Paris. La justice n’en est pas sûre.

			 

			(Voir la fiche Pemezec Philippe)

			 

			Sources :

			« Claude Guéant a-t-il recruté un emploi fictif ? », lexpress.fr, 16 mai 2013.

			« Claude Guéant mis en examen et placé sous contrôle judiciaire », leparisien.fr, 7 mars 2015.

			Guiraud Isabelle (Hérault – 34)

			Maire de Saint-Jean-de-Védas

			 

			À peine élue maire, elle aurait, semble-t-il, mis en place un « contrat d’assistance juridique » resté secret avec son avocat personnel et organisé un festival de rue sans appel à la concurrence…

			 

			Juin 2013 : elle a été mise en examen dans le cadre d’une double affaire de délits de favoritisme présumé.

			 

			Résumé

			À peine élue, la maire Isabelle Guiraud signe au profit de son avocat personnel un « contrat d’assistance juridique » pour un montant total d’honoraires de 90 000 euros sur trois ans. Elle n’en parle pas à son conseil municipal.

			À peu près à la même époque, là aussi, sans l’assentiment du conseil municipal et sans respecter les règles du Code des marchés publics, elle organise un festival de rue avec un de ses adjoints.

			L’ancien maire, débarqué par Isabelle Guiraud après avoir passé vingt ans comme premier magistrat de Saint-Jean-de-Védas, saute sur l’occasion et porte plainte en justice contre son successeur.

			 

			Complot politique

			La maire hurle au complot politique et ajoute qu’elle a la peau plus dure qu’on ne le croit. Ne voulant pas être en reste, le conseiller municipal d’opposition, conseiller général et auteur des deux plaintes initiales fait savoir que ce n’est pas lui le méchant et que l’on parle quand même d’argent public. Il rappelle que l’objet d’une des deux mises en examen, le festival de rue, a quand même coûté 200 000 euros à la ville.

			 

			Sources :

			Yannick Povillon, « Hérault : Isabelle Guiraud, maire de Saint-Jean-de-Védas, a été mise en examen », midilibre.fr, 27 juin 2013.

			François Rio, « Le maire et son adjoint mis en examen ! », francoisrio.blogspot.fr, juin 2013.

		


		
			 

			H

			Habib Mohamed (Calvados – 14)

			Adjoint au maire d’Hérouville-Saint-Clair

			 

			L’élu passe à tabac l’homme qui menaçait son fils et déclare le contraire

			 

			Janvier 2014 : mis en examen pour violence par personne chargée de l’autorité publique et dénonciation de violence imaginaire.

			Février 2015 : condamné à 12 mois de prison avec sursis et 1 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			Mohamed Habib est devenu maire adjoint de la ville aux dernières élections municipales. Parallèlement, il est aussi employé dans l’agence Pôle emploi locale. C’est à ce titre d’ailleurs qu’il connaît bien, depuis plusieurs années, celui qui va lui empoisonner la vie durant plusieurs mois. Avant son ascension municipale, il était un des seuls employés de l’agence à pouvoir calmer l’individu, bien connu pour ses sautes d’humeur et ses vociférations répétées. Les années passent et Mohamed Habib arrive toujours à calmer l’homme qui s’emporte pour un oui ou pour un non.

			Puis Mohamed Habib entre à la municipalité et prend des responsabilités. L’attitude du chômeur commence à changer du tout au tout. Il en veut à la terre entière, aux Arabes et aux Juifs tout à la fois, à l’État, au maire de la commune et à la municipalité qui ne font rien, et, par voie de conséquence, à Mohamed Habib qui fait partie du conseil municipal.

			Fin 2014, l’homme s’en prend à ses voisins qu’il menace de mort et est condamné pour ces faits. Convoqué à Pôle emploi, il pète une nouvelle fois un plomb et menace de mort un peu tout le monde, à tel point qu’il faut plusieurs personnes pour le calmer. Après cet esclandre, il insultera le maire adjoint, menacera de venir buter tout le monde en conseil municipal. Mohamed Habib finit par porter plainte contre les persécutions qu’il subit au quotidien.

			 

			Des pressions sur le fiston

			Pas content du tout et encore plus remonté, l’homme rencontre le fils du maire adjoint peu après et insiste fortement auprès de celui-ci pour que le père retire sa plainte. Quelques jours après, Mohamed Habib le croise dans une rue d’Hérouville et entame une explication musclée. Le lendemain, il se fait assaillir. Mohamed Habib porte plainte pour agression mais omet de parler de l’algarade de la veille. Les enquêteurs vérifient les bandes de vidéosurveillance qui tournent en continu dans ce quartier. Ils y découvrent une version inverse de celle de l’adjoint qui administre une bonne raclée à l’excité, qui n’esquisse aucun geste de défense. Ils ne peuvent passer sous silence les faits et Mohamed Habib est mis en examen pour violence volontaire.

			 

			Aucun témoin

			Les enquêteurs auront beau chercher, demander, convoquer des témoins de la scène qui s’est déroulée en plein jour dans une rue passante et sous une ribambelle de fenêtres, personne ne voudra témoigner clairement sur ce qui s’est réellement passé. Pression ou protection de l’élu, la justice n’arrivera pas à trancher.

			 

			Victime et agresseur condamnés

			Le président du tribunal déclarera que le fait d’avoir passé à tabac l’homme en question est condamnable mais humainement compréhensible. Par contre, d’avoir fait une déposition mensongère est problématique car sans la vidéo, la version du maire adjoint Mohamed Habib aurait été accréditée. Si le maire adjoint est condamné, l’agresseur victime sera quant à lui condamné à 12 mois de prison dont six mois ferme et une mise à l’épreuve de trois ans pour menaces et injures racistes.

			 

			Source :

			« Hérouville-Saint-Clair. Un adjoint hérouvillais condamné à 12 mois de prison avec sursis pour violence », libertebonhomme.fr, 12 février 2015.

			Hamilcaro Cyrille (La Réunion – 974)

			Ex-maire de Saint-Louis, ex-conseiller général

			 

			Condamné et inéligible, l’élu se retrouve à la tête de l’Association des maires de La Réunion

			 

			Janvier 2013 : dans l’affaire Surgine Fontaine, la cour d’appel de Saint-Denis a condamné Cyrille Hamilcaro à deux ans de prison avec sursis, cinq ans d’inéligibilité et 20 000 euros d’amende. Il se pourvoit en cassation.

			Novembre 2013 : la cour d’appel a confirmé la peine à trois ans de privation des droits civiques, dix mois de prison avec sursis et 85 894 euros de dommages et intérêts prononcés à l’encontre de Cyrille Hamilcaro dans l’affaire de la pépinière. Il se pourvoit en cassation.

			3 septembre 2014 : la Cour de cassation confirme les jugements. Cyrille Hamilcaro est donc condamné à cinq ans d’inéligibilité, à deux ans de prison avec sursis et à plus de 100 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			Nous avions laissé notre homme sur plusieurs condamnations dans différents procès pour détournement de fonds, prise illégale d’intérêt, délit de favoritisme, escroquerie dans la vente de terrains à des particuliers, etc. Toutes les condamnations ont donc été confirmées en cassation mais notre homme avait déjà pris les devants et prévu son avenir.

			Malgré les casseroles qu’il transporte, il postule pour le poste – qui vient providentiellement de se libérer – de directeur de l’Association des maires du département de La Réunion, poste hautement stratégique qui consiste, principalement, à s’occuper de la formation des élus ; c’est une véritable courroie de transmission entre les 24 communes de l’île et les services de l’État.

			 

			Une subvention exceptionnelle

			Bien entendu, cette candidature soulève quand même quelques récriminations et protestations. Tant et si bien que l’Association des maires du département de La Réunion (AMDR), en juillet 2014, se fend d’un communiqué penaud annonçant que le poste convoité par Cyrille Hamilcaro ne sera pas remplacé faute de budget. Pas de souci dans le monde des « oui oui z’élus », une subvention exceptionnelle, votée par une intercommunalité, tombe providentiellement dans l’escarcelle de l’AMDR. Vraiment, le hasard et les circonstances font bien les choses pour cet élu multirécidiviste ou plutôt, comme l’ex-élu se plaît à le dire, son pèlerinage à Notre-Dame-de-Fatima.

			 

			Une démission qui tombe bien

			C’est sans doute par le plus grand des hasards que Cyrille Hamilcaro démissionne de son poste de maire la veille de l’annonce de son inéligibilité effective par la Cour de cassation. À croire qu’un rêve prémonitoire est venu l’avertir en pleine nuit de la décision des juges… ou calcul politique, car ayant été averti, il fallait minimiser la portée médiatique du jugement.

			 

			Le CRAN milite pour l’ex-maire

			Le Conseil représentatif des associations noires (CRAN) prend la défense de Cyrille Hamilcaro quand la polémique sur sa candidature au poste de directeur de l’AMDR survient, et écrit : « Le lobby médiatique réunionnais et les groupes de pression invisibles sont actifs pour l’abattre symboliquement […] Pire, La Réunion n’aime pas les Noirs ambitieux, surtout ceux qui réussissent. »

			 

			5+3 = 5

			La loi est ainsi faite que les condamnations à l’inéligibilité ne s’additionnent pas. Bien qu’ayant été condamné, dans deux procès différents, en tout à huit ans d’inéligibilité, la loi ne retient que la peine la plus lourde, ce qui fait que dans cinq ans notre homme pourra se représenter à une élection. En plus, directeur de l’Association des maires de La Réunion, il est aux premières loges pour savoir dans quelle commune tenter sa chance…

			 

			Paroles de Cyrille Hamilcaro

			Ne doutant de rien, voici quelques extraits des propos tenus par Cyrille Hamilcaro devant des journalistes, lors de sa démission programmée de la mairie de Saint-Louis après deux condamnations en première instance et en appel : « L’objectif est de se retirer pour mieux organiser la suite, je ne fais jamais rien au hasard. Tout est calculé depuis deux ou trois ans. » Ou, plus précis sur son avenir : « Je vous donne rendez-vous en 2019 ! Et je reviendrai débarrassé de toutes les scories qui me gênent dans mes chaussures. »

			Donc pas de souci pour Cyrille Hamilcaro, son retour en politique est déjà programmé. Pour lui, le vote des électeurs n’est qu’une formalité, il connaît déjà le résultat.

			 

			Sources :

			« Et le nouveau directeur de l’AMDR est… Cyrille Hamilcaro ! », ipreunion.com, 2 septembre 2014.

			Fabrice Floch, « Les condamnations de Cyrille Hamilcaro confirmées par la Cour de cassation », réunion.la1ere.fr, 4 septembre 2014.

			« Cyrille Hamilcaro : “Je vais faire un pèlerinage à Notre-Dame-de-Fatima !” », ipreubion.com, 12 juin 2014.

			Harel Jean-François (Val-de-Marne – 94)

			Élu de Villejuif

			 

			Ses anciens colistiers lui demandent de les rembourser de sommes avancées

			 

			2014 : plainte est déposée par cinq colistiers.

			 

			Résumé

			Jean-François Harel briguait la place de maire de Villejuif lors des dernières élections municipales. Au second tour, sa liste avait fusionné avec toutes les autres listes pour battre celle de la municipalité en place. Mais l’alliance de la carpe et du lapin fait long feu et Jean-François Harel se retrouve, un an après, simple conseiller municipal.

			Ses anciens colistiers lui réclament le remboursement des sommes avancées pour financer la campagne électorale. Jean-François Harel refuse, prétendant que les versements n’étaient que des dons de leur part. Le tribunal en décide autrement et condamne l’élu à rembourser ses anciens petits camarades. Jean-François Harel affirme qu’il va se pourvoir en cassation.

			 

			Sources :

			C. Dubois, « Règlement de comptes financier entre Jean-François Harel et ses colistiers à Villejuif », 94.citoyens.com, 11 février 2015.

			« Villejuif : l’ex-leader UDI ne veut pas rembourser les “dons” », leparisien.fr, 17 mars 2015.

			« Le candidat UDI aux municipales devra rembourser ses colistiers », leparisien.fr, 19 juin 2015.

			Hayart Jules (Nord – 59)

			Ex-maire d’Herlies

			 

			L’ex-maire traite le premier adjoint de « Louis XIV ». Celui-ci porte aussitôt plainte pour diffamation !

			 

			2011 : il est condamné pour diffamation.

			 

			Résumé

			Un petit tract est distribué dans la ville où l’ancien édile étrille la municipalité en place. On y traite le premier adjoint de « Louis XIV » et la maire de « femme de paille ». Lors du procès en diffamation, il faut savoir que c’est à l’auteur des faits de prouver la vérité de ce qu’il avance et comme l’ancien maire n’a pu apporter la preuve de ses affirmations (difficile en effet de prouver que quelqu’un est Louis XIV ou que la maire est faite de paille)… 

			Condamnation à 2 000 euros d’amende, un euro de dommages et intérêts à chacune des deux victimes, 700 euros également à chacun au titre des frais d’avocat.

			 

			Réflexion

			Prendre Louis XIV comme exemple n’est vraiment pas une preuve facile à amener dans un procès.

			 

			Source :

			Benoît Deseure « L’ancien maire d’Herlies, Jules Hayart, condamné pour diffamation à 2 000 € d’amende », lavoixdunord.fr, 14 décembre 2011.

			Hermin Georges (Guadeloupe – 971)

			Ex Conseiller général, conseiller municipal de Morne-à-l’Eau

			 

			Il touche une rétrocommission de 15 000 euros

			 

			2014 : condamné pour complicité d’escroquerie à neuf mois de prison avec sursis, 15 000 euros d’amende et 70 000 euros de dommages et intérêts. Il fait appel.

			Janvier 2016 : condamné en appel à six mois de prison avec sursis et à 10 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			Cette affaire d’escroquerie à la défiscalisation était bien rodée et durait depuis de nombreuses années.

			Elle aurait d’ailleurs pu perdurer si les enquêteurs, lors d’une perquisition chez un des principaux protagonistes de l’affaire, décédé depuis, n’avaient justement permis de découvrir un tas de documents irréfutables, des tampons officiels, des fausses factures, tout un arsenal falsifié permettant de mettre en place l’escroquerie. Un système ingénieux de demandes de défiscalisation pour des achats fictifs permettait de verser des rétributions aux différents intermédiaires.

			Le conseiller général Georges Hermin est poursuivi et a dû s’expliquer sur des commissions qu’il aurait touchées portant sur plusieurs centaines de milliers d’euros. Pour sa défense, il soutient mordicus, à la barre du tribunal, qu’il ignorait tout de l’escroquerie, ajoutant que pour lui, tout était légal. Ce qui est embêtant, c’est que d’autres complices de l’escroquerie ont reconnu les faits.

			Le tribunal ne le croit donc pas et le condamne à neuf mois de prison avec sursis, 15 000 euros d’amende et à plus de 70 000 euros de dommages et intérêts.

			Georges Hermin a annoncé son intention de faire appel.

			 

			Inéligibilité

			Pas d’inéligibilité dans cette affaire ni en première instance ni en appel… un détail de plus qui pose question.

			 

			Sources :

			« Un conseiller général condamné pour complicité d’escroquerie », franceantilles.fr, 11 juin 2014.

			« Georges Hermin condamné pour complicité d’escroquerie », domactu.com, 12 juin 2014.

			« Condamnation confirmée pour Georges Hermin », franceantilles.fr, 21 janvier 2016.

			Herreros Jean-Marc (Ariège – 09)

			Maire de Sorgeat

			 

			L’élu embauche sa fille à la mairie et au camping municipal

			 

			Juin 2014 : il est condamné à deux mois de prison avec sursis et à deux ans de privation de ses droits civils, civiques et familiaux.

			 

			Résumé

			C’est le deuxième mandat de Jean-Marc Herreros en tant que maire de la commune de Sorgeat et, s’il comparaît devant le tribunal, c’est pour plusieurs motifs. Il est accusé de travail dissimulé, de prise illégale d’intérêt et de détournement de finalité de données personnelles.

			 

			Un travail au noir

			Il est accusé d’avoir fait travailler pour la commune un homme sans déclaration préalable à l’embauche, sans contrat de travail et sans salaire. Celui-ci aurait travaillé à la réfection d’un appartement communal « gratuitement » contre la promesse d’une embauche en mairie. Selon ses dires, il a tout refait dans cet appartement, travaillant sans relâche du matin au soir pendant plusieurs semaines. Les enquêteurs découvriront que tous les matériaux utilisés pour cet appartement ont été payés par la mairie.

			 

			Le maire se fait passer pour le contrôleur des recettes

			C’est en se faisant passer pour le contrôleur des recettes que Jean-Marc Herreros obtient donc illégalement le bulletin n° 2 du casier judiciaire de l’homme qui travaillait à la réfection de l’appartement communal. Bien que déclarant à la barre qu’il n’avait pas dévoilé à qui que ce soit ce qui était mentionné sur ledit bulletin de casier judiciaire, le procureur fait quand même remarquer au maire que l’obtention de ce bulletin est extrêmement réglementée, d’autant plus que la demande était prétendument justifiée par une embauche qui n’a pas été faite.

			 

			Dernière « étourderie »

			Le maire signe lui-même les arrêtés de nomination et de titularisation de sa propre fille embauchée en mairie et au camping municipal. Il participe aussi physiquement à cette embauche en la votant en conseil municipal. Le tout étant formellement interdit par la loi. Ce qui lui vaut des poursuites pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Relaxé en partie

			Le maire est relaxé sur les faits de travail dissimulé ; bien que le tribunal ait jugé la plainte de l’employé au noir et non rémunéré recevable en la forme, elle est néanmoins rejetée au fond. Jean-Marc Herreros a tout de même été condamné à 1 500 euros de dommages et intérêts à l’attention de la victime et à 500 euros pour ses frais d’avocat.

			Par contre, il est reconnu coupable des deux autres infractions, la prise illégale d’intérêt et le détournement du bulletin n° 2 de casier judiciaire à des fins personnelles.

			 

			Il démissionne avant d’être démissionné

			Bien qu’ayant la possibilité de faire appel et de garder son siège d’élu, Jean-Marc Herreros, quelques jours après le jugement, présente sa démission ainsi que celle de l’ensemble de son conseil municipal.

			 

			Détail de grève de la faim

			L’« employé municipal » ayant porté plainte pour travail dissimulé s’est senti obligé d’entamer une grève de la faim durant quelque temps, en plein cœur d’Ax-les-Thermes, afin d’attirer l’attention des médias sur les méthodes du maire de Sorgeat.

			 

			Sources :

			La Dépêche du Midi, 13 juin 2014.

			« Tribunal correctionnel de Foix : Jean-Marc Herreros, le maire de Sorgeat condamné à 2 mois avec sursis, et privation de ses droits civiques », ariegenews.com, 20 mai 2014.

			Hoarau Claude (La Réunion – 974)

			Ex-maire de Saint-Louis

			 

			Un de ses amis entrepreneur remporte un appel d’offres trop facilement

			 

			2010 : il est condamné en première instance à un an d’inéligibilité et quatre mois de prison avec sursis pour complicité de prise illégale d’intérêt et achat de voix.

			Décembre 2012 : il est condamné en appel à cinq ans d’inéligibilité, huit mois de prison avec sursis pour prise illégale d’intérêt, quatre mois de prison avec sursis pour discrimination à l’embauche et 15 000 euros d’amende. Il se pourvoit en cassation.

			Janvier 2014 : condamnation à six mois de prison avec sursis et 20 000 euros d’amende pour favoritisme.

			Mars 2014 : confirmation par la Cour de cassation d’une peine de cinq ans d’inéligibilité pour discrimination à l’embauche et prise illégale d’intérêt.

			Janvier 2015 : il est condamné en appel à six mois de prison avec sursis et 20 000 euros d’amende. Il se pourvoit en cassation.

			 

			Résumé

			Après des procès pour discrimination et prise illégale d’intérêt que nous avons traités dans le tome 1, nous retrouvons l’ex-élu Claude Hoarau dans les prétoires pour une affaire de favoritisme dans un appel d’offres pour la location par la mairie d’un camion avec chauffeur qu’un de ses amis entrepreneur a remporté sans coup férir en 2009. C’est une lettre anonyme adressée au procureur de Saint-Pierre qui attire l’attention des enquêteurs.

			Ils s’aperçoivent que le maire avait même détaché des employés communaux pour aider l’entreprise de son ami dans sa prestation de service. Une responsable de la mairie avouera avoir reçu des ordres du maire pour régler en priorité les factures de l’entreprise pour près de 60 000 euros. Le salaire des employés communaux mis à disposition sera estimé à un peu plus de 30 000 euros.

			 

			Responsable mais pas coupable

			Ce sera la ligne de conduite de Claude Hoarau en première comme en deuxième instance. Les juges confirmeront le jugement et condamneront l’ex-édile à la même peine en appel. Claude Hoarau, qui déclarera qu’il pensait n’avoir rien fait d’illégal et qu’être condamné était profondément injuste, se pourvoit en cassation.

			Sources :

			« Claude Hoarau condamné à 6 mois de prison avec sursis et à 20 000 euros d’amende », clicanoo.re, 22 janvier 2015.

			« Saint-Louis – Claude Hoarau condamné à 6 mois de prison avec sursis », ipreunion.com, 22 janvier 2015.

			« Condamnation pour délit de favoritisme confirmée pour Claude Hoarau », zinfos974.com, 22 janvier 2015.

			Hout Sabrina (Bouches-du-Rhône – 13)

			Ex-adjointe au maire de Marseille

			 

			L’adjointe a « un malaise » qui l’empêche de marier deux femmes

			 

			Décembre 2014 : un rappel à la loi pour faux en écriture publique.

			Octobre 2015 : elle est condamnée à cinq mois de prison avec sursis et condamnée à indemniser les deux épouses à hauteur de 1 200 euros. Ainsi que deux associations (150 euros chacune) qui s’étaient constituées partie civile.

			 

			Résumé

			C’est en 2014 que cette élue, adjointe chargée de la famille, prétexte un malaise l’empêchant de procéder elle-même a un mariage homosexuel entre deux femmes. Ce qui est plus embêtant, c’est que des témoins l’ont entendue dire que c’était par conviction religieuse qu’elle ne voulait pas procéder à l’union, évoquant même publiquement la pression de ses frères. De plus, elle venait dans le cadre de sa fonction, de procéder à quelques autres mariages juste avant. C’est un simple conseiller, non habilité à le faire, qui procède au mariage. L’union sera d’ailleurs annulée quelques semaines plus tard.

			Le cas de Sabrina Hout s’aggrave quand on se rend compte qu’elle avait auparavant signé le registre et le livret de famille alors que la loi impose que soit recueilli au préalable le consentement des conjoints. Elle avait, par ailleurs, retiré le cavalier portant son nom pour placer devant le conseiller d’arrondissement (non habilité pour la célébration de mariages) celui d’un adjoint au maire, ajoutant : « Il est Black comme toi. » Une enquête est donc aussi ouverte pour « faux et usage de faux en écriture publique par personne chargée d’une mission de service public ». Quatre mois plus tard, le procureur de la République décrit les faits comme inadmissibles et sanctionne l’élue… par un simple rappel à la loi.

			Les deux femmes, remariées depuis, décident alors de poursuivre Sabrina Hout pour discrimination. Deux associations s’y associent et se portent partie civile.

			 

			Condamnée et… réhabilitée

			Contre toute attente, on apprend que la maire de l’arrondissement, Sabrina Ghali, déclare avoir rendu sa délégation d’adjointe à Sabrina Hout, et ce, avant même sa condamnation d’octobre 2015. D’adjointe à la famille, elle se retrouve avec une délégation à la vie des quartiers

			À l’heure où j’écris ces lignes, on ne sait toujours pas si l’adjointe à la vie des quartiers officie lors des mariages comme la charge d’adjointe municipale le requiert et l’oblige… 

			 

			Sources :

			« Marseille : une élue jugée pour avoir refusé de marier un couple homosexuel », lepoint.fr, 31 août 2015.

			« Marseille : 5 mois de prison avec sursis pour l’élue qui avait refusé de marier deux femmes », lindependant.fr, 29 septembre 2015.

			Maëlle Le Corre, « Marseille: Sabrina Hout, l’élue responsable de l’annulation d’un mariage entre deux femmes, a été réhabilitée par Samia Ghali », yagg.com, 25 janvier 2016.

		


		
			 

			 

			I

			Iacono Christian (Alpes-Maritimes – 06)

			Ex-maire de Vence

			 

			Accusé du viol de son petit-fils, il est innocenté onze ans après

			 

			2009 : il est condamné à neuf ans de prison pour viol.

			2011 : la peine est confirmée en appel.

			2014 : la peine est annulée.

			2015 : il est rejugé ; le tribunal l’acquittera.

			 

			Résumé

			C’est en 2000 que le ciel tombe sur la tête de Christian Iacono, maire de la commune de Vence. À cette époque Christian Iacono est en conflit grave avec son fils. L’entente est si mauvaise qu’il est obligé de demander (et d’obtenir) en tant que grand-père un droit de visite et d’hébergement pour garder un contact avec son petit-fils. C’est dans cette situation familiale compliquée que l’enfant de 9 ans accuse une première fois son grand-père d’un viol qu’il dit avoir subi lors d’une visite quand il avait entre 5 et 8 ans.

			Le maire de Vence est incarcéré immédiatement et le calvaire, qui va durer plus de onze ans, commence.

			 

			Ses mandats tombent

			En préventive pendant trois mois puis sous contrôle judiciaire, il perd la mairie en 2001, conséquence directe du battage médiatique de son affaire. Il la regagne en 2008 mais doit démissionner en 2009 après sa condamnation en première instance.

			 

			Son petit-fils avoue avoir menti

			C’est en 2011 que son petit-fils avoue qu’il a menti pour des raisons familiales, son père étant à l’époque en train de divorcer. Il pensait qu’il allait à nouveau réunir sa famille. Un mensonge en entraînant un autre, l’insistance des adultes et la persuasion des psychologues l’ont convaincu de la « véracité » de ses mensonges.

			En février 2014, la Cour de révision (i.e. formation spéciale de la chambre criminelle de la Cour de cassation) ordonne un nouveau procès. Le troisième pour l’ancien maire âgé de 79 ans.

			En 2015, lors de ce procès aux assises, au bout de trois heures de délibéré, Christian Iacono est enfin acquitté. Il a 80 ans.

			Sources :

			Stéphane Durand-Souffland, « Christian Iacono a quitté la prison de Grasse », lefigaro.fr, 4 avril 2012.

			« L’ex-maire de Vence Christian Iacono sera rejugé en mars 2015 », leparisien.fr, 29 octobre 2014.

			Iacovelli Xavier (Hauts-de-Seine – 92)

			Conseiller municipal de Suresnes

			 

			Il fait profiter une non-élue d’une formation réservée aux élus

			 

			Avril 2014 : il est condamné à trois mois de prison avec sursis et 1 500 euros pour « escroquerie », à payer une amende de 3 120,46 euros solidairement avec un autre prévenu. L’élu compte faire appel.

			 

			Résumé

			Élu en 2008, Xavier Iacovelli s’inscrit peu après et avec quelques colistiers à un cycle de cinq formations d’élus, payé par la municipalité. Mais, à la suite d’un désistement dans le groupe de l’élu, une personne sans mandat électif profite de cette formation. Elle signe même du nom de l’absent sur la feuille de présence. Le maire de la commune, découvrant la substitution, porte plainte.

			Au procès, Xavier Iacovelli plaide l’inexpérience et pense que cette affaire aurait pu se régler dans le bureau du maire.

			Il ajoute même que « Christine Pradeilles n’était pas en position éligible mais elle allait le devenir, la preuve, elle est élue aujourd’hui ».

			Le tribunal ne retiendra pas le faux en écriture pour Xavier Iacovelli, juste l’escroquerie.

			 

			Sources :

			« Xavier Iacovelli (PS) condamné pour escroquerie », leparisien.fr, 11 avril 2014.

			Valérie Mahaut, « L’élu socialiste plaide l’inexpérience », leparisien.fr, 25 janvier 2014.

			Izard Jean-Louis (Pyrénées-Orientales – 66)

			Adjoint chargé de l’urbanisme

			 

			Adjoint à l’urbanisme durant treize ans, il avoue ne rien y connaître

			 

			2015 : coupable de prise illégale d’intérêt, il est condamné à 18 mois de prison avec sursis, interdiction des droits civils pendant cinq ans, relaxé pour délit de recel.

			 

			Résumé

			Autour du maire qui était pris par une folie d’achats « culturels » pour deux musées fantôme à Saint-Cyprien, une flopée de proches faisaient un peu ce qu’ils voulaient : certains doublaient leur salaire, tandis que le maire adjoint à l’urbanisme, Jean-Louis Izard – d’après les enquêteurs et les investigations –, servait de convoyeur pour les « affaires » du maire. Ils découvrent aussi que Jean-Louis Izard avait signé deux permis de construire au bénéfice d’une société gérée par son fils et avait lui-même investi 150 000 euros dans l’une d’entre elles.

			 

			Je n’y connais rien en urbanisme

			Outre les faits reprochés ci-dessus et avérés, Jean-Louis Izard, au cours de son procès, avouera qu’il n’y connaissait rien en urbanisme, ce qui est quand même un peu embêtant pour un élu justement chargé de l’urbanisme. Il avoue qu’il a toujours signé tous les permis qu’on lui présentait, faisant confiance aux techniciens. La seule chose qu’il regardait, c’était si le plan de prévention des risques d’inondation avait été respecté.

			 

			Il payait les sandwichs

			Quant au cours du procès on évoque ces notes de restaurants gastronomiques avec l’ancien maire Jacques Bouille lors des déplacements dits « culturels » (800 euros pour trois personnes), il rétorque qu’il ne choisissait pas le restaurant et ne voyait pas la note. Par contre, il avoue avec fierté que ne pouvant accepter d’être nourri à l’œil sans arrêt, il payait les sandwichs et les boissons dans le train.

			 

			(Voir les fiches Fontvieille Pierre, Blasco Marc)

			 

			Sources :

			Élisabeth Badinier, « Procès de l’affaire Bouille : le procureur demande de la prison ferme pour trois des 15 prévenus », francebleu.fr, 24 février 2015.

			Laure Moysset, « Procès de l’affaire Bouille au tribunal de Perpignan : “L’urbanisme, je n’y connais rien” », lindependant.fr, 18 février 2015.

		


		
			 

			J

			Jalkh Jean-François (Vosges – 88)

			Député européen, conseiller régional, vice-président du Front national et secrétaire général de Jeanne, microparti de Marine Le Pen

			 

			L’élu aurait supervisé un système d’aspirateur d’argent durant des élections

			 

			2015 : il a été mis en examen pour escroquerie, abus de confiance et acceptation par un parti politique d’un financement provenant d’une personne morale.

			 

			Résumé

			Le député européen, en tant que cadre d’un parti politique, est mis en examen pour des détournements qui sont susceptibles d’avoir été commis lors des législatives de 2012.

			 

			Source :

			« Mise en examen de Jean-François Jalkh, vice-président du Front national », lemonde.fr, 22 mai 2015.

			Jamet Claude (Seine-et-Marne – 77)

			Maire de Bagneaux-sur-Loing, conseiller général

			 

			L’élu s’enchaîne aux grilles de l’usine en liquidation

			 

			2014 : il est poursuivi pour entrave à la liberté des enchères, violences et voies de fait.

			 

			Résumé

			Tous les délits d’élus ne partent pas d’une mauvaise intention, preuve en est de ce maire de 72 ans, Claude Jamet, qui a voulu défendre les 220 ouvriers de l’usine locale. Cette dernière est en liquidation et une étude financée par le conseil régional et le conseil général doit se prononcer, grâce au rapport d’un expert mandaté, sur le devenir de l’usine et la reprise éventuelle de l’activité sur le site. Mais avant que l’expert n’ait eu le temps de rédiger son rapport une vente aux enchères de tout le matériel de l’usine est organisée par le mandataire-liquidateur.

			 

			La charrue avant les bœufs

			C’est la conclusion de Claude Jamet qui ne comprend pas que l’on autorise la vente du matériel de l’usine sans attendre les conclusions de l’étude qui coûte quand même la bagatelle de 80 000 euros. N’écoutant que sa bonne foi, le maire se rend sur les lieux le jour de la vente aux enchères et s’enchaîne symboliquement, ceint de son écharpe de maire, aux grilles de l’usine pour protester contre ce coup de force pour lui inadmissible vis-à-vis des ouvriers de l’usine.

			 

			Un liquidateur petit joueur

			C’est le liquidateur qui porte plainte pour entrave à sa vente aux enchères, avançant que des enchérisseurs ont dû rebrousser chemin à cause de la manifestation et de l’attitude du maire, Claude Jamet. Il réussit aussi à faire condamner 144 salariés de l’usine, qui doivent chacun lui verser 100 euros pour frais de justice suite à la procédure qu’ils avaient engagée pour contester leurs licenciements et les conditions du plan social. Le maire de Bagneaux-surLoing, réélu en mars 2014, risque jusqu’à six mois de prison ainsi qu’une très forte amende, à moins que le juge d’instruction n’abandonne les poursuites.

			 

			Source :

			Nicolas Fillon, « Le maire Claude Jamet mis en examen », larepublique77.fr, 10 décembre 2014.

			Jamet Patrice (Polynésie française – 987)

			Maire de Mahina

			 

			Il fait financer à hauteur de 65 % sa campagne électorale par une association

			 

			Juillet 2015 : il est déclaré inéligible pour une durée de 18 mois. Il perd son mandat de maire.

			 

			Résumé

			Après les élections municipales, les comptes de campagne de Patrice Jamet sont rejetés et il est déclaré inéligible pour une durée de 18 mois. Patrice Jamet demande au Conseil d’État d’annuler cette décision. Le Conseil d’État, au vu des faits, juge que Patrice Jamet ne pouvait pas ne pas connaître l’illégalité du financement de sa campagne électorale. La peine de 18 mois d’inéligibilité est donc confirmée.

			 

			Source :

			Serge Massau, « Inéligibilité de Patrice Jamet : le Conseil d’État confirme », tahiti-infos.com, 27 juillet 2015.

			Jibrayel Henri (Bouches-du–Rhône – 13)

			Député

			 

			L’élu offre des minicroisières à ses électeurs âgés

			 

			Décembre 2014 : mis en examen pour abus de confiance et prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			Une lettre envoyée au procureur, après les législatives de 2012, relate quatre croisières facturées à hauteur de 31 000 euros et effectuées en 2011 et 2012 par des associations dont deux sont présidées par l’assistante parlementaire d’Henri Jibrayel et largement subventionnées par le conseil général où il siège. La deuxième croisière, dont la bénéficiaire est une association de deux arrondissements de Marseille largement subventionnée, elle aussi, par le conseil général, est facturée 36 000 euros. Cerise sur le gâteau, on s’aperçoit que l’association n’avait en 2012 aucun adhérent.

			 

			Une pléiade d’anciens

			C’est près de 2 400 personnes qui ont pu bénéficier de ces sorties en mer d’une journée chacune, agrémentées d’un apéritif et d’un déjeuner copieux. À chaque voyage, les anciens avaient droit à une animation musicale avant de rentrer au port, le cœur reconnaissant de cette journée gratuite et originale.

			 

			Je suis innocent

			C’est la ligne de défense d’Henri Jibrayel, qui clame haut et fort son innocence et parle d’une affaire ridicule. Il avoue qu’il n’est concerné que par les sorties de 2011, présidées par son assistante parlementaire. Pour les sorties de 2012, il n’a même pas participé aux croisières.

			 

			Décès de la présidente

			La présidente de l’association et assistante parlementaire du député est décédée depuis, et la juge n’a pas demandé la levée de l’immunité parlementaire d’Henri Jibrayel.

			À mon avis, cela ne va pas faciliter la découverte de la vérité.

			 

			Blabla habituel

			« Cette affaire vient certainement de mes adversaires politiques, y compris ceux de mon propre camp, qui n’ont jamais réussi à me battre dans les urnes », clame le député. Y’a pas à dire, les urnes, pour un élu, cela innocente !

			 

			Sources :

			« Clientélisme présumé à Marseille : le député Jibrayel mis en examen », lepoint.fr, 22 décembre 2014.

			« Marseille : le député socialiste Henri Jibrayel mis en examen », leparisien.fr, 22 décembre 2014.

			Jean-François Giorgetti et Marc Civallero, « Henri Jibrayel, député PS des Bouches-du-Rhône, mis en examen », france3-regions.francetvinfo.fr, 22 décembre 2014.

			Jorand Marie-Andrée (Bouches-du-Rhône – 13)

			Conseillère municipale d’Aubagne

			 

			Ils organisent une fraude massive lors d’élections législatives partielles

			 

			1998 : elle est mise en examen pour fraude électorale massive et organisée.

			2010 : elle est condamnée en appel à huit mois de prison avec sursis et à une privation des droits de vote et d’éligibilité durant trois ans.

			 

			Résumé

			L’affaire commence en 1998 lors des élections législatives qui opposent Bernard Deflesselles à Alain Belviso58. Ce dernier gagne ces élections avec 60 voix d’avance. Bernard Deflesselles porte plainte pour fraude et demande l’annulation des élections.

			Avant même le début des investigations policières, le préfet annule 40 des 60 voix d’avance du candidat Belviso, tant les fraudes sont flagrantes.

			 

			Des fraudes à tous les étages

			Quelques mois après, les élections sont annulées pour cause de « fraudes massives et organisées » : procès-verbaux falsifiés, voix rajoutées, électeurs fantômes, cahier d’émargement rempli au crayon, falsification de signatures. Toute la panoplie de fraudes est présente et utilisée lors de cette élection. Une fonctionnaire avoue pour soulager sa conscience. Neuf personnes sont mises en examen, dont trois sont placées en détention. Deux élus font partie des mis en examen.

			 

			Douze ans d’attente

			Un premier procès a lieu dix ans après. Grâce à des annulations de procédures et autres arguties des avocats de la défense, il ne reste plus que six personnes qui sont condamnées. Cinq font appel.

			Le procès en appel a lieu en 2010, soit douze ans après des faits graves et prouvés. Il ne reste plus que trois mis en examen… Le procès en appel se termine par la condamnation de ces trois personnes, dont Marie-Andrée Jorand, ancienne conseillère municipale d’Aubagne.

			Encore un ou deux ans d’attente et il ne restait plus personne dans le box des accusés.

			 

			Détail de cartes d’identité périmées

			Lors du deuxième tour de ces élections législatives partielles en mars 1999, il a été constaté un nombre anormal d’utilisations de cartes d’identité périmées dans les différents bureaux de vote de la ville. Or, cette pratique est formellement interdite par le Code électoral. Le candidat Bernard Deflesselles, flairant une nouvelle arnaque, déclara qu’il s’agissait sans doute de la préparation d’un éventuel recours en cas de défaite du candidat Belviso.

			L’écart écrasant de 5 000 voix entre les deux candidats étouffa dans l’œuf toute demande de nouvelle annulation et le candidat Belviso perdit à plate couture.

			 

			Élégance d’élu

			En appel, Bernard Deflesselles a annoncé qu’il versait à une association caritative les 6 000 euros de dommages et intérêts que le tribunal lui a alloués pour son préjudice moral et les 1 500 euros pour la perte durant plusieurs mois de son mandat législatif.

			 

			Sources :

			La Provence, 23 septembre 2010.

			Le Figaro, 26 mars 1999.

			Rosso Romain, « Aubagne : la fin du système Tardito », L’Express, n° 2489, 18 mars 1999.

			Les Cahiers du Conseil constitutionnel, n° 7, commentaire des décisions n° 98-2562/2568 du 3 février 1999, n° 98-2575 du 24 juin 1999, n° 99-2576 du 8 juillet 1999 et n° 99-2577 du 8 juillet 1999.

			Jourdain Bernard (Deux-Sèvres – 79)

			Ex-maire adjoint de Niort

			 

			L’élu spécule sur des terrains

			 

			Décembre 2013 : il est mis en examen pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			En 2009, Bernard Jourdain, maire adjoint de la ville de Niort, achète un terrain de 5 000 mètres carrés pour une somme minime. Un an après, il participe à deux votes en conseil municipal qui autorisent l’aménagement du quartier où justement il a acheté son terrain. Une année passe encore et Bernard Jourdain veut diviser son terrain en deux pour en revendre une parcelle. Un compromis de vente est d’ailleurs signé dans lequel est stipulé le prix du mètre carré, cinq fois plus élevé que deux ans auparavant !

			 

			Une maire pas contente

			La maire, ayant eu vent de la vente par une cellule de veille spéculative mise en place à Niort, convoque l’élu, lui retire ses délégations et lui demande de démissionner. Celui-ci refuse. La maire fait un signalement au procureur et une enquête préliminaire est ouverte. Fin 2013, Bernard Jourdain est mis en examen pour prise illégale d’intérêt.

			Source :

			« Bernard Jourdain mis en examen », lanouvellerepublique.fr, 18 décembre 2013.

			Jousse Luc (Var – 83)

			Maire de Roquebrune-sur-Argens, sénateur

			 

			L’élu achète pour 147 litres de gazole et de super en quelques minutes pour une seule et même voiture… il s’offre aussi une voiture de course (60 000 euros) sur les deniers publics…

			 

			Juillet 2014 : il a été condamné à cinq ans d’interdiction de droits civiques et à 20 000 euros d’amende pour détournement de fonds publics. Il a fait appel. D’autres affaires sont en cours…

			Novembre 2014 : Luc Jousse est condamné pour ses propos sur les Roms à un an d’inéligibilité et à 10 000 euros d’amende. Il fait appel et peut continuer à exercer ses mandats… jusqu’au prochain jugement.

			Avril 2015 : confirmation en appel du jugement de juillet 2014, 20 000 euros d’amende. Pourvoi en cassation.

			Mai 2015 : confirmation jugement de novembre 2014. Pourvoi en cassation.

			Juillet 2015 : il fait l’objet d’une enquête préliminaire après une plainte d’un restaurateur avec qui l’élu aurait eu une rixe.

			Février 2016 : mis en examen pour favoritisme et détournement de fonds publics.

			 

			Résumé

			C’est pendant ses vacances au Canada que le mis en examen a appris la date  de l’audience de son procès, fera-t-il savoir. Et c’est avec la certitude d’un report d’audience  qu’un seul de ses avocats était présent – et encore ! puisqu’il s’était lui-même fait représenter par une de ses assistantes. Mais rien ne va se passer comme prévu et l’audience fut pour le moins épique. La juge déclara, à la stupéfaction générale (mais à la joie des parties civiles) : « Quand on est convoqué devant un tribunal depuis le 23 mai et qu’on est en plus élu de la République, on se doit de se présenter ou au moins de se faire représenter sans demander de report. »

			Panique dans les rangs vides de la défense, l’assistante appelle en catastrophe une des avocates du cabinet. Celle-ci arrive une heure après. Entre-temps, le bâtonnier intervient et demande lourdement, lui aussi, le report d’audience. Refus poli mais à nouveau ferme de la présidente du tribunal.

			Voyant les deux premières requêtes rejetées, l’avocate appelée en urgence sort un argument massue de sa manche : l’exception préjudicielle dite « de débet », une argutie juridique qui s’appuie sur des pièces manquantes au dossier pour exiger un report systématique.

			C’est à ce moment que le sourire de l’avocate, fière de sa démonstration et impatiente d’entendre la présidente décréter le report, se fige aussi sûrement qu’une goutte de confiture sur une assiette retournée. La présidente lui annonce que le pouvoir de représentation qu’elle a présenté en arrivant n’est pas un original… Les textes étant clairs, il semble qu’elle ne soit pas légalement l’avocate de M. Jousse. Le procès aura donc lieu. La juge ajoutera par ailleurs que l’exception invoquée ne concerne que les comptables de fait.

			 

			Des pleins concomitants mais de carburants différents !

			Une des avocates de la partie civile fera remarquer que seule la partie émergente de l’iceberg était jugée ce jour-là, et que la chambre régionale des comptes avait largement souligné des « irrégularités » graves dans la gestion communale du maire de Roquebrune-sur-Argens. Néanmoins, on ne comprenait pas aujourd’hui ces achats de voitures municipales, haut de gamme, à prix exorbitant, pour les besoins du maire. Que dire quand, dans une de ces voitures de course, la gendarmerie arrête le fils du maire pour excès de vitesse non loin du circuit de Magny-Cours ?

			La juge s’est aussi beaucoup interrogée sur les utilisations « excessives et aberrantes » des cartes d’essence que s’était attribuées Luc Jousse. Le même jour, on constate des pleins de plus de 100 litres laissant supposer que plusieurs voitures, dont certaines non municipales, étaient passées les unes derrière les autres et que les paiements étaient réalisés par le débit de la même carte bancaire. On trouve même plusieurs pleins de ce genre mais bien loin de la commune : en Haute-Loire, à Saint-Julien, payés pour 147 litres de gazole d’affilée avec la carte n° 17 : celle du maire. Luc Jousse l’expliquera plus tard, justifiant les dépenses d’essence et de gazole par le fait qu’il possédait une résidence secondaire en Haute-Loire, justement dans la ville de Saint-Julien.

			On hésite entre naïveté et inconscience !

			 

			Absence de partie civile

			Au terme d’un vote la municipalité n’a pas souhaité se porter partie civile dans ce procès, malgré la demande d’élus du conseil, souhaitant par là même protéger les habitants de Roquebrune-sur-Argens. Par contre, ce même conseil n’a pas hésité à accepter l’utilisation et le paiement d’avocats multiples pour défendre l’élu mis en cause.

			Ce qui est amusant, c’est que l’on retrouve dans la campagne de M. Luc Jousse pour les municipales un fervent adhérent de l’association Anticor, lequel n’a pas hésité à se servir de l’image de cette association pour promouvoir la campagne municipale.

			 

			Un rapport sévère de la cour régionale des comptes

			Outre des problèmes de véhicules et de cartes d’essence, on trouve aussi, au détour du rapport, des irrégularités précises dans les marchés publics. Sur les 16 marchés examinés par la chambre régionale des comptes (parmi les 76 marchés conclus en 2010), 15 présentaient des irrégularités. La chambre relèvera aussi des petits et gros soucis dans l’octroi de concessions d’une plage publique cédée en sept lots.

			 

			Le taux d’endettement de la commune multiplié par quatre

			On trouve cette constatation dans le rapport 2013 de la chambre régionale des comptes. On y lit qu’entre 2006 et fin 2010 l’endettement de la commune a été multiplié par quatre, atteignant 36,5 millions d’euros fin 2010, soit 3 126 euros par habitant. C’est nettement supérieur aux ratios habituellement constatés pour des communes de même catégorie (1 209 euros par habitant). La capacité de désendettement de la ville passe de trois ans à 15,5 années.

			Ceci n’empêche pas non plus la réélection du maire aux dernières municipales avec 43,73 % des voix au deuxième tour (30 % des électeurs si l’on prend en compte l’ensemble des inscrits…)

			 

			Une autre affaire

			Début décembre 2013, M. Jousse, dûment enregistré par des journalistes, déclare en public et par deux fois, à propos de l’incendie de caravanes appartenant à des Roms qui squattaient un terrain municipal, que « ce qui est presque dommage, c’est qu’on ait appelé trop tôt les secours ». Publiés dans Mediapart, les propos font le tour de tous les médias et son propre parti déclare que les propos tenus sont inadmissibles. Suspendu à titre conservatoire, il est néanmoins présent en tête de liste des élections municipales de 2014… et quasiment sûr d’être réélu. Le parti ne va pas prendre le risque de perdre une mairie !

			Les discours et les actes, une fois de plus.

			 

			On continue

			C’est en février 2016 que nous retrouvons Luc Jousse dans une affaire qui remonte à l’année 2010. Une histoire de délégation de service public avec, selon l’enquête, une société gérée par une personne très proche du maire. Il s’agissait de l’aménagement d’un port sur le territoire de la commune. La délégation fut annulée par la suite et « l’ami » toucha un dédommagement de 400 000 euros.

			À la demande du parquet, M. Jousse a été placé sous contrôle judiciaire avec interdiction de rencontrer les autres protagonistes du dossier, et il a dû verser une caution de 40 000 euros en guise de garantie de représentation et de réparation s’il venait à être condamné, notamment à une amende pénale.

			 

			Réflexion

			Dans le détail, liste non exhaustive : deux fois inéligible… des condamnations pour faute personnelle détachable de la fonction, un juge ment (il aurait demandé au maire de payer ses frais d’avocat sur ses deniers propres et non sur le budget de la commune)… Le préfet du Var qui dépose (tardivement) une requête en référé suspension auprès du tribunal administratif à l’encontre d’un vote des élus de Roquebrune-sur-Argens (décidant de la prise en charge desà frais d’avocat du maire Luc Jousse), etc.

			Il serait peut-être temps que les procès se terminent et que la loi sur la protection fonctionnelle des élus soit correctement appliquée.

			 

			Sources :

			« Le maire de Roquebrune-sur-Argens condamné pour détournement de fonds publics », liberation.fr, 16 juillet 2014.

			« Roquebrune-sur-Argens et détournement de fonds publics : article de Var-Matin sur le sujet », Anticor83.over-blog.com, 12 juillet 2014.

			Hélène Constanty, « Avant ses propos sur les Roms, les ennuis judiciaires de Luc Jousse », lexpress.fr, 5 décembre 2013.

			« Luc Jousse, maire de Roquebrune-sur-Argens, visé par une plainte pour violence », france3-regions.francetvinfo.fr, 23 juillet 2015.

			« Le maire divers droite Luc Jousse à nouveau en délicatesse avec la justice », Libération via l’AFP, 5 février 2016. 

			« Un juge interdit une nouvelle fois à un maire varois de faire payer ses frais de justice avec l’argent des habitants », vigiecitoyenne.fr, 27 août 2015.

			Jupin Jacques (Pas-de-Calais – 62)

			Ex-maire de Camiers

			 

			L’élu est accusé de harcèlement moral par cinq employés communaux

			 

			20 mars 2012 : il est condamné à 2 500 euros d’amende dont 1 500 euros avec sursis et 2 500 euros de dommages et intérêts. L’élu fait appel.

			Janvier 2015 : confirmation du jugement de première instance.

			 

			Résumé

			C’est en 2010 que l’affaire démarre. Cinq employés portent plainte contre le maire et quatre adjoints pour harcèlement moral, injure non publique, outrage ou atteinte au secret des correspondances privées. Dans un premier temps, le procureur classe l’affaire mais deux employés ne lâchent pas et continuent leur combat. En 2012, lors du premier procès, le maire est condamné ainsi que deux de ses adjoints. En 2015, le juge confirme en appel le premier jugement contre Jacques Jupin dont le mandat de maire n’a pas été renouvelé aux municipales de 2014.

			 

			(Voir la fiche Mocrette David)

			Sources :

			Élise Chiari, « Camiers : harcèlement moral à la mairie, un nouveau rebondissement », lavoixdunord.fr, 13 janvier 2015.

			Élise Chiari, « Mairie de Camiers : six agents ont porté plainte contre Jacques Jupin et quatre de ses adjoints », lavoixdunord.fr, 15 janvier 2011.

			« Outrage, harcèlement, injures : le maire de Camiers et deux adjoints condamnés », lavoixdunord.fr, 21 mars 2012.

			Juppé Alain (Gironde – 33)

			Ancien ministre, maire de Bordeaux

			 

			Il diffame un autre élu

			 

			Mars 2015 : il est condamné à 1 000 euros d’amende avec sursis et à 1 000 euros de dommages et intérêts au titre du préjudice moral.

			 

			Résumé

			En 2011, Jean-Luc Mélenchon, évidemment opposé au parti d’Alain Juppé, décide de relayer sur son blog un appel lancé par le compositeur Mikis Theodorákis contre le régime d’austérité imposé à la Grèce. Ce que Mélenchon ne savait pas, c’est que Theodorákis avait tenu des propos antisémites en 2003 accusant les juifs d’être « à la racine du mal ». Peu après, sur une radio nationale, Alain Juppé avait accusé les auteurs du blog « d’entretenir des relations sulfureuses avec certaines personnalités […] qui prônent l’antisémitisme ». Le tribunal a condamné Alain Juppé pour accusation infondée d’« accointances antisémites ». Le parquet, lui, avait demandé la relaxe.

			 

			(Voir les fiches Copé Jean-François, Kosciusko-Morizet Nathalie)

			 

			Source :

			« Copé, Kosciusko-Morizet et Juppé condamnés pour avoir accusé Mélenchon d’accointances antisémites », lemonde.fr, 12 mars 2015.

			
				
					58. Philippe Pascot, Délits d’élus, tome 1, op. cit., notice Alain Belviso, p. 91.
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			Kaltenbach Philippe (Hauts-de-Seine – 92)

			Sénateur, ex-maire de Clamart, conseiller communautaire de Sud de Seine…

			 

			Deux cassettes vidéo « compromettantes » accusent l’ex-maire d’empocher des pots-de-vin… en liquide

			 

			2013 : une enquête judiciaire est ouverte pour corruption.

			2015 : il est convoqué au tribunal pour définir la date du procès pour corruption.

			Novembre 2015 : il a été condamné pour corruption passive à deux ans de prison dont un ferme, une inéligibilité de cinq ans et 20 000 euros d’amende. L’ex-élu interjette appel.

			Février 2016 : procès en appel. Renvoyé à octobre 2016.

			 

			Résumé

			Nous avions laissé Philippe Kaltenbach aux prises avec des cassettes vidéo le montrant en train de recevoir de l’argent liquide et l’empocher illico. Nous le retrouvons en 2015, toujours sénateur, convoqué par le tribunal où pour sa défense il affirme et réaffirme que les vidéos ne sont que des montages, un bidouillage visant à le détruire. L’accusation et les experts soutiennent qu’il n’y a « pas d’anomalies non explicables pouvant suggérer une tentative de manipulation ou un montage ».

			Pour un élu, la corruption est punie, au maximum, de dix ans d’emprisonnement et 150 000 euros d’amende. La justice peut y rajouter, en peine complémentaire, l’inéligibilité. Le jugement reconnaîtra que l’élu s’est peut-être fait piéger mais que sa culpabilité est pleine et entière, les faits d’une gravité extrême, le comportement de l’élu déplorable.

			 

			Sources :

			« Clamart : Philippe Kaltenbach convoqué au tribunal pour corruption », leparisien.fr, 27 mai 2015.

			« Le sénateur PS Kaltenbach condamné à un an ferme pour corruption », clicanoo.re, 22 octobre 2015.

			« Condamné pour corruption, le sénateur socialiste Kaltenbach rejugé demain vendredi », paris normandie.fr, 4 février 2016. 

			« Corruption : le procès du sénateur PS Philippe Kaltenbach renvoyé au 21 octobre », france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/, 5 février 2016.

			Kandel Benoît (Alpes-Maritimes – 06)

			Conseiller municipal de Nice, conseiller général

			 

			L’ex-premier adjoint doit répondre d’embauches et de promotions trop rapides…

			 

			Décembre 2014 : il est mis en examen pour une série de délits financiers dont favoritisme, escroquerie en bande organisée ou encore prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			C’est une enquête qui a pris de longs mois d’investigation. Benoît Kandel était le premier adjoint de Nice et président de la SEMIACS (Société d’économie mixte intercommunale pour l’amélioration de la circulation et du stationnement) qui gère 19 parkings à Nice. En juillet 2013, il est mis en garde à vue, à la suite de trois plaintes d’employées pour agressions sexuelles. Il est condamné à trois ans de prison. Il fera appel. Après ce scandale, il doit quitter les deux postes qu’il occupe.

			Peu après, Benoît Kandel est mis en garde à vue en raison des conditions d’attribution de certains marchés publics de la SEMIACS. Les enquêteurs veulent comprendre comment il a pu, alors qu’il était président, embaucher le gendre de son directeur général et en faire le numéro deux de la société en quelques mois. Ils souhaitent aussi avoir quelques explications sur des travaux qui ont eu lieu dans la villa de ce même directeur et qui semblent être des pots-de-vin en échange de l’obtention de marchés publics d’une valeur de trois millions d’euros.

			Et tout ça au nez et à la barbe du président Benoît Kandel qui semble n’avoir rien vu, rien entendu, rien su…

			 

			Sources :

			« Affaire des parkings : l’ex-premier adjoint au maire de Nice en garde à vue », metronews.fr, 15 décembre 2014.

			« VIDÉO. Affaire de la Semiacs : Benoît Kandel et Henri Alonzo en garde à vue à Nice », nicematin.com, 15 décembre 2014.

			Baptiste La Rocca, « Affaire des parkings de Nice : Henri Alonzo mis en examen pour escroquerie en bande organisée », metronews.fr, 17 décembre 2014.

			Karmoud-Foreau Jamal (Aisne – 02)

			Conseiller municipal d’opposition à Belleu

			 

			Il semblerait être la tête pensante d’une escroquerie de plus de 180 000 euros

			 

			Décembre 2014 : il est mis en examen pour escroquerie, tentative d’escroquerie, usurpation d’identité, faux en écriture et placé sous contrôle judiciaire.

			Juillet 2015 : réquisitoire supplétif, révocation du contrôle judiciaire et incarcération.

			 

			Résumé

			C’est en constatant une multitude de virements d’argent vers le même compte en banque que les soupçons de l’escroquerie se dessinent. Ces sommes provenant du conseil régional de Champagne-Ardenne sont pourtant censées aider des étudiants dans le cadre du programme Erasmus (séjour des étudiants à l’étranger). Après une rapide enquête, les policiers pensent que Jamal Karmoud-Foreau est le chef d’un réseau d’une dizaine d’individus. L’affaire porterait sur 180 000 euros de fonds publics détournés de leur but initial. L’élu est mis en examen, laissé en liberté et placé sous contrôle judiciaire.

			 

			Une autre découverte

			Quelques mois après, c’est le maire de Belleu lui-même qui porte plainte pour contrefaçon contre Karmoud-Foreau. Celui-ci avait publié sous son nom un Guide pratique d’astreinte à l’usage des communes et villes de France. Dispositif de gestion de crise…, en réalité un copier-coller au mot près d’un manuel de 183 pages interne à la mairie de Belleu, qui en possédait les droits. Cette fois-ci l’élu, après un supplément d’information, est mis en détention préventive et incarcéré.

			 

			Sources :

			Ludivine Bleuzé-Martin, « Belleu : de nouveaux soupçons planent sur un élu », aisnenouvelle.fr, 5 août 2015.

			« L’incrédulité après la mise en examen de Jamal Karmoud-Foreau », lunion.com, 22 décembre 2014.

			Karsenty Philippe (Hauts-de-Seine – 92)

			Maire adjoint de Neuilly-sur-Seine

			 

			Il appelle, sur un twitt, un célèbre hacker sioniste surnommé Ulcan, à revenir s’occuper d’un opposant à ses idées

			 

			Octobre 2014 : plainte et ouverture d’une enquête pour « provocation à la commission d’une atteinte volontaire à la vie ».

			 

			Résumé

			Ce twitt aurait pu n’être qu’un dérapage maladroit entre deux personnes qui ne s’aiment pas, mais il survient après une série de faits malveillants qui ont même débouché sur la mort d’un homme.

			Philippe Karsenty savait que le hacker qu’il avait contacté par twitt avait déjà sévi contre Pierre Haski, cofondateur du site Rue89. La presse s’était fait écho des attaques dudit Ulcan qui s’était amusé à pirater et à bloquer plusieurs sites Internet de médias français. Ceux-ci avaient le tort de lui déplaire car ils avaient tenu des propos ou écrit des textes qui n’étaient pas assez pro-israéliens à son goût. Il avait aussi sévi en organisant plusieurs canulars, comme celui qui a fait déplacer un escadron de policiers chez Pierre Haski, faisant croire que celui-ci avait téléphoné pour avouer l’assassinat de sa femme. Ou pire, celui qui a entraîné, probablement, l’infarctus du père d’un autre journaliste de Rue89, à qui ce triste sire venait d’annoncer par téléphone la mort de son fils.

			Le twitt de Philippe Karsenty, qui appelait Ulcan à revenir s’occuper de Pierre Haski, ne pouvait que remettre de l’huile sur le feu dans un climat déjà délétère.

			 

			L’enfant tué

			Philippe Karsenty s’était déjà illustré en lançant une campagne contre un reportage de France 2 qu’il estimait « bidouillé » parce qu’il montrait les images d’un enfant palestinien tué dans les bras de son père par des balles israéliennes lors d’une escarmouche entre soldats israéliens et palestiniens.

			 

			Détail Ulcan

			Ulcan est le pseudo d’un hacker franco-israélien, sioniste fanatique, dont le nom serait Gregory Chelli, ancien membre d’un mouvement juif d’extrême droite actif en France, la Ligue de défense juive (LDJ).

			 

			Sources :

			« Malaise à Neuilly après l’appel de Philippe Karsenty au hacker Ulcan », lexpress.fr, 13 octobre 2014.

			« Pierre Haski porte plainte contre le maire adjoint de Neuilly-sur-Seine », rue89.nouvelobs.com, 14 octobre 2014.

			Kosciusko-Morizet Nathalie (Essonne – 91)

			Ancienne ministre, députée de l’Essonne

			 

			Elle diffame un élu

			 

			Mars 2015 : elle est condamnée à 1 000 euros d’amende avec sursis et à 1 000 euros de dommages et intérêts au titre du préjudice moral.

			 

			Résumé

			En 2011, Jean-Luc Mélenchon relaye sur son blog un appel lancé par le compositeur Mikis Theodorákis contre le régime d’austérité imposé à la Grèce. Ce qu’il ne savait pas, c’est que Theodorákis avait tenu des propos antisémites en 2003 accusant les juifs d’être « à la racine du mal ». Quelques jours après, Nathalie Kosciusko-Morizet avait, sur une télévision nationale, reproché à Mélenchon d’accueillir « sur son blog des gens qui font profession d’antisémitisme » et fait un raccourci pour le moins déplacé en déclarant que Jean-Luc Mélenchon avait donc des « accointances antisémites ».

			Malgré l’avis du parquet qui demande la relaxe, le tribunal condamne la députée.

			 

			Source :

			« Copé, Kosciusko-Morizet et Juppé condamnés pour avoir accusé Mélenchon d’accointances antisémites », lemonde.fr, 12 mars 2015.

			Kuntz Marie-Louise (Moselle – 57)

			Ex-adjointe aux affaires sociales de Woippy

			 

			Elle vote une subvention qui profite à l’association de son père

			 

			Juillet 2015 : elle est condamnée à une amende de 1 000 euros dont 500 euros assortis d’un sursis.

			 

			Résumé

			Mise en cause en même temps que le sénateur de Moselle et maire de Woippy dans une succession d’affaires qui auront duré dix ans en tout, l’élue ne sera condamnée que pour avoir voté la subvention d’une association, Les amis du lavoir, présidée par son père. On lui reprochera aussi quelques déplacements avec des moyens communaux indus (qu’elle avait remboursés avant le procès).

			 

			(Voir la fiche Grosdidier François)

			 

			Source :

			« Les détournements à Woippy font “pschitt !” », republicain-lorrain.fr, 23 juillet 2015.

		


		
			 

			L

			Labardin Michel (Gironde – 33)

			Maire de Gradignan

			 

			Le maire participe à un vote en conseil municipal modifiant le PLU et rendant constructible un terrain lui appartenant

			 

			Février 2012 : il est condamné à 5 000 euros d’amende avec sursis pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			Entre 2005 et 2006, le maire, Michel Labardin, modifie le plan local d’urbanisme de la ville afin de pouvoir revendre la moitié de son terrain de 4 000 mètres carrés, désormais située en zone constructible. Le maire construit sa maison sur la parcelle qu’il lui reste tandis que son acheteur – qui était en fait son vendeur initial – lotit le reste du terrain. En 2007, deux courriers dûment étayés sont envoyés au procureur et une enquête préliminaire est ouverte.

			 

			Une infamie

			À cette époque, Michel Labardin crie au complot politique, déclare que le dossier est vide et que l’affaire sera vite classée. Il n’entend pas être jeté en pâture à ses détracteurs et prépare activement sa défense. Les élections de 2008 arrivent et Michel Labardin est triomphalement réélu maire de la commune de Gradignan.

			 

			Garde à vue

			De 2008 à 2011, calme plat. On aurait pu croire l’affaire enterrée, dégonflée, mais il semble que la ténacité d’un informateur relance l’enquête et, en avril 2011, le maire et l’ancien « vendeur acheteur » sont mis en garde à vue. Ce dernier reconnaît, alors, un accord de revente avec le maire de la commune.

			 

			Procès

			Les attendus du jugement sont éloquents. Il y est reconnu que la vente des 4 000 mètres carrés achetés par le maire 150 000 euros environ, ce qui était un prix plutôt « modéré », n’avait été consentie par le vendeur qu’en raison de la rétrocession pour moitié convenue avec le maire et sous réserve des modifications faites dans le cadre du PLU voté en conseil municipal. Il y est bien souligné, d’ailleurs, que l’opération immobilière ne dépendait que de cette modification, car sans celle-ci, la rétrocession d’une partie du terrain au propriétaire d’origine devenait impossible, avec pour conséquence la nullité de l’acte de vente et le versement d’une indemnité importante due alors par le maire. L’intérêt personnel du maire dans cette opération était ainsi démontré.

			Malgré cette « prise illégale d’intérêt » indiscutable, écrite et reconnue, le tribunal a estimé que l’élu pouvait bénéficier de larges circonstances atténuantes et n’a pas demandé d’inéligibilité, au motif qu’il n’y avait pas eu de spéculation lors de la revente du terrain à l’ex-vendeur.

			Le maire a néanmoins été condamné pour avoir participé aux votes de modification du PLU, ce qui est interdit par la loi et ne peut être excusé.

			 

			Réflexion

			Si on résume, le maire achète un terrain à bas prix, tout en sachant que bientôt il sera constructible, à un monsieur qui, sans modification du PLU ne pouvait pas construire. Il revend la moitié du terrain acheté à la même personne après le classement du terrain en zone constructible mais au même prix que s’il était resté inconstructible… C’est ballot qu’une seule personne ait été au courant sinon plein de gens auraient pu faire une bonne affaire. Mais bon, la justice a tranché. Pas de spéculation à la revente… juste à l’achat ?

			 

			Sources :

			Jean-Michel Deplos, « Un terrain ennuyeux », sudouest.fr, 12 mai 2011.

			« À propos d’un terrain ennuyeux », ps-gradignan.org, 14 mai 2011.

			« Michel Labardin devant le tribunal », ps-gradignan.org, 31 janvier 2012.

			Dominique Richard, « Le maire de Gradignan a été trop imprudent », sudouest.fr, 7 février 2012.

			Lagarde Jean-Christophe (Seine-Saint-Denis – 93)

			Député de Seine-Saint-Denis et maire de Drancy

			 

			« Ce scandale a créé un climat délétère dans notre pays. La confiance des Français dans la parole publique ne peut naître que de la transparence », dit haut et fort Jean-Christophe Lagarde, alors que lui-même est en examen et vient d’être condamné…

			 

			Décembre 2012 : il est condamné par le tribunal correctionnel de Paris à 5 000 euros d’amende pour « attribution illégale de marché public », dans le cadre confidentiel d’une procédure de plaider-coupable.

			2013 : il est cité à comparaître par le parquet de Paris dans le cadre d’un dossier de marché public pour les tribunes d’un stade à Drancy.

			Juin 2015 : il bénéficie d’une relaxe dans l’affaire du marché public des tribunes.

			 

			Résumé

			Quand l’affaire Cahuzac (ministre ayant dissimulé de l’argent en Suisse) explose, Jean-Christophe Lagarde est un des premiers à vitupérer contre l’ancien ministre qui a sali la République. Il s’épanche ici et là dans la presse, les radios, réclamant la démission de Cahuzac de son poste de député. Il enfonce le clou en déclarant qu’il ne comprenait pas que le président de la République et le Premier ministre ne soient pas capables de vérifier la probité des ministres. Il hurle et se récrie tant et si bien que l’on pense à lui pour présider la commission d’enquête parlementaire demandée sur l’action du gouvernement au sujet de l’affaire Cahuzac. Mais la paille qu’il critiquait dans l’œil du voisin n’est rien en comparaison de la poutre qui était dans le sien.

			 

			Accusateur et mis en examen lui-même

			On découvre rapidement que Jean-Christophe Lagarde, si prompt à dénoncer l’injustice et à réclamer la transparence pour redonner confiance au peuple vis-à-vis de la classe politique, est le premier à utiliser les artifices de la loi pour éviter que ne s’ébruitent des écarts de gestion répréhensibles. Au sein de l’UDI, une fois l’affaire éventée, on regrette d’ailleurs vivement que le député de Seine-Saint-Denis se soit tant mis en avant en dénonçant son petit camarade alors que lui-même est soupçonné, entre autres, d’avoir transgressé les règles des marchés publics et qu’il passera bientôt devant le tribunal correctionnel de Paris.

			 

			Pas une, mais quatre affaires pour Lagarde

			Selon le journal Le Parisien, les démêlés de l’élu avec la justice démarre avec deux plaintes déposées par un élu d’opposition. Dans la première, le plaignant soupçonne Jean-Christophe Lagarde de prise illégale d’intérêt dans l’attribution de marchés publics à une société où travaillent des proches d’une adjointe au maire de Drancy. Dans cette plainte, et après enquête préliminaire faite par la brigade de répression économique, il n’a pas été permis d’établir que l’adjointe au maire « était intervenue à un quelconque moment dans la conclusion ou l’exécution des marchés publics à ladite société ». L’affaire fut classée sans suite.

			 

			Des factures de barbecues géants douteuses

			La deuxième plainte concernait le paiement par la ville de frais importants pour des manifestations d’Oxygène, association « parapolitique » présidée par Lagarde. Pour preuve de ses dires, l’opposant fournit à la justice deux factures liées à l’organisation de barbecues géants. Les enquêteurs démontrent la fraude sans problème et prouvent que la mairie a pris indûment en charge plusieurs factures à la place de l’association politique du maire. Un arrangement légal est proposé à Jean-Christophe Lagarde : s’il rembourse l’intégralité des sommes, soit 51 712 euros, il ne sera pas poursuivi. Bien entendu, l’élu s’empresse d’opter pour cette solution…

			 

			Deux autres affaires dans l’escarcelle

			Ce qui est bien avec un enquêteur, c’est que, parfois, en soulevant un coin de tapis, il découvre encore de la poussière. C’est ce qui arrive à notre preux député et maire puisqu’il s’avère qu’il a également attribué illégalement un marché public à une autre société de location de matériel événementiel. L’affaire se réglera discrètement en décembre 2012 via une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, le plaider-coupable. Jean-Christophe Lagarde écopera d’une amende de 5 000 euros pour l’occasion.

			 

			Et une mise en examen enfin

			C’est à nouveau une histoire de marché public attribué à un architecte pour la tribune du stade Guy Môquet qui vaut à Jean-Christophe Lagarde une mise en examen, cette fois-ci peu discrète. Il en ressortira peut-être complètement innocent mais dans l’explosion de probité et de transparence réclamée par le personnage pour redonner confiance aux Français en la politique, cette affaire fait quand même un peu tache dans le décor.

			 

			Source :

			« Drancy : la justice blanchit Jean-Christophe Lagarde », Le Parisien, 29 juin 2015.

			Lam Thomas (Hauts-de-Seine – 92)

			Maire adjoint à la communication d’Asnières

			 

			L’élu refuse de publier un droit de réponse

			 

			Novembre 2014 : condamné à 2 000 euros au titre de l’article 700 du Code de procédure civile.

			 

			Résumé

			Un élu d’opposition, ancien maire de la commune, est attaqué dans le bulletin municipal dont le maire adjoint Thomas Lam est le directeur de publication. Le conseiller municipal demande un droit de réponse qui ne lui est pas accordé. Il se tourne alors vers la justice qui lui donne raison. Thomas Lam est condamné, en sus des 2 000 euros au titre de l’article 700, à une astreinte de 200 euros par jour de retard à compter de la prochaine publication.

			 

			Réflexion

			Il semblerait que l’ère des procès à tout-va soit revenue en mairie d’Asnières. Ce sont les avocats du coin qui vont à nouveau se frotter les mains.

			 

			Source :

			« M. Lam, maire adjoint à la communication d’Asnières condamné par la justice pour refus de publication d’un droit de réponse », spietrsanta.fr, 28 novembre 2014.

			Larcher Gérard (Yvelines – 78)

			Président du Sénat, maire de Rambouillet (jusqu’en 2014)

			 

			Le maire aurait falsifié deux tableaux où figuraient ses indemnités

			 

			2009 : plainte pour concussion et faux.

			Fin 2013 : abandon de la concussion, non-lieu pour la plainte pour faux.

			Novembre 2014 : infirmation du non-lieu et ouverture d’un complément d’information.

			 

			Résumé

			La loi exige que les élus, en cas de cumul de mandats, ne dépassent pas le plafond fixé par la loi sur l’écrêtement, c’est-à-dire 8 200 euros mensuels. Un conseiller municipal d’opposition découvre que Gérard Larcher, devenu président du Sénat, n’aurait pas réduit son indemnité de maire et toucherait donc plus qu’il n’est autorisé.

			 

			Une erreur de ses services

			Gérard Larcher rembourse le trop-perçu et plaide une erreur de ses services. L’opposant conteste et amène pour preuve deux tableaux comptables sur lesquels les indemnités du maire étaient minorées, différentes de celles qu’il percevait en réalité. Il y aurait donc falsification. Mais là encore, il s’agissait pour la défense d’une erreur des services, et ce, malgré une délibération du conseil municipal elle aussi erronée.

			Fin 2013, le parquet de Paris prononce un non-lieu, considérant que l’intention de frauder n’est pas établie. L’affaire semble terminée.

			 

			Supplément d’information

			Mais fin 2014, la cour d’appel demande un supplément d’information au sujet de la délibération erronée du conseil municipal.

			 

			Sources :

			« Président du Sénat – Larcher : la justice ordonne la poursuite d’une enquête sur ses indemnités », resistanceinventerre.worldpress.com, 30 novembre 2014.

			Lascoux Patrick (Seine-Saint-Denis – 93)

			Élu de la ville de Noisy-le-Sec

			 

			L’élu refuse de se lever lors d’une minute de silence

			 

			2011 : il est condamné pour injure publique, l’élu fait appel.

			 

			Résumé

			Lors d’un conseil municipal, après le meurtre d’une policière municipale, le maire demande une minute de silence. Patrick Lascoux intervient et émet des remarques désobligeantes sur la police municipale. Le responsable de la police de Noisy-le-Sec et un syndicat (SDPM) se portent parties civiles.

			 

			Sources :

			« Noisy-le-Sec : les élus poursuivis ont été reconnus coupables ! », sdpm.net, 24 janvier 2012.

			« Deux élus devant la justice pour “injure” contre la police municipale », leparisien.fr, 18 février 2011.

			Laude Richard (Seine-et-Marne – 77)

			Ex-conseiller municipal de Compans

			 

			Au terme d’une procédure d’appel d’offres qu’il pilote lui-même, l’élu met à disposition de la mairie un employé d’une de ses sociétés et facture sa prestation un peu trop cher

			 

			En 2005 : il est condamné après avoir confié une mission à une société dont il était le gérant… mais dispensé de peine.

			 

			Résumé

			Le 20 octobre 2005, le tribunal correctionnel de Meaux a prononcé une condamnation à l’encontre de Richard Laude, conseiller municipal, pour prise illégale d’intérêt. Membre de la commission d’appel d’offres, ce dernier avait confié au printemps 2004 à la SARL Proptech, dont il est le gérant, une prestation de mise à disposition d’un agent pour l’entretien de l’école Jean de la Fontaine.

			Ce genre de pratiques est toléré par la loi dans les communes de moins de 3 500 habitants, dans la limite d’un montant annuel de 16 000 euros. Seul problème, le service rendu par l’entreprise privée avait été facturé 19 286,72 euros. La régularisation de la situation par Richard Laude avait incité le tribunal à assortir son jugement d’une dispense de peine.

			 

			Source :

			« Un conseiller municipal déjà condamné l’automne dernier », leparisien.fr, 17 juillet 2006.

			Lauret Fred (La Réunion – 974)

			Adjoint au maire du Tampon

			 

			L’élu laisse détruire une barrière qui gênait

			Juin 2015 : condamné à 5 000 euros d’amende dont 4 000 euros avec sursis. Il devra également s’acquitter de dommages et intérêts envers ses deux victimes.

			 

			Résumé

			Début 2014, un couple habitant le village estime qu’il a le droit d’installer une barrière à l’entrée d’un chemin passant sur son terrain et ne se concerte pas avec ses voisins. Cela soulève la colère des riverains habitués à emprunter ce passage depuis des décennies. La tension monte de part et d’autre. Un beau matin, plusieurs personnes, accompagnées de Fred Lauret, démontent l’objet du litige. « C’était tendu », dira l’élu lors de son procès. Le chemin existait depuis plus de cinquante ans et, malgré une tentative de médiation, l’élu déclare qu’il n’a pu retenir la colère des villageois qui, devant ses yeux, ont été une cinquantaine à arracher la clôture.

			 

			Source :

			« Le Tampon : l’adjoint au maire condamné pour dégradation », clicanoo.com, 24 juin 2015.

			Lavrilleux Jérôme (Aisne – 02)

			Député européen, ex-conseiller départemental

			 

			L’élu semble avoir participé à une dissimulation financière lors d’une campagne présidentielle

			 

			Juin 2015 : mis en examen pour « usage de faux, recel d’abus de confiance, complicité d’escroquerie et complicité de financement illégal de campagne électorale ».

			 

			Résumé

			C’est par Jérôme Lavrilleux qu’arrive la tempête. Il révèle, au cours d’une interview dans un média national, que les comptes de campagne d’un ex-président de la République ne sont pas conformes. On parle aujourd’hui de 18 millions d’euros qui n’auraient pas été comptabilisés et qui auraient dû s’ajouter au plafond de 22,5 millions d’euros « autorisés » dans le cadre du financement d’une campagne présidentielle. La société Bygmalion aurait servi de cheville ouvrière à ce système de dissimulation financière. Trois juges sont désignés pour étudier le dossier. Une pléiade de cadres de l’UMP sont mis sur la sellette.

			 

			Source :

			« Affaire Bygmalion : Jérôme Lavrilleux mis en examen », lefigaro.fr, 15 juin 2015.

			Le Boru Bernard (Morbihan – 56)

			Ex-maire de Larmor-Baden

			 

			Le maire rend constructible des terrains boisés appartenant à sa femme et à sa belle-sœur

			 

			Avril 2011 : condamné à 5 000 euros d’amende pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			Dans cette petite commune de moins de 1 000 habitants, en 2007, le maire Bernard Le Boru procède au vote d’un plan local d’urbanisme (PLU) par son conseil municipal. On s’aperçoit très vite que sur trois parcelles d’espaces boisés classés en zone constructible, l’une appartient à son épouse et les deux autres à sa belle-sœur. Une conseillère municipale porte l’affaire en justice et la délibération est annulée. Bernard Le Boru ne se représente pas, et c’est donc en tant qu’ancien maire qu’il est traduit devant le tribunal en 2011.

			Durant le procès, il a été rapporté que le bénéfice des transactions aurait pu rapporter jusqu’à trois millions d’euros aux intéressés. L’ancien élu avait lui-même participé au vote, ceci constituant la matérialisation de la prise illégale d’intérêt.

			 

			Source :

			Jean-François Colleter, « Larmor-Baden (56). L’ancien maire condamné à 5 000 euros d’amende pour prise illégale d’intérêt », letelegramme.fr, 9 juin 2011.

			Le Bozec Nicolas (Moselle – 57)

			Maire de Vigy

			 

			Un tract emmène l’élu au tribunal

			 

			Février 2015 : il est condamné à 500 euros d’amende, 1 000 euros de dommages et intérêts pour injure et à 4 000 euros de réparations pour diffamation.

			 

			Résumé

			L’ancien maire n’était pas content des propos tenus dans un tract distribué durant les élections municipales de 2014. Il porte plainte contre le nouveau maire, Nicolas Le Bozec, et son adjointe. Le tribunal, après un mois de délibéré, condamne le maire et l’adjointe.

			 

			Réflexion

			La justice malheureusement enregistre de plus en plus de plaintes en diffamation et/ou injures entre élus. L’honneur des uns et des autres ne supporte plus la moindre virgule venant perturber la haute estime qu’ils ont d’eux-mêmes.

			 

			Source :

			Frédéric Clausse, « Vigy : l’ancien maire fait condamner son successeur », republicain-lorrain.fr, 4 février 2015.

			Lechevalier Christelle (Calvados – 14)

			Conseillère municipale de Giberville

			 

			Sept signatures obtenues par manœuvre sur la liste municipale

			 

			2014 : annulation de l’élection de Christelle Lechevalier en tant que conseillère municipale de Giberville.

			 

			Résumé

			Après les élections, la justice s’empare d’un recours déposé par le maire vainqueur : il s’avère que sept personnes n’ont pas compris qu’elles étaient sur la liste d’opposition au maire, celle de Christelle Lechevalier, et que leur consentement avait été obtenu de manière frauduleuse.

			 

			Deux sièges vides

			La justice annule les deux sièges obtenus par Christelle Lechevalier. Ils ne seront pas remplacés. Le conseil municipal de Giberville aura 25 élus au lieu des 27 prévus. Voilà une mairie heureuse, elle n’a plus d’opposition jusqu’à la fin du mandat.

			 

			(Voir la fiche Cruaud Daniel)

			 

			Source :

			« Des élus FN privés de mandat pour avoir inscrit des candidats à leur insu », lefigaro.fr, 18 juin 2014.

			Lecren Anthony (Nouvelle-Calédonie – 988)

			Membre du gouvernement de Nouvelle-Calédonie en charge de l’environnement et des affaires coutumières

			 

			Il conduisait en état d’ivresse une voiture du gouvernement

			 

			Août 2015 : condamné à deux mois de prison avec sursis assortis d’une obligation de soins.

			 

			Résumé

			C’est sur une petite route de la banlieue de Nouméa que l’élu Anthony Lecren se fait arrêter par la maréchaussée. Son état ne laisse aucun doute : il est en état d’ébriété. Qui plus est, il est en situation de récidive. Circonstance aggravante s’il en faut, il conduisait une voiture du gouvernement.

			Après sa condamnation, Anthony Lecren a fait appel.

			 

			Réflexion gouvernementale

			Le président du gouvernement de Nouvelle-Calédonie a envoyé une lettre pour demander à l’élu de lui présenter sa démission. Anthony Lecren a répondu qu’il pourrait demander lui aussi la démission du président du gouvernement…

			 

			Source :

			« Le président du gouvernement calédonien demande la démission d’un de ses membres pour conduite en état d’ivresse », tahiti-infos.com, 27 août 2015.

			« Lecren condamné pour ivresse : Germain exige son départ », caledosphere.com, 27 août 2015.

			Lefranc Jean-Marc (Calvados – 14)

			Conseiller régional, député, ex-maire

			 

			Il diffame le nouveau maire

			 

			2013 : relaxé.

			 

			Résumé

			Fin 2012, Jean-Marc Lefranc, ancien maire de Grandcamp-Maisy, met en cause le nouveau maire de la commune, l’accusant en gros de mal gérer cette dernière. Le nouveau maire de la commune le prend mal et porte plainte. Le tribunal relaxe l’ancien maire mais rejette la demande de dommages et intérêts qu’il avait déposée.

			 

			Détail identique

			Le plus drôle, c’est qu’ils sont du même parti.

			 

			Source :

			« L’ancien député du Bessin Jean-Marc Lefranc condamné pour diffamation », tendanceouest.com, 17 janvier 2014.

			Legayic Clément (Polynésie française – 987)

			Élu de Papara

			 

			Il fait annuler les élections tout en étant lui-même inéligible

			 

			Résumé

			N’ayant pas présenté ses comptes de campagne, Clément Legayic est déclaré inéligible. Mais dans le même temps, une plainte qu’il a déposée aboutit à l’annulation du deuxième tour des élections municipales de Papara. Le Conseil d’État ayant confirmé l’inéligibilité de Clément Legayic, il ne pourra pas se présenter à cette nouvelle élection.

			 

			Sources :

			« Clément Legayic obtient l’annulation des élections à Papara mais se retrouve inéligible », polynesie.la1ere.fr, 22 octobre 2014.

			« Les comptes de campagne de Patrice Jamet et Clément Legayic rejetés par la Commission nationale », polynesie.la1ere.fr, 6 août 2014.

			Le Pen Jean-Marie

			Député européen

			 

			Il réitère ses propos sur les chambres à gaz

			 

			Juillet 2015 : il est renvoyé en correctionnelle.

			 

			Résumé

			En avril 2015, il déclare une fois de plus au cours d’une émission de radio que « les chambres à gaz sont un point de détail de l’histoire ». Il risque un an de prison et 75 000 euros d’amende.

			 

			Sources :

			« Le Pen, en correctionnelle pour avoir répété ses propos sur le “détail”, dénonce une persécution » », tahiti-infos.com, 24 juillet 2015.

			« Chambres à gaz : Jean-Marie Le Pen de nouveau jugé en correctionnelle », metronews.fr, 24 juillet 2015.

			Letorey Joseph (Calvados – 14)

			Maire de Varaville

			 

			Un tout petit détail « technique » l’envoie au tribunal

			 

			Décembre 2012 : il est condamné par le tribunal correctionnel de Caen à 3 000 euros d’amende avec sursis pour « prise illégale d’intérêt ».

			 

			Résumé

			Quelques mois après son élection en tant que maire, Joseph Letorey retire, avec l’accord du conseil, deux permis de construire d’un ensemble immobilier que son prédécesseur avait signés à la fin de son mandat. Souci : au moment du retrait desdits permis, Joseph Letorey était encore président de l’Association des propriétaires du lotissement en question. Une double casquette (car on ne peut être juge et partie dans ces cas-là) qui est à l’origine des poursuites.

			Le tribunal, tout en ne remettant pas en cause la probité et le sérieux de l’élu, l’a condamné pour prise illégale d’intérêt à 3 000 euros d’amende avec sursis. Le procureur avait requis une dispense de peine ou une amende avec sursis de 1 000 euros.

			 

			Détail paradoxal

			Les permis de construire retirés, qui avaient fait l’objet d’un recours, ont ensuite été annulés par le tribunal administratif.

			 

			Sources :

			« Maire condamné pour prise illégale d’intérêt », ouest-france.fr, 18 décembre 2012.

			« Joseph Letorey. Prise illégale d’intérêt », politic-watch.com, 27 avril 2013.

			Lisan Marcelin (Polynésie française – 987)

			Maire de Huahine

			 

			L’élu « trafique » dans le transport de cercueils et embauche sa maîtresse à ne rien faire

			 

			Janvier 2015 : il est condamné à un million de francs cfp d’amende, sans peine de prison ni peine d’inéligibilité.

			2014 : il est mis en examen pour détournement de fonds publics, complicité de détournement de fonds publics et complicité de prise illégale d’intérêt.

			2009 : il est condamné avec 23 autres élus et syndicalistes polynésiens pour emploi fictif.

			 

			Résumé

			C’est entre 2004 et 2008 que le maire de Huahine, Marcelin Lisan se laisse aller à quelques dérapages qui lui valent de se retrouver en correctionnelle.

			C’est un endroit qu’il connaît bien puisqu’il a été condamné dans une célèbre affaire d’emplois fictifs où toute une flopée d’élus et de syndicalistes qui gravitaient autour de Gaston Flosse avaient été condamnés. Il y avait d’ailleurs laissé son mandat de maire entre 2008 et 2014. Mandat qu’il avait reconquis après cette petite traversée du désert.

			Des peccadilles !

			C’est ainsi qu’au tribunal l’avocat de Marcelin Lisan définit les fautes commises par son client. Il ne comprend pas que celui-ci risque cinq ans d’inéligibilité alors qu’il avait été condamné à beaucoup moins dans une affaire plus importante, il y a quelques années. Après tout, dira-t-il, sur les 16 motifs déposés au début de l’affaire en justice par l’accusateur (l’ancien maire de Huahine), il n’en reste plus que quatre qui ont été retenus. Pas de quoi fouetter un chat d’après l’avocat.

			 

			Une maîtresse payée par l’Assemblée polynésienne

			La justice a retenu le fait que Marcelin Lisan a embauché sa maîtresse lorsqu’il était député (ou représentant) à l’Assemblée polynésienne. Ce n’est pas le premier à agir de la sorte, mais outre que l’on ne trouve nulle part une trace du travail de la dame, tout le monde se demande aussi pourquoi le salaire de son employée et maîtresse a été multiplié par deux, à chaque renouvellement de contrat. Il faut croire que, en tant que maîtresse, sinon en tant qu’employée, la dame lui donnait entière satisfaction.

			 

			Des grosses voitures pour ses adjoints

			La justice cherche aussi à comprendre pourquoi Marcelin Lisan a autorisé la commune à acquérir de grosses cylindrées, dont une Range Rover, et pourquoi elles ont été attribuées à des maires adjoints qui en ont fait leurs véhicules personnels.

			 

			Un supermarché sympa

			C’est la cuisine centrale de la commune qui va s’approvisionner directement dans le supermarché du coin dont, par le plus grand des hasards, le maire Marcelin Lisan est le cogérant. En droit, cela s’appelle juste une prise illégale d’intérêt.

			 

			La police municipale sert de pompes funèbres

			Là, c’est la première adjointe du maire qui, avec l’autorisation de ce dernier, se sert allègrement des voitures de la police municipale et des hommes qui vont avec pour transporter les cadavres au seul profit de l’entreprise de pompes funèbres qui appartient à son concubin. Dans ce volet, Marcelin Lisan n’est que complice.

			La complexité de ces affaires, emmêlées les unes avec les autres, fait que le tribunal souhaite se donner du temps et renvoie sa décision en 2015.

			 

			Novembre 2014

			Le procureur de la République requiert un an de prison avec sursis, 100 000 Fcfp d’amende et cinq ans d’inéligibilité.

			 

			Réflexion

			Une fois de plus, les méandres différentiels d’une justice « élastique » me jettent dans un étonnement sans fond…

			Sources :

			« L’inéligibilité requise à l’encontre du maire de Huahine », tntv.pf, 18 novembre 2014.

			« Menace d’inéligibilité à l’encontre de Marcelin Lisan, tavana de Huahine », tahiti-infos.com, 18 novembre 2014.

			« Affaire des emplois fictifs : le détail des condamnations en appel », tahiti-infos.com, 7 février 2013.

			« Marcelin Lisan évite l’inéligibilité », ladepeche.pf, 27 janvier 2015.

			Londeix Michel (Gironde – 33)

			Ex-maire adjoint de Marcheprime

			 

			L’élu détourne l’argent du club de sport pour « réparer son bateau »

			 

			2011 : il est condamné à six mois de prison avec sursis, à rembourser 27 749 euros de à son ancien club de sport, à verser 1 000 euros pour le préjudice moral et 500 euros en réparation du préjudice financier. Il fait appel.

			Michel Londeix a été reconnu coupable d’abus de confiance et condamné à six mois de prison avec sursis.

			 

			Résumé

			C’est au moment où Michel Londeix rejoint l’équipe municipale de la ville de Marcheprime en 2008 que ses ennuis judiciaires commencent. Il vient de démissionner du club sportif qu’il dirigeait, et l’équipe qui reprend le club s’aperçoit avec effarement qu’il y a un trou de 28 000 euros dans la caisse. Après une brève enquête, il paraît évident que l’ancien président n’est pas étranger au déficit. Les responsables du club portent plainte.

			 

			Deux gardes à vue

			Après deux gardes à vue, Michel Londeix est mis en examen pour abus de confiance et détournement de fonds. Il avouera qu’il avait utilisé cet argent pour des raisons personnelles, comme réparer son bateau.

			Immédiatement après le jugement, Michel Londeix adresse un courrier au conseil municipal et l’informe qu’il démissionne de son mandat ainsi que de tous ceux qui y sont associés. Il faut dire qu’il était aussi délégué d’un parti politique national.

			 

			Source :

			Jean-Pierre Tamisier, « L’ex-président des Écureuils a été condamné », sudouest.fr, 15 mars 2011.

			Lopes Yveline (Dordogne – 24)

			Ex-maire de Savignac-les-Églises

			 

			Accusée de dénonciation calomnieuse par une secrétaire qui aurait falsifié le montant de ses indemnités et ajoutait des heures supplémentaires non effectuées

			 

			2011 : la maire a été relaxée par le tribunal.

			 

			Résumé

			En 2010, l’élue découvre qu’une secrétaire de mairie falsifiait le montant de ses indemnités et se faisait payer des heures complémentaires indues. Elle trichait aussi sur la répartition des heures de travail, commandait des produits d’entretien sans autorisation. La maire avait saisi le conseil de discipline des collectivités territoriales mais celui-ci n’avait finalement émis aucun avis défavorable envers la secrétaire. Cette dernière avait alors décidé de se retourner contre la maire et de porter plainte pour dénonciation calomnieuse. Lors de l’audience, la maire avait expliqué qu’il s’agissait bien pour elle de fautes graves et qu’aucune vengeance ne l’avait guidée dans sa démarche. Le tribunal a estimé qu’il n’y avait pas eu de dénonciation calomnieuse de sa part. Fin de l’histoire… et des heures supplémentaires non faites.

			 

			Source :

			sudouest.fr

			Loubet Christian (Ariège – 09)

			Maire de Luzenac

			 

			L’élu est mis en examen pour une prise illégale d’intérêt au sujet de lits pour malades d’Alzheimer, un oubli de sa part sans doute !

			 

			2012 : il est mis en examen.

			2014 : relaxe.

			 

			Résumé

			Pris dans les filets d’une affaire de deux marchés publics non conformes59 (avec deux autres élus), Christian Loubet avait déclaré, dans un communiqué de l’époque, attendre sereinement la sentence. Malgré des zones d’ombre importantes comme la revente rapide des sociétés, des admonestations gentilles du préfet ou le suicide d’un journaliste qui enquêtait sur cette affaire, la justice a rendu à l’encontre de Christian Loubet et de ses deux acolytes une ordonnance de non-lieu.

			 

			(Voir les fiches Bonrepaux Augustin et Peyronne Pierre)

			Source :

			« Affaires CRP : le non-lieu pour Augustin Bonrepaux, Christian Loubet et Pierre Peyronne », ariegenews.com, 25 septembre 2014.

			Loubet Léon (Ariège – 09)

			Ex-maire de Bordes-sur-Arize

			 

			Le maire faisait travailler sa famille sans appel d’offres

			 

			2011 : il est mis en examen pour prise illégale d’intérêt et non-respect du Code des marchés publics.

			Mars 2012 : il est condamné à deux mois de prison avec sursis et à l’interdiction des droits civiques assortis d’une peine d’inéligibilité durant trois ans. Le tribunal a rejeté sa demande de non-inscription au volet n° 2 du casier judiciaire.

			Il fait appel.

			 

			Résumé

			Maire depuis 1977 et conseiller municipal depuis 1959, Léon Loubet est une figure locale. Les faits qui lui sont reprochés sont d’avoir souscrit pour la commune, de 2007 à 2009, des assurances auprès de son fils Jean-Paul Loubet, également maire adjoint de Bordes-sur-Arize ; le tout pour une somme estimée à 92 000 euros. Quelques travaux « de voirie » ont également été effectués par la propre société de Léon Loubet et de ses enfants, facturés à la commune 24 600 euros, toujours sans appel d’offres.

			Léon Loubet expliquera à la barre qu’il ne savait pas qu’il fallait un marché public pour les assurances et que le conseil municipal lui avait donné délégation pour ce genre de contrat.

			L’appel de sa condamnation étant suspensif de la peine infligée, il pourra se représenter aux élections municipales de 2014, qu’il perdra. En attendant, je n’ai trouvé nulle part trace du procès en appel ou en cassation…

			 

			Sources :

			« Bordes-sur-Arize. Le maire et son fils devant le tribunal pour prise illégale d’intérêt », ladepeche.fr, 15 février 2012.

			« Bordes-sur-Arize : le maire et son fils condamnés pour prise illégale d’intérêt », ariegenews.com, 6 mars 2012.

			« Le maire des Bordes-sur-Arize fait appel », ladepeche.fr, 8 mars 2012.

			
				
					59. Philippe Pascot, Délits d’élus, tome 1, op. cit., notice Christian Loubet, p. 282.

				

			

		


		
			 

			M

			Madrelle Nicolas (Gironde – 33)

			Conseiller régional, ex-maire de Carbon-Blanc

			 

			L’élu s’était-il offert un travail fictif ?

			 

			Novembre 2014 : il est mis en examen pour emploi fictif.

			 

			Résumé

			Les enquêteurs ont découvert, en fouillant l’enquête des marchés publics concernant le chantier du tramway bordelais, que Nicolas Madrelle, en sus de son mandat de conseiller régional et de maire, émargeait à hauteur de 3 200 euros net pour une société de travaux publics très connue de la région. L’élu se défend de tout travail fictif et répond que son travail était un travail de prospection, par nature lent et difficilement palpable.

			Tellement peu palpable que justement les enquêteurs cherchent à en trouver quelques traces.

			 

			Source :

			« Gironde : Nicolas Madrelle mis en examen pour emploi fictif », sudouest.fr, 3 décembre 2014.

			Maggi Jean-Pierre (Bouches-du-Rhône – 13)

			Maire de Velaux, député

			 

			Il fait embaucher quasiment tout le village et sa famille en sus

			 

			2011 : il est mis en examen dans une affaire de marché public et de favoritisme.

			2012 : relaxé.

			Janvier 2016 : il est mis en examen pour détournement de fonds publics, trafic d’influence et favoritisme.

			Résumé

			La liste des faits constatés et listés dans le rapport sur la gestion du Service départemental des incendies et de la sécurité (SDIS) est longue comme le bras et plutôt effarante…

			On y trouve entre autres choses : délit de favoritisme au profit de sa femme (qui ne porte pas le même nom, la chose est courante en politique, cela permet d’éviter les soupçons) et de son gendre, signatures de marchés publics sans appel d’offres, embauches a posteriori (on donne le poste à pourvoir à un copain, on le qualifie, puis on publie un appel public à compétences pour arriver à la conclusion qu’une compétence interne, donc prioritaire, fait très bien l’affaire), clientélisme avancé (65 % des salariés embauchés depuis la prise en main par Maggi, maire de Velaux, sont résidents à Velaux), attributions discrétionnaires de logements sociaux, construction du centre de formation du SDIS sur la commune, etc. La liste est longue.

			 

			Sources :

			Benoît Gilles, « Le député Maggi rattrapé par son passé chez les pompiers », marsactu.fr, 12 septembre 2013.

			Marc Civallero (avec l’AFP), « Jean-Pierre Maggi, député des Bouches-du-Rhône mis en examen », france3-regions.francetvinfo.fr, 22 janvier 2016.

			Malet Jean-Luc (Aveyron – 12)

			Ex-maire adjoint de Saint-Affrique, ex-président de la communauté de communes, conseiller général

			 

			Une lettre anonyme accuse l’élu

			 

			Novembre 2013 : une enquête est ouverte pour recours au travail au noir.

			Octobre 2014 : il est condamné à 1 000 euros d’amende dont 500 euros avec sursis.

			 

			Résumé

			Nous sommes à cinq mois des élections municipales, les listes sont en place. Jean-Luc Malet est dans les starting-blocks, prêt à repartir pour un nouveau mandat. Mais une lettre anonyme arrive sur le bureau du maire, qui n’a d’autre choix que de la transmettre au procureur de la République. Le contenu de la lettre, précis, accuse Jean-Luc Malet d’avoir employé environ un an auparavant un ou plusieurs employés communaux, au noir, pour effectuer différents travaux à son domicile.

			Quelques jours après, Jean-Luc Malet préfère démissionner de son mandat d’adjoint et, par voie de conséquence, de la présidence de la communauté d’agglomération. Il déclare dans un communiqué qu’il ne voulait pas perturber la campagne électorale à venir. Prudent, Il reste néanmoins conseiller général.

			 

			Un jugement pour le principe

			Lors de l’audience de jugement, le mis en examen a reconnu avoir fait travailler à son domicile un employé communal de septembre à décembre 2012 pour, dira-t-il, la pose de cinq ou six prises électriques et le déplacement de deux interrupteurs. Son avocat précisera qu’il a régularisé les faits avec l’URSSAF et qu’il s’agit donc d’une petite incartade de la part de l’élu. Mais rien n’y fera, et l’élu sera condamné.

			 

			Sources :

			« Saint-Affrique : Jean-Luc Malet visé par une enquête préliminaire », radio-totem.net, 5 novembre 2013.

			Stella Vidal, « Saint-Affrique : soupçonné d’abus, Jean-Luc Malet démissionne », saint-affrique-aveyron.fr, 30 octobre 2013.

			Benoît Garret, « Saint-Affrique. Jean-Luc Malet : les conséquences de la démission », ladepeche.fr, 1er novembre 2013.

			« L’ancien élu saint-affricain condamné à une amende pour travail dissimulé », ladepeche.fr, 7 octobre 2014.

			Mansour Albert (Vaucluse – 84)

			Ex-maire adjoint d’Avignon

			 

			L’élu aurait recyclé de l’argent sale

			 

			Novembre 2013 : il est mis en examen pour recel de vol et blanchiment d’argent provenant d’un délit ou d’un crime pour un montant de 100 000 euros.

			 

			Résumé

			La police, depuis plusieurs semaines, pistait des individus qui faisaient régulièrement des dépôts en banque de sommes importantes en billets de 200 euros. L’enquête démontrera qu’ils ne se connaissaient pas entre eux mais effectuaient ces dépôts pour le compte d’Albert Mansour, maire adjoint d’Avignon, parfois en échange d’une commission. Les numéros de ces billets se suivaient et étaient pour beaucoup d’entre eux tachés d’une encre qui semblerait être de l’encre de sécurité employée par les banques. Tout cela concourait à un faisceau de présomptions suffisantes pour mettre en examen Albert Mansour.

			Celui-ci expliquera, durant sa garde à vue, qu’il s’agissait de ses économies et que les taches provenaient d’une bouteille de vin renversée sur les billets.

			Dans l’attente des suites judiciaires, Albert Mansour est placé sous contrôle judiciaire. Il a dû remettre son passeport et verser une caution de 100 000 euros.

			 

			Pas de vin, mais de la caféine

			Une première expertise, demandée par le juge, n’a pu établir si de l’eau de Javel avait été utilisée pour nettoyer les billets. Les conclusions du rapport spécifiaient, par contre, que si les billets pouvaient avoir été tachés par de la caféine, ils ne l’avaient été en aucun cas par du vin. Une nouvelle expertise, demandée cette fois par la défense, avait été ordonnée en vue de savoir si le colorant provenait d’un système de maculation utilisé par les banques en cas de vol. L’experte en physico-chimie indiquera que « toutes les techniques mises en œuvre sont restées sans résultat concluant […]. Le produit ayant maculé les billets ne correspond à aucune encre de sécurité dont nous avons des échantillons en référence en laboratoire ».

			L’avocat d’Albert Mansour conclura que tout ceci ne peut déboucher que sur un non-lieu et demandera dans la foulée la restitution des billets et de la caution.

			 

			Réflexion

			Bon, on sait maintenant que ce ne sont pas des billets tachés par de l’encre de sécurité, mais Albert Mansour ayant reconnu que cet argent était bien à lui, il faudra bien qu’il explique ce que faisaient alors 100 000 euros planqués sous son évier, non ?

			 

			Une affaire déjà en 2009

			Il était à l’époque troisième adjoint en charge des finances à Avignon quand, suite à une descente de la police, on découvre une somme suspecte de 400 000 euros en liquide dans un de ses bars. Pour sa défense, il parle d’un dessous-de-table pour l’achat du bar. Il écope d’une amende pour fraude fiscale et travail dissimulé.

			 

			Sources :

			« Albert Mansour, adjoint au maire d’Avignon, arrêté par la PJ », ledauphine.com, 20 novembre 2013.

			Kathy Hanin, « Avignon : Albert Mansour risque cinq ans de prison », midilibre.fr, 24 novembre 2013.

			Maraeura Teina, (Polynésie française – 987)

			Maire de Rangiroa

			 

			Une lettre anonyme accuse le maire de plusieurs délits

			 

			2014 : il est mis en examen pour prise illégale d’intérêt, détournement de fonds publics et travail dissimulé.

			Février 2015 : procès.

			Mars 2015 : il est relaxé du chef de travail dissimulé, mais condamné à un an d’inéligibilité, quatre mois de prison avec sursis et 400 000 Fcfp d’amende, pour prise illégale d’intérêt et détournement de biens publics.

			 

			Résumé

			C’est une lettre anonyme arrivée après les élections municipales qui déclenche les enquêtes aboutissant à la mise en examen de Teina Maraeura, maire de la commune de Rangiroa. Il est accusé d’avoir fait travailler un bûcheron sans le déclarer et d’avoir détaché deux agents sous contrat avec la mairie d’Avatoru sur un chantier pour le compte de son épouse. Le maire a également participé à une délibération municipale au sujet de la location d’un espace commercial à son gendre. Le contrat de bail avait été signé par Teina Maraeura lui-même en mars 2011. L’élu plaide non coupable, reconnaissant seulement la broutille d’avoir embauché au noir un bûcheron durant quelques mois.

			 

			Source :

			« Un an d’inéligibilité requis en correctionnelle contre Teina Maraeura », tahiti-infos.com, 17 février 2015.

			Marie-Jeanne Alfred (Martinique – 972)

			Député

			 

			Il porte plainte en diffamation et se retrouve mis en examen

			 

			Février 2013 : il est mis en examen pour prise illégale d’intérêt.

			Juillet 2013 : annulation de la mise en examen.

			Mars 2014 : il a été remis en examen pour « prise illégale d’intérêt, faux et usage de faux ».

			 

			Résumé

			Tout démarre en 2010 avec une lettre signée green parrot (« le perroquet vert ») envoyée, via Internet, à plus de 250 personnes. On y décrit, par le menu, des malversations supposées à propos de la construction d’une école en 2007 sur l’île de la Dominique, située au nord de la Martinique, le tout avec des fonds de la région Martinique. Le document mettait en cause les conditions d’attribution de ce marché à l’architecte consul honoraire de la Dominique et compagnon de la fille d’Alfred Marie-Jeanne, à l’époque président de la Région. Pas de chance, et circonstances troublantes pour les enquêteurs, la fille du président était aussi employée au service « coopération » du conseil régional.

			Dans un premier temps, Alfred Marie-Jeanne, sa fille et le compagnon de cette dernière portent plainte pour diffamation avec constitution de partie civile pour connaître les auteurs de l’envoi signé green parrot. Après investigation, le maire de Sainte-Luce et un dirigeant d’une association de justiciables sont mis en examen. Après plusieurs procédures, ils sont relaxés du motif de diffamation, le parquet n’ayant demandé aucune peine.

			Ils sont aussi relaxés sur les demandes d’intérêts civils formulés peu après par les avocats d’Alfred Marie-Jeanne. Ceux-ci estimaient que cette affaire de diffamation avait porté préjudice à leurs clients et leur avait fait perdre les élections.

			 

			Deux fois mis en examen

			Mais, pendant ces procès, l’enquête préliminaire suit son cours et démontre qu’il y a bien suspicion de prise illégale d’intérêt dans la reconstruction de l’école Roosevelt Douglas pour un montant d’environ 1,5 million d’euros. Les enquêteurs découvrent aussi que le grand bénéficiaire de ce « marché » est bien le beau-fils du député Marie-Jeanne. Deux mises en examen suivent, la première ayant été annulée pour vice de forme grâce à l’armada d’avocats mobilisée par Alfred Marie-Jeanne.

			 

			Réflexion sur la pléthore d’avocats

			ll est quand même étonnant qu’Alfred Marie-Jeanne, pour une simple affaire de diffamation au départ, ait eu besoin de s’entourer de six avocats dont deux inscrits au barreau de Paris et un au barreau de la Guadeloupe. Beaucoup de monde pour un « simple mensonge ».

			 

			(Voir la fiche Crusol Louis)

			 

			Sources :

			Camille Chauvet, « Alfred Marie-Jeanne, sa fille Maguy et son beau-fils Mark Frampton mis en examen », people.bokay.com, 16 février 2013.

			« Affaire Green Parrot : Alfred Marie-Jeanne mis en examen », people.bokay.com, 29 mars 2014.

			« Martinique : mise en examen du député Alfred Marie-Jeanne », rtl.fr, 30 mars 2014.

			« Alfred Marie-Jeanne et son armada d’avocats », people.bokay.com, 6 mars 2013.

			Marratier René (Vendée – 85)

			Ex-maire de La Faute-sur-Mer (1989-2014)

			 

			L’élu se dit un petit maire à la compréhension limitée… même après quatre mandats

			 

			Avril 2011 : il est mis en examen pour homicide involontaire et mise en danger de la vie d’autrui.

			Décembre 2014 : il est condamné à quatre ans de prison ferme et il fait appel immédiatement.

			 

			Résumé

			« Le roi bâtisseur » : c’est ainsi que l’on surnommait René Marratier du temps de sa splendeur. Élu en 1989, il s’était donné comme objectif de transformer sa commune en havre de paix pour jeunes retraités en mal de soleil et d’atmosphère iodée. Une véritable frénésie de construction de maisons de plain-pied. René Marratier, en dépit des risques qu’il ne pouvait ignorer, a continué avec son conseil municipal à autoriser les constructions. Mais, lors de la tempête Xynthia, entre le 26 février et le 1er mars 2010, 29 personnes, âgées de 3 à 87 ans, ont trouvé la mort par noyade, prises au piège dans leurs maisons. 

			Un jugement sans concession

			Il a fallu deux mois de délibéré, après cinq mois d’audience, pour arriver à ce jugement de première instance qui condamne un maire dont c’était le quatrième mandat à de la prison ferme. Du jamais vu pour un délit non intentionnel. D’autant plus que le jugement a dépassé les réquisitions du procureur qui ne réclamait que trois mois de prison ferme. Les motivations du jugement comportent 130 pages qui ne sont pas tendres pour le maire et ses coaccusés. Le jugement souligne que René Marratier est passé outre les recommandations et avertissements de l’État : 

			« Ils ont intentionnellement occulté ce risque, pour ne pas détruire la manne du petit coin de paradis dispensateur de pouvoir et d’argent. Ils ont menti à leurs concitoyens, les ont mis en danger, les ont considérés comme des quantités négligeables, en restant confis dans leurs certitudes d’un autre temps. Ils ont parié que le risque connu ne se réaliserait pas, mais la mise de fonds de ce pari a été l’intégrité physique des habitants de La Faute-sur-Mer. » 

			On trouve aussi des phrases qui sont accablantes pour l’ex-édile, que l’élu n’a cessé durant tout le procès de remettre en cause, justifiant son innocence par « son jugement limité » ou le laisser-faire des services de l’État : 

			« René Marratier a trouvé dérisoires les apports de la science moderne, mais a été tout aussi insoucieux de la sagesse des anciens, qui ne construisaient jamais en pareil endroit. Il a tourné le dos à toutes les conduites prudentes pratiquées par ceux dont il n’a cessé de se revendiquer, et est resté dans les limbes d’un monde sans repères. Il n’a pas subi la situation et les injonctions de l’État sans rien y comprendre : il y était radicalement opposé, et tous ses courriers, toutes ses prises de position avant Xynthia le prouvent. L’antienne de l’élu de bonne volonté victime d’une technocratie absconse ne surgira que lorsqu’il devra organiser sa défense. » 

			Encore plus durs, les juges écrivent noir sur blanc que l’élu et ses compères ont menti aux habitants, trop occupés à l’extension de la commune : 

			« Pour des mobiles personnels inacceptables, les prévenus ont violé leur obligation de protection et de sauvegarde de la population, ont mis des vies en danger. Ce qui s’est passé le 28 février 2010 est le résultat de cette gestion publique communale pervertie. »

			 

			Difficile après ces conclusions de jugement d’aborder sa défense en toute innocence.

			 

			Peine détachable

			La justice a été jusqu’à prononcer une peine détachable du service et une faute caractérisée. Du coup, René Marratier est directement responsable. Ce n’est pas la municipalité qui prendra en charge les frais et amendes inhérents au procès.

			 

			La phrase qui tue

			Lors de l’une des audiences, René Marratier – « petit maire » qui a, dira-t-il, fait ce qu’il a pu avec ses faibles compétences mentales et intellectuelles –, prenant la posture de l’homme accablé devant un juge dubitatif, objectera : « Ce n’est pas ma faute si les électeurs de la commune m’ont élu quatre fois de suite. » Il fallait quand même la trouver celle-là. Un maire qui est élu contre sa volonté quatre fois de suite, contre sa volonté mais de son plein gré.

			 

			Mouvement d’indignation des collègues élus

			Aussitôt le jugement prononcé, l’Association des maires ruraux de France (AMRF) monte au créneau et s’émeut du jugement qu’elle trouve extrêmement sévère. Plusieurs maires s’indignent et trouvent que tous les coupables ne sont pas dans le prétoire. Certains sont même écœurés et outrés car, pour eux, l’État n’a pas fait son boulot et n’a pas pris ses responsabilités dans cette affaire.

			 

			Réflexion

			Si la démarche des maires peut être compréhensible, et qu’il faut reconnaître que parfois la justice a la main lourde avec de petits maires pour de petites fautes administratives ou techniques, il faut faire très attention à ce qu’une modification de la loi, qui pourrait paraître légitime pour quelques cas isolés, ne serve pas, par la suite, à une déresponsabilisation de l’élu pour des cas justifiés.

			Le mouvement des maires, à l’énoncé du jugement de René Marratier, rappelle étrangement la levée de boucliers qui avait eu lieu après le procès en premier instance de la maire de Bagneux, Mme Jambu60. Ces maires avaient remis en cause la prise illégale d’intérêt dont Mme Jambu et quelques-uns de ses adjoints étaient accusés. Il s’était ensuivi une remise à plat pernicieuse du délit de prise illégale d’intérêt en déplaçant la responsabilité de l’élu, compliquant d’autant sa mise en cause de ce fait.

			 

			Redondance de justification

			Sans présager de l’innocence de l’ex-maire, on retrouve là encore un des deux motifs souvent invoqués dans les prétoires pour justifier le comportement de l’élu : soit l’élu est innocent car il s’agit d’un complot politique contre sa personne, soit il ne savait pas. On entend la rengaine de celui qui ne peut pas être coupable ou responsable puisque la responsabilité incombe à l’étage au-dessus (qui a laissé faire) ou à l’étage en dessous (qui n’a pas fait son travail de garde-fou).

			 

			L’État aussi coupable

			C’est vrai que dans cette affaire René Marratier fait un peu figure de fusible. Si sa part de responsabilité semble évidente, on ne comprend pas, à la lecture du document de motivation de jugement, que les services de la préfecture aient accordé des avis favorables aux permis de construire, lesquels ne respectaient pas les normes de sécurité requises. On constate, une fois de plus, que le sacro-saint contrôle de légalité qui est censé être un garde-fou à des dérives ou des erreurs dans les prises de décisions municipales n’a pas ou peu fonctionné sur les dossiers de La Faute-sur-Mer. La municipalité se retrouve toute seule dans le prétoire : c’est plus pratique que de remettre à plat tout le système.

			On juge celui qui a fait, on absout ceux qui ont laissé faire.

			 

			Détail d’avant

			En octobre 2012, René Marratier a déjà été condamné à 10 000 euros d’amende pour prise illégale d’intérêt. Un contrôle de la chambre régionale des comptes avait révélé qu’il avait dépassé le plafond légal de facturation de la commune au profit de son entreprise de transports routiers entre 2008 et 2010.

			 

			Sources :

			Pascale Robert-Diard, « Xynthia : l’ancien maire de La Faute-sur-Mer condamné à quatre ans de prison ferme », lemonde.fr, 12 décembre 2014.

			Pascale Robert-Diard, « Xynthia : la motivation du jugement qui accable l’ancien maire de La Faute-sur-Mer », prdchroniques.blog.lemonde.fr, 12 décembre 2014.

			« Xynthia : des élus s’insurgent contre la condamnation de René Marratier », lepoint.fr, 13 décembre 2014.

			Marty Bruno (Polynésie Française - 987)

			Ex-ministre des transports, élu de la ville de Papeete

			 

			Il était accusé d’avoir fait chauffer la carte bleu du labo qu’il dirigeait

			 

			Janvier 2016 : relaxé des faits de détournement de fonds.

			2015 : mis en examen sous contrôle judiciaire pour détournements de fonds par personne chargée de mission de service public.

			2014 : condamné à dix mois avec sursis pour conduite en état d’ivresse.

			2010 : deux condamnations pour conduite en état d’ivresse.

			 

			Résumé

			C’est le commissaire au compte de la société d’économie mixte dirigée par Bruno Marty qui avait alerté les services compétents sur l’utilisation de la carte bleue mise à la disposition de ce dernier : 935 000 Fcpf de paiement et plus de 1,3 million de Fcpf de retraits d’espèces non justifiés. Plus de deux millions de Fcfp dépensés en achats dans les supermarchés, restaurants, factures personnelles d’électricité et même une consultation chez le vétérinaire. L’avocat de la défense parlera d’une « non-affaire » puisque Bruno Marty avait remboursé la totalité des sommes citées à l’heure du procès

			Le parquet réclamait, devant les faits et les preuves six mois ferme et 500 000 Fcfp d’amende. Le tribunal a choisi la relaxe.

			 

			Détail de récidive

			Bruno Marty est un habitué des prétoires. Il a plusieurs condamnations à son actif. La dernière à cause d’un accident de la route dû à son alcoolémie. Détail amusant, il était à l’époque le numéro un de la sécurité routière du pays. Il avait pourtant déjà été condamné deux fois en 2010 pour conduite sous l’emprise de l’alcool et son permis lui avait été retiré par jugement en février 2013 pour récidive. Bizarrement, son permis ne lui avait été réellement retiré qu’en décembre 2013, quelques jours après son dernier accident en état d’ivresse…

			 

			Sources :

			Laure Philiber, « Bruno Marty relaxé : je suis debout », tntv.pf, 14 janvier 2016.

			« Retrait de permis pour Bruno Marty », radio1.pf, 13 novembre 2013.

			« Bruno Marty condamné à dix mois de sursis », ladepeche.pf, 31 mai 2014.

			« Polynésie: un ministre démissionne », lefigaro.fr, 15 novembre 2013.

			Martin Harold (Nouvelle-Calédonie – 988)

			Ex-président du Congrès de Nouvelle-Calédonie, maire de Païta, ex-président du gouvernement de Nouvelle-Calédonie

			 

			Il est accusé d’avoir « favorisé » un ami pour un contrat de 26 millions d’euros

			 

			2011 : il est mis en examen pour favoritisme et prise illégale d’intérêt.

			3 novembre 2015 : il est condamné à deux ans de prison dont un avec sursis et cinq ans d’inéligibilité pour favoritisme et prise illégale d’intérêt. Il doit également verser 97 millions de francs cfp (812 000 euros) d’indemnités aux parties civiles solidairement avec deux autres prévenus. Il fait appel.

			 

			Résumé

			Harold Martin est suspecté d’avoir privilégié un ami, gérant de la Calédonienne d’ingénierie dans l’attribution du marché de la défiscalisation de la 3G pour un montant avoisinant les trois milliards de francs cfp (environ 26 millions d’euros). La commission d’appel d’offres avait émis un avis défavorable à l’encontre de cette société, mais le maire est passé outre. L’enquête mettra au jour des liens directs entre Martin Harold et « l’ami « ayant remporté le marché. De plus, on découvre aussi que la compagne de cet « ami » a travaillé au cabinet d’Harold Martin quand il était président du gouvernement de Nouvelle-Calédonie.

			L’avocat de l’élu soutient que son client n’a pas retiré un euro de cette affaire. Il essaye aussi, en vain, de faire annuler la procédure à cause d’une ordonnance de renvoi incompréhensible à ses yeux.

			 

			Réflexion de partie civile

			Pour une fois, tout en ne remettant pas en cause la possible innocence d’Harold Martin, les parties civiles sont nombreuses : l’Office des Postes et Télécommunications, le syndicat SFAO-OPT et la Fédération des fonctionnaires.

			 

			Sources :

			« Harold Martin, ancien président du gouvernement calédonien jugé pour favoritisme », tahiti-infos.com, 3 novembre 2015.

			« Harold Martin condamné à un an de prison ferme : “Je reste combatif, j’irai jusqu’au bout !” », nouvellecaledonie.la1ere.fr, 9 novembre 2015.

			AFP, « N-Calédonie : un ancien président du gouvernement condamné à un an de prison ferme », Libération, 9 novembre 2015.

			Masson Jean-Louis (Moselle – 57)

			Sénateur

			 

			Le sénateur envoie un e-mail à 1 152 personnes

			 

			Mai 2015 : il est condamné à 2 000 euros d’amende avec sursis, à 1 000 euros de dommages et intérêts et à la publication du jugement dans Le Républicain lorrain pour diffamation.

			 

			Résumé

			Jean-Louis Masson envoie à 1 152 personnes un e-mail qui vise un autre sénateur, maire d’une commune voisine : entre les deux élus, la guerre dure depuis plusieurs années. Cette fois-ci, M. Masson relate les liens que le sénateur Grosdidier entretiendrait avec l’affaire dite du « BTP de la Moselle » et évoque des « investissements suspects » au Maroc. Plainte est déposée pour diffamation.

			 

			Sources :

			Frédéric Clausse, « Metz : diffamation, le sénateur Masson perd contre le sénateur Grosdidier », republicain-lorrain.fr, 22 mai 2015.

			« Le sénateur mosellan Jean-Louis Masson condamné pour diffamation », tout-metz.com, 22 mai 2015.

			Maurras Franck (Gironde – 33)

			Ex-maire de Carbon-Blanc

			 

			Le maire avoue avoir détourné de l’argent

			 

			2013 : enquêtes préliminaires pour détournement de fonds.

			Février 2015 : il est condamné à deux ans de prison avec sursis, trois ans de privation de ses droits civiques et trois ans d’interdiction de gérer une entreprise. L’ancien élu devra aussi rembourser 190 000 euros détournés à la structure associative qu’il dirigeait.

			 

			Résumé

			Élu en 2001 maire de la commune de Carbon-Blanc, Franck Maurras dirigeait parallèlement, depuis 2003, l’association initiative Gironde ayant pour principale activité, selon son site Internet, l’attribution de prêts à des personnes voulant créer ou reprendre de petites entreprises. C’est dans cette association qu’il a pioché quelques dizaines de milliers d’euros, sur une période de deux ou trois ans, comme il l’avoue lui-même.

			Dans la foulée de sa déclaration, il démissionne de son poste de maire. On parle alors de 38 000 euros prélevés sans justificatifs sur le budget associatif, de 280 000 euros pour 2012 et pour début 2013. Franck Maurras expliquera son dérapage par un problème personnel très dur qui lui a fait perdre les pédales.

			 

			Un plus gros trou financier que prévu

			Outre le fait que l’association porte plainte à la suite des aveux de Franck Maurras, un audit de l’association qui remonte jusqu’à 2010 révèle un trou de plus de 140 000 euros. Et le conseil d’administration de préciser que ce chiffre est provisoire puisque l’analyse des comptes antérieurs à 2010 est en cours.

			 

			Des comptes évaporés

			On sait déjà que l’année 2007 ne pourra pas être analysée car toute la comptabilité informatique a disparu et Franck Maurras ne sait plus où elle est…

			 

			Franck Maurras se rebiffe

			En suite des déclarations sur le montant total détourné, l’ex-maire précise qu’il n’est en rien responsable. Lui n’a détourné que 38 000 euros, somme qu’il a déjà presque remboursée. Il demande donc au procureur d’accélérer la procédure pour prouver son innocence sur les faits annoncés. Mais l’enquête démontrera que l’ex-maire avait bien viré sur ses comptes personnels environ 188 000 euros provenant des caisses de l’association.

			Sources :

			Hervé Mathurin, « Gironde : l’ex-maire soupçonné d’avoir détourné plus que prévu du budget de son association », sudouest.fr, 22 janvier 2014.

			«Le maire de Carbon-Blanc (33) donne sa démission après avoir avoué des détournements », decideursenregion.fr, 24 septembre 2013.

			Yannick Delneste, « Détournement à initiative Gironde : Franck Maurras campe sur sa somme », sudouest.fr, 22 janvier 2014.

			« Bordeaux : l’ancien maire de Carbon-Blanc condamné pour avoir détourné 190 000 euros », 20minutes.fr, 6 février 2015.

			Mautin Loup (Orne – 61)

			Ex-conseiller municipal de Saint-Langis-lès-Mortagne

			 

			Le candidat au conseil départemental roulait avec un permis invalide

			 

			2015 : il est condamné à deux mois de prison ferme.

			 

			Résumé

			Loup Mautin se fait prendre en conduite sans permis. Il lui avait été retiré pour cause d’excès de vitesse. Il refuse de signer son procès-verbal. Quelques mois après, il comparaît en correctionnelle au moment où il est candidat aux élections départementales sur le canton ornais de L’Aigle. Absent au procès, pour cause d’un voyage à l’étranger (qu’il ne peut justifier), la justice le condamne à deux mois de prison ferme.

			 

			Réflexion électorale

			Malgré sa condamnation, Loup Mautin a pu se présenter sans problème à l’élection départementale. La préfecture a fait savoir que « sous réserve que la peine de prison ferme ne soit pas assortie d’une interdiction d’exercice des droits civiques, la candidature ne peut pas être invalidée. Il reste donc en capacité de se présenter à l’élection ».

			 

			Source :

			« Un candidat FN aux départementales condamné à de la prison ferme », metronews.fr, 13 février 2015.

			Méchin Norman (Isère – 38)

			Conseiller municipal de Vienne

			 

			Il distribue une vidéo sur le Net

			2015 : il est placé en garde à vue pour détention et diffusion de document portant atteinte à l’intimité de la vie privée. Renvoyé en correctionnelle.

			Août 2015 : il est relaxé mais le parquet fait appel.

			 

			Résumé

			Au cours de la campagne électorale pour les municipales, Norman Méchin a diffusé une vidéo tournée à l’insu d’un autre candidat, élu depuis maire de Vienne. Cette vidéo, prise en caméra cachée, montrait le futur maire lors d’une réunion d’appartement et était accompagnée d’un commentaire en voix off que le maire a jugé diffamatoire parce que portant atteinte à sa vie privée. Plusieurs personnes présentes sur la vidéo portent plainte elles aussi.

			En août 2015, la justice prononce la relaxe de Norman Méchin mais le parquet fait immédiatement appel de la sentence.

			 

			Source :

			« Municipales à Vienne : Norman Méchin, un élu FN, placé en garde à vue », leparisien.fr, 25 mars 2014.

			Meignen Thierry (Seine-Saint-Denis – 93)

			Maire du Blanc-Mesnil

			 

			Un tract l’envoie au tribunal

			 

			2014 : le maire doit répondre des faits présumés d’« usurpation d’identité », « escroquerie », « détournement de suffrages électoraux », « diffamation », « publication, diffusion ou reproduction d’information fausse » et « dénonciation calomnieuse » dans le cadre d’une plainte déposée le 21 mars 2014 par un petit parti de centre gauche (Parti de l’union radicale – PUR) et par son fondateur, Omar Mahi.

			 

			Résumé

			Tout part d’un tract de campagne dans lequel le candidat Thierry Meignen mentionne le soutien écrit d’un petit parti politique et où il fait figurer la signature d’Omar Mahi. Mais ce dernier soutient qu’il s’agit d’un faux et porte plainte en saisissant le tribunal sur citation directe (procédure sans instruction) pour tous les motifs cités ci-dessus.

			Il faudra cinq heures d’audience pour essayer de démêler cet écheveau de salade politicienne. Thierry Meignen affirme qu’il n’y est pour rien et que tout est vrai ; l’autre réaffirme que son nom, son titre ont été usurpés. « Thierry Meignen a cru que je ne dirais rien par haine des communistes » (sic), veut croire Omar Mahi. 

			Thierry Meignen tient à indiquer qu’il est toujours resté serein face aux accusations infondées et tient à rappeler que cette affaire a été commencée à la seule demande des parties civiles, sans qu’aucun magistrat ne soit intervenu ni aucune instruction ne soit ouverte. Il dit avoir pu démontrer à l’audience qui s’est déroulée le 19 février, pièces incontestables à l’appui, sa plus parfaite bonne foi.

			Le tribunal renvoie son délibéré en avril, puis d’avril en mai… et Thierry Meignen est relaxé. Le tribunal condamne le plaignant à 3 000 euros au titre des frais de justice.

			Thierry Meignen est élu maire du Blanc-Mesnil aux municipales de 2014, battant le maire sortant PCF.

			 

			Sources :

			Marianne, 20-26 février 2015.

			« Blanc-Mesnil : un tract foireux envoie le maire UMP devant la justice », marianne.net, 17 février 2015.

			« Meignen face au militant qui l’accuse au tribunal », leparisien.fr, 20 février 2015.

			Mérigot Daniel (Vienne – 86)

			Premier adjoint au maire de Blanzay

			 

			Le premier adjoint vote la construction d’éoliennes sur un de ses terrains

			 

			2015 : le tribunal condamne Daniel Mérigot et deux collègues élus à 3 000 euros d’amende dont 2 000 avec sursis.

			 

			Résumé

			Daniel Mérigot, premier adjoint de la commune de Blanzay, participe à plusieurs délibérations concernant la construction de huit éoliennes sur la commune et prend part au vote. Il possède quelques-uns des terrains sur lesquels doivent être construits les engins. Ce simple fait de voter, en étant juge et partie, entraîne une mise en examen pour prise illégale d’intérêt.

			Au cours du procès, le tribunal rappelle que la loi obligeait Daniel Mérigot et ses collègues à se retirer quand le conseil municipal avait évoqué ce dossier qui allait leur « rapporter un peu d’argent ». L’enquête démontrera que chaque éolienne devait rapporter 6 500 euros par an aux propriétaires des terrains, et ce, pendant vingt-cinq ans ; cinq fois plus en moyenne qu’un hectare de culture sur ces mêmes champs.

			 

			Abandon du projet des éoliennes

			En juillet 2015, la société Alstom, qui devait construire les éoliennes, abandonne le projet et envoie un courrier en ce sens au préfet du département lui demandant d’annuler purement et simplement les permis de construire en cours.

			 

			(Voir les fiches Cordeau Jean-François, et Surreaux Isabelle)

			 

			Sources :

			« Éoliennes de Blanzay : trois élus condamnés », lanouvellerepublique.fr, 27 février 2015.

			« Blanzay : Alstom abandonne le projet éolien », lanouvellerepublique.fr, 21 juillet 2015.

			Micheli Joseph (Haute-Corse – 2B)

			Ex-maire de Centuri

			 

			En juin 2014, il est placé en garde à vue pour corruption active d’élu

			 

			Résumé

			Joseph (dit José) Micheli est maire de Centuri, une petite commune de 250 habitants depuis 2001. En 2014, il se présente une nouvelle fois et obtient avec sa liste huit sièges de conseillers municipaux sur 11, ce qui lui donne logiquement une confortable avance pour être élu maire de la commune.

			 

			Un revirement des conseillers

			En Corse, rien n’est simple et ce qui devait être une évidence devient une traîtrise. En ce 29 mars 2014, alors que Joseph Micheli devait normalement être réélu au poste de maire, trois de ses propres colistiers tournent casaque et votent pour le candidat adverse. Joseph Micheli, par six voix contre cinq, n’est plus maire de la commune.

			 

			Tentative de corruption ?

			L’affaire eût pu en rester là, mais Corse qui ne se dédit et nous nous retrouvons bientôt à la gendarmerie avec Joseph Micheli. Il semblerait qu’un « émissaire » envoyé par l’ancien maire aurait exercé des pressions (que l’on qualifie d’« amicales »…) sur l’un des conseillers municipaux félons afin qu’il démissionne et provoque ainsi une nouvelle élection du maire. Le conseiller se rebelle et porte plainte. La plainte aboutit, après une garde à vue, à la mise en examen de Joseph Micheli (et de son comparse présumé) pour corruption active.

			 

			L’arroseur arrosé

			Pas du tout interloqué par sa mise en examen, Joseph Micheli contre-attaque un mois après en portant plainte à son tour pour fraude après l’annulation par le tribunal administratif de l’élection du maire et des trois adjoints ayant changé de camp…

			 

			12 éoliennes qui, bizarrement, ne sautent pas !!!

			En 2001, la Corse cède aux sirènes de la mise en place d’éoliennes. Une douzaine d’éoliennes sont installées dans le nord de l’île, en haut des montagnes du cap Corse. Malgré les plaintes des habitants, le bruit, la vision de ces tours qui dénaturent le littoral, aucune menace, aucune bombe ne vient troubler l’installation et l’exploitation de ces mastodontes. Ce qui ne manque pas d’étonner les enquêteurs de la brigade financière, plus habitués à ramasser les débris de villas plastiquées pour cause de pollution du paysage corse.

			En creusant un peu, les enquêteurs s’aperçoivent de mouvements financiers étranges avoisinant les 17 millions d’euros pour la construction des éoliennes. Des surfacturations apparaissent, des versements en liquide, des comptabilités contradictoires, des travaux fictifs…

			Joseph Micheli et son frère Thomas, maire du village voisin, sont aussi les directeurs d’entreprises de travaux publics, celles qui décrochent les contrats de construction des éoliennes…

			Le 24 juin 2005, un juge met en examen Joseph Micheli pour abus de confiance, complicité d’escroquerie en bande organisée et financement d’entreprise terroriste.

			Faute d’éléments concrets, une partie des charges ont dû être abandonnées par la suite.

			On est en Corse !

			 

			Sources :

			« L’ancien maire de Centuri présenté devant un juge d’instruction », corsematin.com, 17 juin 2014.

			« L’ancien maire de Centuri dépose plainte contre X pour fraude électorale », corsematin.com, 23 juillet 2014.

			« Corse. Centuri : la justice s’occupe de la municipale de mars dernier », corsicainfurmazione.org, 19 juin 2014.

			Millet Thierry (Gironde – 33)

			Conseiller municipal de Mérignac

			 

			L’élu clame qu’il n’était directeur que sur le papier

			 

			2015 : il est condamné à un an de prison avec sursis, 10 000 euros d’amende et trois ans d’interdiction de gérer pour les délits d’abus de biens sociaux et de recel d’abus de biens sociaux. Il a fait appel.

			 

			Résumé

			On retrouve dans cette affaire à plusieurs tiroirs un comptable et deux associés dont l’élu Thierry Millet qui avait le rôle, dira-t-il, de directeur uniquement sur le papier. D’ailleurs, la défense ne manquera pas de signaler qu’il n’est cité au tribunal que pour un abus de biens sociaux et trois recels d’abus de biens sociaux. En comparaison des motifs évoqués pour les autres compères, il est vrai que cela ne fait pas grand-chose, fera remarquer son avocat. Néanmoins, en tant qu’élu et leader politique local, cela fait quand même un peu désordre. D’autant plus qu’entre des fausses factures, plusieurs voyages « de travail » au Kenya, une cavalerie organisée entre plusieurs sociétés, le maquillage des comptes, il y a quand même la vente d’une des sociétés à la comptabilité douteuse pour un montant de sept millions d’euros dont Thierry Millet touchera la plus grosse partie.

			Le procureur demandera 12 mois de prison avec sursis, 10 000 euros d’amende et deux ans d’interdiction de gérer contre Thierry Millet. Le jugement suivra en rajoutant un an d’interdiction de gérer.

			 

			Détail électoral

			Suite au jugement, Thierry Millet renonce à se présenter aux élections départementales de mars 2015 : « La justice se met clairement en travers de mon évolution politique. J’ai besoin de prendre du recul pour prouver mon innocence », déclarera-t-il, tout en gardant son mandat d’élu de la ville de Mérignac…

			 

			Sources :

			Yann Saint-Cernin, « Mérignac : jugement rendu en janvier pour le chef de l’opposition », sudouest.fr, 12 décembre 2014.

			Olivier Delhoumeau, « Mérignac (33) : condamné, Thierry Millet veut faire appel », sudouest.fr, 15 janvier 2015.

			Millot Bastien (Aisne – 02)

			Conseiller municipal à Séry-les-Mézières

			 

			Fondateur et dirigeant de Bygmalion

			 

			Octobre 2014 : il est mis en examen pour complicité de faux et usage de faux.

			Avril 2014 : il est mis en examen pour recel de favoritisme.

			 

			Résumé

			Bastien Millot est un des protagonistes de l’affaire Bygmalion. C’est d’ailleurs en tant que dirigeant et fondateur de cette entreprise et dans le cadre d’une enquête sur des contrats obtenus par sa société auprès de France Télévisions qu’il est mis en examen en avril 2015 pour recel de favoritisme. Il déclarera sur le sujet : « Toutes les prestations que j’ai effectuées pour France Télévisions l’ont été dans le strict respect du droit. Et le délit de favoritisme n’a pas d’application au sein de l’entreprise France Télévisions. »

			Fin 2014, les enquêteurs mettent en garde à vue Bastien Millot car ils le soupçonnent d’avoir participé à un système de fausses facturations et de maquillage des comptes de campagne de Nicolas Sarkozy relatifs à l’élection présidentielle de 2012. À sa sortie de garde à vue, Bastien Millot est mis en examen : « On cherche un peu facilement à présenter un arbre commode pour cacher une forêt beaucoup plus sombre », dira Bastien Millot…

			 

			(Voir les fiches Briand Philippe, Cesari Éric, Lavrilleux Jérôme)

			 

			Sources :

			« L’ex-dirigeant de Bygmalion mis en examen pour “recel de favoritisme” auprès de France Télévisions », lesechos.fr, 22 avril 2014.

			« Bastien Millot, ex-dirigeant de Bygmalion, mis en examen pour recel de favoritisme », boursorama.com, 22 avril 2014.

			Élise Delève, « Bygmalion : mises en examen de Millot, Alvès et Attal », franceinfo.fr, 1er octobre 2014.

			Mivel Jean-Louis (Haute-Savoie – 74)

			Maire de Cluses

			 

			Le maire vote des subventions à une association caritative alors qu’il est membre de son conseil d’administration

			 

			Juillet 2015 : il a été mis en examen pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			L’association locale des Scouts de Cluses est une véritable institution depuis des décennies. Elle rayonne et est un véritable poids lourd dans le paysage caritatif de la région.

			Les investigations commencent lors d’un banal accident ayant fait quelques blessés parmi les « bénévoles » d’un chantier organisé par les scouts. Les enquêteurs s’aperçoivent très vite qu’il s’agit plutôt de travail dissimulé. En tirant sur le fil, on trouve aussi des transferts d’argent sans comptabilité d’un compte à l’autre. L’association a aussi oublié de faire appel à un commissaire aux comptes pour valider ses rapports financiers et, pour finir, le maire Jean-Louis Mivel a voté des subventions au bénéfice des Scouts de Cluses en conseil municipal alors que lui-même siège au conseil d’administration de l’association. Ceci est formellement interdit par la loi et constitue une prise illégale d’intérêt, voire un abus de bien social.

			Après une enquête approfondie, le maire et le président de l’association sont mis en examen.

			 

			Sources :

			Valérie Chasteland, « Le maire de Cluses et le président de l’Entraide internationale des Scouts de Cluses mis en examen », france3-regions.francetvinfo.fr, 31 juillet 2015.

			 « Jean-Louis Mivel mis en examen », ledauphine.com, 30 juillet 2015.

			Montesquiou-Fezensac d’Artagnan, dit duc de Fezensac, (marquis de) Aymeri Francis André Philippe (Gers – 32)

			Ex-sénateur, maire de Marsan

			 

			Le sénateur aurait touché des pots-de-vin dans une affaire de vente d’hélicoptères

			 

			2015 : il est mis en examen pour corruption passive par personne exerçant une fonction publique et pour complicité de blanchiment en bande organisée.

			 

			Résumé

			Aymeri de Montesquiou-Fezensac d’Artagnan est soupçonné d’avoir perçu des commissions sur des contrats signés en 2010 entre la France et le Kazakhstan pour la fabrication de 45 hélicoptères et de 295 locomotives. Les policiers trouveront une « lettre de mission » datée du 17 mai 2010, signée du président de la République et adressée au sénateur, confirmant que ce dernier était bien mandaté par l’État sur ce dossier.

			Aymeri de Montesquiou-Fezensac d’Artagnan a principalement été mis en cause par des rapports de Tracfin (organisme français antiblanchiment d’argent) et par les déclarations d’une avocate niçoise, confortées par les enquêteurs qui ont découvert au cours de leurs investigations qu’un intermédiaire belge avait versé 200 000 euros en liquide au sénateur.

			Celui-ci nie en bloc et affirme qu’il n’a rien à voir avec ce dont on l’accuse : « J’ai participé uniquement à des entretiens politiques » avec les autorités kazakhes : « Je n’ai jamais participé à des négociations financières », déclarera-t-il à plusieurs reprises.

			 

			Détail de cap et d’épée

			Aymeri de Montesquiou-Fezensac a obtenu le droit d’accoler le nom mondialement connu de d’Artagnan à son patronyme. Le décret a été signé par le Premier ministre lui-même et publié au Journal officiel en mars 2012.

			 

			Sources :

			Simon Piel, Fabrice Lhomme et Gérard Davet, « Kazakhgate : l’ex-sénateur Aymeri de Montesquiou mis en examen », lemonde.fr, 10 juillet 2015.

			« Le sénateur UDI Aymeri de Montesquiou mis en examen dans l’affaire du Kazakhgate », francetvinfo.fr, 9 juillet 2015.

			Le Canard enchaîné du 12 mai 2015.

			Morin Hervé (Eure – 27)

			Député, ancien ministre

			 

			Il traite Bernard Tapie de gangster

			Novembre 2014 : il est condamné à 300 euros d’amende avec sursis.

			 

			Résumé

			Au cours d’un débat, Hervé Morin, qui est interviewé par un journaliste, déclare que « Bernard Tapie est un des plus grands gangsters de la République ». S’ensuit une plainte en diffamation.

			 

			Source :

			« Hervé Morin condamné pour avoir qualifié Bernard Tapie de “gangster” », lexpress.fr, 3 octobre 2014.

			Moussalem Nadia (Alpes-Maritimes – 06)

			Ex-conseillère municipale de Cannes

			 

			L’élue essaie d’influencer le cabinet du maire

			 

			Décembre 2013 : elle est mise en examen pour trafic d’influence actif.

			 

			Résumé

			L’élue est conseillère déléguée à la politique des quartiers et aux fêtes et animations de proximité. Femme très active, elle est aussi secrétaire générale de l’association Cannes aujourd’hui, Cannes demain. L’association fait l’objet d’une attention toute particulière des services de police. Elle est soupçonnée d’avoir servi à financer des événements liés à des campagnes électorales. Le président et le trésorier de l’association sont d’ailleurs mis en examen sur des soupçons de corruptions passive et active, faux en écriture, usage de faux et quelques autres intitulés. On retrouve aussi cette association dans l’affaire du casino de Cannes où un autre élu de la ville est lui aussi mis en examen.

			 

			Une intervention de l’élue

			Il est reproché à l’élue d’être intervenue, notamment auprès du cabinet du maire, pour faciliter l’obtention d’une autorisation de travaux au bénéfice d’un tiers. Les enquêteurs cherchent à savoir s’il ne s’agit pas d’un remerciement pour services rendus.

			 

			Partie civile

			La ville (et ce n’est pas toujours le cas…) s’est constituée partie civile en se portant victime potentielle des auteurs éventuels de faits de corruption.

			 

			(Voir la fiche Santelli-Estrany Christophe)

			 

			Sources :

			« Cannes : une conseillère municipale mise en examen pour trafic d’influence actif », france3-regions.francetvinfo.fr, 19 décembre 2013.

			« Le deuxième adjoint et un fonctionnaire du maire de Cannes mis en examen », lexpress.fr, 22 janvier 2014.

			Moustache José (Guadeloupe – 971)

			Ex-maire d’Anse-Bertrand

			 

			2005 : un an de prison dont six mois avec sursis et cinq ans de privation de ses droits civiques pour abus de confiance, faux en écriture et prise illégale d’intérêt.

			2006 : son pourvoi en cassation est rejeté, et il est déclaré inéligible.

			 

			Résumé

			Durant ses quarante et un ans de mandats électifs, il fut maire d’Anse-Bertrand de 1965 à 1995, puis de 2001 à 2006, date de son inéligibilité définitive. Il a aussi été député de 1978 à 1981 et président du conseil régional de la Guadeloupe de 1983 à 1986. Faire la liste des démêlés avec la justice de José Moustache serait un peu long.

			En 1986, le journal Le Monde met en cause José Moustache dans la gestion du conseil régional. L’article, se basant sur un rapport secret issu de la chambre régionale des comptes de la Guadeloupe, relate que 800 millions de francs guadeloupéens se sont volatilisés dans des circonstances pour le moins étranges. Mais José Moustache, par on ne sait quel prodige judiciaire, ne fut jamais inquiété.

			En 1997, José Moustache est condamné à dix ans de faillite personnelle, peine confirmée en appel en 1998. Il s’était servi de fonds ne lui appartenant pas pour se payer une société en France dont il était devenu le principal actionnaire. Automatiquement, il perd son siège de conseiller municipal.

			Mais bizarrement, rien n’est inscrit sur son casier judiciaire et il peut tranquillement se représenter et reprendre son siège de maire en 2001.

			L’élection sera néanmoins annulée pour irrégularités peu après par le Conseil d’État ; il redeviendra maire après de nouvelles élections en 2002.

			En 2003, on le retrouve en correctionnelle pour des irrégularités dans la construction de logements sociaux. Il a aussi quelques soucis de détournement d’argent initialement destiné aux sinistrés du cyclone Hugo.

			2006 marquera la fin de son parcours politique et judiciaire. Il meurt en 2013.

			 

			Détail de silence

			On ne comprend toujours pas les coups de chance successifs dont a bénéficié José Moustache, comme des oublis divers et variés sur son casier, des longueurs incompréhensibles dans ses différents procès, sans compter la presse locale qui ne s’est jamais vraiment empressée de lancer des investigations poussées et de rendre compte des « dérapages de l’élu ».

			Une bonne étoile sans doute ou un bon réseau sûrement !

			 

			Sources :

			« Prison ferme pour José Moustache », maximini.com, 20 janvier 2005.

			« José Moustache », foebus.centerblog.net, 6 août 2007.

			« Décès de José Moustache », maximini.com, 7 février 2013.

			Muselier Renaud (Bouches-du-Rhône – 13)

			Ex-député, ancien ministre, député européen

			 

			L’élu remercie son employée de maison après douze ans de bons et loyaux services

			 

			2014 : il est condamné en appel à 12 000 euros de dommages et intérêts et à 1 640 euros d’indemnités pour licenciement abusif.

			 

			Résumé

			Renaud Muselier recrute en 1995 une femme de ménage qui assurera en même temps la garde de ses enfants. En sus de son salaire, elle est logée et nourrie.

			Tout se passe bien jusqu’à la douzième année de service où elle reçoit de son employeur une proposition d’avenant à son contrat de travail. Il y est stipulé qu’au vu de la scolarisation des deux aînés de Renaud Muselier, celui-ci juge nécessaire de réduire son temps de travail à quatre heures de ménage par jour. De plus, il lui demande de libérer le logement qu’elle occupe. L’employée lui répond qu’elle ne peut pas accepter cette proposition qui la met dans une situation de précarité immédiate.

			 

			Des mauvaises excuses de licenciement

			Suite à son refus, elle est licenciée. L’enquête démontrera que deux personnes ont été embauchées à temps partiel mais réalisant à elles deux les mêmes tâches que l’employée licenciée dans plus ou moins le même nombre d’heures. Le conseil des prud’hommes n’apprécie pas et condamne Renaud Muselier à 12 000 euros de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. L’élu fait appel.

			En octobre 2014, la cour d’appel aggrave la sanction en ajoutant 1 640 euros

			Renaud Muselier ne s’est pas, semble-t-il, pourvu en cassation.

			 

			Source :

			Léo Purguette, « Justice : Renaud Muselier condamné pour licenciement abusif », lamarseillaise.fr, 3 octobre 2014.

			Myard Jacques (Yvelines – 78)

			Député des Yvelines, maire de Maisons-Laffitte

			 

			Attaqué par Paris Match qu’il accuse d’avoir acheté un reportage

			 

			2010 : il est condamné en première instance à 500 euros d’amende avec sursis et 3 000 euros de dommages et intérêts pour diffamation envers le magazine Paris Match. Il gagne en appel en avril 2010 et est relaxé.

			 

			Résumé

			En 2008, le magazine Paris Match publie un reportage sur des soldats français tués par des rebelles afghans. Jacques Myard affirme que le journal a versé plus de 50 000 dollars aux rebelles pour pouvoir tourner ce reportage dans de bonnes conditions.

			Le journal porte plainte en diffamation. En première instance, le tribunal condamne Jacques Myard. Celui-ci fait appel immédiatement. La cour d’appel de Paris a relaxé Jacques Myard. L’élu a déclaré : « Je ne regrette pas mes paroles, et je me félicite de cette nouvelle, je reste très serein pour la suite ». Le journal s’est pourvu en cassation.

			 

			Sources :

			Véronique de Viguerie, « Talibans. Myard condamné pour avoir diffamé Match », Paris Match, 17 février 2011.

			Paris Match sur les talibans : Jacques Myard relaxé en appel, challenges.fr, 18 avril 2012.

			
				
					60. Voir Philippe Pascot, Délits d’élus, tome 1, op. cit., notice Janine Jambu, p. 252.

				

			

		


		
			 

			N

			Narquin Jean-Yves (Loir-et-Cher – 41)

			Maire de Villedieu-le-Château

			 

			Le maire refuse de payer une pension alimentaire depuis plusieurs années

			 

			Novembre 2014 : il est déclaré coupable d’organisation frauduleuse, d’insolvabilité et d’abandon de famille. Le procureur a demandé six mois de prison avec sursis et une éventuelle mise à l’épreuve. Peine différée au 23 juin 2015.

			 

			Résumé

			C’est à la suite d’un divorce que le maire de Villedieu-le-Château se retrouve au tribunal pour non-paiement réitéré de pensions alimentaires. Il doit une pension de 500 euros mensuels pour sa fille âgée maintenant de 15 ans. Pension qu’il a apparemment beaucoup de mal à payer depuis sa séparation avec son épouse.

			 

			Une partie de la somme récupérée

			C’est dans la succession du père de Jean-Yves Narquin que l’avocat de son ex-femme a réussi à récupérer une partie des sommes dues. Le père de l’élu, Jean Narquin, ancien député du département de Maine-et-Loire, frère de l’ancienne ministre Roselyne Bachelot, lui ayant laissé un petit pécule.

			 

			Il organise son insolvabilité

			Devant le juge, il argue du fait qu’il ne règle pas la pension de sa fille car il doit faire face à des dettes que son ancienne épouse lui a laissées. Les impôts lui ont déjà réclamé 45 000 euros et la somme totale s’élèverait à 150 000 euros. Il a cru qu’il pourrait soustraire la pension de cette somme.

			« Une erreur d’appréciation », dira-t-il, ajoutant qu’il n’a pas pu voir sa fille depuis plus de huit ans.

			 

			Des faits qui démontrent le contraire

			Mais l’enquête démontrera que Jean-Yves Narquin avait monté une SCI (société civile immobilière) à son profit et l’alimentait régulièrement en liquidités. On constate, aussi, qu’il bénéficie des largesses d’une association, qui n’avait pas d’autre activité connue que de lui servir de « compte ouvert ».

			Les enquêteurs découvrent aussi différents travaux effectués par M. Narquin et rétribués jusqu’à 3 500 euros par mois chacun.

			Le juge décidera que les faits sont caractérisés, à savoir abandon de famille et organisation frauduleuse d’insolvabilité.

			Le procureur conclura que c’est moralement choquant et pénalement répréhensible, surtout de la part d’un élu.

			La condamnation dépendra de la bonne volonté de Jean-Yves Narquin à régulariser ses arriérés.

			 

			Source :

			Maxime Davoust, « Jean-Yves Narquin condamné pour abandon de famille et insolvabilité frauduleuse », lecourrier-lecho.fr, 18 novembre 2011.

			Nicolin Yves (Loire – 42)

			Député, maire de Roanne

			 

			L’élu aurait saucissonné un marché public pour le donner au parrain de sa fille

			 

			Juillet 2015 : report du procès.

			 

			Résumé

			L’affaire remonte aux environs de 2004. La communauté d’agglomération dont Yves Nicolin est président attribue plusieurs marchés de communication à une société qui a été choisie pour réaliser son magazine. Cette société est dirigée par le parrain de la fille d’Yves Nicolin. De plus, on découvrira que l’agglomération a favorisé par deux fois cette société. Une première fois en saucissonnant en deux un premier marché, ce qui permettait d’être en dessous du seuil nécessitant un appel d’offres ; une seconde fois en n’exécutant pas l’appel d’offres dans les règles.

			 

			Jugement reporté

			Après une audience en mai 2015, la justice annonce en juillet 2015 qu’elle reporte son jugement en septembre 2015.

			Parfois il y a des questions qu’il ne vaut mieux pas poser…

			 

			Pas de partie civile

			Une fois de plus, comme dans bien d’autres affaires, l’agglomération roannaise ne s’est pas portée partie civile, ce qui, habitude de justice oblige, donne plus de latitude aux juges pour faire preuve de mansuétude.

			 

			Réflexion de lassitude

			Toujours aucun jugement onze ans après les faits, sept ans après l’ouverture de l’enquête et quatre ans après les perquisitions pour une affaire de prise illégale d’intérêt somme toute assez simple au regard du dossier et de ce que j’ai pu en savoir. Un jugement qui ne voudra plus rien dire une fois de plus et qui ne pourra satisfaire ni la morale ni le respect des lois pour tous, mais seulement les coupables éventuels.

			 

			Sources :

			« Un élu UMP poursuivi pour favoritisme », lefigaro.fr, 9 avril 2015.

			« Roanne : la justice fait (encore) patienter Yves Nicolin », radioscoop.com, 10 juillet 2015.

			Sandrine Morin, « Roanne : Yves Nicolin devant les juges parisiens », francebleu.fr, 5 mai 2015.

			Noël David (Nord – 59)

			Conseiller municipal d’Hénin-Beaumont

			 

			L’élu demande au maire de démissionner

			 

			2015 : plaintes pour diffamation.

			 

			Résumé

			Conseiller municipal d’opposition, David Noël diffuse un tract qui attaque le maire et demande sa démission à la suite de soupçons d’emplois fictifs à l’intérieur du parti du premier magistrat. « Ils sont tous deux [Steeve Briois et Bruno Bilde, NDA] au cœur d’enquêtes judiciaires sur de graves soupçons de fraude », écrira-t-il dans son communiqué. Le maire ne l’entend pas de cette oreille et porte plainte pour diffamation. L’autre élu mis en cause dans le même tract fait de même.

			 

			Redondance

			On ne compte plus les procès entre le maire et David Noël, chacun gagnant à tour de rôle. Le feuilleton continue.

			 

			Source :

			« Hénin-Beaumont : un élu PCF visé par une double plainte du FN », france3-regions.francetvinfo.fr, 17 mars 2015.

			« Hénin-Beaumont : double plainte du FN contre le PCF », lefigaro.fr, 17 mars 2015.

			Noury Roland (Pyrénées-Orientales – 66)

			Maire de Saint-Jean-Lasseille, vice-président de la communauté de communes des Aspres

			 

			L’élu produisait des comptes rendus de faux conseils municipaux

			Novembre 2014 : il est condamné à huit mois de prison avec sursis, 2 000 euros d’amende et quatre ans d’interdiction de droits civiques, civils et de famille. Il compte faire appel.

			 

			Résumé

			Roland Noury est maire de ce petit village d’un peu moins de 1 000 habitants et il a déjà trois mandats à son actif quand, en juin 2012 et par deux fois, avec l’aide de sa secrétaire, il fabrique de faux documents qui font état de conseils municipaux qui n’ont jamais eu lieu.

			Pour parachever le tout, ils entérinaient des délibérations fictives avec signatures des élus (dépassements de budget, éviction d’une adjointe, etc.)

			 

			Une première alerte

			En janvier 2014, le maire et sa secrétaire de mairie étaient déjà passés au tribunal pour des faux en écriture publique. Tous les deux avaient été relaxés pour vice de procédure car les documents cités en référence au procès n’étaient pas ceux visés par la citation.

			 

			Détail de préfet plus cool

			Dans sa plaidoirie, l’avocat de la défense évoquera le fait que le préfet n’avait pas jugé bon de poursuivre le maire puisqu’il avait régularisé les faux conseils… Il avait, aux dires de l’avocat, « un regard plus pragmatique »… appliquant sans doute le principe : « faute rectifiée, poursuite abandonnée » !

			 

			Sources :

			« Saint-Jean-Lasseille : décision reportée concernant les faux conseils municipaux du maire, Roland Noury, et de sa secrétaire », ouillade.eu, 11 décembre 2013.

			« Saint-Jean-Lasseille : le maire reconnu coupable de faux en écriture publique », lindependant.fr, 31 octobre 2014.

			Isabelle Bris, « Le maire de Saint-Jean-Lasseille condamné à 4 ans d’inéligibilité », france3-regions.francetvinfo.fr, 1er novembre 2014.

		


		
			 

			O

			Olagnol Jean-Pierre (Haute-Loire – 43)

			Conseiller municipal d’Ally

			 

			Lui et d’autres votent pour des éoliennes… implantées sur leurs terrains

			 

			2006 : il est mis en examen pour recel de prise illégale d’intérêt.

			2013 : il est condamné à quatre mois de prison avec sursis et 8 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			En 2001, lors d’un vote en conseil municipal, les conseillers d’Ally, village de moins de 200 habitants, se prononcent unanimement pour l’installation d’éoliennes. Quatre des conseillers municipaux, dont la maire, ont un intérêt direct dans le vote puisque propriétaires des terrains sur lesquels seront installées les 26 éoliennes de 122 mètres de haut. Jean-Pierre Olagnol, conseiller municipal et par ailleurs époux de la maire d’Ally, est mis en examen pour recel de prise illégale d’intérêt car il commence à percevoir des loyers d’environ 2 000 euros par éolienne et par an.

			Durant le procès, les mis en examen, dont Jean-Pierre Olagnol, essayèrent de démontrer avec leur avocat qu’ils ne connaissaient pas à l’époque du vote les retombées économiques dont ils bénéficieraient. Les avocats de la défense demandent la relaxe.

			Pour le ministère public, il n’y a aucun doute quant à la matérialité de l’infraction : « On ne peut croire qu’ils ignoraient la loi, ils avaient conscience de l’infraction. » Il requiert pour chacun des prévenus quatre mois de prison avec sursis, 5 000 euros d’amende et la confiscation des sommes perçues.

			 

			Prescription

			La maire de la commune aurait dû elle aussi se trouver parmi les prévenus mais elle a bénéficié de la prescription du délit.

			 

			Réflexion d’attente

			On peut juste s’étonner que la délibération municipale qui déclenche l’affaire date de 2001. Le jugement a eu lieu douze ans après…

			 

			Sources :

			« Les trois élus poursuivis dans l’affaire des éoliennes d’Ally-Mercœur ont comparu hier au Puy », lamontagne.fr, 22 mai 2013.

			Maxime Pitavy, « Ally : conflit d’intérêts autour des éoliennes », zoomdici.fr, 22 mai 2013.

			« Activité éolienne et prise illégale d’intérêt », Jfdumas.fr, 9 octobre 2014.

		


		
			 

			P

			Paris Jean-Charles (Gironde – 33)

			Conseiller régional de 1991 à 2010, ancien conseiller municipal de Bordeaux

			 

			Il ne déclare pas ses impôts pendant trois ans

			 

			2013 : il est condamné à six mois de prison avec sursis et à la privation de ses droits civils et civiques pendant un an.

			 

			Résumé

			On s’aperçoit que ne pas payer ses impôts n’est pas l’apanage d’un éphémère secrétaire d’État. Lors du procès, ce conseiller régional, conseiller municipal du temps de Jacques Chaban-Delmas, expliquera que c’est à cause de problèmes financiers personnels qu’il n’avait pas rempli délibérément ses déclarations de revenus durant plusieurs années.

			Il aurait dû parler de « phobie administrative », c’est beaucoup plus porteur.

			 

			Source :

			Dominique Richard, « Bordeaux : Jean-Charles Paris, ancien élu Modem, condamné pour fraude fiscale », sudouest.fr, 18 novembre 2013.

			Pasqua Charles (Hauts-de-Seine – 92)

			Ancien ministre, ex-sénateur…

			 

			Il fait financer sa campagne électorale par un « prêt » de un million d’euros

			 

			2008 : il est condamné à 18 mois de prison avec sursis, la peine est confirmée en appel. La cassation est rejetée.

			2009 : il est condamné a un an de prison ferme et relaxé en appel.

			2013 : il est condamné à deux ans de prison avec sursis, 150 000 euros d’amende et deux ans d’inéligibilité.

			Mai 2014 : il est condamné à 5 000 euros d’amende.

			 

			2008

			C’est l’histoire d’un prêt de 7,5 millions de francs (1,4 million d’euros) consenti à Charles Pasqua par une amie qui venait de vendre son casino à Annemasse. Cet argent a servi à financer une campagne électorale. C’est donc devenu un don. C’est du moins ce qu’ont conclu les enquêteurs et la justice puisque Charles Pasqua a été condamné en 2008 à 18 mois de prison avec sursis pour financement illégal de campagne électorale.

			 

			2009

			Charles Pasqua a été condamné à un an de prison ferme pour trafic d’influence passif et recel d’abus de biens sociaux dans une affaire de vente d’armes illégale à l’Angola remontant aux années 1990. On avait donné à cette affaire le surnom d’Angolagate. En 2011, l’ancien ministre avait été relaxé.

			 

			2013

			C’est en tant que président du conseil général que la justice s’intéresse à Charles Pasqua ainsi qu’au maire d’Issy-les-Moulineaux, André Santini61. Les deux compères créent, en 2001, une fondation sur l’île Saint-Germain qui doit servir à la création d’un musée baptisé Jean Hamon, du nom d’un promoteur immobilier qui, en échange, offre près de 200 œuvres lui appartenant. En attendant, celles-ci restent en « gardiennage » chez le donateur. Quelques années plus tard, le musée n’est toujours pas sorti de terre, les subventions tombent et sont redistribuées ici ou là jusqu’à ce qu’un comptable signale des malversations à la justice qui s’empare de l’affaire et découvre que le projet de musée a déjà coûté plus de sept millions d’euros, que Jean Hamon émettait des fausses factures et que Charles Pasqua et André Santini versaient un loyer, payé par de l’argent public, pour le stockage des œuvres d’un musée qui ne voyait pas le jour.

			En 2013, Charles Pasqua est condamné en première instance à deux ans de prison avec sursis, 150 000 euros d’amende, deux ans d’inéligibilité et, solidairement, à 900 000 euros de dommage et intérêts. Il fait appel.

			En septembre 2014, le procès en appel est écourté et reporté à mai 2015. Charles Pasqua est poursuivi pour les 380 000 euros versés indûment à Jean Hamon pour le « gardiennage » des œuvres.

			 

			2014

			Dans sa déclaration de patrimoine à la Commission pour la transparence financière de la vie politique, en 2011, Charles Pasqua déclare en « prêt » la somme octroyée par l’amie du casino d’Annemasse. Or la Cour de cassation avait déjà définitivement statué sur le sujet en considérant que c’était un don. Cette qualification inexacte constituait donc une évaluation mensongère et renvoyait illico l’ancien ministre en correctionnelle. En 2014, il est condamné à 5 000 euros d’amende.

			 

			Une Cour de justice de la République qui tombe bien pour l’ex-ministre

			Il est également renvoyé pour « corruption passive » devant la Cour de justice de la République (CJR), car il était ministre à l’époque d’une partie des faits. Il a également deux autres dossiers qui passent devant cette juridiction « d’exception ». Dans sa grande sagesse « corporatiste », la cour le blanchira complètement dans l’affaire du prêt de 1,4 million d’euros et sera très magnanime sur le reste.

			 

			Réflexion

			Cette affaire est l’archétype de ce qui peut énerver le simple justiciable que nous sommes.

			Premièrement :

			Treize ans entre les faits et le premier jugement, quinze ans avec le jugement en cassation pour l’affaire du prêt. Plus de vingt ans dans l’affaire des ventes d’armes à l’Angola, si bien que plus personne ne se rappelle vraiment ce que l’on juge et que le procès ne veut plus rien dire.

			Deuxièmement :

			Plus de un million de « dons » et, au final, 5 000 euros d’amende. Même condamné, c’est une affaire qui est plus que rentable.

			Troisièmement :

			La Cour de justice de la République, que tous les candidats à la présidence de la République ont voulu supprimer sans le faire, passe une fois de plus par-dessus la tête de plusieurs jugements sévères.

			 

			Et le sursis alors ?

			On peut légitiment se poser des questions car un simple délinquant voit son sursis tomber s’il est à nouveau condamné. Son sursis s’ajoute d’ailleurs au nouveau jugement. Du moins je le croyais car, sauf erreur (et je dois sans doute faire erreur m’expliquera l’armada d’avocats de « Monsieur » Pasqua) je m’aperçois que malgré plusieurs jugements avec condamnations, le sursis de « Monsieur » Pasqua ne tombe jamais.

			 

			« Monsieur » Pasqua doit être un personnage trop haut placé. En politique, à partir d’une certaine hauteur il semble que l’on ne peut plus tomber… Charles Pasqua est décédé le 29 juin 2015.

			 

			Sources :

			« Affaire Hamon : Santini et Pasqua condamnés », leparisien.fr, 22 janvier 2013.

			« Transparence : Pasqua soupçonné d’avoir menti sur son patrimoine », leparisien.fr, 19 décembre 2013.

			« Pasqua condamné pour une fausse déclaration de patrimoine », tempsreel.nouvelobs.com, 13 mai 2014.

			« Nouveau procès pour Pasqua et Santini », leparisien.fr, 7 janvier 2015.

			 

			Pelloux Jean-Louis (Hautes-Alpes – 05)

			Ex-conseiller municipal de Curbans

			 

			Il vote la transformation d’un terrain agricole en terrain constructible

			 

			2014 : garde à vue dans le cadre d’une enquête pour prise illégale d’intérêt qui porte sur plusieurs millions d’euros.

			 

			Résumé

			De simples tours de passe-passe successifs pour transformer des terrains agricoles en terrains constructibles sont les faits reprochés au conseiller municipal Pelloux. Techniquement parlant, sur plusieurs votes, les membres du conseil, dont notre élu fait partie, auraient petit à petit classé des terrains agricoles (vergers) de catégorie A en zone naturelle de catégorie N pour s’affranchir du contrôle de la commission départementale de consommation des espaces agricoles (CDCEA). Après un dernier vote du conseil municipal, ces terrains ont été déclarés constructibles. Problème : plusieurs élus sont propriétaires des terrains et le gain financier est de l’ordre de plusieurs millions d’euros ; ce qui n’a pas manqué d’attirer l’attention des enquêteurs.

			Jean-Louis Pelloux et ses collègues se défendent de toute velléité d’enrichissement personnel car « ils n’ont pas encore vendu leur terrain » (sic).

			 

			(Voir la fiche Giambi Gérard)

			 

			Sources :

			Jean-Marc Passeron, « Alpes-de-Haute-Provence [sic] : Un élu et un ancien élu de Curbans en garde à vue pour des faits d’enrichissement personnel », dici.fr, 22 octobre 2014.

			« Tempête à Curbans : “Ma famille est calomniée” réagit Christiane Giambi », dici.fr, 23 octobre 2014.

			Pemezec Philippe (Hauts-de-Seine – 92)

			Maire du Plessis-Robinson et vice-président du conseil général

			 

			Le maire se lâche et injurie son opposant politique

			 

			Avril 2015 : condamné à une peine de six mois de prison avec sursis, 20 000 euros d’amende et trois ans d’inéligibilité, pour « prise illégale d’intérêt ». Il fait appel.

			Mai 2013 : soupçonné d’avoir bénéficié d’un emploi fictif dans un ministère.

			Décembre 2011 : condamné en appel pour injures à une amende de 5 000 euros, à 1 000 euros de dommages et intérêts en réparation du préjudice subi et à 1 500 euros de frais de justice.

			2007 : condamné pour irrégularités lors de sa campagne législative. Son élection sera annulée.

			 

			Résumé

			C’est en 2009, lors d’un conseil municipal, que le maire du Plessis-Robinson se lâche contre un opposant politique. Celui-ci affirmera avoir reçu « une bordée d’injures aussi grossières qu’indécentes ».

			Au vu du nombre de témoins lors du conseil, l’injure a donc été qualifiée et le tribunal a jugé que les mots « falsificateur », « menteur », « histoire de caniveau », « minable politique », « voyou », « petit monsieur » et les expressions « vous me donnez envie de vomir », « vous transpirez la médiocrité », « tout ce qui est nauséabond en politique » constituaient des propos injurieux qui « dépassent gravement ce contexte de débat public ». Le maire a été condamné en 2010 une première fois. Il fait appel et, en 2011, sa condamnation est alourdie.

			 

			Détail comique de récrimination

			Pour cette flopée de noms d’oiseaux, c’est Pascal Buchet, maire de Fontenay-aux-Roses et Philippe Kaltenbach, maire de Clamart, qui sont montés au créneau pour vilipender Philippe Pemezec et ses propos déplacés, inadmissibles à leurs yeux. Pour rappel, Philippe Kaltenbach est sous le coup d’une enquête pour corruption62 et Pascal Buchet a été condamné en 2011 pour harcèlement moral63.

			 

			Une autre affaire dans les cartons : un emploi fictif de chargé de mission

			Trois juges suivent cette affaire depuis 2013. Il s’agirait d’un possible emploi fictif dont aurait bénéficié Philippe Pemezec au ministère du logement en 2008. La ministre confirmera d’ailleurs que le poste lui a été imposé par Claude Guéant, à l’époque secrétaire général de l’Élysée, lui-même mis en examen dans cette affaire.

			 

			5 400 euros par mois

			C’est le salaire de cet emploi de « chargé de mission » où apparemment on n’a pas beaucoup vu le maire du Plessis-Robinson. C’est à peu près ce qu’il venait de perdre avec l’invalidation de son élection de député, et donc d’indemnité parlementaire.

			Le ministre suivant s’empresse de mettre fin au contrat, un an avant son terme. Une rapidité qui en étonnera plus d’un.

			 

			Un appartement pour sa fille

			En 2012, un Web journal de renom découvre que Philippe Pemezec, s’il déclare qu’il fait « très gaffe » à ne pas attribuer de logement social à des personnes portant des noms à consonance maghrébine, n’a apparemment pas le même souci quand il s’agit de loger sa progéniture. Le Web journal trouve « intriguant » qu’un logement social ait pu être attribué à la fille de l’élu.

			Une enquête est ouverte qui aboutit à la condamnation du maire pour prise illégale d’intérêt. L’élu crie au scandale et fait appel.

			 

			Réflexion d’habitude

			Je ne sais pas vous, mais moi je trouve que Philippe Pemezec aime beaucoup les prétoires…

			 

			Sources :

			« Soupçon d’emploi fictif de Pemezec : Boutin charge Guéant », leparisien.fr, 16 mai 2013.

			« Philippe Pemezec condamné pour injures », leparisien.fr, 9 décembre 2010.

			« Pemezec : condamnation aggravée », christopheleroy.canalblog.com, 1er septembre 2011.

			Mathilde Mathieu et Michaël Hajdenberg, « Pemezec père et fille sont condamnés pour logement en famille organisée », forumdesdemocrates.over-blog.com, 22 avril 2015.

			Mathilde Mathieu et Michaël Hajdenberg, « Philippe Pemezec, le maire UMP qui “loge très peu d’Arabes” », mediapart.fr, 26 mars 2012.

			Péquignot Mireille (Doubs – 25)

			Ex-conseillère municipale de Besançon, conseillère régionale

			 

			Elle accuse le maire d’avoir reçu un « cadeau » pour la construction d’un tramway

			 

			2012 : condamnée à payer 5 000 euros d’amende, 2 000 euros de frais de justice et un euro de dommages et intérêt. L’élue fait appel.

			2013 : la peine est confirmée en appel.

			 

			Résumé

			Lors des dernières législatives, l’élue accuse à plusieurs reprises un autre élu, maire de Besançon, d’avoir reçu un cadeau de 400 000 euros de la part de la société CAF (Construcciónes y Auxiliar de Ferrocarriles), le constructeur espagnol du tramway bisontin. Le maire porte plainte pour diffamation.

			 

			Sources :

			« Mireille Péquignot : “Dans cette affaire, la victime, c’est moi” », france3-regions.blog.francetvinfo.fr, 15 décembre 2012.

			« La cour d’appel confirme la condamnation de Mireille Péquignot pour diffamation », macommune.info, 30 avril 2013.

			Perez Antonio (Polynésie française – 987)

			Représentant à l’Assemblée polynésienne

			 

			Il casse deux dents au fils d’une ancienne collègue de travail qu’il était en train de tripoter

			 

			Mai 2015 : il a été condamné à trois mois de prison avec sursis et à 150 000 Fcfp d’amende pour agression sexuelle et violence volontaire.

			 

			Résumé

			Au cours d’une fête de fin d’année dans une banque où il travaillait, l’élu, Antonio Perez, sans doute éméché, s’adonne à quelques attouchements bien ciblés sur une ancienne collègue de travail. Ce n’est pas du goût du fils de la victime. S’ensuit une altercation qui se termine par un échange de coups et deux dents cassées par un coup de poing donné par Antonio Perez.

			 

			On le faisait souvent

			Pour sa défense, Antonio Perez évoquera une relation passée intime avec la victime et une habitude de ces petits jeux entre eux. Le tribunal a moyennement apprécié.

			 

			Sources :

			« Antonio Perez convoqué devant la justice », tntv.pf, 3 mars 2015.

			« Antonio Perez condamné pour agression sexuelle », tntv.pf, 19 mai 2015.

			Peyronne Pierre (Ariège – 09)

			Ex-maire d’Ax-les-Thermes

			 

			Il fait voter deux subventions par des amis élus pour une « société de consulting »… dont il est le directeur

			 

			2012 : mis en examen pour prise illégale d’intérêt.

			2014 : relaxé.

			 

			Résumé

			L’affaire démarre en 2009. Un ancien directeur dénonce des anomalies relatives à deux marchés publics attribués à la société CRP Consulting, dirigée par Pierre Peyronne qui est, à l’époque, maire d’Ax-les-Thermes. Deux autres élus sont concernés par la procédure judiciaire qui s’ensuit. L’affaire étant compliquée et sensible, elle est « délocalisée » à Toulouse.

			Au bout de cinq ans d’enquête, l’affaire est close et se termine par un non-lieu pour tous les mis en cause. Le tribunal de grande instance de Toulouse a jugé qu’il n’y avait pas assez de matière pour statuer sur un caractère frauduleux même si les marchés passés ne l’ont pas été dans les règles de l’art.

			À l’époque, Pierre Peyronne avait expliqué qu’il attendait les décisions avec une certaine confiance : « Je sais ce qu’il y a dans le dossier : rien ne permet de mettre en cause mon honnêteté et mon intégrité. »

			 

			Sources :

			« Affaires CRP : le non-lieu pour Augustin Bonrepaux, Christian Loubet et Pierre Peyronne », ariegenews.com, 25 septembre 2014.

			« CRP Consulting : non-lieu pour Bonrepaux, Loubet et Peyronne », ladepeche.fr, 26 septembre 2014.

			Pianelli (de) Pierre-Paul (Corse-du-Sud – 2A)

			Maire d’Ota-Porto

			 

			Le maire aurait « favorisé » une entreprise pour la réfection d’un cimetière

			 

			Juillet 2015 : mis en examen pour favoritisme.

			 

			Résumé

			C’est le dépôt de plainte avec constitution de partie civile par l’Association pour le développement et la promotion de la commune d’Ota-Porto (ADPOP) qui a déclenché les investigations des policiers à l’encontre de Pierre-Paul de Pianelli, maire de la petite commune qui compte 576 habitants.

			Les enquêteurs, malgré plusieurs dossiers à leur disposition, ne vont en retenir qu’un seul. Ils s’intéressent plus particulièrement à un marché public ayant été signé concernant la réfection du cimetière pour un montant d’environ 150 000 euros.

			Le maire, dans cette affaire, réfute tout favoritisme et soutient qu’il ne s’agit que d’une erreur administrative.

			 

			Un record

			Ota-Porto semble être le village qui a le record des soucis judiciaires tant les procédures initiées par des associations ou des particuliers fleurissent depuis l’élection du maire Pierre-Paul de Pianelli. Celui-ci le regrette d’ailleurs car cela ralentit la bonne marche de la commune.

			 

			Sources :

			« Le maire d’Ota-Porto mis en examen pour favoritisme », corsematin.com, 4 août 2015.

			Pierre-Olivier Casablanca, « Le maire d’Ota-Porto mis en examen dans une affaire de marchés publics », france3-regions.francetvinfo.fr, 4 août 2015.

			« Avalanche de procédures sur la mairie d’Ota-Porto », corsematin.com, 26 août 2010.

			Pignol Yves (Hérault – 34)

			Maire adjoint de Saint-Jean-de-Védas

			 

			L’élu, sans appel d’offres, organise un festival de rue

			 

			2014 : il est mis en examen pour délit de favoritisme.

			 

			Résumé

			Nouvellement élu en 2009, l’adjoint aux festivités Yves Pignol organise avec la maire un festival de rue. Travaillant sans doute à la bonne franquette, il oublie d’en parler au conseil municipal, de faire des appels d’offres conformément au Code des marchés publics. Le festival ayant coûté 200 000 euros (i.e au-delà du seuil nécessitant une mise en concurrence), un élu d’opposition porte plainte auprès du procureur.

			Trois ans après le dépôt de plainte, l’enquête débouche sur une mise en examen pour délit de favoritisme.

			 

			(Voir la fiche Guiraud Isabelle)

			 

			Sources :

			« Le maire et son adjoint mis en examen ! », francoisrio.blogspot.fr, mai 2013.

			Yannick Povillon « Hérault : Isabelle Guiraud, maire de Saint-Jean-de-Védas, a été mise en examen », midilibre.fr, 27 mai 2013.

			Pinson Jean-François (Dordogne – 24)

			Adjoint au maire de Boulazac

			 

			Avec le maire, il vote des subventions dans des organismes qu’il dirige

			 

			2013 : il est condamné pour prise illégale d’intérêt à 1 500 euros d’amende avec sursis.

			 

			Résumé

			Le tribunal a estimé que sa responsabilité devait être retenue dès lors qu’il avait participé à des délibérations en conseil municipal relatives à l’attribution de subventions au club de basket BBD-Pro, dont il est actionnaire, ou encore, avec Jacques Auzou, à la participation de la Semipal, une société d’économie mixte, au capital du BBD-Pro.

			 

			(Voir la fiche Auzou Jacques et la notice Auzou Jacques dans Délits d’élus, tome 1, p. 62)

			 

			Source :

			Anne-Marie Siméon, « Procès du maire de Boulazac (24) : les détails du jugement », sudouest.fr, 4 avril 2013.

			Planque Olivier (Pas-de-Calais – 62)

			Premier adjoint d’Audruicq

			 

			L’élu porte plainte en diffamation et se retrouve condamné

			 

			Septembre 2015 : l’élu est condamné à 3 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			Lors du premier épisode, nous sommes en octobre 2014. Pour des raisons « politiques », la maire de la commune retire ses délégations de premier adjoint à Olivier Planque. Elle déclare dans la presse « qu’il ne pouvait plus assumer ses missions de premier adjoint en raison de sa nouvelle activité professionnelle incompatible avec son emploi du temps d’élu ». La raison officielle est donc l’absence réitérée de l’élu au sein du conseil.

			Deuxième épisode quelque temps après : une partie des délégations sont rendues à l’élu. Un élu d’opposition demande en conseil si cela ne représente pas le premier emploi fictif de la ville. Olivier Planque le prend très mal et porte plainte pour diffamation.

			 

			Le diffamé se retrouve condamné

			La loi sur la diffamation est ainsi faite en France que celui qui diffame se doit d’apporter la preuve de ses dires. Il semblerait que l’élu d’opposition ait pu prouver ce qu’il affirmait. C’est donc Olivier Planque qui se retrouve condamné.

			 

			Sources :

			« Audruicq : malaise au sein de la majorité ? », norlittoral.fr, 17 octobre 2014.

			« Affaire de diffamation : Olivier Planque condamné à verser 3 000 euros à Emmanuel Hertault », nordlittoral.fr, 30 septembre 2015.

			Pothin Alain (La Réunion – 974)

			Adjoint au maire de Sainte-Suzanne

			 

			L’élu bourrait les urnes

			 

			Avril 2015 : il est mis en examen et placé sous contrôle judiciaire.

			 

			Résumé

			On croyait la pratique tombée en désuétude mais force est de constater qu’elle a toujours cours. Grâce à la vigilance des scrutateurs, on s’est vite aperçu que l’élu avait réussi à faire voter une dizaine (au minimum) de personnes absentes en ce jour d’élections européennes de 2014. Placé en garde à vue, Alain Pothin a reconnu les faits et a tenu à préciser qu’il avait agi seul et de sa propre initiative. L’opposition municipale a de sérieux doutes et se demande si sur les 27 bureaux de votes de Sainte-Suzanne, d’autres « bourrages d’urnes » n’ont pas eu lieu… Alain Pothin encourt cinq ans de prison et 22 500 euros d’amende.

			 

			Soutien du maire

			Le maire Maurice Gironcel64 soutient son adjoint : « J’ai beaucoup d’estime pour Alain Pothin sinon il n’aurait pas été mon adjoint », dira-t-il. Il ajoutera en guise d’explication : « Moi, personnellement, j’ai fait 172 heures de garde à vue durant toute ma carrière. J’ai été relaxé ou j’ai obtenu un non-lieu dans trois quarts des dossiers. »

			 

			Sources :

			Fabrice Floch, « Le huitième adjoint au maire de Sainte-Suzanne mis en examen pour bourrage d’urne », reunion.la1ere.fr, 10 avril 2015.

			Lucie Touzé, « Sainte-Suzanne : un adjoint au maire mis en examen pour addition de bulletins de vote », linfo.re, 9 avril 2015.

			Povinelli Roland (Bouches-du-Rhône – 13)

			Maire d’Allauch

			 

			Il aurait « employé » fictivement sa belle-fille durant plusieurs années

			 

			Juin 2015 : il a été mis en examen pour abus de confiance, faux, utilisation privative de domaine public et détournement de fonds publics.

			 

			Résumé

			Les enquêteurs se posent des questions sur l’emploi, présumé fictif, de sa belle-fille comme attachée parlementaire lorsqu’il était sénateur entre 2008 et 2014.

			On lui reproche aussi plusieurs arrêtés municipaux qui ont permis à des personnels d’accélérer leur carrière, dont une particulièrement, celle de sa directrice de cabinet. Malgré un rapport de la chambre régionale des comptes qui, en 2012, relevait déjà l’avancement étrangement rapide de cette secrétaire administrative, ledit avancement s’est poursuivi de façon fulgurante avec salaire et avantages qui ne correspondaient pas du tout à la taille de la ville d’Allauch.

			Les enquêteurs ne comprennent pas non plus l’utilisation à titre privatif d’un bâtiment communal avec une salle de sport et une salle de danse qui servait à la femme du maire pour donner des cours de danse. On trouve aussi la trace d’un chèque indûment perçu par Roland Povinelli, lors de la liquidation d’une association locataire d’un terrain où était installé un émetteur radio. Bref du grain à moudre pour la justice.

			L’enquête avait été ouverte quelque temps auparavant et, après sa garde à vue et sa mise en examen, Roland Povinelli a dû s’acquitter d’une caution de 50 000 euros.

			 

			Protection fonctionnelle

			Peu après, il semblerait que le conseil municipal ait voté la prise en charge financière de la caution de 50 000 euros…

			 

			Sources :

			Annie Vergnenegre, « Roland Povinelli mis en examen : ce que la justice lui reproche », france3-regions.francetvinfo.fr, 27 juillet 2015.

			Annie Vergnenegre, « Témoignage. Mis en examen, Povinelli se dit victime d’un règlement de comptes », france3-regions.francetvinfo.fr, 11 mai 2015.

			« Roland Povinelli, le maire d’Allauch, mis en examen », maritima. info, 11 mai 2015.
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			Q

			Quentin Didier (Charente-Maritime – 17)

			Député, maire de Royan

			 

			L’élu rend constructible quatre hectares de terrains appartenant à sa famille. Il se dit responsable mais pas coupable

			 

			Juillet 2015 : condamné à 7 500 euros d’amende pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			C’est l’histoire de quatre parcelles d’un bois, d’environ cinq hectares, qui, par le biais d’un conseil municipal, sont devenues constructibles alors qu’elles auraient dû rester classées en espace boisé selon le schéma de cohérence territoriale (SCOT). Pas de chance, en plus ces terrains appartiennent (un hasard…) à la famille du maire Didier Quentin. C’est une association environnementale qui porte l’affaire en justice.

			 

			Reconnaissance préalable de culpabilité (CRPC)

			« Je suis coupable de l’erreur d’avoir présenté cette délibération lors du second conseil municipal que je présidais comme maire. Je suis aussi coupable d’avoir voté cette délibération alors que j’aurais dû me retirer le temps du vote. Je plaide le manque d’expérience… », dira l’élu en acceptant son passage en comparution immédiate… et en reconnaissance préalable de culpabilité.

			 

			Sources :

			« Le député-maire de Royan condamné pour prise illégale d’intérêt », sudouest.fr, 3 juillet 2015.

			« Royan : le maire condamné pour prise illégale d’intérêt », 20minutes.fr, 5 juillet 2015.

			 

		


		
			 

			R

			Ramjane Alexandre (La Réunion – 974)

			Conseiller municipal de Saint-Benoît

			 

			L’élu ne s’arrête pas à un contrôle et s’enfuit pied au plancher 

			 

			2011 : il est condamné à trois mois de prison avec sursis, six mois de suspension du permis de conduire et 500 euros d’amende.

			 

			Résumé

			Le conseiller municipal Alexandre Ramjane est membre de la commission Finances, développement économique et agriculture et de la commission Travaux, aménagement, urbanisme et environnement à la mairie de Saint-Benoît. Il roule dans une grosse BMW quand des gendarmes tentent de le contrôler car il se permet depuis plusieurs minutes des dépassements inconsidérés et quelques zigzags dangereux. Il refuse d’obtempérer et s’enfuit, pied au plancher. S’ensuit une course-poursuite à travers la ville. En désespoir de cause, l’homme finit par abandonner sa voiture et disparaît dans Saint-Benoît.

			 

			Reconnu

			Le gendarme a bien reconnu l’élu et réitère sa déclaration au tribunal, éléments de l’enquête à l’appui. La justice retiendra, également, qu’Alexandre Ramjane avait une bonne raison de s’enfuir car, six mois plus tôt, il avait déjà été condamné pour conduite sous l’empire d’un état alcoolique.

			 

			Source :

			« Un élu de Saint-Benoît condamné à six mois de suspension de permis pour délit de fuite », zinfos974.com, 29 juin 2011.

			Ravera Jean-Luc (Hauts-de-Seine – 92)

			Adjoint au maire de Bagneux

			 

			L’élu vote des subventions pour l’association qu’il préside

			 

			2006 : il est condamné à plusieurs mois avec sursis pour prise illégale d’intérêt et favoritisme. Des peines qui entraînent automatiquement sa radiation des listes électorales, donc l’inéligibilité. Il fait appel. Sa peine est réduite en janvier 2008.

			 

			Résumé

			En 2003 et 2004, deux associations de Bagneux dont une est présidée par Jean-Luc Ravera ont bénéficié de subventions très importantes : 153 000 euros. Aucune convention de partenariat n’avait été conclue avec les associations, alors que depuis 2000 la signature d’une telle convention est obligatoire pour toute subvention supérieure à 23 000 euros, et l’adjoint a voté les subventions lui-même en conseil municipal, deux motifs d’irrégularité au moins…

			 

			Détails de peur

			Cette condamnation, que supportent aussi trois autres élus de Bagneux dont la maire Janine Jambu, déclenche l’ire de l’ensemble des élus qui se servent de ce jugement pour demander une révision de la loi qui définit les contours de la prise illégale d’intérêt.

			 

			Source :

			Valérie Mahaut, « La députée PCF condamnée à cinq ans d’inéligibilité », leparisien.fr, 19 mai 2006.

			Réault Didier (Bouches-du-Rhône – 13)

			Adjoint au maire de Marseille

			 

			Il retwitt et commente une info sur un jet de cocktail Molotov contre un camp de Roms

			 

			2014 : il est condamné à 1 000 euros d’amende et 600 euros de dommages et intérêts.

			 

			Résumé

			En 2013, trois cocktails Molotov sont jetés d’une voiture par des individus masqués dans un campement occupé par des Roms à proximité de la ville d’Hellèmes (59). L’affaire fait grand bruit et des twitts se mettent immédiatement à circuler. Didier Réault, adjoint à Marseille, en retwitt un en ajoutant un commentaire « Bientôt à Marseille, Capelette, pour la même action » désignant un bidonville situé dans le Xe arrondissement de la ville.

			Le MRAP, soutenu dans sa démarche par Rencontres tsiganes et la fondation Abbé Pierre, saisit le procureur et porte plainte avec constitution de partie civile.

			L’élu, à la sortie du jugement, annonce par l’intermédiaire de son avocat qu’il ne fera pas appel jugeant, pour sa part, n’avoir eu qu’une simple maladresse de langage.

			 

			Sources :

			« Jet de cocktails Molotov contre un campement de Roms près de Lille », lemonde.fr, 8 juin 2013.

			Jean-Marie Leforestier, « Une plainte pour incitation à la haine contre Didier Réault », marsactu.fr, 22 juin 2013.

			« Didier Réault condamné à 1 000 euros d’amende pour son tweet sur les Roms », france3-regions.francetvinfo.fr, 6 novembre 2014.

			Régis Olivier (Val d’Oise – 95)

			Conseiller municipal de Bezons

			 

			Il diffame et traite de magouilleur un agent du service logement de la ville

			 

			Octobre 2014 : il est condamné pour diffamation à une amende de 3 000 euros avec sursis et au versement de 1 000 euros à la victime au titre de dommages et intérêts.

			 

			Résumé

			L’histoire se passe pendant la campagne des élections municipales. Olivier Régis, lors d’une réunion publique, apostrophe une fonctionnaire de la mairie, responsable du service logement.

			Il l’accuse d’être à l’origine de « magouilles » dans l’attribution des logements. Il affirme qu’elle « touche » en fonction du nombre de pièces. La fonctionnaire n’apprécie pas et se rend directement au poste de police.

			Il est condamné et doit même publier un avis, dans Le Parisien, contenant les motifs de sa condamnation. Olivier Régis se réserve le droit de faire appel.

			 

			Source :

			« L’élu Olivier Régis (UMP) condamné pour diffamation », leparisien.fr, 18 octobre 2014.

			Renucci Simon (Corse-du-Sud – 2A)

			Ex-député-maire d’Ajaccio

			 

			L’élu est soupçonné de fraude à propos de marchés publics

			 

			Avril 2015 : garde à vue.

			 

			Résumé

			Une fois de plus, la chambre régionale des comptes a joué son rôle de lanceur d’alerte en rédigeant son rapport sur la Capa (communauté d’agglomération du pays ajaccien). Ce rapport a alerté le parquet sur des irrégularités. Des soupçons de fraude pèseraient au moins sur quatre marchés publics signés par la Capa que dirigeait Simon Renucci à l’époque.

			Sources :

			« Soupçons de fraude sur des marchés publics de la Capa : l’ancien maire d’Ajaccio et deux élus ont été placés en garde à vue », corsematin.com, 8 avril 2015.

			Paul Ortoli, « Fraudes : enquêtes sur des marchés publics à la Capa de Simon Renucci », corsematin.com, 5 juillet 2014.

			Revel Roland (Nord – 59)

			Ex-maire de Rosult

			 

			L’élu est accusé de harcèlement moral et d’agression sexuelle

			 

			2012 : plainte pour agression sexuelle.

			Février 2014 : plaintes pour harcèlement moral.

			Novembre 2015 : procès.

			 

			Résumé

			Le moins que l’on puisse dire, c’est que Roland Revel a du caractère. Ce n’est pas moins de dix secrétaires généraux de mairie (sans compter les adjoints) que ce maire a usés durant ses trois mandats successifs. C’est la dernière secrétaire de mairie en date qui, lors d’une énième altercation violente avec Roland Revel en février 2014, se décide à porter plainte pour harcèlement moral. Six autres personnes suivront et viendront renforcer cette première plainte. En 2012, une plainte pour agression sexuelle avait déjà été déposée à son encontre : l’élu prétendait qu’il ne s’agissait que d’une main dans le dos tandis que la plaignante affirmait qu’il lui avait mis la main aux fesses.

			En mars 2014, Roland Revel perd les élections municipales et redevient simple conseiller.

			 

			Détail de je m’accroche

			Apparemment, Roland Revel digère très mal son éviction de la mairie : tout ce qui arrive est un complot politique contre lui et il le prouvera. En attendant, il recourt à une véritable guerre de tranchée dirigée contre la nouvelle municipalité. La police est même obligée d’intervenir lors d’un conseil municipal où Roland Revel refusait de s’asseoir à sa place désignée, c’est-à-dire du côté de l’opposition. Dernièrement, toujours en conseil municipal, il est l’auteur de pas moins de 27 interventions jugées intempestives par le public lui-même, mais que Roland Revel justifie par l’attitude méprisante et autoritaire à son égard. Il paraît que cela en a fait rire plus d’un sur la commune de Rosult.

			 

			Source :

			Pierre Rouanet, « Roland Revel, ex-maire de Rosult, doit répondre d’agression sexuelle et de harcèlement », lavoixdunord.fr, 19 octobre 2015.

			Robert Francis (Gard – 30)

			Ex-maire de Verfeuil

			 

			Le maire est condamné… deux réélections plus tard

			 

			2006 : il est condamné à 5 000 euros d’amende et à trois ans d’inéligibilité pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			L’ex-maire de la commune est reconnu coupable d’un défaut de surveillance des relations contractuelles entre la commune et la société exploitante de la carrière appartenant à la ville. Ce jugement intervient onze ans après les faits et deux élections victorieuses à la tête de la commune. Mais en 2006, Francis Robert n’est plus maire de la commune.

			 

			Source :

			« Le maire condamné deux réélections plus tard », territorial.fr, 7 avril 2006.

			Robert Roland (La Réunion – 974)

			Maire de La Possession, conseiller général

			 

			L’élu collectionne les non-lieux

			 

			2004 : mis en examen pour corruption passive.

			2006 : non-lieu.

			2009 : condamné en première instance à trois mois de prison avec sursis puis relaxé en appel, dans une affaire de détournement présumé de fonds publics ainsi que de faux et usage de faux en écriture.

			 

			Résumé

			Maire pendant quarante-trois ans, il venait de perdre la mairie en mars 2014 quand un AVC le foudroie en avril de la même année, à l’occasion d’un voyage organisé par le conseil général dont il était toujours membre.

			Sa première mise en examen (2004) faisait suite à la plainte déposée par une association qui luttait contre la corruption (ECCOR). Il s’agissait d’une affaire de pot-de-vin à hauteur de 120 000 euros, en relation avec la société de restauration Sodexho et d’un emploi offert au fils de l’élu.

			 

			Un emploi unique pour le fils

			Certes, il y a eu dans cette affaire un non-lieu, mais quand je lis quelques détails de l’ordonnance, je ne peux m’empêcher d’en faire profiter le lecteur tant les termes en sont accablants malgré le prononcé du non-lieu. On y apprend, noir sur blanc, que le fils de l’élu a été embauché dans une clinique locale à la demande expresse d’un des grands patrons de la Sodexho. Le poste n’a été créé que pour lui et n’a pas été renouvelé au départ de celui-ci (enquête oblige…). C’est l’épouse de Roland Robert qui a sauvé la mise à tout ce petit monde en déclarant qu’elle avait demandé elle-même l’intervention de la Sodexho pour son fils, sans que son mari le sache.

			Quant au pot-de-vin et à la passation du marché restauration qui allait avec, il se trouve qu’un des protagonistes de l’affaire est mort fort à-propos pendant l’instruction. La juge ne pouvait alors rendre qu’un non-lieu.

			 

			Détail de suite

			J’ai retrouvé le fils de Roland Robert en tant que quatrième maire adjoint dans la municipalité de papa de 2008 à 2014, puis en tant que vice-président d’un organisme municipal. Plus de problème d’emploi avec les indemnités qu’il touchait.

			La seconde affaire qui s’est, elle aussi, terminée par une relaxe, concerne un terrain communal qui a été vendu par la mairie à un employé communal. En première instance, le maire a été condamné à trois mois de prison avec sursis pour avoir signé un document d’arpentage sur lequel s’appuie la délibération autorisant la vente du terrain. Il fait appel. Le tribunal prononce la relaxe. Ce que l’on ne comprend toujours pas, c’est pourquoi le terrain vendu l’a été à la moitié de sa valeur. Une erreur là aussi sans doute.

			 

			Sources :

			Pierrot Dupuy, « La Possession : il est des non-lieux qui valent bien des condamnations… », zinfos974.com, 31 août 2009.

			« Relaxe générale dans l’affaire Roland Robert », linfo.re, 2 septembre 2010.

			Robien (de) Gilles (Somme – 80)

			Ancien ministre, ex-maire d’Amiens

			 

			Le maire est accusé de négligence

			 

			Mars 2015 : condamné par le tribunal correctionnel à 10 000 euros d’amende, dont la moitié avec sursis, pour homicide involontaire.

			 

			Résumé

			L’affaire remonte à 2002 : un jeune homme de 19 ans, employé par la ville d’Amiens dont Gilles de Robien était le maire, est mort écrasé par la chute d’un mur. Le procès a lieu treize ans plus tard. Gilles de Robien s’excuse, reconnaît un dysfonctionnement mais pas une faute.

			Source :

			« L’ancien maire d’Amiens Gilles de Robien condamné pour homicide involontaire », lemonde.fr, 12 mars 2015.

			Roig Marie-Josée (Vaucluse – 84)

			Ex-maire d’Avignon

			 

			Elle croit se reconnaître dans une scène d’un livre où une femme fait une « pipe » au président de la République…

			 

			2012 : elle porte plainte en diffamation contre l’auteure du livre Le monarque, son fils, son fief.

			 

			Résumé

			En 2012, sort un livre qui fait beaucoup parlé de lui car écrit par la directrice de cabinet du président du conseil général des Hauts-de-Seine. Ce pastiche de la vie et des mœurs politiques décrit des personnages qui ressemblent fort à des personnages politiques de premier plan comme Nicolas Sarkozy, le président de la République que l’on a assimilé au personnage du monarque dans le livre.

			Dans un des chapitres est décrite avec moult détails une fellation qu’aurait prodiguée une élue au président de la République en l’échange d’une subvention pour sa ville dont il est précisé dans le livre qu’elle est ceinte de remparts.

			 

			Elle croit se reconnaître

			Marie-Josée Roig pense se reconnaître et porte plainte pour diffamation en août 2012.

			Lors du procès, l’avocat de la défense fera remarquer, entre autres, que le personnage de l’élue dans le livre a 58 ans tandis que Mme Roig en a 70, et qu’il n’y a pas qu’une seule ville de France qui possède des remparts. C’est aussi l’avis du parquet qui déclare que les lecteurs ne pouvaient pas reconnaître nommément Marie-Josée Roig. Les avocats de la plaignante pensent, au contraire, que tout dans le livre, et ce chapitre en particulier, décrit leur cliente.

			 

			Détail d’arroseur arrosé

			On ne saura sans doute jamais qui a prodigué « une gâterie » au président de la République, si tant est qu’elle ait eu lieu… mais porter plainte est sans doute le meilleur moyen pour semer le trouble et les doutes sur la personne de Marie-Josée Roig.

			 

			Source :

			Alexandre Sulzer, « La scène de la “pipe” à Sarkozy visait-elle l’édile de la Cité des papes ? », lexpress.fr, 21 octobre 2014.

			Rondelaere Daniel (Nord – 59)

			Maire de Loos

			 

			Le conseiller municipal accuse le maire de recevoir 300 000 euros d’indemnités en trop. Le maire en reconnaît 145 000… et porte plainte pour diffamation

			 

			2008 : Après deux audiences qui s’étaient soldées par un renvoi, puis une troisième qui avait débouché sur une mise en délibéré, le jugement est tombé. Assigné pour diffamation par le maire de Loos, le conseiller municipal est relaxé.

			2011 : annulation de la délibération litigieuse.

			 

			Résumé

			Le conseiller municipal trouve que l’information sur les indemnités d’élus de la ville de Loos entre 2002 et 2007 n’est pas précise… il y manque un détail, à hauteur de 300 000 euros ! Il en avertit la population. Le maire, Daniel Rondelaere, pas content du tout, est obligé de reconnaître une erreur « administrative », mais seulement de 145 000 euros. Dans la foulée, il porte plainte pour diffamation.

			La cour relaxe le conseiller estimant qu’il était de bonne foi et que bien que ne pouvant prouver l’exactitude de la somme annoncée (300 000 euros), il ne pouvait pas, dans le marasme bureaucratique existant connaître avec exactitude les sommes en question.

			Les élus et le maire remboursent le trop-perçu.

			 

			Les prisonniers inclus dans le nombre d’habitants de la ville

			Le conseiller municipal tenace s’aperçoit aussi que lors du vote de ces indemnités perçues indûment, le tableau comptable qui doit obligatoirement être joint à la délibération ne l’est pas. Qui plus est, celui qu’il récupère n’est pas celui envoyé à la préfecture. Il porte à nouveau plainte.

			Cette fameuse différence d’indemnités vient du fait que le tableau envoyé à la préfecture incluait tous les détenus de la prison de Loos, augmentant considérablement le nombre d’habitants de la ville, qui, avec cet appoint, dépassait le seuil des 20 000 habitants, ce qui évidemment changeait complètement le barème des indemnités auxquelles ont droit le maire et ses adjoints…

			En 2011, le tribunal donne raison une fois de plus au conseiller mais juste pour la forme car depuis la date de sa plainte pour non-présentation de document administratif, une autre délibération, dans les règles cette fois-ci, avait validé les indemnités.

			 

			Détail de remboursement

			Dans ce feuilleton, je te donne et je rembourse, il arrive, trois mois après le jugement en diffamation, une ordonnance de 2003 que personne n’avait vue, ni le maire ni la préfecture. Elle ratifie l’augmentation des indemnités des adjoints, celles qu’ils avaient commencé à restituer. Ils ont donc été remboursés de leur remboursement…

			 

			Source :

			Philippe Leroux, « Indemnités des élus et diffamation : le maire de Loos perd son procès », lavoixdunord.fr, 5 août 2008.

			Roustan Max (Gard – 30)

			Maire d’Alès

			 

			Il traite des salariés de la CGT de « morpions de la misère » et dit qu’« ils ne sont que des cons »

			 

			2013 : il est condamné en appel pour injure publique à verser 500 euros d’amende et 250 euros de dommages aux intéressés insultés. Il se pourvoit en cassation.

			 

			Résumé

			En 2010, au cours d’une réunion publique sur les retraites, le maire insulte au micro et en public deux représentants de la CGT. Après un premier procès où il est relaxé les syndicalistes font appel. En 2012, la cour le condamne.

			 

			2012 : le maire remet le couvert

			Cette fois-ci, c’est au cours d’un conseil municipal que des membres de l’opposition sont copieusement abreuvés d’injures. Ceux-ci portent plainte.

			 

			2013

			On continue. L’office HLM et son président, qui se trouve être Max Roustan, attaquent en diffamation un conseiller municipal de l’opposition. Ce dernier aurait parlé de « piston à tous les étages de l’office ».

			 

			Réflexion

			Si à chaque fois qu’une parole malheureuse est prononcée, chaque élu porte plainte, les tribunaux vont rapidement se retrouver engorgés.

			 

			Sources :

			« Un nouveau procès pour Max Roustan, maire d’Alès et les syndicalistes de la CGT », midilibre.fr, 24 mai 2013.

			Raphaël Motte, « Alès. L’affaire des “morpions de la misère” voit le maire finalement condamné pour injure », objectifgard.com, 18 octobre 2013.

			Roustant Jean-Claude (Gard – 30)

			Conseiller général du canton d’Alzon

			 

			Il saucissonnait les marchés publics

			 

			Novembre 2005 : il est condamné à six mois de prison avec sursis, deux ans d’inéligibilité et de privation du droit de vote.

			 

			Résumé

			Il avait monté, avec un autre élu, un système qui leur permettait de contourner les procédures des marchés à bons de commande en les scindant en plusieurs parties alors que la règle impose que ces bons de commande soient strictement utilisés pour des opérations d’entretien ou en cas d’urgence.

			 

			Réflexion

			Impossible de trouver plus d’informations sur cette affaire. Elle semble avoir disparu des tablettes… le droit à l’oubli c’est bien, le droit à l’information aussi !

			 

			Source :

			« Deux élus cévenols condamnés », territorial.fr, 20 octobre 2005.

			Roux Martine (Nord – 59)

			Ex-maire de la commune de Fourmies

			 

			Un gamin se retrouve tétraplégique en plongeant dans l’étang municipal : la maire est coupable

			 

			Novembre 2005 : elle a été condamnée par le tribunal à une amende de 5 000 euros.

			 

			Résumé

			Tout part d’un accident malheureux un soir de sortie. Un jeune d’une vingtaine d’années, après une virée bien arrosée, veut épater la galerie comme on peut avoir envie de le faire à cet âge-là. Il plonge la tête la première dans l’étang municipal et l’accident bête arrive. Un petit muret immergé depuis de longues années est sur sa trajectoire et lui fracasse les vertèbres. Tétraplégique, il se retrouve en fauteuil. Une plainte est déposée contre la mairie.

			L’enquête conclura que la baignade devait être interdite à cet endroit mais qu’aucun panneau municipal ne l’indiquait. La mairie, donc la maire, est jugée responsable.

			Martine Roux est mise en examen pour blessures involontaires. Le tribunal, tout en reconnaissant sa responsabilité, la tempère par rapport au procureur qui demandait une peine de six mois de prison avec sursis. Elle est condamnée à une amende de 5 000 euros.

			 

			Des soutiens de collègues

			Une trentaine d’édiles des villes environnantes sont venus apporter leur soutien à Martine Roux, clamant haut et fort qu’un maire ne peut pas être partout et qu’un délit non intentionnel d’un maire ne doit pas être sanctionné par la justice.

			 

			Réflexion

			Nous sommes devant le délit type, dit « non intentionnel », d’un élu fraîchement installé et qui n’avait pas eu le temps de faire le tour de tous les équipements. On peut parler de négligence, peut-être, mais de là à ce que le procureur demande six mois avec sursis, on a du mal à comprendre.

			Dans d’autres affaires de délits, cette fois intentionnels et beaucoup plus graves, on eût aimé que les réquisitions du procureur aient été moins « clémentes ».

			 

			Sources :

			La Gazette des communes, 16 novembre 2005.

			« Amende pour la maire de Fourmies », 20minutes.fr, 16 novembre 2005.

		


		
			 

			S

			Sabban Michèle (Île-de-France)

			Ex-vice-présidente de la région Île-de-France

			 

			500 000 demandes de logement social en attente en Île-de-France : la vice-présidente de la Région en a un « cosy » depuis dix ans… ainsi que sa fille

			 

			Résumé

			Michèle Sabban est chargée de l’attribution des logements sociaux pour le contingent réservé à la région Île-de-France. Aussi, lorsqu’une mission d’information et d’évaluation (MIE) sur le logement interroge Michèle Sabban sur les conditions d’attribution du logement social qu’elle occupe, l’élue indique qu’il appartient au contingent préfectoral et qu’il n’y a aucun problème de ce côté-là ; Elle demande même que son intervention ne soit pas notée au procès-verbal de l’audition.

			 

			Deux déclarations différentes

			Là où cela se corse, c’est que son explication ayant fuité, elle déclare quelques jours plus tard au Parisien, dont les journalistes sont reçus chez elle, que la Région avait envoyé une lettre de recommandation au bailleur pour qu’elle obtienne ce logement dans le XIIIe arrondissement. Un logement à loyer intermédiaire, d’une surface de 70 mètres carrés, qu’elle occupe depuis maintenant dix ans.

			 

			Un logement cosy

			En septembre 2011, la description qui en est faite par Le Parisien est celle d’un atelier d’artiste cosy, une bonbonnière moderne, à la vue sublime, pouvant même accueillir dans la mezzanine ses deux petites filles. On est loin, très loin d’un logement social.

			 

			Une descente aux enfers dans les justifications à répétition

			Malgré les faits et les preuves qui s’accumulent, Mme Sabban crie au complot, donne des justificatifs de dépassement de 16 euros pour avoir accès au logement social, parle d’une élue comme elle qui doit rester proche de la base (ce qui explique, peut-être, l’aspect « social » de son logement !), accuse à demi-mot un autre élu d’être à l’origine de ses ennuis, ajoutant qu’elle payait son loyer pendant que d’autres ne payaient pas leurs 113 PV65.

			 

			Deux logements pour sa fille

			Le syndicat Synper envoie à Jean-Paul Huchon un courrier concernant l’attribution de deux logements à la fille de Michèle Sabban sur le quota réservé aux agents de la Région, lui demandant des informations et documents.

			Quelques jours plus tard, Michèle Sabban présentait ses excuses à l’ensemble de l’exécutif et démissionnait de sa fonction de vice-présidente de la Région.

			 

			Une petite démission

			Elle reste quand même conseillère régionale et les documents demandés ont beaucoup de mal à arriver jusqu’au bureau du syndicat…

			 

			Sources :

			Luc Le Vaillant, « Et s’il n’en reste qu’une », liberation.fr, 14 septembre 2011.

			Pascale Tournier, « Exclusif : Michèle Sabban bénéficie d’un logement social », marianne.net, 18 juin 2014.

			Norine Raja, « L’élue parisienne Michèle Sabban vivrait dans un logement social de 70 m2 », elle.fr, 19 juin 2014.

			« Région IDF : Corinne Bord (PS) remplace Michèle Sabban, démissionnaire », nouvelobs.com, 25 septembre 2014.

			Saint-Amand Jean-Pierre (Dordogne – 24)

			Ex-maire de Lacropte

			 

			Son frère, secrétaire de mairie, rédigeait de fausses délibérations du conseil municipal

			 

			2014 : il est mis en examen pour complicité de prise illégale d’intérêt par un élu et pour « négligence du dépositaire ayant permis la soustraction, le détournement ou la destruction de biens d’un dépôt public ». 

			Mars 2016 :il condamné à six mois de prison avec sursis.

			 

			Résumé

			C’est à cause de son frère que les foudres de la justice tombent sur la tête de Jean-Pierre Saint-Amand, maire de 1989 à 2014 de la petite commune de Lacropte, 600 habitants. Employé par la mairie en tant que secrétaire, le frère du maire réalisait de fausses délibérations du conseil municipal, qu’il faisait valider par un des adjoints de la commune (lui aussi mis en examen). De 2008 à 2012, d’après les résultats de l’enquête, il aurait réalisé ainsi des fausses factures et encaissé les fonds. C’est ainsi que la commune a « acheté » entre autres du matériel agricole et un hangar dont personne n’a jamais vu le début de la couleur. Il faisait aussi ses courses avec la carte de crédit Intermarché de la commune. En tout, 269 698 euros d’argent public se sont volatilisés entre 2008 et 2012. Et dans la foulée, le frère du maire détourne aussi de l’argent au sein de l’amicale laïque dont il était le trésorier

			 

			900 000 euros de dettes

			C’est la somme que doivent rembourser la commune de Lacropte et ses habitants, et ce, jusqu’en 2039. La maire nouvellement élue s’est donc portée partie civile et a déposé plainte contre l’ancien maire, soutenant qu’il ne pouvait pas ne pas savoir que son frère avait dépassé la ligne rouge. Jean-Pierre Saint-Amand, quant à lui, affirme qu’il ne savait rien et porte plainte pour dénonciation calomnieuse.

			Après plusieurs reports, la justice condamne le maire, le frère et l’adjoint. 

			 

			Sources :

			« Lacropte (24) : l’affaire des frères Saint-Amand jugée ce lundi », Sud-Ouest, 14 septembre 2015.

			« Lacropte (24) : les frères Saint-Amand condamnés », sudouest.fr dordogne, 16 mars 2015.

			Anne-Marie Siméon, « Dordogne : jusqu’à 18 mois de prison avec sursis requis au procès des frères Saint-Amand », Sud-Ouest, 15 décembre 2015.

			Salmon James (Polynésie française – 987)

			Ministre de l’Équipement du gouvernement Temaru

			 

			Le ministre aurait fait payer sa campagne des municipales par une entreprise privée et « amie »

			 

			Février 2013 : garde à vue, mise en examen pour corruption passive et contrôle judiciaire.

			 

			Résumé

			L’affaire démarre avec la mise en examen d’un milliardaire pour corruption active, trafic d’influence actif, lequel a été mis en détention en novembre 2012. Les enquêteurs le soupçonnent d’avoir « arrosé » beaucoup de gens depuis quelques années.

			En dévidant le fil de l’enquête sur le trafic d’influence, ils découvrent que pendant la campagne des municipales de 2008, l’homme d’affaires aurait versé des fonds de l’ordre de un million de francs cfp à James Salmon.

			 

			Un document comptable compromettant

			C’est un petit carnet qui a permis de découvrir le pot aux roses. Il appartenait à la collaboratrice du milliardaire qui y tenait scrupuleusement à jour les sommes retirées en liquide et leur destination, et ce, depuis 2008. De quoi faire trembler de nombreuses personnes. C’est sur ce « listing » qu’apparaît le retrait de un million de francs cfp remis à James Salmon en février 2008.

			 

			Sources :

			« James Salmon mis en examen », tahitinews.co, 15 février 2013.

			Jean-Pierre Viatge, « Affaire Ravel : James Salmon mis en examen », tahiti-infos, 14 février 2013.

			Sanchez Julien (Gard – 30)

			Maire de Beaucaire

			 

			Il prend des arrêtés municipaux pour fermer les épiceries… pendant le ramadan

			 

			Résumé

			Notre élu était conseiller régional lors de ses démêlés juridiques relatés dans le tome 1 (des propos racistes laissés sur Facebook). Nous le retrouvons maire de Beaucaire. L’édile prend deux arrêtés municipaux qui interdisent « l’exercice professionnel de toutes épiceries, de tous primeurs et commerces de distribution de 23 heures à 8 heures… à l’intérieur d’un périmètre délimité du centre-ville », et la fermeture de « tous les commerces » entre 23 heures et 5 heures dans deux rues de la ville.

			 

			Racisme ou tranquillité ?

			Des commerçants musulmans soutiennent que ces arrêtés ont été pris directement contre leur religion et pendant la période du ramadan. De son côté, le maire soutient que ces fermetures visent uniquement à garantir la tranquillité des riverains durant la période estivale.

			Le procès devait avoir lieu en septembre 2015, mais il a été renvoyé au 7 janvier 2016. L’audience a bien eu lieu le 7 janvier et le jugement a été mis en délibéré au 10 mars puis reporté au 22 septembre, la justice considérant qu’elle manque d’éléments pour apprécier l’éventuel caractère discriminant des arrêtés pris par Julien Sanchez. Le SRPJ de Montpellier a été mandaté pour enquêter.

			 

			Un précédent

			En 2012, la mairie de Montpellier avait pris un arrêté similaire qui préconisait la fermeture des épiceries de nuit entre 2 heures et 6 heures du matin. Un arrêté discriminatoire selon un commerçant de l’époque car, d’après lui, 99 % des épiciers de nuit sont musulmans.

			Une attaque de plus contre le petit commerce !

			 

			Sources :

			« Beaucaire : plainte contre le maire FN par des commerçants musulmans », midilibre.fr, 29 juillet 2015.

			Romain David, « Des commerçants musulmans attaquent en justice le maire FN de Beaucaire », lefigaro.fr, 30 juillet 2015.

			Sylvie Bonnet, « Procès de Julien Sanchez : délibéré reporté au 22 septembre pour le maire FN de Beaucaire », france3-regions.francetvinfo.fr/languedoc-roussillon/gard, 10 mars 2016.

			Sanchez Marc (Ariège – 09)

			Maire de Lavelanet

			 

			Il signe des subventions en sa faveur

			 

			2013 : il est mis en examen pour avoir voté des subventions ou signé des factures en faveur d’associations ou de sociétés dans lesquelles il pouvait avoir des intérêts privés. Fin 2013, il est condamné à 2 500 euros d’amende avec sursis.

			 

			Résumé

			C’est parce qu’il a voté des subventions pour des organismes auxquelles il était plus ou moins lié, que le maire de Lavelanet se retrouve mis en examen.

			La somme globale se monte à un peu plus de 24 000 euros et concerne un comité de jumelage dont le maire est cogérant et une association dont son frère est le président. Il y a aussi des paiements de factures pour le centre de loisirs et des paniers-repas pour les personnes seules de la commune, le tout réglé à une société dont son fils est le dirigeant.

			Lors du procès, il apparaît évident qu’il ne s’agit que d’erreurs administratives et de procédures de la part de l’élu et qu’il n’a retiré aucun enrichissement personnel des fautes reprochées. Il est relaxé de la plupart des motifs de mise en examen et n’est condamné qu’à 5 000 euros d’amende dont 2 500 euros avec sursis.

			 

			Sources :

			« Le maire PS de Lavelanet, Marc Sanchez, condamné à 2 500 euros d’amende pour prise illégale d’intérêt », midi-pyrenees.france3.fr, 15 octobre 2013.

			« Le maire de Lavelanet Marc Sanchez devant le tribunal correctionnel mardi pour prise illégale d’intérêt risque cinq ans de prison », france3-regions.francetvinfo.fr/midi-pyrenees/ariege, 1er juillet 2013.

			Sandras Bruno (Polynésie française – 987)

			Maire de Papara, réélu en mars 2014 puis déchu de ses mandats

			 

			L’élu participe à un vaste réseau d’emplois fictifs

			 

			2011 : il est condamné à trois ans de privation de ses droits civiques, civils et familiaux et à trois mois d’emprisonnement avec sursis pour détournement de fonds publics et prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			Le maire de Papara a été pris dans la même tourmente judiciaire que son mentor Gaston Flosse. Il est impliqué dans une vaste affaire d’emplois fictifs qui lui vaut déjà une condamnation par la chambre territoriale des comptes à rembourser 27,6 millions de francs cfp conjointement avec Gaston Flosse.

			Mais l’affaire continue au pénal et, en 2011, pour « recel de biens provenant de soustraction, détournement ou destruction de biens d’un dépôt public », la sentence tombe : outre les trois mois de prison avec sursis et l’interdiction d’exercer une fonction publique, il est condamné à rembourser 4 296 000 euros, et ce, solidairement avec les 56 autres condamnés de ce réseau d’emplois fictifs.

			 

			Demande de grâce

			Une demande de grâce a été adressée au président de la République, dernier recours pour essayer de passer au travers des gouttes de la justice. Mais celle-ci a été rapidement refusée par la présidence. En septembre 2014, Bruno Sandras est « démissionné » d’office de tous ses mandats.

			 

			Sources :

			« A Ti’a Porinetia : le cas de Bruno Sandras divise », tahitinews.co, 13 février 2013.

			« Bruno Sandras et Gaston Flosse gardent leurs mandats encore deux semaines », tntv. pf, 21 août 2014.

			Santelli-Estrany Christophe (Alpes-Maritimes – 06)

			Deuxième adjoint au maire de Cannes

			 

			L’élu affirme qu’il n’a rien à se reprocher

			 

			Début 2014 : il est mis en examen pour « délit de favoritisme, inexécution d’un arrêté préfectoral et délivrance frauduleuse d’une autorisation administrative » concernant une discothèque cannoise.

			 

			Résumé

			Tout démarre par une délibération du conseil municipal qui vote la concession en vue de la réalisation d’une discothèque restaurant (50 000 couverts par an) très bien située tout au bout de la Croisette et qui embrasse le panorama de la baie de Cannes.

			Les enquêteurs trouvent pour le moins inhabituel le bail d’une durée de trente ans accordé à la discothèque. Ils constatent également que, soudainement et sans explication, quatre dossiers de candidatures sont retirés et un seul est déposé. Et enfin, ils s’aperçoivent, au cours des investigations, que cette véritable poule aux œufs d’or est tombée dans l’escarcelle des gérants de la discothèque Le Baôli, bien connus des services de police.

			En fouillant un peu plus, ils s’aperçoivent que Christophe Santelli-Estrany et un fonctionnaire de la mairie sont deux des protagonistes de ces « traitements de faveur ». Coïncidences, bien entendu !

			Après une surveillance des deux hommes, ceux-ci sont mis en examen.

			 

			Un arrêté non respecté

			Après des violences entre clients constatées dans la discothèque, un arrêté préfectoral de fermeture administrative de quinze jours est pris, mais il ne sera pas appliqué. Un faux document d’ouverture sera même délivré à la discothèque.

			 

			Le maire agit

			À la suite de la mise en examen de son adjoint, le maire lui retire ses délégations. Une initiative pour assurer la continuité du service public, dira-t-il.

			 

			Sources :

			« Le 2e adjoint et un fonctionnaire du maire de Cannes [sic] mis en examen », lexpress.fr, 22 janvier 2014.

			« Enquêtes ouvertes sur les déclarations de patrimoine d’élus UMP », leparisien.fr, 13 novembre 2014.

			Santini André (Hauts-de-Seine – 92)

			Député, maire d’Issy-les-Moulineaux, ancien ministre

			 

			Il insulte un élu dans la rue

			 

			2015 : il est condamné à 1 000 euros d’amende par le tribunal pour « injure publique » envers un des responsables EELV de sa commune. L’ancien ministre devra également verser un euro de dommages et intérêts à un ex-candidat aux municipales de 2014, ainsi que 1 000 euros pour frais d’avocat.

			 

			Résumé

			On avait laissé André Santini sur une condamnation en 2013 pour détournement de fonds. On le retrouve au tribunal pour injure publique et condamné pour avoir traité de « petits cons » des opposants politiques.

			Ce n’est pas la première fois qu’André Santini se retrouve devant les juges pour son humour, corrosif pour les uns, déplacé selon les juges. André Santini a déjà été condamné à deux reprises pour « injure publique » à l’encontre d’un élu qu’il a qualifié de « minable » et d’une autre élue taxée de « complètement givrée ».

			 

			Source :

			« André Santini de nouveau condamné pour “injure publique” », 

			jeanmarcmorandini.com, 3 décembre 2014.

			Sennerich Robert (Franche-Comté)

			Conseiller régional

			 

			Le conseiller régional a abusé de la vulnérabilité d’une dame de 90 ans pour l’inscrire sur la liste aux élections

			 

			Juillet 2015 : il a été condamné à 5 000 euros pour abus de faiblesse.

			 

			Résumé

			Lors des dernières élections municipales à Montbéliard, en 2014, Robert Sennerich met sur sa liste en vingt-neuvième place une dame de 90 ans qui, l’enquête le démontrera, n’avait pas toute sa tête.

			La procureure avait requis 10 000 euros d’amende à l’encontre de M. Sennerich, ainsi qu’une peine complémentaire de suspension des droits civiques de trois ans. Le tribunal se contentera de le condamner à 5 000 euros, sans inéligibilité…

			 

			Sources :

			Jérémy Chevreuil, « Un conseiller régional Front national condamné pour « abus de faiblesse » », france3-regions.blog.francetvinfo.fr, 2 juillet 2015.

			Jérémy Chevreuil, « Montbéliard : le Front national soupçonné d’avoir forcé la main à des candidats », france3-regions.blog.francetvinfo.fr, 7 mars 2014.

			Seyverac Jean-Hilaire (Bouches-du-Rhône – 13)

			Maire du Paradou

			 

			Le maire achète et revend un terrain avec un (très) gros bénéfice

			 

			Octobre 2013 : il a été mis en examen pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			À la revente d’un terrain appartenant à Jean-Hilaire Seyverac, ce dernier, également maire de la commune, s’est fait un joli bénéfice de plus de deux millions d’euros. En juin 2003, la commune décide de réviser son plan d’occupation des sols (POS). En novembre 2003, le maire acquiert des terrains agricoles qui, en 2006, sont classés en zone constructible dans le plan local d’urbanisme adopté par la commune en remplacement du POS. C’est lors de la vente de ces terrains devenus constructibles à un promoteur que le maire réalise sa mirifique plus-value. Une association locale, la ligue de défense des Alpilles, porte plainte contre X en 2009.

			 

			Sources :

			« Le maire du Paradou mis en examen », laprovence.com, 10 janvier 2014.

			Le Canard enchaîné, 30 septembre 2015.

			Surreaux Isabelle (Vienne – 86)

			Maire de Blanzay

			 

			Elle vote pour la construction d’éoliennes sur ses terrains

			 

			2015 : le tribunal la condamne à 3 000 euros d’amende dont 2 000 euros avec sursis. La partie civile est déclarée irrecevable faute d’intérêt à agir.

			 

			Résumé

			Isabelle Surreaux, à l’époque adjointe au maire, participe à plusieurs délibérations concernant la construction – pour laquelle elle vote favorablement – de huit éoliennes sur la commune. Mais elle possède quelques-uns des terrains sur lesquels doivent être construits les engins.

			Au cours du procès, le tribunal rappelle que la loi obligeait Isabelle Surreaux et ses collègues à se retirer quand le conseil municipal avait évoqué ce dossier qui allait leur « rapporter un peu d’argent ». L’enquête démontrera que chaque éolienne aurait rapporté par an 6 500 euros au bailleur, et ce, pendant une durée de vingt-cinq ans. Cinq fois plus en moyenne qu’un hectare de culture sur ces mêmes terrains.

			« Des gens parfaitement honnêtes, parfaitement intègres, probablement mal informés », plaidera l’avocat de la défense.

			En juillet 2015, la société Alstom, qui devait construire les éoliennes, abandonne le projet et envoie un courrier au préfet du département lui demandant d’annuler purement et simplement les permis de construire en cours.

			 

			(Voir les fiches Cordeau Jean-François et Mérigot Daniel)

			 

			Sources :

			« Éoliennes de Blanzay : trois élus condamnés », lanouvellerepublique.fr, 27 février 2015.

			« Blanzay : Alstom abandonne le projet éolien », lanouvellerepublique.fr, 21 juillet 2015.

			
				
					65.  Philippe Pascot, Délits d’élus, tome 1, op. cit., notice Jean-Vincent Placé, p. 334.
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			Tambon Gabriel (Var – 83)

			Ancien maire du Castellet

			 

			L’élu fait murer la fenêtre du bureau de son chef de chantier

			 

			Mai 2014 : il a été condamné à un an de prison avec sursis et à une mise à l’épreuve de trois ans avec exécution provisoire et interdiction d’exercer sa fonction de maire pendant trois ans. Sur ses deniers personnels, il doit payer 15 000 euros d’amende au Trésor public ainsi que près de 88 000 euros de dommages et intérêts aux deux victimes. Il fait appel.

			Septembre 2014 : il n’est plus maire de la commune.

			Novembre 2015 : l’appel conserve uniquement la responsabilité de harcèlement moral et l’amende de 15 000 euros. Les dommages et l’interdiction de fonction de maire sont levés. Les plaignants vont en cassation.

			 

			Résumé

			Ce maire de 84 ans est élu depuis 1965. Aussi, quand il apprend que son chef de chantier communal, selon les ragots et la rumeur qui circulent, a fait campagne contre lui aux dernières municipales, il apprécie moyennement. Il met en place à son encontre des « mesures » de plus en plus draconiennes. On commence par lui réduire certaines de ses primes ainsi que son régime indemnitaire. Puis dans la foulée, sa voiture de service lui est retirée définitivement. Il ne peut plus se rendre sur les différents chantiers dont il a la charge. Il se retrouve confiné dans un petit bureau exigu dont l’unique fenêtre est illico murée. Ce chef de chantier, venu d’Auxerre et jusqu’à présent bien noté, ne comprend pas. Mais le maire ne veut rien savoir et, bientôt, plus aucun dialogue ne peut apaiser la situation. Notre homme se rend donc tous les jours dans son « local bureau » sans lumière du jour. On lui retire même le chauffage, la climatisation et son téléphone de service.

			 

			Quatre ans à ne rien faire

			Le harcèlement vis-à-vis de cet employé dure quatre ans. Pour sa défense, le chef de chantier prouvera qu’il a plusieurs fois demandé qu’on lui confie du travail, une mission. Mais l’isolement est organisé, aussi bien physiquement que psychologiquement puisque nombre de personnes au sein de la municipalité n’oseront même plus lui parler de peur de « représailles ». Le psychiatre qui le suit déclarera que la municipalité lui a fait endosser le costume de bouc émissaire, l’isolant chaque jour un peu plus. La médecine du travail est intervenue, ainsi qu’une délégation du centre de gestion pour essayer de trouver une solution acceptable mais la descente aux enfers continue.

			 

			Deux tentatives de suicide

			Même s’il est de nature joviale et solide aux dires de son entourage, le chef de chantier finit par craquer et fait deux tentatives de suicide avant de se décider à porter plainte pour harcèlement moral.

			 

			Une deuxième affaire de harcèlement

			Parallèlement à cette première affaire, une deuxième enquête est ouverte. Elle concerne, cette fois-ci, une autre employée communale qui a eu à subir les « foudres municipales » : ordinateur de bureau en panne et non réparé, courriers détournés, vexations à répétition, bureau saccagé, primes retirées sans motif réel, etc. La panoplie complète du harcèlement classique qui pousse un être humain, même solide, à la dépression qui a fait que, malade et fatiguée, l’employée ne put se rendre à l’audience. Là encore, tout le monde savait et personne ne disait rien…

			 

			Quatre mois pour appliquer une décision qui aurait dû être immédiate selon le jugement

			Il a fallu quatre mois au préfet pour faire appliquer la décision, résultant du jugement, qui interdisait à M. Tambon, à titre conservatoire et immédiatement, d’exercer ses fonctions de maire du Castellet. Il a d’ailleurs fallu les interventions réitérées de plusieurs personnes pour qu’enfin la loi soit appliquée…

			 

			Une « Marianne d’or » en 2013

			Gabriel Tambon et sa mairie sont lauréats d’une « Marianne d’or » pour leur exemplarité en termes de démocratie locale… À méditer !

			 

			Voiture de fonction

			L’ex-maire demeura conseiller municipal et vice-président de la communauté d’agglomération)… et conserva la voiture de fonction du maire.

			 

			L’appel

			Le 9 octobre 2014, Gabriel Tambon est rejugé en appel. Durant l’audience contradictoire, il trouve des excuses à tout. Si le téléphone de service a été retiré, c’est pour cause d’appels à l’étranger ; la voiture ? l’employé pouvait se servir des voitures de service ; la fenêtre ? murée pour éviter les cambriolages. Pour le deuxième cas de harcèlement, quand on lui demande la raison de la suppression de la prime, l’élu parle d’une erreur technique des services. Cela n’a pas convaincu le procureur qui demande la même peine mais avec un sursis simple et une inéligibilité de cinq ans.

			En novembre 2015, à la suite de son procès en appel, Gabriel Tambon retrouve son siège de maire… avant de mourir le 27 décembre 2015.

			 

			Détail d’avant

			En 1994, Gabriel Tambon est mis en examen pour « corruption passive, usage de faux et escroquerie et délit dans l’accès des candidats aux marchés publics ». Après avoir versé une caution de 1 500 000 francs, il est finalement condamné en 1997 pour escroquerie et délit sur l’égalité d’accès des candidats aux marchés publics à trois ans de prison avec sursis et 800 000 francs d’amende…

			 

			Sources :

			« Non, Gabriel Tambon, n’est pas exemplaire », ldh-toulon.net, 31 mai 2014.

			« Gabriel Tambon : sa peine (enfin) appliquée ! », lebeausset-info.fr, 27 septembre 2014.

			Christophe Gaignebet, « Pourquoi Gabriel Tambon, condamné il y a deux mois, est toujours maire du Castellet », varmatin.com, 1er août 2014.

			« Le Castellet : M. Gabriel Tambon n’est plus maire en attendant le prochain jugement », anticor83.over-blog.com, 27 septembre 2014. 

			« Gabriel Tambon est passé en appel pour son affaire de harcèlement », lebeausset-info.fr, 9 octobre 2014.

			«archives.varmatin.com/.../harcelement-moral-la-peine-du-maire-du-castellet-tres-allegee-en-appel.1931171.html

			Tardy Marie-Christine (Isère – 38)

			Ex-maire de Meylan

			 

			La maire aurait imposé le cabinet d’architecte de son mari

			 

			Juillet 2013 : elle a été mise en examen pour prise illégale d’intérêt, placée sous contrôle judiciaire avec interdiction de voir les protagonistes de l’affaire. Une caution de 20 000 euros a été demandée.

			Septembre 2014 : elle démissionne de son poste de maire.

			Février 2016 : ouverture du procès.

			 

			Résumé

			Un architecte local, s’estimant lésé sur quelques chantiers, a porté plainte. Découvrant les faits, le premier adjoint de la commune porte plainte à son tour contre X pour prise illégale d’intérêt, détournement de fonds publics et favoritisme, afin de se prémunir et ne pas se retrouver complice des faits. L’architecte expliquera que sur l’un des chantiers qu’il avait obtenus, on lui avait imposé une collaboration avec le cabinet d’architecte Tardy, lequel avait pris 60 % des honoraires et n’avait réalisé que 15 % de la tâche.

			Après les premières plaintes, d’autres membres du conseil municipal et des fonctionnaires territoriaux ont pris langue avec les enquêteurs. L’enquête préliminaire mettra à jour un « système » de rémunérations au profit du mari de Marie-Christine Tardy par le biais de programmes immobiliers dans lesquels il était intéressé. L’enquête dénombrera au moins trois programmes immobiliers bénéficiant de « subventions municipales » pour leur réalisation.

			 

			Je ne sais pas ce que fait mon mari !

			C’est le système de défense adopté par Marie-Christine Tardy. Dans le procès-verbal de garde à vue, on peut lire qu’elle ignorait que son mari avait travaillé sur des projets immobiliers à Meylan. Un peu plus loin, elle se justifie aussi en déclarant qu’ils ne parlaient jamais chez eux de leur travail. C’est d’ailleurs par la presse qu’elle a appris que son mari travaillait pour la mairie.

			 

			Je ne sais pas ce que fait ma femme !

			Même système de défense du mari : jamais il n’a évoqué son travail avec son épouse et lui aussi a découvert l’affaire via les coupures de journaux.

			 

			Détail marrant

			Sans présumer de la culpabilité de Marie-Christine Tardy, tout mis en examen ayant droit à la présomption d’innocence, il est amusant de noter qu’en 2007 elle s’était fermement opposée à la candidature aux législatives d’Alain Carignon, condamné pour corruption quelques années auparavant…

			 

			Sources :

			« La maire de Meylan mise en examen pour corruption passive », lepoint.fr, 24 juillet 2013.

			Franck Grassaud, « Marie-Christine Tardy, maire de Meylan, mise en examen pour prise illégale d’intérêt », france3-regions.francetvinfo.fr, 24 juillet 2013.

			« Près de Grenoble, un adjoint au maire de Meylan porte plainte pour prise illégale d’intérêt », france3-regions.francetvinfo.fr, 30 avril 2014.

			Tasset Yannick (Yvelines – 78)

			Maire d’Orgeval

			 

			Le maire n’envoie pas un tableau récapitulatif et rectificatif des indemnités des élus en préfecture

			 

			Mars 2014 : il est condamné à trois mois de prison avec sursis et à 1 000 euros d’amende pour faux. Il a fait appel.

			 

			Résumé

			C’est sur le seul motif d’un tableau « falsifié » qui entérinait la rémunération des conseillers municipaux d’Orgeval que le maire a été condamné. Yannick Tasset avait attribué des délégations fictives à quatre simples conseillers pour qu’ils puissent chacun toucher entre 55,56 euros et 150 euros par mois.

			L’édile déclarera qu’« il aurait fallu que le directeur général des services me fasse signer un arrêté municipal individuel pour que le vote soit validé sur le plan administratif. Voilà, c’est tout. Pendant quelques mois en 2009, entre février et juillet, des conseillers ont touché des petites sommes pour un travail réellement réalisé. »

			Il obtient la relaxe pour deux autres affaires dont une tentative de détournement de fonds et une prise illégale d’intérêt.

			 

			Réflexion personnelle

			La justice a la main lourde pour une « erreur » administrative et pour des sommes dérisoires attribuées à des élus de terrain. On aimerait que le glaive de la justice soit aussi lourd et rapide pour des élus qui ont, eux, la main beaucoup plus lourde dans les caisses de l’État ou autres.

			 

			Sources :

			Julien Constant, « Municipales : le maire d’Orgeval condamné pour faux », leparisien.fr, 4 mars 2014.

			Rodrigo Acosta, « Yannick Tasset relaxé sur deux affaires mais condamné pour une troisième affaire », journal-deux-rives.com, 4 mars 2014.

			Tavanday Zaïdou (Mayotte – 976)

			Conseiller général

			 

			L’élu fait embaucher son cousin au conseil général

			 

			Novembre 2013 : mis en examen pour son implication dans des affaires d’emploi fictif. Placé sous contrôle judiciaire, il a interdiction d’entrer en contact avec certaines personnes mentionnées dans le dossier et de sortir du territoire.

			 

			Résumé

			Il est reproché à Zaïdou Tavanday d’avoir abusé de son statut de conseiller général pour favoriser l’embauche et le maintien d’une personne au sein du conseil général. L’enquête démontrera que l’élu ira jusqu’à appuyer lourdement une évaluation insincère pour que l’individu obtienne le renouvellement de son contrat. Mais l’alternance venue, l’emploi « protégé » tombe sous l’œil attentif des nouveaux élus. Une enquête est diligentée qui aboutit à la mise en examen de Zaïdou Tavanday pour délit de complicité de détournement de fonds publics par personne dépositaire de l’autorité publique, mais aussi pour délit de recel de détournement.

			Circonstance aggravante, l’homme embauché indûment par le conseil général durant plusieurs années se trouve être un de ses cousins.

			 

			Source :

			« Zaïdou Tavanday mis en examen par le juge Boehrer », mayotte.orange.fr, 12 novembre 2013.

			Techer Paul Franco (La Réunion – 974)

			Maire de Cilaos, conseiller général

			 

			Petits arrangements immobiliers

			 

			31 octobre 2014 : relaxé du chef de prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			C’est une des affaires (car Paul Franco Techer en a plusieurs à son actif) où l’élu était mis en examen pour prise illégale d’intérêt, faux et usage de faux, délit de favoritisme…

			Le procureur avait requis quatre mois de prison et 2 000 euros d’amende.

			 

			Réflexion

			Parfois la justice prend des voies impénétrables où les questions en suspens restent plus importantes que les réponses apportées.

			 

			Source :

			« Cilaos : Paul Franco Técher réélu », zinfos974.com, 30 mars 2014.

			Teiho Tara (Polynésie française – 987)

			Première adjointe au maire de Hualine

			 

			L’élue se sert des voitures et des policiers municipaux pour son entreprise de pompes funèbres

			 

			2014 : mise en examen pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Résumé

			La première adjointe au maire a utilisé pendant de nombreuses années les services des voitures et des policiers municipaux pour transporter des cadavres vers la seule entreprise de pompes funèbres de la ville, qui appartient à son concubin. Le transport et le cercueil étaient facturés à la famille, le reste de l’inhumation étant à la charge entière de la commune. On estime qu’entre 2001 et 2008, il y a eu environ 130 décès traités par les « services communaux » pour un montant estimé à dix millions de francs cfp.

			 

			(Voir la fiche Lisan Marcelin)

			 

			Source :

			Mireille Loubet, « Menace d’inéligibilité à l’encontre de Marcelin Lisan, tavana de Huahine », tahiti-infos.com, 18 novembre 2014.

			Teissier Guy (Bouches-du-Rhône – 13)

			Député

			 

			Il « africanise » les déchets jetés à terre

			 

			2015 : relaxe.

			 

			Résumé

			Au cours d’une visite d’une usine d’incinération, le député Guy Tessier se laisse aller à des propos assimilant les déchets jetés à terre à une « africanisation » contre laquelle il faut lutter.

			Les associations luttant contre le racisme s’emparent des propos et attaquent en justice le député.

			La justice relaxe l’élu. Les juges ont estimé que le terme « africaniser » ne peut entrer dans le champ de la diffamation raciale. La formulation des propos de Guy Teissier qui « renvoie à un espace géographique, culturel et social mais aussi à un continent composé de 54 états, peuplé de un milliard d’habitants, d’ethnies, d’origines, de races et de religions différentes est trop imprécise ou indéterminée, trop générale ou générique pour entrer dans les prévisions du texte ».

			 

			Réflexion

			On peut être d’accord avec le fait que les paroles de Guy Tessier ont été malheureuses et inappropriées mais cela vaut-il un procès pour autant ? Un courrier public de protestation, une demande d’excuses publiques n’auraient-ils pas suffi ?

			 

			Sources :

			« Relaxe pour le député UMP Guy Teissier, poursuivi pour diffamation raciale », leparisien.fr, 24 février 2015.

			« Marseille. Diffamation raciale : Guy Teissier relaxé », maritima.info, 24 février 2015.

			Temaru Oscar (Polynésie française – 987)

			Maire de Faa’a

			 

			L’élu aurait diffamé l’ex-président du gouvernement de la Polynésie française 

			 

			2014 : plainte en diffamation à son encontre.

			Septembre 2015 : abandon des poursuites le jour de l’audience.

			 

			Résumé

			Lors d’une émission de radio, Oscar Temaru affirme que Gaston Flosse voulait tirer un profit personnel de l’implantation de casinos sur le territoire. Illico, l’ancien président dépose plainte avec constitution de partie civile. Le jour du procès, le plaignant se désiste et l’affaire s’éteint.

			 

			Réflexion d’inutilité

			Une fois de plus, on peut constater un usage abusif des services de la justice. Pourquoi se gêner puisque c’est le contribuable qui paye les frais inhérents à la plainte, y compris les frais de consignation payés et perdus par le plaignant.

			 

			Source :

			« Procès en diffamation : Flosse se désiste, Temaru prend acte », tahiti-infos.com, 1er septembre 2015.

			Tenaillon Paul-Louis (Yvelines – 78)

			Ex-président du conseil général

			 

			L’élu trouvait normal les détournements

			 

			2006 : il est condamné en appel à deux ans de prison avec sursis, 50 000 euros d’amende. Mais il n’est plus privé de ses droits civiques, civils et de famille.

			 

			Résumé

			Une des plus grosses affaires des années 2000 de détournement de fonds dans un conseil général. Plus de 75 personnes sont mises en cause. Une généralisation, durant plusieurs années, de commissions occultes versées par les entreprises à des élus ou à des fonctionnaires pour des marchés publics, de fausses factures, des enveloppes bourrées de billets, etc.

			Jean-Pierre Tenaillon était le président du conseil général et donc au sommet de la pyramide de cette corruption institutionnalisée. En première instance, il sera condamné à deux ans de prison dont 18 mois avec sursis, à une amende de 50 000 euros et à la privation de ses droits civiques. Le tribunal avait estimé qu’il avait gravement failli dans ses devoirs de président du conseil général.

			 

			Réflexion

			C’était un délit caractérisé d’une corruption qui était systématique depuis plusieurs années au sein du conseil général des Yvelines. Pourtant, quand on voit les peines et les jugements prononcés en appel, on peut se poser quelques questions dont malheureusement les réponses ne seront sans doute pas à la hauteur d’une justice qui devrait être égale pour tous.

			 

			Sources :

			Gaëtane Bossaert, « Paul-Louis Tenaillon va faire appel », leparisien.fr, 1er mars 2002.

			« La corruption au conseil général des Yvelines en procès : prison ferme requise », denistouret.net, 20 février 2002.

			Teyssier Marc-Yvan (Rhône – 69)

			Ex-conseiller municipal à Vourles

			 

			L’élu revendique des propos homophobes et discriminatoires à tout-va !

			 

			Juillet 2015 : une plainte est déposée contre l’élu avec constitution de partie civile pour « injure publique et provocation à la haine et à la violence envers un groupe de personnes en raison de leur orientation sexuelle ».

			 

			Résumé

			Apparemment, cet élu se sent investi d’une mission divine puisqu’il semble faire une fixation sur les déviances homosexuelles qu’il vilipende régulièrement sur les réseaux sociaux.

			 

			Réflexion personnelle

			Après avoir consulté une partie de la prose « exécutoire » de Marc-Yvan Teyssier, je pense que son cas relève plus de « soins appropriés » que de jugements répressifs. On peut juste sourire (tristement) quand on sait qu’il a été juge au tribunal de commerce durant plusieurs années et qu’il est le représentant départemental d’un parti politique national.

			 

			Détail d’étonnement

			On peut quand même se demander pourquoi seule une petite association courageuse s’est portée partie civile contre les propos discriminatoires de cet élu (qui va jusqu’à approuver tous les pays où la peine de mort est mise en pratique pour les homosexuels…), alors que souvent ces mêmes associations ayant pignon sur rue n’hésitent pas à investir les prétoires pour ce qui parfois ne vaut pas, comme on dit familièrement, un pet de lapin.

			 

			Démission

			Les propos de Marc-Yvan Teyssier devenant un peu trop réitératifs, il est poussé vers la sortie par ses petits camarades élus de la commune de Vourles. Il démissionne.

			 

			Sources :

			Giuseppe Di Bella, « Marc-Yvan Teyssier, élu du PCD, poursuivi en justice pour ses tweets homophobes », blastingnews.com, 4 juillet 2015.

			« Mousse se constitue partie civile contre Marc-Yvan Teyssier, élu du Parti chrétien-démocrate », assomousse.org, 2 juillet 2015.

			Tian Dominique (Bouches-du-Rhône – 13)

			Député, ex-adjoint à la mairie de Marseille

			 

			L’élu oublie de déclarer 1,5 million d’euros sur sa déclaration de patrimoine ainsi qu’un « petit » hôtel en Belgique

			 

			Avril 2015 : ouverture d’une enquête préliminaire pour détournement de fonds.

			 

			Résumé

			La Haute autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP)66, organisme chargé d’analyser les déclarations patrimoniales des élus, s’est penchée sur la déclaration du député Dominique Tian et elle a trouvé une petite différence, entre autres, entre la déclaration de l’élu en 2012 et ses véritables avoirs qui portent sur un ancien compte en Suisse, mais aussi sur un hôtel en Belgique, non signalés à la Haute autorité.

			Depuis les lois sur la transparence de la fin de 2013, toute « omission » peut valoir jusqu’à trois ans de prison et 45 000 euros d’amende aux élus tricheurs, possiblement privés de leurs droits civiques et de l’exercice de toute fonction. On attend de voir !

			 

			Un oubli des dates en forme d’excuse

			Le député se targue par voie de presse d’avoir régularisé ses avoirs en suisse après juin 2013 et après l’appel du ministre du Budget pour inciter les contribuables qui ont des avoirs dissimulés à l’étranger à les ramener au fisc français « spontanément ». Sauf que les faits incriminés datent de sa déclaration de 2012. À cette date, notre élu avait bien un compte en Suisse…. À croire que si la Haute autorité n’avait pas mis l’accent sur cet oubli, personne n’en aurait sans doute jamais entendu parler.

			 

			L’excuse en or

			Dominique Tian se défend bec et ongles, estimant qu’il est en règle et que cet hôtel en Belgique (acheté entre sept et huit millions d’euros) n’avait pas à figurer dans sa déclaration de patrimoine car c’est un bien professionnel. De plus, dit-il, « ce sont mes sociétés qui ont acheté l’hôtel et non ma personne, ce qui n’entre donc pas dans le cadre de la déclaration de patrimoine ».

			 

			Réflexion de patrimoine

			Certes, il semble que ce sont les sociétés de Dominique Tian qui ont acheté l’hôtel en question. Mais n’oublions pas que, par leur biais, Dominique Tian a empoché plus de 600 000 euros de revenus ou de dividendes en 2013.

			 

			Un élu virulent

			Pour la petite histoire, Dominique Tian est un des élus les plus virulents à dénoncer les fraudeurs au RSA ou les étrangers qui, à ses yeux, abusent de l’aide médicale d’État. Il a d’ailleurs, aussi, été un des élus à lutter contre les projets de loi sur la transparence en politique. On voit la paille dans l’œil de son voisin, mais pas la poutre dans le sien.

			 

			Sources :

			Geoffroy Clavel, « Le député UMP Dominique Tian épinglé par la Haute autorité pour des avoirs à l’étranger non déclarés », huffingtonpost.fr, 17 avril 2015.

			« “Doute sérieux” sur la déclaration de patrimoine du député Tian », challenges.fr, 17 avril 2015.

			« La fraude, c’est les pauvres », politis.fr, 23 avril 2015.

			Tonon Michel (Bouches-du-Rhône – 13)

			Maire de Salon-de-Provence

			 

			Le maire est accusé d’avoir aidé une entreprise amie

			 

			2010 : il est mis en examen pour favoritisme.

			2012 : il bénéficie d’une relaxe.

			 

			Résumé

			Michel Tonon, maire de Salon-de-Provence de 2002 à 2014 est poursuivi pour suspicion d’irrégularités dans l’attribution d’une délégation de service public des transports par l’intercommunalité Agglopole Provence dont il est le président. Il est associé à un autre élu dans cette affaire, Jean-Pierre Maggi. Tous les deux font partie du premier cercle de Jean-Noël Guérini, figure régionale de la politique de la Canebière et mis en examen dans plusieurs affaires.

			 

			Une petite garde à vue de plus

			En février 2014, Michel Tonon, encore maire, est placé en garde à vue. La police souhaite l’interroger sur plusieurs dysfonctionnements et irrégularités qui concernent la décharge de la Vautubière, à La Fare-les-Oliviers, propriété de l’agglomération.

			On tourne encore autour de la famille Guérini puisque ce site est exploité depuis 2006 par une des sociétés d’Alexandre Guérini, frère de l’élu.

			 

			Source :

			« Michel Tonon et Jean-Pierre Maggi mis en examen », laprovence.com, 15 janvier 2010.

			Trémège Gérard (Hautes-Pyrénées – 65)

			Maire de Tarbes, conseiller général

			 

			« On ne peut pas s’en prendre à mon bilan, alors on essaie de démolir l’homme en mettant en cause son honnêteté, son intégrité »

			 

			Septembre 2013 : une information judiciaire a été ouverte contre X pour prise illégale d’intérêt, abus de biens sociaux, délit de favoritisme dans l’attribution de marchés publics.

			Mars 2015 : il est arrêté et placé en garde à vue.

			Avril 2015 : il est mis en examen pour prise illégale d’intérêt.

			3 novembre 2015 : rejet de la demande de nullité de procédure déposée par Gérard Trémège et confirmation de sa mise en examen pour « favoritisme, prise illégale d’intérêt et trafic d’influence ».

			 

			Résumé

			C’est sur une kyrielle de transgressions des règles d’urbanisme que les gendarmes s’interrogent. Ils cherchent à comprendre la nature des cessions de plusieurs terrains que la ville a cédés à des proches du maire, dont sa compagne, son fils, et des membres de sa famille plus ou moins éloignée. Ils cherchent aussi à comprendre pourquoi la compagne du maire, architecte de son état, achète une bâtisse pour un prix dérisoire de 15 000 euros (deux fois moins important que la valeur estimée par les Domaines) et surtout pourquoi, juste après une petite déclaration de travaux pour rénover le bâtiment, elle le revend pour un peu plus de 400 000 euros. Une petite plus-value qui pose quelques questions aux enquêteurs.

			 

			La juge informe le maire

			La procureure de Tarbes se renseigne sur les enquêtes en cours à l’encontre du maire de Tarbes et semble l’avertir par le menu de leur progression. Ceci expliquerait, selon certaines sources policières, que le maire ait toujours un coup d’avance dans les enquêtes ou les perquisitions en cours.

			Bien entendu, et c’est logique, les deux protagonistes s’étouffent d’indignation et si l’un crie au complot politique, l’autre juge le procédé indigne et ignoble, réclamant une inspection des services judiciaires de Tarbes.

			La ministre Christiane Taubira saisit l’Inspection générale des services judiciaires.

			 

			Une petite erreur comptable à 446 000 euros

			Gérard Trémège était aussi le dirigeant d’une grosse entreprise d’expertise-comptable (la Sofec). Une entreprise qu’il revend début 2010 pour plus de trois millions d’euros. Pour ne pas payer trop d’impôts (une erreur comptable plaidera-t-il), il majore dans la déclaration au fisc le prix auquel il a acheté les actions de l’entreprise, ce qui a pour effet, du moins le croit-il, de minorer lors de leur cession la plus-value et l’impôt qui va avec. Mais le pot aux roses est découvert et un redressement de 446 000 euros lui est signifié, car en tant qu’expert-comptable et commissaire aux comptes reconnu, il ne pouvait décemment ignorer les règles applicables en la matière.

			 

			Sources :

			Mathilde Mathieu, « L’immobilier très familial du maire de Tarbes », mediapart.fr, 14 février 2014.

			Sophie Arutunian et Gael Cérez, « Gérard Trémège, maire UMP de Tarbes, répond à Mediapart qui l’accuse de collusion avec une procureure », objectifnews.com, 31 octobre 2014.

			« Gérard Trémège, le maire de Tarbes, arrêté et placé en garde à vue », ladepeche.fr, 31 mars 2015.

			Tuaiva Jean-Paul (Polynésie francaise – 987)

			Député de la 3e circonscription de la Polynésie française à l’Assemblée nationale

			 

			Une association sans activité est financée par la réserve parlementaire de l’élu

			 

			Septembre 2015 : audition dans le cadre d’une enquête préliminaire.

			l6 novembre 2015 : Jean-Paul Tuaiva s’est vu remettre une convocation par officier de police judiciaire (COPJ) à comparaître le 28 avril 2016 devant le tribunal correctionnel de Papeete, pour détournement de fonds publics.

			 

			Résumé

			C’est plus de 21,5 millions de francs cfp de subventions, tirées de la réserve parlementaire du député Jean-Paul Tuaiva et versées à une seule association dénommée Team Lead en 2013 et 2014, qui intriguent au plus haut point les enquêteurs.

			L’enquête préliminaire ouverte par le parquet porte sur des soupçons d’abus de confiance et de détournement de fonds publics par personne investie d’un mandat électif public.

			C’est dans ce cadre que Jean-Paul Tuaiva est convoqué pour s’expliquer sur la destination de ces « subventions », d’autant plus qu’il apparaît après une brève enquête de voisinage que ladite association n’avait aucune activité tangible malgré son objet social : réaliser des échanges culturels, encourager l’insertion sociale, organiser des événements à caractère sportif, œuvrer dans le cadre de la promotion d’intérêts touristiques.

			Le parquet de Papeete n’exclut pas de faire une demande de levée de l’immunité parlementaire du député polynésien.

			 

			Sources :

			« Le député Tuaiva entendu dans l’enquête sur le financement de Team Lead », tahiti-infos.com, 29 septembre 2015.

			Jean-Pierre Viatge, « Le député Tuaiva visé par une enquête préliminaire dans l’affaire Team Lead », tahiti-infos.com, 29 mars 2015.

			Raphaël Pierre, « Affaire Team Lead : le député Jean-Paul Tuaiva convoqué au tribunal en avril 2016 », tahiti infos.com, 16 novembre 2015.

			Tuduri Alain (Isère – 38)

			Maire de Pont-de-Chéruy

			 

			L’élu favorise des entreprises amies

			 

			2009 : il est condamné à 18 mois de prison avec sursis. Alain Tuduri fait appel.

			2010 : il est condamné en appel à cinq ans de privation de droits civiques, civils et familiaux pour avoir « empêché l’acquisition de biens immobiliers par des étrangers ». Il va en cassation.

			2011 : La Cour de cassation casse l’arrêt d’appel. L’affaire est délocalisée à Aix-enProvence.

			2012 : Alain Tuduri est entièrement relaxé.

			Mars 2015 : il est poursuivi pour favoritisme dans l’attribution de certains marchés publics et condamné à trois mois de prison avec sursis et 7 000 euros d’amende.

			 

			Résumé

			Nous avions laissé Alain Tuduri sur une relaxe totale après dix ans de procédures à la suite d’une plainte de SOS Racisme qui l’accusait de discrimination à l’achat de biens immobiliers sur sa commune. Après sa relaxe, il se représente à Pont-de-Chéruy où il est maire depuis vingt-six ans. Il a été réélu en mars 2014 au premier tour avec 73 % des suffrages.

			 

			Une autre affaire

			Entre 2001 et 2008, Alain Tuduri, toujours maire, aurait, pour l’attribution de plusieurs marchés publics, favorisé certaines entreprises. On parle du club-house du club de basket, de la construction de la halte-garderie ; les enquêteurs s’intéressent particulièrement au chantier de rénovation de l’hôtel de ville. Les investigations font apparaître des surfacturations qui ne correspondent pas du tout aux travaux effectués. En 2008, il est mis en garde à vue puis en examen.

			 

			Annulation de sa mise en examen

			Quelques mois après, en 2009, grâce à un point de procédure, toutes les investigations et la mise en examen sont annulées. Une autre information judiciaire sur les mêmes qualifications est ouverte peu après. Il est remis en examen.

			Six ans après, Alain Tuduri comparaît pour favoritisme. Le parquet demande huit mois de prison avec sursis, 10 000 euros d’amende et un an d’inéligibilité.

			 

			Mars 2015

			Alain Tuduri est condamné à trois mois de prison avec sursis et à 7 000 euros d’amende. Il est relaxé pour les accusations de détournement de fonds publics et d’enrichissement personnel. Il n’est pas non plus condamné à l’inéligibilité.

			 

			Réflexion

			Il semble que les procès pour le maire de Pont-de-Chéruy s’étalent dans le temps et, à mesure que les années passent, les jugements finissent en eau de boudin.

			 

			Sources :

			Linh-Lan Dao, « Trois mois de prison avec sursis et 7 000 euros d’amende pour Alain Tuduri, maire de Pont-de-Chéruy (Isère) », france3-regions.francetvinfo.fr, 18 mars 2015.

			Benjamin Boutier, « Prison avec sursis et inéligibilité requises contre le maire », ledauphine.com, 21 janvier 2015.

			
				
					66. La Haute autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) est une autorité administrative indépendante qui remplace à compter du 11 octobre 2013 la Commission pour la transparence financière de la vie politique. 

				

			

		


		
			 

			V

			Vairaaroa Howard (Polynésie française – 987)

			Ex-maire de Fakarava

			 

			Le maire s’octroie un logement en douce

			 

			Avril 2015 : il est convoqué devant le tribunal correctionnel pour des faits de soustraction, détournement ou destruction de biens d’un dépôt public par le dépositaire ou un de ses subordonnés.

			 

			Résumé

			La chambre territoriale des comptes découvre au budget de la commune la location d’un logement à Papeete qui n’a pas été avalisé par le conseil municipal et qui est occupé par l’ancien maire depuis 2006 aux frais de la princesse. Le logement n’avait été mis au nom de la mairie qu’en 2008. C’est ainsi que la commune s’est retrouvée avec une dette de près de cinq millions de francs polynésiens au titre de loyers impayés.

			Le rapport stipulera aussi : « Ainsi, il est surprenant que l’atoll d’Aratika consomme quasiment autant d’essence sans plomb (4 200 litres en 2011, 4 600 litres en 2010) que l’atoll de Fakarava (4 400 litres en 2011, 4 600 litres en 2010) alors que la population est de 807 habitants à Fakarava et de 158 habitants à Aratika […]. Ce dossier, exemplaire du défaut d’information du conseil municipal, fait donc désormais l’objet d’une procédure pénale. » C’est pourquoi l’ex-maire, Howard Vairaaroa, se retrouve au tribunal en avril 2015. Le tribunal renvoie l’affaire car l’avocat de la défense n’avait pas reçu certains documents.

			 

			Sources :

			Mélanie Thomas, « Commune de Fakarava : une « situation financière extrêmement fragile » », tahiti-infos.com, 23 décembre 2014.

			« L’ancien maire de Fakarava Howard Vairaaroa convoqué au tribunal ce mardi », tahiti-infos.com, 6 avril 2015.

			Valantin Alain (Gard – 30)

			Maire d’Arpaillargues-et-Aureilhac

			 

			Le maire refuse un permis de construire à un viticulteur depuis plusieurs années

			 

			Août 2014 : il est condamné pour escroquerie au jugement à 1 000 euros d’amende avec sursis. Il doit verser 10 000 euros au viticulteur. Il interjette appel.

			 

			Résumé

			Le conflit entre les deux hommes dure depuis sept ans. Au départ, il y a un viticulteur qui souhaite construire un chai, une bâtisse comprenant le siège de l’exploitation, l’accueil des clients et une partie habitation. La direction départementale de l’équipement rend un avis défavorable et aussitôt le maire refuse le permis.

			Depuis cette date, le maire et le viticulteur se confrontent à coups de référés, de procès, de toutes les procédures possibles et imaginables. En tout, plus de 25 procédures ont été engagées de part et d’autre.

			 

			Pas d’eau ni d’électricité

			Pour finir, les bâtisses se construisent mais le maire s’obstine et refuse toujours un permis de construire au prétexte qu’on ne peut pas brancher l’eau et l’électricité. Il s’appuie sur un rapport aux informations erronées. Le viticulteur porte plainte pour escroquerie au jugement. Il affirme que le maire d’Arpaillargues-et-Aureilhac n’a pas porté à la connaissance du tribunal un courrier de la régie des eaux d’Uzès daté de 2007. Dans ce document, on constate qu’il est possible de raccorder l’eau et l’électricité dans le périmètre du quartier du chai, une autorisation ayant été donnée.

			 

			Produire casher, c’est avec de l’eau

			Ne pas avoir d’eau est un réel problème pour notre viticulteur qui produit du vin casher, lequel répond à des règles très précises. Le viticulteur doit ainsi être directement impliqué lors des différentes étapes de la vinification, les instruments doivent également avoir été purifiés à l’eau bouillante. Autant de contraintes qui rendent difficile toute « délocalisation » de la chaîne de conception du vin. C’est pourquoi ne pas avoir d’eau est un réel problème pour notre viticulteur.

			Le jugement arrive et la mairie est condamnée.

			 

			Sources :

			Cathy Rocher « Arpaillargues : le conflit s’enlise autour du vin casher », midilibre.fr, 2 mars 2014.

			Cathy Rocher, « Gard : le maire d’Arpaillargues condamné pour escroquerie au jugement », midilibre.fr, 4 août 2014.

			Vallée Patrice (Indre-et-Loire – 37)

			Adjoint aux sports de Saint-Cyr-sur-Loire

			 

			Une femme accuse l’adjoint de l’avoir violée, il est mis en examen dans le cadre de l’instruction

			 

			Mai 2013 : il a été mis en examen pour viol.

			 

			Résumé

			Il est soupçonné d’avoir abusé sexuellement une femme d’une trentaine d’années. Suite à la plainte de celle-ci, l’adjoint aux sports a été placé en garde à vue, puis mis en examen dans le cadre de l’instruction. Il a été remis en liberté et placé sous contrôle judiciaire. Il nie les faits. Il a été remplacé au conseil municipal. Aucune information ne circule depuis.

			 

			Sources :

			Yohan Nicolas, « L’adjoint aux sports de Saint-Cyr-sur-Loire mis en examen pour viol », francebleu.fr, 13 mai 2013.

			« Saint-Cyr-sur-Loire. L’adjoint aux sports mis en examen pour viol », lanouvellerepublique.fr, 14 mai 2013.

			Valy Bachil (La Réunion – 974)

			Maire de l’Entre-Deux

			 

			L’élu faisait embaucher des copains

			 

			2013 : il est mis en examen pour complicité de discrimination à l’embauche.

			 

			Résumé

			Il est reproché à Bachil Valy d’avoir durant plusieurs années favorisé l’embauche de ses sympathisants ou des proches au foyer départemental de l’enfance de Terre Rouge (dans le sud de l’île). Problème : ces embauches faisaient suite au non-renouvellement de CDD d’employés déjà en place.

			Ceux-ci n’ont pas aimé et ont porté plainte.

			 

			Détail de réélection

			L’élection au premier tour en mars 2014 de Bachil Valy avait été invalidée. Il avait remporté 50,33 % des suffrages. Son score a été de 61,57 % lors des nouvelles élections. Les ennuis judiciaires ne semblent pas avoir de prise sur Bachil Valy.

			 

			(Voir les fiches Bello Yvon et Vlody Jean-Jacques)

			 

			Sources :

			« Plusieurs élus de La Réunion mis en examen », lepoint.fr, 11 décembre 2013.

			« Bachil Valy : “Que justice soit faite” », ipreunion.com, 18 septembre 2014.

			Vanbecelaere Patrick (Calvados – 14)

			Conseiller municipal de Courvaudon

			 

			L’élu prend part au vote en conseil municipal d’une délibération concernant un terrain qui appartient à ses parents

			 

			Juillet 2015 : il est condamné à payer une amende de 15 000 euros mais aussi à verser 300 euros en réparation du préjudice moral. Il doit également verser un euro symbolique à titre de dommages et intérêts à l’association Vent de colère en Pré-Bocage et 2 000 euros pour les frais d’avocats.

			 

			Résumé

			Encore un dégât collatéral de l’installation a outrance des éoliennes sur le territoire. Lors d’un conseil municipal, Patrick Vanbecelaere vote en faveur d’un projet éolien sur la petite commune de 215 habitants. Détail qu’il n’a sans doute pas appréhendé, c’est qu’un terrain qui appartient à ses parents, et qu’il exploite lui-même comme agriculteur, est également concerné par l’installation des éoliennes ; à ce titre il a vocation à recevoir une indemnité annuelle importante. 13 habitants de Courvaudon et une association locale n’apprécient pas et se portent parties civiles.

			 

			Source :

			Delphine de Mallevoüe, « Éolien : un élu condamné, le préjudice moral reconnu », lefigaro.fr, 21 juillet 2015.

			Vannier Éric (Manche – 50)

			Ex-maire du Mont-Saint-Michel

			 

			Des arrêts de bus devant le restaurant de l’élu

			 

			Mai 2014 : il est condamné en 2013 pour prise illégale d’intérêt à 30 000 euros d’amende dont 20 000 euros avec sursis. Il a fait appel.

			Novembre 2014 : la peine est alourdie puisque la cour d’appel porte l’amende à 50 000 euros.

			 

			Résumé

			Propriétaire d’une vingtaine de commerces dans la commune, patron des établissements Mère Poulard, Éric Vannier a été condamné dans le cadre de la mise en place de navettes qui amenaient les touristes au pied de son restaurant.

			En février 2014, Éric Vannier déclare à travers un bref communiqué qu’il ne se représenterait pas à la mairie.

			 

			Maire honoraire en septembre 2014

			Éric vannier est nommé maire honoraire par son successeur. Il déclare qu’il sera l’ambassadeur du Mont-Saint-Michel et que la ville a des priorités et un fonctionnement différent des communes alentour. Son indépendance doit être préservée. « Ma première préoccupation en tant que maire honoraire sera d’être l’ambassadeur du Mont-Saint-Michel et de l’honorer à l’occasion de mes déplacements internationaux. »

			 

			Réflexion commerciale

			Le principal adversaire et initiateur de la plainte contre Éric Vannier est l’ancien maire du Mont-Saint-Michel (de 2001 à 2008). Il est aussi le deuxième propriétaire le plus important du Mont-Saint-Michel. À eux deux, ils possèdent 80 % des recettes touristiques du lieu. Ceci expliquant peut-être cela. Quand le commerce est roi, les bus sont à moi (ou à toi).

			 

			Sources :

			« Le maire du Mont-Saint-Michel condamné pour prise illégale d’intérêt », liberation.fr, 27 février 2013.

			« Le maire du Mont-Saint-Michel quitte la politique », francebleu.fr, 24 février 2014.

			« Nomination au Mont-Saint-Michel. Éric Vannier maire honoraire », ouest-france.fr, 24 février 2014.

			« Peine aggravée requise en appel contre l’ex-maire du Mont-Saint-Michel », decideursenregion.fr, 25 novembre 2014.

			Vatré Jean-François (Charente-Maritime – 17)

			Maire de Puilboreau

			 

			L’élu viabilise toute une zone… où se trouve un terrain lui appartenant

			 

			2014 : il est condamné pour prise illégale d’intérêt à une amende de 5 000 euros.

			2015 : confirmation de l’amende en appel… et un rajout de trois ans d’inéligibilité.

			 

			Résumé

			Puilboreau est une petite commune de Charente-Maritime. Son maire est un vieux de la vieille, élu depuis 1983. D’ailleurs, en 2008, une seule liste est présente pour les élections municipales, la sienne. Jean-François Vatré fait partie de l’équipe municipale, d’abord en tant que conseiller municipal puis en tant que premier adjoint en charge, entre autres, du plan local d’urbanisme. À ce titre et pendant son mandat, il en dirige la révision, faisant passer en zone UB constructible des terrains qui jusque-là ne l’étaient pas. La valeur du mètre carré de cette zone constructible augmente du même coup de façon significative ; or Jean-François Vatré y possède un terrain de 2 500 mètres carrés.

			 

			Garde à vue

			En juillet 2013, il se retrouve en garde à vue plus de cinq heures et se voit signifier sa mise en examen pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Élections municipales

			Les élections de mars 2014 arrivent, Jean-François Vatré succède à l’ancien maire qui ne se représente pas. Il remporte les élections et devient également vice-président de l’agglomération de La Rochelle.

			 

			Le procès

			Lors de l’audience du tribunal, à l’automne 2014, le procureur avait signifié à l’assistance et au prévenu que l’infraction était bien caractérisée, et il avait dans la foulée demandé 50 000 euros d’amende. Le tribunal n’a pas suivi.

			 

			Un géomètre vraiment novice ?!

			Juste pour rappel, Jean-François Vatré est élu depuis de nombreuses années. Sa spécialité d’élu est l’urbanisme. À l’agglomération de La Rochelle dont il est le vice-président, il est chargé aussi du plan d’urbanisme intercommunal, du schéma de cohérence territoriale des zones d’aménagement concertées et différées et sa profession est géomètre-expert ! Un spécialiste qui ne sait pas qu’on ne peut être juge et partie dans une décision municipale…

			 

			Sources :

			« Puilboreau (17) : le maire solidaire de son premier adjoint », sudouest.fr, 8 juillet 2013.

			« Un maire de l’agglomération rochelaise condamné pour prise illégale d’intérêt », charentelibre.fr, 9 octobre 2014.

			Bernard Dussol, « Le maire de Puilboreau (17) condamné à 3 ans d’inéligibilité », france3-regions.francetvinfo.fr, 18 juin 2015.

			Vautrin Catherine (Marne – 51)

			Députée

			 

			L’élue vire, sur deux comptes, plus de 500 000 euros

			 

			Décembre 2014 : elle est mise en examen pour abus de confiance.

			 

			Résumé

			C’est à la suite de l’information judiciaire ouverte pour comprendre la prise en charge par l’UMP des pénalités financières personnelles dues par Sarkozy pour dépassement de ses frais de campagne de 2012 que la députée Catherine Vautrin se retrouve mise en examen pour abus de confiance.

			Il lui est reproché d’avoir ordonné à cette période deux virements bancaires pour un montant de 363 615 euros pour l’un, soit la somme correspondant au dépassement des frais de campagne, et de 153 000 euros pour l’autre, correspondant au remboursement du forfait accordé à chaque candidat à la présidentielle.

			 

			Dernière minute

			Au final, Nicolas Sarkozy a fait un chèque « personnel » de 363 615 euros qui correspond à l’amende (intérêt compris) « personnelle » qui lui a été infligée.

			Au fait, ce montant ce n’est pas, au centime près, celui qu’a versé Catherine Vautrin ?

			Une coïncidence sans doute, que peu de journalistes ont relevée !

			 

			Source :

			« Pénalités de Sarkozy : l’ex-trésorière de l’UMP Catherine Vautrin mise en examen », lepoint.fr, 4 décembre 2014.

			Véran Antoine (Alpes-Maritimes – 06)

			Maire de Levens

			 

			L’élu semble avoir favorisé une entreprise « amie »

			 

			Septembre 2014 : mis en examen dans une affaire de favoritisme.

			 

			Résumé

			Tout débute en 2007 quand le maire inaugure une plateforme de recyclage des déchets qui, à l’époque, est présentée comme un modèle aux citoyens. Le maire, élu depuis plus de vingt ans, a signé avec une entreprise un marché de prestation de services passé selon une procédure adaptée qui a pour objet l’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes. Sa durée devait être d’un an renouvelable une fois.

			Mais en 2009, alors que l’activité devait cesser, le maire fait voter en conseil un bail de huit ans au profit de cette société. Cinq élus de l’opposition déposent une demande pour annuler la délibération qui leur semble entachée d’irrégularité.

			Le 31 décembre 2010, le tribunal administratif annule la délibération du conseil municipal. Le tribunal fonde notamment son jugement sur le fait que « la signature du bail n’a été précédée d’aucune mesure de publicité ou de mise en concurrence… »

			 

			Un petit déclassement et ça repart

			En juin 2011 le maire fait déclasser les terrains sur lesquels est installée l’entreprise. Il signe alors un nouveau bail à la Sirolaise de construction qui reprend les mêmes caractéristiques et fixe les mêmes conditions d’exploitation que dans le premier bail. Là, c’est neuf contribuables dont cinq conseillers municipaux qui déposent plainte avec constitution de partie civile au nom de la commune. On s’aperçoit aussi que le loyer demandé à la société est dérisoire : 1 500 euros par mois. C’est ce que dénonce l’avocat des contribuables tout en affirmant que le maire a contourné la loi en déclassant le terrain pour le remettre dans le domaine privé de la commune (afin d’éviter les procédures contraignantes d’appel d’offres dans le cadre des marchés publics).

			 

			Un règlement de comptes

			C’est ce que déclare Antoine Véran à la presse à propos de cette affaire et après avoir été mis en examen en septembre 2014 pour favoritisme. Il ajoute qu’il pense que ce n’est qu’une manœuvre politique et qu’il attend avec tranquillité les suites que donnera le juge d’instruction à cette affaire.

			 

			Sources :

			« Le maire de Levens, Antoine Véran, mis en examen », nicematin.com, 18 septembre 2014.

			Michel Bernouin, « Le maire de Levens soupçonné de favoritisme », metronews.fr, 19 septembre 2014.

			Vergès Pierre (La Réunion – 974)

			Vice-président du conseil régional de La Réunion

			 

			L’élu s’attribue des terrains « communaux »

			 

			2009 : l’Association de défense des intérêts des Processionnais dépose plainte, considérant que Pierre Vergès (ainsi que sa famille et quelques autres élus…) s’était accommodé très librement du plan d’urbanisme en s’appropriant des espaces fonciers appartenant à la commune.

			 

			Résumé

			Pierre Vergès, élu du Parti communiste réunionnais, aime, d’après l’association, s’approprier des terrains communaux pour en faire des propriétés personnelles. Il n’est d’ailleurs apparemment pas le seul puisque sur sept parcelles qui donnent directement sur la rivière des galets, on retrouve d’autres élus et des membres de la famille de Pierre Vergès.

			 

			Source :

			Pierrot Dupuy, « Quand Paul et Pierre Vergès s’approprient des terrains communaux… », zinfos974.com, 15 juin 2009.

			Victoria René-Paul (La Réunion – 974)

			Ex-député et maire de Saint-Denis

			 

			L’élu a licencié le frère de son opposant… douze ans auparavant

			 

			2014 : il est condamné en appel à six mois de prison avec sursis, 15 000 euros d’amende, 20 000 euros de dommages et intérêts, et 10 000 euros de frais de procédure. Une peine complémentaire de trois ans d’inéligibilité lui est infligée. L’ex-élu se pourvoit en cassation.

			 

			Résumé

			C’est en 2002 que commence cette affaire, lorsqu’un employé juge arbitraire son licenciement. Ce dernier est le frère d’un opposant au député et maire de l’époque, René-Paul Victoria. Après plusieurs jugements, appels, renvois et cassation, on se retrouve douze ans plus tard en appel à Paris. La cour, après en avoir délibéré, condamne René-Paul Victoria pour « licenciement sur fond de discrimination ».

			 

			Réflexion

			On est étonné par la rudesse du jugement alors que le procureur lui-même réclamait une simple amende si la cour jugeait coupable René-Paul Victoria.

			 

			Sources :

			Jérôme Talpin, « René-Paul Victoria menacé par trois ans d’inéligibilité », clicanoo.re, 19 décembre 2014.

			« René-Paul Victoria condamné à six mois de prison avec sursis », reunion.la1ere.fr, 17 décembre 2014.

			Vimont René (Seine-Maritime – 76)

			Maire de Grainville-la-Teinturière

			 

			Le maire favorise des entreprises « amies » dans des procédures d’appels d’offres

			 

			2001 : il est mis en examen par un juge d’instruction du tribunal de Rouen (Seine-Maritime) pour favoritisme, prise illégale d’intérêt, faux et usage de faux. Il est écroué à la prison de la ville.

			 

			Résumé

			René Vimont est maire de Grainville-la-Teinturière, petite ville de 1 056 habitants. Il dirige aussi une entreprise de location de matériel de travaux publics et de terrassement. Le dossier à charge à son encontre semble le mettre en cause dans plusieurs affaires concernant la gestion du district de Paluel sur une période d’au moins cinq ans. On retrouve aussi des appels d’offres pour lesquels il aurait favorisé l’agrément d’entreprises « amies ».

			 

			Les ouvriers défendent le patron

			Les 25 salariés du district de Paluel apportent leur soutien à René Vimont en rédigeant une lettre qu’ils signent afin d’apporter « leur soutien au président de la collectivité pour ses qualités dans le travail, et à l’homme pour ses qualités humaines ».

			 

			Toujours élu et réélu

			Pas d’autres informations depuis. René Vimont est toujours élu… et confortablement puisque aux dernières élections municipales de 2014, il a remporté 100 % des votes exprimés (334) soit 62,5 % des inscrits. Un score qu’aimeraient faire beaucoup d’élus.

			 

			Source :

			« Le président du district de Paluel mis en examen et écroué », lagazettedescommunes.com, 18 avril 2001.

			Virapoullé Jean-Paul (La Réunion – 974)

			Ancien sénateur de La Réunion et maire de Saint-André

			 

			Des subventions qui seraient en fait des prêts…

			 

			2013 : mis en examen pour négligence.

			 

			Résumé

			La chambre régionale des comptes et les enquêteurs reprochent à Jean-Paul Virapoullé d’avoir participé à un système de subventions non justifiées qui se transformaient en prêts, le plus souvent non remboursés, via l’amicale du personnel communal de Saint-André entre 2004 et 2007.

			 

			Responsable solidairement

			La justice l’estime responsable par manque de surveillance du devenir des subventions versées. 400 000 euros auraient été détournés, que Jean-Paul Virapoullé est appelé à rembourser en totalité, les deux autres dirigeants de l’association étant insolvables.

			 

			Conseil d’État

			Jean-Paul Virapoullé conteste tout : l’audit demandé qui a mis au jour les irrégularités de l’amicale, le rapport de la chambre régionale des comptes et tutti quanti. Jean-Paul Virapoullé remonte jusqu’au Conseil d’État pour invalider sa mise en cause et particulièrement faire annuler le jugement du 16 décembre 2010 de la chambre régionale des comptes de La Réunion, qui l’a déclaré gestionnaire de fait des deniers de la commune de Saint-André.

			En juin 2014, le Conseil d’État rejette la requête de M. Virapoullé. Il lui notifie, entre autres, que la chambre régionale des comptes avait relevé que les pièces au dossier « attestaient l’intervention directe du maire, pour seize opérations, sous couvert de délégation générale par voie conventionnelle ».

			 

			Sources :

			« Virapoullé, le rescapé », temoignages.re, 28 mai 2005.

			Mahdia Benhamla, « Jean-Paul Virapoullé reconnu comptable de fait », reunion.orange.fr, 16 décembre 2010.

			Fabrice Floch, « Jean-Paul Virapoullé ancien sénateur-maire de Saint-André mis en examen », reunion.la1ere.fr, 26 mars 2013.

			Geoffroy Géraud Legros, « Les municipales rendent fou », 7lameslamer.net, 25 mars 2014.

			Vlody Jean-Jacques (La Réunion – 974)

			Député

			 

			Le député aurait embauché des « amis » politiques

			 

			2013 : il a été mis en examen pour complicité de discrimination à l’embauche.

			 

			Résumé

			La mise en examen de Jean-Jacques Vlody fait suite à la plainte déposée par 17 anciens employés dont le contrat n’a pas été renouvelé au foyer de l’enfance de Terre Rouge après les cantonales de 2008. L’élu est accusé d’avoir favorisé l’emploi de sympathisants politiques au détriment d’agents déjà en place.

			En 2014, Jean-Jacques Vlody tente une demande d’annulation de sa mise en examen qui est refusée par le tribunal. L’élu annonce qu’il en redéposera une nouvelle.

			 

			Sources :

			« Jean-Jacques Vlody mis en examen », reunion.orange.fr, 11 décembre 2013.

			« J-J. Vlody reste mis en examen dans l’affaire du Foyer de Terre Rouge », zinfos974.com, 19 mars 2014.

			Voltigeant Fabien (La Réunion – 974)

			Conseiller municipal du Port

			 

			L’élu participe à un règlement de comptes « entre bandes rivales »

			 

			Août 2014 : il est mis en examen pour violence en réunion.

			 

			Résumé

			Il semblerait que la bagarre dans laquelle est impliqué cet élu soit le fait d’un règlement de comptes entre le clan des trois frères Imiza, bien connu des services appropriés, et d’une bande composée d’une quinzaine de personnes parmi lesquelles ont été reconnus le conseiller municipal Fabien Voltigeant, le chauffeur du maire, ainsi qu’un collaborateur du cabinet du maire.

			Tout ce beau petit monde en est venu aux mains après une première altercation la veille, dans une boîte de nuit de Saint-Pierre.

			 

			Communiqué du maire

			Prudent, Olivier Hoarau, maire de la commune du Port, a réagi quarante-huit heures après les faits : « Les premiers éléments dont nous disposons sont contradictoires et ne nous permettent pas d’avoir une analyse objective de la situation. Nous sommes donc en attente des conclusions de l’enquête de police qui nous permettra de faire toute la lumière sur cette affaire. »

			 

			Détail de reconnaissance

			Les premiers éléments de l’enquête font quand même ressortir, selon le témoignage d’habitants, qu’il y avait beaucoup d’employés communaux dans une des deux bandes. De plus, c’est à l’hôpital où ils ont été admis que les enquêteurs ont auditionné le conseiller municipal et le membre du cabinet du maire. Difficile dans ces conditions de dire que l’on était ailleurs quand les coups de batte de baseball sont tombés. Une nouvelle façon de faire de la politique peut-être ?

			 

			Source :

			« Le Port : le conseiller municipal du maire mis en examen », zinfos974.com, 13 août 2014.

		


		
			 

			W

			Wagner Vincent (Meurthe-et-Moselle – 54)

			Adjoint au maire de Dommartin-sous-Amance

			 

			Il viole une fillette de 11 ans

			 

			Août 2015 : il est mis en examen et incarcéré.

			 

			Résumé

			C’est pendant ses vacances que la fillette de 11 ans se confie à un proche. Une plainte est aussitôt déposée et les gendarmes de Dommartin-sous-Amance, petit village de 300 âmes, viennent chercher Vincent Wagner à son domicile pour une garde à vue. Le matériel informatique de l’élu est saisi durant la perquisition, l’enfant ayant dit avoir été obligé de visionner des films pornographiques après le viol.

			L’élu, au cours de sa garde à vue, reconnaît les faits et est incarcéré.

			 

			Sources :

			« Lorraine : un élu municipal soupçonné de viol sur une fillette de 11 ans », loractu.fr, 12 août 2015.

			Alain Thiesse, « Viol sur mineur : un élu écroué », estrepublicain.fr, 12 août 2015.

			Wauquiez Laurent (Haute-Loire – 43)

			Député, maire du Puy-en-Velay

			 

			Laurent Wauquiez s’emporte en réunion

			 

			Juin 2015 : il est condamné en appel pour diffamation à 500 euros d’amende et à 4 500 euros de frais d’avocat et dommages et intérêts.

			 

			Résumé

			Au cours d’une réunion politique Laurent Wauquiez a traité le sénateur, ex-maire de Clamart, Philippe Kaltenbach de « crapule ». Notons néanmoins que ce dernier, sur une vidéo largement diffusée, recevait de l’argent, qu’il empochait aussitôt, en échange de l’octroi d’un logement social67.

			 

			Source :

			« Laurent Wauquiez condamné pour avoir traité de crapule l’ex-maire de Clamart », leparisien.fr, 29 mai 2015.

			Weber Gilbert (Moselle – 57)

			Maire de L’Hôpital, vice-président de la communauté de communes du pays naborien

			 

			L’élu a embauché sa fille et son compagnon qu’il loge aux frais de la commune

			 

			Juillet 2015 : il est mis en examen pour « prise illégale d’intérêt par un élu public dans une affaire dont il assure l’administration ou la surveillance ».

			 

			Résumé

			L’affaire démarre en 2009, quand le maire décide d’embaucher sa propre fille et son compagnon à un poste de gardiennage dans une maison appartenant à la commune et utilisée pour accueillir les centres aérés. L’embauche ne s’effectue pas dans les règles et la sous-préfète de l’époque fait annuler la décision prise par arrêté municipal. Le maire s’entête et récidive en passant par l’intermédiaire d’une association « paramunicipale » dont une de ses adjointes est la présidente.

			 

			Une rénovation aux frais de la princesse

			Par ailleurs le maire n’hésite pas à attribuer gracieusement à sa fille et à son gendre un logement en leur qualité de gardiens de la maison municipale. Il y fait même des travaux sans consulter son conseil municipal, qui reviennent à environ 700 000 euros. Quand la ville revend le bien, c’est pour la somme de 460 000 euros. L’opposition grince des dents. Ces différentes affaires et d’autres broutilles font que la justice, après plusieurs mois d’investigations, met en examen le maire Gilbert Weber et son adjointe.

			Devant l’amoncellement des faits, 70 habitants de la ville se regroupent et se portent parties civiles.

			 

			(Voir la fiche Dorkel Denise)

			 

			Sources :

			Mélanie Courte, « Le maire de L’Hôpital mis en examen », republicain-lorrain.fr, 22 juillet 2015.

			« Moselle : un maire divers gauche mis en examen pour avoir embauché sa fille et son gendre », loractu.fr, 23 juillet 2015.

			Wilmotte Joël (Nord – 59)

			Ex-maire d’Hautmont, conseiller départemental

			 

			2005 : La Cour de cassation rejette le pourvoi de Joël Wilmotte, définitivement condamné pour discrimination raciale.

			Janvier 2015 : La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques rejette les comptes de la liste menée par Joël Wilmotte. Il fait appel et se tourne vers le Conseil d’État.

			Juin 2015 : le Conseil d’État le déchoit de tous ses mandats.

			 

			Résumé

			Nous avions quitté Joël Wilmotte sur une condamnation pour discrimination raciale, le maire d’Hautmont ayant décidé à l’époque que le samedi, il ne marierait que les chrétiens, pour les autres, c’était obligatoirement en semaine. Il avait fallu huit ans de procédure pour mettre fin à cette situation.

			Nous le retrouvons pour une erreur commise lors des élections municipales de 2014 ou il se représentait pour son sixième mandat.

			 

			L’erreur du débutant

			Un membre de sa liste faisait aussi partie de l’association de financement pour la campagne électorale du maire, ce qui est rigoureusement interdit par la loi. Le tribunal administratif a donc déclaré l’élu inéligible pendant un an. Mais Joël Wilmotte n’est pas homme à se laisser faire sans combattre et, tout en faisant appel, il dépose un recours devant le Conseil d’État.

			 

			Inéligible mais éligible quand même

			L’appel étant suspensif Joël Wilmotte se présente à l’élection départementale de mars 2015 et est élu. Si bien que lors du rejet de son pourvoi en Conseil d’État son inéligibilité est valable pour tous ses mandats, sauf celui de conseiller départemental.

			 

			Moralité

			Une fois de plus, même inéligible on peut quand même être élu !

			 

			Sources :

			Hélène Tonneillier, « Hautmont : Joël Wilmotte condamné à un an d’inéligibilité », france3-regions.francetvinfo.fr, 2 janvier 2015.

			« Joël Wilmotte n’est plus le maire d’Hautmont », lavoixdunord.fr, 24 juin 2015.

			Woerth Éric (Oise – 60)

			Ancien ministre, député de l’Oise, maire de Chantilly

			 

			L’élu est blanchi par ses pairs

			 

			2011 : des enquêtes sont ouvertes pour prise illégale d’intérêt dans l’affaire de la forêt de Compiègne et de l’hippodrome.

			9 février 2012 : mis en examen pour trafic d’influence et pour recel de financement illicite de parti politique dans l’affaire Bettencourt.

			Décembre 2014 : non-lieu décidé par la Cour de justice de la République.

			Mai 2015 : il est relaxé des chefs de mise en examen pour « trafic d’influence » et pour « abus de faiblesse » dans l’affaire Bettencourt.

			 

			Résumé

			Dans l’affaire de l’hippodrome de Compiègne, Éric Woerth a été placé sous statut de témoin assisté. L’ancien ministre était accusé d’avoir favorisé la Société des courses de Compiègne (SCC) dans l’achat de l’hippodrome, dont elle était jusque-là locataire, en le lui offrant à un prix inférieur à sa valeur réelle.

			La cession, pour 2,5 millions d’euros, avait été autorisée par un arrêté du ministre du Budget (i.e. Woerth lui-même) en mars 2010 et concernait trois parcelles, comportant également un golf, alors même que la vente n’était pas réalisable si l’on en croit une lettre de 2003 du ministre de l’Agriculture de l’époque (Hervé Gaymard), publiée par Le Canard enchaîné le 1er septembre 2010, « compte tenu de la législation sur les forêts domaniales ». L’hebdomadaire affirme par ailleurs que le ministre de l’Agriculture (Bruno Le Maire) en exercice à la date de la vente (2010) de l’hippodrome par Éric Woerth « a bel et bien tenté de s’opposer à cette vente illégale ». 

			 

			Sources :

			« Hippodrome de Compiègne : non-lieu pour Éric Woerth », lemonde.fr, 11 décembre 2014.

			Michel Déléan, « Éric Woerth blanchi, l’affaire de Compiègne enterrée », mediapart.fr, 11 décembre 2014.

			« Procès Bettencourt : Éric Woerth relaxé dans les deux volets de l’affaire », huffingtonpost.fr, 28 mai 2015.

			Wojciechowski André (Moselle – 57)

			Maire de Saint-Avold

			 

			Le maire remise « au placard » des délégués syndicaux

			 

			2014 : il est condamné à 2 500 euros d’amende et à 9 000 euros de dommages-intérêts pour discrimination syndicale. Il fait appel.

			Novembre 2015 : la cour d’appel confirme le jugement de premier instance.

			 

			Résumé

			C’est en 2012 que l’affaire commence. Trois employés municipaux de la ville de Saint-Avold décident de monter une section syndicale. Mais celle-ci, apparemment, ne plaît pas du tout au maire en place depuis 2001, André Wojciechowski. Sans préambule, il mute la directrice de la médiathèque aux archives, un adjoint à la police municipale et le concierge de la médiathèque aux espaces verts. Les trois syndicalistes n’apprécient pas et portent l’affaire en justice.

			Une quatrième plainte vient s’ajouter. Il s’agit de celle de l’épouse d’un des syndicalistes, femme de ménage en CDD depuis six ans à la mairie et adjointe d’animation scolaire depuis cinq ans, qui a vu ses contrats non renouvelés. Le maire, bien entendu, dément qu’il y ait cause à effet. Pour lui, il s’agit simplement de mutations dues à un réaménagement des pôles de la commune.

			Le tribunal, en premier instance a préféré croire les syndicalistes qui attendent maintenant leur réintégration à leurs postes antérieurs.

			 

			Sources :

			« Quatre plaintes pour discrimination syndicale », republicain-lorrain.fr, 27 juillet 2012.

			« Moselle : un maire condamné pour discrimination syndicale », dna.fr, 18 mars 2014.

			
				
					67.  Philippe Pascot, Délits d’élus, tome 1, op. cit., notice Philippe Kaltenbach, p. 260.

				

			

		


		
			 

			Y

			Yamgnane Kofi (Finistère – 29)

			Secrétaire d’État (1991-1993), maire de Saint-Coulitz (1989-2001), député (1997-2002), candidat à l’élection présidentielle du Togo en 2010 et en 2014…

			 

			« J’ai aidé des centaines d’immigrés à obtenir des papiers… mais jamais contre une quelconque contrepartie »

			 

			Novembre 2014 : il est mis en examen pour « trafic d’influence » et placé sous contrôle judiciaire avec une caution de 3 000 euros.

			 

			Résumé

			L’affaire démarre avec Christophe Rocancourt, récidiviste notoire de l’escroquerie dans le milieu du show-biz. Avec l’aide de son avocat (lui aussi mis en examen) Rocancourt sert d’entregent rémunéré pour obtenir des titres de séjour à des sans-papiers. Kofi Yamgnane est approché par l’avocat pour intervenir auprès d’un membre du gouvernement afin d’obtenir la régularisation d’une Marocaine et de sa sœur. En janvier 2014, au cours d’une soirée organisée pour soutenir sa candidature à la présidentielle au Togo, Kofi Yamgnane rencontre cette femme sans titre de séjour qui lui est présentée par l’avocat de Christophe Rocancourt. Celle-ci lui remet une enveloppe contenant 3 000 euros.

			Mais l’intervention ne se fait pas. D’ailleurs aucun membre du gouvernement n’est contacté, ni ne reçoit Kofi Yamgnane et nos deux Marocaines reçoivent bientôt une injonction de reconduite à la frontière.

			 

			L’arroseur arrosé

			Colère des deux femmes qui avaient déboursé presque 20 000 euros pour une régularisation fantôme, colère de Christophe Rocancourt qui se plaint ouvertement au téléphone… sans savoir qu’il était sur écoute. La brigade de recherches et d’investigations financières (BRIF) qui suivait « l’escroc des stars », n’a plus qu’à déclencher les auditions des deux sœurs marocaines pour finaliser les gardes à vue de Christophe Rocancourt (qui sera incarcéré), de son avocat et de Kofi Yamgnane.

			 

			Détails amusants

			Lors de son élection en tant que maire de Saint-Couliz en 1989, Kofi Yamgnane est l’exemple même de l’intégration réussie car tous les électeurs du village sont blancs (sauf lui). L’année suivante, il est désigné « le Breton de l’année » par un magazine régional. Deux ans après, il reçoit le prix de l’humour pour s’être qualifié de « Breton de l’après marée noire ».

			 

			Détail électoral

			Kofi Yamgnane voulait se présenter aux dernières élections présidentielles du Togo, mais sa candidature a été rejetée par la Cour constitutionnelle du pays au prétexte d’une date de naissance erronée.

			 

			Source :

			Matthieu Suc, « Un ancien ministre impliqué dans l’affaire Rocancourt », lemonde.fr, 27 octobre 2014.

			Yard Bruno (Pas-de-Calais – 62)

			Maire de Montigny-en-Gohelle

			 

			Le maire distribue un tract contre une élue et se retrouve en procès pour diffamation

			 

			Mars 2013 : il est condamné par le tribunal correctionnel de Béthune à 1 500 euros d’amende et 3 000 euros de dommages et intérêts.

			 

			Résumé

			Ambiance électorale, distribution de tracts sur le marché d’Hénin-Beaumont, la section du PS est là presque au complet. Le maire de Montigny-en-Gohelle n’est pas le dernier à apostropher l’électeur. Nous sommes à deux jours du vote, chacun fourbit ses arguments et les assène pour récupérer les dernières voix qui feront la différence dans les urnes.

			 

			Un tract jugé litigieux

			Un des tracts évoquait la démission de Marine Le Pen du conseil municipal d’Hénin-Beaumont à la suite de son élection au Parlement européen, la loi sur le non-cumul des mandats l’obligeant à choisir.

			Le titre du tract, pour attirer le chaland, était volontairement provocateur : « Elle vous a bernés et utilisés à des fins financières. Les vraies raisons de son départ sont financières. » Suivait un rappel des indemnités touchées par un député européen : 12 000 euros (frais de fonctionnement inclus) auxquels s’ajoutent, dixit le tract, les 2 800 euros de conseillère régionale que touche en sus Marine Le Pen.

			 

			Deux ans après

			C’est le délai qu’il a fallu pour que cette affaire arrive en jugement après la plainte de la candidate et du FN pour diffamation. L’avocat de la plaignante avait rappelé qu’elle n’avait d’autre choix que de démissionner pour ne pas tomber sous le coup de la loi et que dans ces conditions, il ne pouvait en aucun cas s’agir d’avoir berné qui que ce soit. La défense expliqua, quant à elle, que ce tract ne sortait pas de la simple polémique que l’on rencontre souvent au cours des campagnes électorales.

			Le tribunal a suivi le parquet et a jugé coupable de diffamation Bruno Yard.

			 

			Sources :

			« Le tract de la section socialiste de Montigny a bien été jugé diffamatoire », La Voix du Nord, 31 mars 2013.

			« Sur le marché d’Hénin-Beaumont, le tract de la section socialiste était diffamatoire », Nord Éclair, 10 avril 2013.

		


		
			 

			Z

			Zéribi Karim (Bouches-du-Rhône – 13)

			Conseiller municipal de Marseille, ex-député européen

			 

			Il semblerait que des subventions aient servi à financer des campagnes électorales

			 

			Avril 2015 : il est mis en examen pour abus de confiance, recel d’abus de confiance et abus de biens sociaux dans le cadre d’une affaire de malversations financières présumées.

			 

			Résumé

			Les enquêteurs s’interrogent sur des subventions versées à plusieurs associations créées par Karim Zéribi, qui n’ont pas forcément servi à la poursuite de l’objet social pour lequel elles étaient destinées. Une association a particulièrement attiré l’attention des enquêteurs : l’APCR (Association pour la compétence et le recrutement) chargée d’aider des minorités issues des quartiers défavorisés, qui a reçu plus de 500 000 euros en cinq ans. D’après les investigations, cette manne financière aurait pu servir à « aider » Karim Zéribi dans son ascension politique. Il est mis en examen et placé sous contrôle judiciaire, avec obligation de verser une caution de 20 000 euros.

			 

			Une curieuse pratique associative en assemblée générale

			Dans le dossier d’enquête, plusieurs témoignages affirment que les membres présents à une assemblée générale de l’association touchaient chacun 50 euros. Du bénévolat payé en quelque sorte… une bonne façon d’être quasiment sûr des votes…

			 

			Pas plus coupable que mes collègues !

			« C’est maintenant que ma défense commence. J’ai répondu à toutes les questions qui m’étaient posées. Je n’en ai laissé aucune en suspens. Je suis serein et combatif, déterminé à démontrer que tous ces soupçons sont infondés », commentera l’élu au cours d’une interview, ajoutant ironiquement que d’autres élus n’avaient eu droit, eux, qu’à un simple rappel à la loi.

			 

			Ben voyons !

			On connaissait « responsable mais pas coupable », « c’est un complot contre moi », « je suis innocent puisque élu ». On a maintenant « pourquoi je suis puni puisque les autres ne l’ont pas été ». Fallait la trouver celle-là !

			 

			Sources :

			Jean-Marie Leforestier, « La justice enquête sur une ancienne association de Karim Zéribi », marsactu.fr, 12 juin 2014.

			« Le conseiller municipal EELV de Marseille Karim Zéribi mis en examen pour malversations », lemonde.fr, 10 avril 2015.

			« Marseille : Karim Zéribi mis en examen pour malversations », franceinfo.fr, 11 avril 2015.

		


		
			 

			Ils sont toujours en délicatesse avec la justice ou bien leur affaire est à suivre

			J’aurais pu prendre l’option de traiter tous les élus que j’ai réussi à débusquer, mais il aurait fallu encore quelques mois entiers de nuits blanches pour collecter suffisamment d’informations afin d’étayer valablement chaque histoire. Au moins deux éléments majeurs à mes yeux m’en ont empêché.

			Le premier est mon éditeur qui, avant chaque parution d’un ouvrage, « bataille » chaque mot et chaque virgule pour que le recueil ne dépasse pas un certain nombre de signes (donc de pages) de sorte que le prix de 20 euros que nous nous sommes fixé ne soit pas dépassé, et ce, dans le but louable que le plus grand nombre de lecteurs (ou d’électeurs) puissent acheter l’ouvrage sans mettre dans le rouge leur budget déjà de plus en plus rabougri. 

			Le deuxième élément qui m’a empêché de continuer à vous informer en détail des us et coutumes judiciaires de nos élus « propres sur eux », c’est tout simplement mon épouse qui commençait, au bout de six ou sept mois, à se lasser d’une couche vide et froide quasiment toutes les nuits, délaissée par son époux… 

			Néanmoins (pour éviter les coupes de mon éditeur préféré et surtout pour répondre aux sollicitations pressantes de mon épouse pour que je contribue au réchauffement de ses pieds froids), je ne peux laisser tomber aux oubliettes les suites judiciaires de quelques élus qui, rompus aux procédures qui durent, espèrent toujours que la chape du temps qui passe sur leurs affaires leur permettra de retrouver une virginité de bon aloi. Ces « lenteurs » leur permettent de se redonner à bon compte une attitude de chevaliers blancs, de redresseurs de torts et d’exemples pour le bon peuple.

			Le pire est que pour certains cela marche. Sauf à suivre leurs péripéties à travers ces quelques lignes.

			Vous trouverez donc ci-dessous la suite judiciaire d’affaires mettant en cause des élus qui ont toujours les doigts dans la confiture et qui ont déjà fait l’objet de notices dans ce livre ou dans le tome 1 de Délits d’élus, quelques petits nouveaux dont je n’ai malheureusement pas eu le temps d’approfondir le pedigree et quelques cas que je ne pouvais passer sous silence.

			Pardon d’avance à tous ceux que j’ai oubliés, ce n’est pas faute d’avoir cherché !

			Pardon au lecteur qui ne retrouve pas « son » élu et « l’affaire » qui le concerne, ce n’est absolument pas volontaire de ma part. N’hésitez pas à m’envoyer toutes les informations utiles pour d’éventuelles exploitations et de futures notices.

			Adolphe Francis (Vaucluse – 84)

			Maire de Carpentras

			 

			2014 : garde a vue pour violence conjugale. L’élu nie les faits.

			Mars 2016 : condamné à deux mois de prison avec sursis et 1500 euros d’amende pour violence sur son ancienne compagne.

			 

			Sources :

			« Le maire PS de Carpentras en garde à vue pour violences conjugales », 20 Minutes, 4 septembre 2014.

			« Un maire condamné pour violence conjugale », lefigaro.fr avec l’AFP, 16 mars 2016.

			Affret Anne-Marie (Paris – 75)

			Première adjointe au maire du Ve arrondissement de Paris

			 

			2013 : elle est condamnée en appel à huit mois de prison avec sursis et à 1 000 euros d’amende ainsi qu’à deux ans d’inéligibilité, peines « légèrement » inférieures à celles de la première condamnation en 2009 : dix mois avec sursis, 3 000 euros d’amende et cinq ans d’inéligibilité. L’affaire est en cassation.

			Mars 2015 : pourvoi en cassation rejeté.

			 

			Sources :

			Pascale Robert-Diard, « Madame Affret est servie », prdchroniques.blog.lemonde.fr, 17 février 2009.

			« Faux électeurs : les Tibéri définitivement condamnés », lemonde.fr, 3 mars 2015.

			Andreoni Serge (Bouches-du-Rhône – 13)

			Ex-sénateur, maire de Berre-l’Étang

			 

			Octobre 2011 : il est mis en examen pour « complicité de trafic d’influence ».

			 

			Source :

			« Le sénateur PS Serge Andreoni mis en examen pour “complicité de trafic d’influence” », lemonde.fr, 17 octobre 2011.

			Andrieux Sylvie (Bouches-du-Rhône – 13)

			Députée PS de la 3e circonscription des Bouches-du-Rhône

			 

			2010 : elle est mise en examen pour complicité de tentative d’escroquerie et complicité de détournement de fonds publics.

			2013 : elle est condamnée à trois ans de prison dont deux avec sursis, 100 000 euros d’amende et cinq ans d’inéligibilité pour « complicité de tentative d’escroquerie et détournement de fonds publics ». Elle fait appel.

			Septembre 2014 : en appel, elle est condamnée à quatre ans de prison, dont trois avec sursis, cinq ans d’inéligibilité et 100 000 euros d’amende pour avoir détourné 740 000 euros au profit de plusieurs associations marseillaises. L’élue va en cassation et continue à siéger à l’Assemblée. Affaire qui dure depuis l’année 2000.

			 

			Source :

			« Sylvie Andrieux condamnée à quatre ans de prison et 100 000 euros d’amende », lepoint.fr, 23 septembre 2014.

			Anfray Rémy (Calvados – 14)

			Ex-maire de Landelles-et-Coupigny, ex-président de la communauté de communes de Saint-Sever, ex-conseiller général

			 

			Octobre 2009 : il est condamné pour faux en écriture à 12 mois de prison dont dix avec sursis, ainsi qu’à indemniser la communauté de communes à hauteur de 8 500 euros. Il est privé de ses droits civiques et de famille durant cinq ans. Il est définitivement interdit de tout exercice d’une fonction publique élective.

			Octobre 2010 : annulation du jugement en appel.

			Octobre 2015 : nouveau procès.

			Décembre 2015 : il est condamné à dix mois de prison avec sursis pour des faits de concussion, faux et usage de faux. Pour abus de biens sociaux, il est condamné, en plus, à cinq mois de prison avec sursis, à une amende de 3 000 euros, à verser 9 599 euros à l’intercommunalité séverine et à l’interdiction à vie d’exercer une fonction publique.

			 

			Sources :

			« Un ex-élu de retour au tribunal », ouest-france.fr, 12 septembre 2012.

			« L’ex-maire du bocage virois accusé de banqueroute », tendanceouest.com, 9 novembre 2012.

			Audrey Chevalier, « Saint-Sever. Affaire Anfray : l’ancien élu de nouveau devant la justice » lavoixlebocage.fr, 22 octobre 2015.

			« L’ancien élu Rémy Anfray à nouveau jugé » ouest-france.fr, 17 octobre 2015.

			Karine Lebrun, « Il s’augmente son indemnité. Un ancien élu du Calvados condamné », normandie-actu.fr, 10 décembre 2015.

			[Anonyme]

			Conseiller municipal à Homps (Aude – 11)

			 

			Septembre 2015 : il est mis en examen pour « destruction par incendie de végétation » et incarcéré. Le pyromane, responsable de neuf départs de feu, serait un vigneron de 48 ans installé à Siran, pompier volontaire à Olonzac et élu de la commune de Homps. Son nom n’a pas été divulgué.

			 

			Source :

			« Un pompier volontaire d’Olonzac, par ailleurs élu à Homps, mis en examen pour neuf départs de feu », lindépendant.fr, 3 septembre 2015.

			Aeschlimann Manuel (Hauts-de-Seine – 92)

			Maire d’Asnières-sur-Seine

			 

			Mars 2016 : il a été condamné pour diffamation à 2 000 euros d’amende, à 5 000 euros de dommages et intérêts et à 2 000 euros pour les frais d’avocat.

			 

			Sources :

			Valérie Mahaut, « Fausse alerte au porno : le maire d’Asnières condamné pour diffamation », Le Parisien, 16 mars 2016.

			Bartolini Raymond (Bouches-du-Rhône – 13)

			Adjoint au maire de Berre-l’Étang

			 

			2013 : il est mis en examen une nouvelle fois pour « trafic d’influence », « favoritisme », « corruption passive » et « blanchiment ».

			 

			Source :

			« Affaire Guérini : nouvelle mise en examen d’un élu PS de Berre », satirique.canalblog.com, 23 novembre 2013.

			Bayle Georges (Haute-Vienne – 87)

			Ex-maire de Laurière

			 

			Novembre 2015 : il est condamné à 5 000 euros d’amende et à 4 000 euros de dommages et intérêts pour harcèlement moral.

			Source :

			Nathalie Col, « Haute-Vienne : l’ancien maire de Laurière condamné pour harcèlement moral sur sa secrétaire », francebleu.fr, 6 novembre 2015.

			Bazire Nicolas (Seine-Maritime – 76)

			Conseiller municipal de Bourville

			 

			Septembre 2011 : il est mis en garde à vue dans le cadre de l’enquête sur de possibles rétrocommissions en marge de contrats de vente d’armes au Pakistan et à l’Arabie Saoudite.

			2013 : il est mis en examen pour « détournement de fonds publics ».

			Juin 2014 : il est renvoyé en correctionnelle.

			 

			Source :

			« Affaire Karachi : Nicolas Bazire, ex-bras droit de Balladur, en correctionnelle », leparisien.fr, 12 juin 2014.

			Belviso Alain (Bouches-du-Rhône – 13)

			Ex-président de la communauté d’agglomération Pays d’Aubagne et de l’Étoile, ex-conseiller municipal d’Aubagne

			 

			2010-2011 : il est mis en examen dans le cadre de l’affaire Alexandre Guérini, mais également dans le cadre d’une affaire de faux en écriture privée et usage de faux.

			 

			Sources :

			« Alain Belviso mis en examen », 20minutes.fr, 17 janvier 2011.

			« Alain Belviso jette l’éponge », 20minutes.fr, 22 février 2011.

			Berteloot Jacky (Pas-de-Calais – 62)

			Conseiller municipal de Blendecques

			 

			Février 2016 : il a été condamné pour outrage à 500 euros d’amende avec sursis. Il devra verser un euro symbolique au maire de Blendecques et lui régler 500 euros au titre des frais de justice.

			 

			Source :

			Jean-Marc Szuba, « Blendecques : un élu condamné pour outrages envers le maire », lavoixdunord.fr, 3 février 2016.

			Bettati Olivier (Alpes-Maritimes – 06)

			Ex-conseiller municipal de Nice

			 

			Juin 2015 : il est condamné à verser 3 000 euros d’amende et un euro symbolique de dommages et intérêts au maire de Nice qui avait porté plainte pour diffamation.

			 

			Source :

			« Histoire d’eau à Nice : Estrosi gagne un procès en diffamation contre un dissident de son équipe », leparisien.fr, 18 juin 2015.

			Bianchi Olivier (Puy-de-Dôme – 63)

			Maire de Clermont-Ferrand

			 

			Août 2015 : il est condamné à 300 euros d’amende avec sursis et à un euro de dommages et intérêts pour diffamation.

			 

			Source :

			Stéphane Moccozet, « Olivier Bianchi, le maire PS de Clermont-Ferrand, condamné pour diffamation envers un élu du FN », france3-regions.francetvinfo.fr, 31 août 2015.

			Bougeard Nicolas (Val d’Oise – 95)

			Conseiller départemental, conseiller municipal à Argenteuil 

			 

			Décembre 2015 : il est mis en examen pour diffamation.

			 

			Source :

			« Argenteuil : l’élu d’opposition, Nicolas Bougeard, poursuivi pour diffamation », leparisien.fr, 30 novembre 2015.

			Bourbousson Jacques (Gard – 30)

			Ex-maire de Beaucaire

			 

			2014 : le maire FN de Beaucaire, Julien Sanchez dépose plainte contre Jacques Bourbousson (ex-maire), pour « délit d’avantage injustifié », « délit de favoritisme » et « emploi fictif ».

			 

			Sources :

			« Beaucaire : Julien Sanchez, l’actuel maire, attaque son prédécesseur Jacques Bourbousson sur sa gestion », france3-regions.francetvinfo.fr, 22 juillet 2014.

			« À Beaucaire, un an de “chasse aux gaspis” selon le FN », leparisien.fr, 17 mars 2015.

			Brochand Bernard (Alpes-Maritimes – 06)

			Ancien maire de Cannes (2001-2014), député de la 8e circonscription des Alpes-Maritimes (depuis 2001)

			 

			2014 : des enquêtes préliminaires sont ouvertes pour suspicion de compte en Suisse (près de un million d’euros).

			 

			Source :

			« Compte en Suisse : le député UMP Brochand, nouveau Cahuzac ? », lexpress.fr, 13 novembre 2014.

			Cabrol André (Tarn – 83)

			Ancien maire de Lacaune

			 

			Décembre 2015 : mis en examen pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Source :

			Jean-Marc Guilbert, « Projet éolien : André Cabrol, l’ancien maire de Lacaune mis en examen », ladepeche.fr, 11 décembre 2015.

			Cahuzac Jérôme (Lot-et-Garonne – 47)

			Ex-maire de Villeneuve-sur-Lot, ex-député, ex-ministre

			 

			2007 : il est condamné (rappel à la loi) pour « emploi dissimulé d’un étranger sans titre de séjour » dans le cadre de l’emploi illégal d’une femme de ménage philippine sans-papiers et rémunérée en liquide !

			2013 : il est mis en examen pour « blanchiment de fraude fiscale ».

			2015 : il est renvoyé devant le tribunal correctionnel dans l’affaire de son compte bancaire caché à l’étranger. Il sera jugé pour fraude fiscale et blanchiment de fraude fiscale.

			 

			Source :

			« Jérôme Cahuzac renvoyé devant le tribunal correctionnel pour fraude fiscale », sudouest.fr, 19 juin 2015.

			Canter Jean-Christophe (Oise – 60)

			Ex-maire de Senlis (2008-2011)

			 

			2009 : il a été mis en examen pour prise illégale d’intérêt et favoritisme dans le cadre d’une enquête sur l’attribution de marchés publics.

			2011 : il est mis en examen pour abus de confiance, corruption passive et banqueroute.

			Septembre 2014 : renvoi en correctionnelle.

			 

			Source :

			« Affaire Canter : vers un renvoi en correctionnelle de l’ancien maire », leparisien.fr, 1er septembre 2014.

			Castelli Joseph (Haute-Corse – 2B)

			Sénateur

			 

			Février 2016 : mis en examen pour blanchiment de fraude fiscale, recel d’abus de biens sociaux et corruption passive.

			 

			Sources :

			« Le sénateur PRG de Haute-Corse Joseph Castelli a été mis en examen pour corruption », lemonde.fr, 28 janvier 2016.« Joseph Castelli mis en examen pour “recel d’abus de biens sociaux et corruption” », corsematin.com, 28 janvier 2016.

			Charvet Benoît (Sarthe – 72)

			Ex-maire de La Milesse

			 

			2009 : il est condamné à 8 000 euros d’amende avec sursis pour complicité de prise illégale d’intérêt.

			 

			Source :

			« L’Antonnière : deux élus condamnés », ouest-france.fr, 21 avril 2009.

			Chaveneau Karl (Loire-Atlantique – 44)

			Ex-conseiller municipal du Cellier

			 

			2009 : il est condamné pour prise illégale d’intérêt à 7 000 euros d’amende.

			 

			Source :

			« Deux anciens élus du Cellier condamnés », ouest-france.fr, 27 février 2009.

			Ciot Jean-David (Bouches-du-Rhône – 13)

			Maire du Puy-Sainte-Réparade, député de la 14e circonscription des Bouches-duRhône

			 

			2013 : il est mis en examen pour détournement de fonds publics.

			Décembre 2014 : il est relaxé en première instance.

			Novembre 2015 : six mois de prison avec sursis et un an d’inéligibilité sont requis en appel par l’avocat général contre le sénateur Jean-Noël Guérini et le député Ciot.

			Janvier 2016 : relaxé en appel.

			 

			Sources :

			Mickael Penverne, « Bouches-du-Rhône : la fédération socialiste n’a pas encore toute sa tête », 20minutes.fr, 10 septembre 2015.

			« Détournement de fonds publics : Guérini et Ciot relaxés en appel », leparisien.fr, 13 janvier 2016.

			Collin Yvon (Tarn-et-Garonne – 82)

			Sénateur

			 

			Octobre 2015 : il est placé en garde à vue.

			Janvier 2016 : il est mis en examen pour trafic d’influence passif.

			 

			Source :

			« Le sénateur Yvon Collin mis en examen pour trafic d’influence », ladepeche.fr, 30 janvier 2016.

			Compiègne Daniel (Oise – 60)

			Conseiller municipal de Senlis

			 

			Octobre 2010 : il est mis en examen pour corruption passive.

			 

			Source :

			« L’élu-promoteur Daniel Compiègne mis en examen », leparisien.fr, 28 octobre 2010.

			Creston Philippe (Ardèche – 07)

			Maire d’Issamoulenc, ancien président de la communauté de communes des Châtaigniers

			 

			2013 : il est condamné à 10 000 euros d’amende et à une inéligibilité de un an ainsi qu’à la perte de ses droits civils et civiques pour plusieurs infractions au Code des marchés publics. Il a dû faire appel puisqu’il est réélu maire en 2014.

			 

			Source :

			« Six notables devant la justice », ledauphine.com, 27 mai 2013.

			Dassault Serge (Essonne – 91)

			Sénateur

			 

			1998 : il est condamné à deux ans de prison avec sursis par la justice belge pour corruption.

			2006 : il est condamné à 1 500 euros d’amende pour injure envers un opposant politique.

			2009 : sa réélection comme maire de Corbeil-Essonnes un an auparavant est invalidée par le Conseil d’État pour « fraude électorale » et « achat de voix ». Dans la foulée, il est condamné à un an d’inéligibilité.

			Depuis 2012 : Tracfin a ouvert une enquête pour des versements d’argent suspects sur des comptes bancaires de Corbeillois connus de la justice et deux enquêtes sont en cours pour tentative d’homicide, toujours dans le cadre de versements d’argent suspects et de suspicion d’achat de voix.

			 

			Sources :

			Pour un panorama complet des affaires impliquant directement ou indirectement Dassault, voir le site Mediapart à l’adresse : www.mediapart.fr/journal/france/dossier/notre-dossier-le-scandale-dassault

			Jérôme Lemonnier, « Renvoi devant le tribunal de Serge Dassault », essonneinfo.fr, 22 mars 2016.

			Dechenoix Cyrille (Hauts-de-Seine – 92)

			Ex-conseiller général

			 

			2012 : il a été condamné à six mois de prison avec sursis pour prise illégale d’intérêt.

			Mai 2015 : il est condamné à une peine d’inéligibilité de trois ans, coupable de « prise illégale d’intérêt ». Le tribunal le condamne aussi à 200 jours-amendes à 50 euros. Il fait appel.

			Sources :

			« Les trois trahisons de Cyrille Dechenoix. », gazette.asnieres.over-blog.com, 4 octobre 2013.

			« Asnières : Dechenoix condamné à l’inéligibilité », leparisien.fr, 20 mai 2015.

			Degauchy Lucien (Oise – 60)

			Député de la 5e circonscription de l’Oise

			 

			Novembre 2014 : une enquête préliminaire est ouverte pour un compte en banque en Suisse non déclaré et sur un différend avec la Haute autorité pour la transparence de la vie publique quant à un immeuble détenu au Pré-Saint-Gervais (Seine-Saint-Denis) valant selon l’élu 471 000 euros, mais 1,6 million selon la Haute autorité.

			 

			Source :

			« Le député UMP Lucien Degauchy s’explique auprès du Monde sur son compte non déclaré en Suisse », lelab.europe1.fr, 23 octobre 2014.

			Descours Franck (Loire – 42)

			Conseiller municipal de Saint-Chamond

			 

			Mai 2014 : condamné à deux ans de prison avec sursis, 18 mois de suspension de permis, entre 700 et 1 000 euros de dommages et intérets ( à verser à 11 policiers), il fait appel. 

			Mars 2016 : procès en appel. Le parquet réclame la même peine dont huit à dix mois ferme.

			 

			Sources :

			David Valverde, « Franck Descours condamné à deux ans de prison avec sursis », francebleu.fr, 21 mai 2014.

			« Saint-Chamond : encore de la prison requise contre l’élu qui aurait foncé sur un policier », leprogres.fr, 11 mars 2016.

			 

			 

			De Valckenaere Gilles (Alpes-de-Haute-Provence – 04)

			Conseiller municipal de Digne-les-Bains

			 

			Mars 2016 : condamné à 1 200 euros d’amende pour travail dissimulé.

			 

			Source :

			« L’élu condamné à une peine d’amende pour travail dissimulé », ledauphiné.com, 12 mars 2016.

			Filippi Claude (Bouches-du-Rhône – 13)

			Maire de Ventabren, vice-président de la communauté d’agglomération du Pays d’Aix

			 

			2013 : il est condamné à une peine de six mois d’emprisonnement ferme, assortie d’une mesure d’inéligibilité d’une durée de trois ans. Il a fait appel.

			Gandais Natalie (Val de marne – 94)

			Ex première adjointe Villejuif

			 

			Janvier 2016 : condamné avec Alain Lipietz pour diffamation a 70 000 euros d’amende.

			 

			Sources :

			« Les élus EELV de Villejuif condamnés à verser près de 70.000 euros au PCF et PS » editoweb.eu, 20 janvier 2016.

			Fanny Delporte, « Les deux élus EELV devront verser 70 000 EUR au PC et au PS », Le Parisien, 20 janvier 2016.

			Garcia Valérie (Côtes-d’Armor – 22)

			Conseillère régionale

			 

			2013 : elle est condamnée à 36 mois de prison avec sursis pour extorsion de fonds et privée de ses droits civiques pendant deux ans, le droit de vote excepté.

			Septembre 2015 : procès en appel reporté.

			 

			Source :

			« Extorsion de fonds. Le procès en appel de Valérie Garcia reporté », letelegramme.fr, 9 septembre 2015.

			Gillet Yoann (Gard- 30)

			Conseiller municipal de la ville de Nîmes, conseiller régional de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

			 

			Octobre 2015 : condamnation à 1 500 euros d’amende pour injures publiques. Il avait traité le sénateur du Gard et maire de Nîmes, Jean-Paul Fournier, de « sous-merde » et de « sous-maire » en plein conseil municipal. Il fait appel.

			Source :

			« Gard : le secrétaire départemental FN condamné pour injures publiques », france3-regions.francetvinfo.fr, 20 octobre 2015.

			Giuliano Marie-France (Moselle – 57)

			Maire ajointe d’Amnéville

			 

			Mars 2016 : mise en examen pour diffamation.

			 

			Source : 

			« Diffamation au conseil municipal d’Amnéville : une adjointe mise en examen », republicain-lorrain.fr, 5 mars 2016.

			Gousseau Robert (Deux-Sèvres – 79)

			Maire du Vanneau-Irleau

			 

			Janvier 2016 : il est condamné à 500 euros d’amende pour un supposé outrage à un gendarme ainsi qu’à 500 euros pour préjudice moral et 600 euros de frais de justice solidairement avec son premier adjoint Jean-Claude Bourdeau.

			 

			Résumé

			En ce chaud samedi 26 juillet 2014, c’était jour de marché au Vanneau-Irleau, des personnes âgées de la commune, assises sur un banc, prenaient le frais sous les frondaisons quand des gendarmes à cheval vinrent pour leur demander de partir, parce que leurs chevaux avaient besoin de se reposer à l’ombre. Le maire et son adjoint trouvèrent l’attitude des gendarmes très cavalière (c’est le mot qui convient) à l’égard des octogénaires et, a priori, le firent savoir aux pandores sur un ton et avec des mots qui ont déplu au maréchal des logis-chef, lequel porta plainte pour outrage. La justice, dans sa grande sagesse, décida que c’est le gendarme qui avait raison et les élus qui avaient tort.

			 

			Source :

			« Maire et adjoint condamnés pour outrage à gendarme », lanouvellerépublique.fr, 13 janvier 2016.

			Guérini Jean-Noël (Bouches-du-Rhône – 13)

			Sénateur, ex-président du conseil général 

			 

			Septembre 2011 : il est mis en examen pour association de malfaiteurs, prise illégale d’intérêt, trafic d’influence (affaire de marchés publics présumés frauduleux).

			5 mars 2013 : il est mis en examen pour détournement de fonds publics et licenciement abusif.

			3 juin 2013 : il est mis en examen pour « corruption passive, participation à une association de malfaiteurs et atteinte à la liberté d’accès ou à l’égalité des candidats dans les marchés publics ».

			Décembre 2014 : relaxé en première instance sur le volet licenciement abusif.

			Janvier 2016 : relaxé en appel pour détournement de fonds publics et recel dans l’affaire de licenciement présumé frauduleux.

			 

			Source :

			« La relaxe de Jean-Noël Guérini confirmée dans une affaire de détournements de fonds publics », lemonde.fr, 13 janvier 2016. 

			« Détournement de fonds publics : relaxe confirmée en appel pour le sénateur Guérini et le député Ciot », ladepeche.fr, 13 janvier 2016.

			Hanser Bernard (Haut-Rhin – 68)

			Ex-maire de Rixheim

			 

			Novembre 2013 : il est condamné à trois ans de prison, dont un ferme, pour avoir violé sa fille dans la nuit du 14 au 15 octobre 2011.

			Mai 2014 : il a été déchu de sa décoration de chevalier dans l’Ordre national du Mérite par un décret paru sur la version papier du Journal officiel.

			 

			Source :

			« Un ancien maire du Haut-Rhin, condamné pour agression sexuelle, privé de sa décoration », lci.tf1.fr, 7 mai 2014.

			Huguet Jean-Marc (Pas-de-Calais – 62)

			Ex-premier adjoint au maire de Camiers

			 

			2012 : reconnu coupable d’injures publiques, il est condamné à une amende de 800 euros avec sursis et à verser 500 euros de dommages et intérêts.

			 

			Source :

			« Outrage, harcèlement, injures : le maire de Camiers et deux adjoints condamnés », lavoixdunord.fr, 21 mars 2012.

			 

			Jacquat Denis (Moselle – 57)

			Député

			 

			2013 : il est condamné à six mois d’emprisonnement avec sursis et à 30 000 euros d’amende dans une affaire d’emplois fictifs et de fausses factures. Il fait appel.

			2015 : en appel, confirmation du jugement de première instance et condamnation supplémentaire à 241 000 euros de dommages et intérêts.

			 

			Source :

			« Le député messin Denis Jacquat condamné », republicain-lorrain.fr, 21 novembre 2015.

			Joissains Maryse (Bouches-du-Rhône – 13)

			Députée, maire d’Aix-en-Provence

			 

			Avril 2014 : elle est mise en examen pour prise illégale d’intérêt dans le cadre d’une affaire d’emplois présumés de complaisance.

			 

			Source :

			« La maire UMP d’Aix-en-Provence, Maryse Joissains, mise en examen », lemonde.fr, 9 avril 2014.

			Juchault des Jamonières Philippe (Loire-Atlantique – 44)

			Ancien maire du Cellier (1977-2008)

			 

			2010 : il est condamné à une amende de 7 500 euros pour une seule prise illégale d’intérêt.

			Mars 2013 : il est reconnu coupable de plusieurs prises illégales d’intérêt et de favoritisme. Le tribunal alourdit le jugement de première instance.

			 

			Source :

			Céline Lebreton, « L’ex-maire du Cellier condamné en appel », ouest-france.fr, 28 mars 2013.

			Kloepfer Jean-Claude (Haut-Rhin – 68)

			Maire de Jebsheim

			 

			Mars 2012 : il est condamné à 5 000 euros d’amende avec sursis pour prise illégale d’intérêt. Pas d’inéligibilité. Peine confirmée en appel.

			Source :

			L’Alsace, décembre 2012.

			Kucheida Jean-Pierre (Pas-de-Calais – 62)

			Ex-député, ex-maire, ex-président de la communauté d’agglomération de Lens-Liévin

			 

			2014 : il est mis en examen pour corruption passive et recel d’abus de bien social.

			 

			Source :

			« L’ex-député PS Jean-Pierre Kucheida mis en examen pour corruption passive », lemonde.fr, 8 janvier 2014.

			Larivière Patrick (Manche – 50)

			Ex-maire de Pontorson, ex-conseiller général

			 

			2012 : il est condamné pour harcèlement moral à 5 000 euros d’amende dont 3 500 euros avec sursis. Il fait appel.

			Février 2014 : relaxe de Patrick Larivière. La victime va en cassation.

			Mai 2015 : La Cour de cassation annule la relaxe. Patrick Lariviere sera rejugé en appel, la Cour de cassation ayant estimé que la cour d’appel n’a pas recherché si le « comportement inadapté » n’outrepassait pas les limites du pouvoir de l’élu.

			 

			Source :

			« Harcèlement moral : Patrick Larivière sera rejugé », ouest-france.fr, 28 mai 2015.

			Laurey Nuihau (Polynésie francaise – 987)

			Vice-président de la Polynésie française, sénateur

			 

			Juillet 2015 : une plainte est déposée contre le président (i.e. Édouard Fritch) de la Polynésie française et contre Nuihau Laurey pour complicité de détournement de fonds publics.

			 

			Source :

			Jean-Pierre Viatge, « Plainte contre Fritch : pas d’enquête avant plusieurs semaines », tahiti-infos.com, le 8 juillet 2015.

			Lecointe Jean-Michel (Loiret – 45)

			Conseiller municipal de Donnery

			 

			Mars 2016 : il est condamné à 20 000 euros d’amende, dont 5 000 avec sursis pour prise illégale d’intérêt. Pas d’information pour l’appel.

			 

			Source :

			« Un conseiller municipal écope d’une lourde amende », La République du Centre, 22 janvier 2016.

			Lekadir Hacène (Moselle – 57)

			Maire adjoint de Metz

			 

			Août 2014 : une enquête préliminaire pour prise illégale d’intérêt est ouverte à la suite d’une lettre anonyme.

			Octobre 2014 : classement sans suite.

			 

			Sources :

			« Metz : un adjoint au maire visé par une enquête », lefigaro.fr, 8 août 2014.

			Jean-Christophe Dupuis-Remond, « UEM Metz : l’enquête préliminaire sur Hacène Lekadir classée sans suite », france3-regions.francetvinfo.fr, 13 octobre 2014.

			Levoyer Jean-Michel (Sarthe – 72)

			Ex-maire d’Aigné, ex-vice-président de la communauté de communes de l’Antonnière

			 

			2009 : il est condamné à six mois de prison avec sursis et à 5 000 euros d’amende pour prise illégale d’intérêt.

			 

			Source :

			« L’Antonnière : deux élus condamnés », ouest-france.fr, 21 avril 2009.

			Lipietz Alain (Val de Marne – 94)

			Député européen, élu de Villejuif

			 

			Janvier 2016 : il est condamné pour diffamation à 70 000 euros d’amende. Il interjette appel.

			Source :

			C. Dubois, « Diffamation : les élus écologistes condamnés à verser près de 70 000 euros », 94.citoyen.com, 19 janvier 2016.

			Marion Joël (Seine-et-Marne – 77)

			Maire de Compans

			 

			2012 : il a été condamné pour prise illégale d’intérêt par le tribunal de Meaux à 1 500 euros d’amende. Il avait attribué un logement à sa fille, voté en commission, tout en participant à la fixation du montant du loyer.

			Juin 2014 : peine alourdie à deux mois de prison avec sursis et 3 000 euros d’amende.

			Mai et juin 2015 : deux membres de l’association Anticor portent plainte au nom de la commune contre le maire et ses deux anciennes adjointes, pour prise illégale d’intérêt et détournement de fonds. La plainte porte sur le recours par les élus à la protection fonctionnelle pour financer leurs frais de justice.

			 

			Source :

			« Le maire de Compans de nouveau attaqué pour prise illégale d’intérêt », leparisien.fr, 1er juin 2015.

			Martinel Martine (Haute-Garonne – 31)

			Députée, conseillère générale

			 

			2015 : relaxée dans le cadre d’un procès en diffamation pour des propos tenus lors de la campagne municipale de 2014 via un twitt.

			 

			Sources :

			« Toulouse. La députée PS Martine Martinel relaxée de diffamation », ouest-france.fr, 20 août 2015.

			« Diffamation : la députée Martine Martinel relaxée », ladepeche.fr, 20 août 2015.

			Maurice Jean-Marc (Pas-de-Calais – 62)

			Ex-conseiller municipal d’Arras, conseiller régional

			 

			De 2004 à 2010 : cinq condamnations pour outrage à agent dépositaire de l’autorité publique, vol, escroquerie, banqueroute, travail dissimulé et non déclaré, abus de bien sociaux.

			Juin 2011 : il est condamné à 12 mois de prison ferme, à une amende de 10 000 euros et à une interdiction définitive de gérer une entreprise. Un sursis antérieur (2011) de quatre mois est révoqué, ce qui porte sa condamnation à 14 mois de prison ferme.

			Mars 2014 : quatre plaintes pour abus de confiance.

			 

			Sources :

			« Jean-Marc Maurice (FN), six mentions au casier judiciaire, chevalier blanc en difficulté », lavoixdunord.fr, 28 mai 2011.

			Samuel Gogez, « Bapaume : des colistiers de Jean-Marc Maurice (ex-FN) pensaient être sur la liste de… Jean-Jacques Cottel (PS) », lavoixdunord.fr, 19 mars 2014.

			Medvedowsky Alexandre (Bouches-du-Rhône – 13)

			Conseiller général

			 

			2013 : il est mis en examen pour « détournement de fonds publics par une personne chargée d’une mission de service public ».

			 

			Source :

			« Alexandre Medvedowsky mis en examen », laprovence.com, 28 juin 2013.

			MINET Jean-Claude (Dordogne – 24)

			Ex-adjoint au maire de Lacropte

			 

			Mars 2016 : il est condamné à 10 000 euros d’amende avec sursis.

			 

			(Voir la fiche Saint-Amand Jean-Pierre)

			 

			Sources :

			« Lacropte (24) : l’affaire des frères Saint-Amand jugée ce lundi », sudouest.fr, 14 septembre 2015.

			« Lacropte (24) : les frères Saint-Amand condamnés », sudouest.fr, 16 mars 2016.

			Mocrette David (Pas-de-Calais – 62)

			Adjoint au maire de Camiers

			 

			2012 : il est condamné à 500 euros d’amende en deuxième instance pour outrage à personne chargée d’une mission de service public pour des faits commis en 2009.

			 

			(Voir la fiche Jupin Jacques)

			Source :

			« Outrage, harcèlement, injures : le maire de Camiers et deux adjoints condamnés », lavoixdunord.fr, 21 mars 2012.

			Morland Jacques (Eure-et-Loir – 28)

			Ex-maire de Lucé et ex-conseiller général

			 

			22 mai 2006 : le préfet d’Eure-et-Loir a démis Jacques Morland de ses mandats, celui-ci ayant vu son pourvoi en cassation rejeté le 18 mai, sa condamnation à trois ans d’inéligibilité entraînant sa démission d’office de ses mandats en cours.

			2011 : l’ancien maire est de nouveau condamné pour abus de biens sociaux et banqueroute à deux ans de prison avec sursis, mise à l’épreuve et 50 000 euros d’amende.

			Décembre 2014 : condamné par le tribunal administratif, à Orléans, à une peine d’inéligibilité de 18 mois.

			 

			Source :

			François Feuilleux, « Jacques Morland encore inéligible », lechorepublicain.fr, 3 décembre 2014.

			Murawski André (Pas-de-Calais – 62)

			Conseiller municipal d’Ostricourt

			 

			Septembre 2015 : il est condamné pour diffamation.

			 

			Source :

			« Ostricourt : André Murawski quitte le conseil municipal en pleine séance », lavoixdunord.fr, 29 juin 2015.

			Paternotte Yanick (Val-d’Oise – 95)

			Ex-maire de Sannois, ex-député

			 

			2012 : il est condamné à 15 mois de prison avec sursis et deux ans d’inéligibilité pour « abus de faiblesse ». Il a fait appel.

			2013 : procès en diffamation contre une septuagénaire, vendeuse à la sauvette.

			Janvier 2014 : il est relaxé des faits d’abus de faiblesse.

			 

			Source :

			Frédéric Naizot, « Sannois : Yanick Paternotte relaxé », leparisien.fr, 29 janvier 2014.

			Pelletant François (Essonne – 91)

			Maire de Linas, ex-conseiller général

			 

			2006 : il est condamné à 4 000 euros d’amende (et à 12 000 euros de dommages et intérêts) pour atteinte à l’égalité des candidats à l’occasion d’un marché public concernant la construction d’un pôle culturel.

			Février 2015 : il est en garde à vue dans le cadre d’une enquête sur un bar associatif.

			Juillet 2015 : il est convoqué au commissariat d’Arpajon pour être entendu dans le cadre d’un procès-verbal pour « vol d’énergie » et « panneau non réglementaire ».

			Mars 2016 : il est condamné à trois ans de prison avec sursis, à cinq ans d’inéligibilité et à 20 000 euros d’amende. Il fait appel.

			 

			Sources :

			« Après sa garde à vue, le maire répond aux habitants », leparisien.fr, 7 février 2015.

			Mylène Hassany, « Lutte contre les radars : le maire de Linas entendu au commissariat », essonneinfo.fr, 2 juillet 2015.

			Cédric Saint-Denis, « Condamné à de la prison avec sursis, le maire de Linas fait appel », leparisien.fr, 14 mars 2016.

			Peraldi Laurent (Corse-du-Sud – 2A)

			Maire de Corrano

			 

			2013 : il est mis en examen et écroué pour 11 motifs, dont corruption et détournement de fonds publics.

			2014 : relâché, il est placé sous contrôle judiciaire avec un bracelet électronique.

			 

			Source :

			Jean Crozier, « Laurent Peraldi, maire de Corrano, a été remis en liberté avec un bracelet électronique », france3-regions.francetvinfo.fr, 14 février 2014.

			Pichon Jean-Marc (Pas-de-Calais – 62)

			Ex-maire de Guemps

			 

			Novembre 2015 : confirmation en appel du premier jugement de février 2014 à 12 mois de prison avec sursis, 5 000 euros d’amende et cinq ans de privation de droits civils, civiques et de famille pour détournement de fonds à des fins personnelles, falsification d’écrit et prise illégale d’intérêt.

			 

			Source :

			« Guemps : la condamnation de l’ancien maire Jean-Marc Pichon confirmée en appel », lavoixdunord.fr, 17 novembre 2015.

			Rey Christophe (Oise – 60)

			Ex-conseiller municipal de Nogent-sur-Oise

			 

			2013 : il a été condamné à huit mois de prison avec sursis pour agressions sexuelles sur deux jeunes hommes de 19 et 23 ans, avec une mise à l’épreuve de deux ans, une obligation de soins psychologiques et d’indemniser ses victimes à hauteur de l’euro symbolique pour l’une, de 3 000 euros pour l’autre.

			Septembre 2014 : peines confirmées en appel.

			 

			L’ex-élu a toujours nié les faits.

			 

			Sources :

			« Condamné à Senlis, Christophe Rey fait appel », leparisien.fr, 19 juillet 2013.

			« Condamnation confirmée pour l’ex-élu Christophe Rey », leparisien.fr, 3 septembre 2014.

			Reynaert Jean-Paul (Nord – 59)

			Adjoint au maire à Houtkerque

			 

			2013 : enquête pour détournement de fonds dans trois associations locales.

			2014 : Jean-Paul Reynaert a été condamné à un an de prison avec sursis, à une mise à l’épreuve pendant deux ans, à l’obligation d’indemniser ses victimes, à 1 500 euros d’amende et à l’interdiction d’exercer toute fonction associative pendant cinq ans. Il devra également verser plusieurs indemnités à ses victimes : 16 674,80 euros de dommages et intérêts et 500 euros de préjudice moral au foyer rural dont il était le trésorier ; 7 166 euros de dommages et intérêts et 500 euros de préjudice moral à l’association Houtman’s ; 5 080 euros de dommages et intérêts et 500 euros de préjudice moral au comité des fêtes d’Houtkerque ; 500 euros de préjudice moral à la commune d’Houtkerque.

			 

			Résumé

			Avec les chéquiers qu’il avait en sa possession, Jean-Paul Reynaert avait, de 2008 à juin 2013, retiré de l’argent en espèces, subtilisé du numéraire lorsqu’il était en charge de faire la caisse à des animations, ou encore échangé des chèques contre du liquide auprès de commerçants. Lors de ses auditions, l’adjoint au casier judiciaire vierge avait avoué avoir « des problèmes financiers ».

			Sources :

			« En direct du tribunal : il avait détourné 38 000 euros au préjudice d’associations d’Houtkerque », lavoixdunord.fr, 22 décembre 2013.

			« En direct du tribunal : l’ancien adjoint d’Houtkerque, Jean-Paul Reynaert, condamné à un an de prison avec sursis », lavoixdunord.fr, 17 janvier 2014.

			Ribéro Richard (Alpes-Maritimes – 06)

			Maire du Bar-sur-Loup

			 

			Août 2015 : il est condamné à deux mois de prison ferme, 5 000 euros d’amende et à 7 500 euros de dommages et intérêts pour harcèlement moral.

			 

			Source :

			Laurence Collet, « Le maire du Bar-sur-Loup condamné pour harcèlement moral », france3-regions.francetvinfo.fr, 12 août 2015.

			Risson André (Ardèche – 07)

			Ex-maire de Gluiras

			 

			Avril 2013 : condamné à 15 000 euros d’amende pour infraction au Code des marchés publics. 

			 

			Source : 

			« Six notables devant la justice », ledauphine.com, 27 mai 2013.

			Rodriguez Lucien (Var – 83)

			Ex-adjoint au maire de Bandol

			 

			2012 : il a été condamné à 5 000 euros d’amende pour prise illégale d’intérêt. Il fait appel.

			3 décembre 2013 : relaxé.

			 

			Source :

			« L’adjoint au maire de Bandol Lucien Rodriguez relaxé en appel », bandolais.fr, 6 janvier 2014.

			Ruin Jean-Christian (Somme – 80)

			Maire de Buire-sur-Ancre

			 

			Octobre 2015 : il est condamné en appel à un euro d’amende et à 700 euros de remboursement de frais d’avocat.

			 

			Source :

			« Buire-sur-Ancre (80). Le maire condamné pour discrimination raciale », courrier-picard.fr, 26 octobre 2015.

			Sarkozy Nicolas (Hauts-de-Seine – 92)

			Ex-président de la République

			 

			Juillet 2014 : il est mis en examen « sans contrôle judiciaire », pour corruption active, trafic d’influence actif et recel de violation du secret professionnel.

			Mai 2015 : la cour d’appel valide la procédure dans l’affaire des écoutes téléphoniques de Nicolas Sarkozy. Il décide de se pourvoir en cassation.

			 

			Source :

			« Affaire des écoutes : Nicolas Sarkozy mis en examen », lefigaro.fr, 2 juillet 2014. 

			Schmitt Olivier (Moselle – 57)

			adjoint au maire de Saint-Julien-lès-Metz

			 

			2013 : il est mis en examen pour abus de confiance et abus de faiblesse.

			 

			Source : 

			Saada Sebaoui, « L’adjoint de Saint-Julien-lès-Metz rattrapé par sa mise en examen »,republicain-lorrain.fr, 11 février 2016.

			Seurot Bernard (Gironde – 33)

			Ex-maire de Bruges

			 

			Septembre 2010 : il est mis en cause par 18 élus de sa majorité qui ont démissionné en bloc suite à des soupçons de collusion entre le maire et des entreprises de BTP. L’enquête préliminaire aboutit à la mise en examen du maire et à son placement sous contrôle judiciaire.

			1er juin 2011 : la garde à vue de Bernard Seurot, devenu ancien maire de Bruges, est annulée pour vice de forme. Néanmoins, la procédure qui le vise n’est pas totalement annulée ni l’enquête remise en cause.

			 

			Source :

			Stéphanie Brossart, « L’affaire Seurot révèle les drôles de relations entre élus et patrons du BTP », francebleu.fr, 28 avril 2014.

			Sève Patrick (Val-de-Marne – 94)

			Ex-maire de l’Haÿ-les-Roses, ex-conseiller général, ex-député

			 

			Septembre 2011 : mis en examen pour « octroi d’avantages injustifiés et soustraction de fonds publics » pour un montant d’environ deux millions d’euros et pour avoir bénéficié de pots-de-vin dans l’attribution de marchés publics dans sa commune. Il démissionne de ses mandats l’année suivante.

			Septembre 2015 : il est renvoyé en correctionnelle.

			 

			Source :

			C. Dubois, « L’ancien maire PS de l’Haÿ, Patrick Sève, renvoyé en correctionnelle », 94.citoyens.com, 17 septembre 2015.

			Sido Bruno (Haute-Marne – 52)

			Sénateur, président du conseil départemental de la Haute-Marne

			 

			Novembre 2014 : des enquêtes préliminaires sont ouvertes pour suspicion d’un compte en Suisse non déclaré.

			 

			Source :

			Adrien Oster, « Bruno Sido, épinglé pour son compte en Suisse, moquait Jérôme Cahuzac au Sénat », huffingtonpost.fr, 13 novembre 2014.

			Spicher Norhouda (Somme – 80)

			Adjointe au maire d’Abbeville

			 

			2012 : elle est mise en examen pour aide au séjour irrégulier d’un étranger.

			2012 : elle est placée en garde à vue dans une autre affaire d’escroquerie aux prestations sociales.

			Octobre 2014 : elle est relaxée de toutes les accusations.

			 

			Source :

			Marine Périn, « Délit de solidarité : Norhouda Spicher relaxée ! », maveritesur.com, 10 juillet 2014.

			Spinelli Gérard (Alpes-Maritimes – 06)

			Maire de Beausoleil

			 

			Novembre 2009 : il est mis en examen pour « corruption passive » et « trafic d’influence ». Il est incarcéré 90 jours et libéré contre une caution de 100 000 euros. Soupçonné d’avoir reçu 65 000 euros en espèces de la part d’un intermédiaire, pour ne pas faire obstacle à un chantier ouvert sur le territoire monégasque.

			 

			Source :

			Boris Thiolay, « À Monaco, le mystère de la tour Odéon », lexpress.fr, 23 juillet 2015.

			Tefaatau Verdon (Polynésie française – 987)

			Conseiller municipal et maire délégué de Taha’a

			 

			Décembre 2015 : il est condamné à cinq mois de prison avec sursis, à 100 000 francs polynésiens d’amende, à 30 000 et 80 000 francs polynésiens de dommages et intérêts aux deux gendarmes. En état d’ébriété, il avait frappé l’un et insulté l’autre.

			 

			Source :

			« L’élu de Taha’a avait giflé un gendarme : 5 mois avec sursis pour Verdon Tefaatau », tahiti-infos.com, 8 décembre 2015.

			Tertrin Jean-Paul (Loire-Atlantique – 44)

			Ex-adjoint au maire du Cellier

			 

			2009 : il est condamné pour travail dissimulé à un an de prison avec sursis et à 5 000 euros d’amende.

			Mars 2013 : il est condamné à 3 000 euros d’amende pour recel de favoritisme.

			 

			Source :

			« Deux anciens élus du Cellier condamnés », ouest-france.fr, 27 février 2009.

			Thévenoud Thomas (Saône-et-Loire – 71)

			Député

			 

			2015 : plainte de Bercy pour fraude fiscale.

			 

			Source :

			Gérard Davet et Fabrice Lhomme, « Bercy dépose plainte pour “fraude fiscale” contre Thévenoud », lemonde.fr, 1er juin 2015.

			Tiberi Jean (Paris – 75)

			Ancien secrétaire d’État (1976), ancien député (1968-1976, 1986-2012) ancien maire de Paris (1995-2001) et ex-maire du Ve arrondissement de Paris (2001-2014)

			 

			12 mars 2013 : il est condamné par la cour d’appel de Paris à dix mois de prison avec sursis, à 10 000 euros d’amende et à trois ans d’inéligibilité pour « atteintes à la sincérité d’un scrutin par des manœuvres frauduleuses ». Il se pourvoit en cassation.

			Mars 2015 : son pourvoi en cassation est rejeté. Il dépose un recours auprès de la Cour européenne de justice.

			 

			Source :

			« Faux électeurs : la Cour de cassation rejette le pourvoi des époux Tiberi », leparisien.fr, 3 mars 2015.

			Truffaut Denis (Val-de-Marne – 94)

			Conseiller municipal d’Arcueil

			 

			Octobre 2015 : il est condamné en première instance pour diffamation à 500 euros d’amende et à 500 euros de dommages et intérêts.

			L’élu fait appel et ira jusqu’à la Cour européenne des droits de l’homme s’il le faut, dit-il.

			 

			Source :

			« Arcueil : le conseiller FN condamné pour diffamation », leparisien.fr, 27 octobre 2015.

			Vairaaroa Howard (Polynésie française-987)

			Ancien tavana (maire) de Fakarava

			 

			Janvier 2016 : il est condamné à six mois de prison avec sursis pour avoir fait payer l’ensemble des loyers de son appartement personnel de Papeete par le conseil municipal de l’île, soit 4,9 millions de francs cfp. Pas de privation des droits civils et civiques alors que le parquet avait requis deux ans d’inéligibilité pour cette prise illégale d’intérêt.

			 

			Source :

			« L’ancien maire de Fakarava condamné à six mois de prison avec sursis », 27 Janvier 2016, ladepeche.pf, 27 janvier 2016.

			Vanneste Christian (Nord – 59)

			Ex-député

			 

			2006 et 2007 : il est condamné pour propos homophobes, condamnation confirmée par la cour d’appel puis annulée par la Cour de cassation.

			2014 : il est poursuivi pour complicité de provocation à la haine envers les homosexuels à la suite de propos tenus dans une vidéo diffusée en 2012. Il a été relaxé.

			 

			Sources :

			« Propos homophobes : Christian Vanneste devant le tribunal », tempsreel.nouvelobs.com, 2 février 2014.

			« Christian Vanneste relaxé pour ses propos sur les homosexuels », lemonde.fr, 3 avril 2014.

			Vernaudon Émile (Polynésie française – 987)

			Ex-député polynésien, ex-maire de Mahina, ex-ministre des Postes et Télécommunications de Polynésie

			 

			2008 : il est condamné dans un dossier relatif à l’octroi d’une parcelle du Pays (affaire dite « du cabanon de Tautira »).

			15 janvier 2011 : il est condamné à trois ans d’emprisonnement, cinq millions de francs cfp d’amende et à cinq ans d’interdiction des droits civiques, civils et de famille pour complicité de favoritisme, corruption passive et trafic d’influence passif dans l’affaire dite de l’OPT (Office des Postes et Télécommunications). Il n’a pas fait appel.

			Mai 2015 : il comparaît dans un procès concernant l’affaire des projets d’extension du cimetière et du centre d’enfouissement technique (CET) de la commune de Mahina, au début des années 2000. Le parquet a requis 18 mois de prison ferme.

			Juin 2015 : le tribunal condamne Émile Vernaudon à 18 mois de prison avec sursis.

			 

			Sources :

			Raphaël Pierre, « 18 mois ferme et 5 millions d’amende requis contre Émile Vernaudon », Ladepeche.pf, 6 mai 2015.

			Emmanuel Garrot, « Affaire du cimetière d’Orofara : Émile Vernaudon condamné à 18 mois de prison avec sursis », polynesie.la1ere.fr, 9 juin 2015.

			Vialatte Jean-Sébastien (Var – 83)

			Député, maire de Six-Fours-les-Plages

			 

			Septembre 2014 : il a été condamné à 2 000 euros d’amende et 4 000 euros de dommages et intérêts par le tribunal correctionnel de Paris .

			 

			Source :

			« Tweet raciste : le député UMP Jean-Sébastien Vialatte condamné », lemonde.fr avec AFP, 19 septembre 2014.

			Viricel Bernard (Loire – 42)

			Ex-premier adjoint de La Grand-Croix

			 

			Octobre 2011 : il a été condamné à 2 000 euros d’amende pour favoritisme. Ne fait pas appel.

			 

			Source :

			Jean-Hugues Allard, « Le maire de La Grand-Croix condamné dans un dossier qui fait « pschitt », le progres.fr/loire, 28 octobre 2011.

			Zanzouri Bernard (Oise – 60)

			Maire adjoint de Senlis

			 

			2009 : il est mis en examen pour favoritisme.

			Septembre 2014 : il est renvoyé en correctionnelle.

			 

			Source :

			« Affaire Canter : vers un renvoi en correctionnelle de l’ancien maire », leparisien.fr, 1er septembre 2014.

			Zaragoza Olivier (Savoie – 73)

			Ex-maire de Tignes

			 

			Mars 2012 : il est condamné à huit mois de prison avec sursis, à 60 000 euros d’amende et à trois années de privation des droits civiques pour prise illégale d’intérêt.

			2013 : il démissionne de son mandat de maire. La cour d’appel confirme le jugement de première instance. Olivier Zaragoza se pourvoit en cassation.

			2014 : l’ex-maire abandonne son pourvoi en cassation.

			 

			Source :

			« Olivier Zaragoza stoppe la procédure de son pourvoi en cassation », ledauphine.com, 14 février 2014.

		


		
			 

			Questions qui fâchent entre légalité et moralité

			 

			Pour terminer ce tome 2, il m’a paru intéressant de revenir sur quelques « pourquoi » que j’avais déjà abordés dans Pilleurs d’État et qui, à ce jour, n’ont malheureusement pas trouvé de réponses. Pourquoi ?

			 

			Pourquoi un député au bout de seulement cinq ans de cotisations touche une retraite moyenne de 1 500 euros alors qu’un employé pour quarante-deux années de cotisation touchera 896 euros en moyenne ?

			 

			Pourquoi, au bout de douze ans de mandats, un sénateur peut toucher plus de 3 700 euros de retraite ?

			 

			Pourquoi la retraite des élus n’est-elle pas prise en compte dans l’écrêtement (8 200 euros) des indemnités d’élus ?

			 

			Pourquoi une cotisation retraite d’élu rapporte en moyenne 6,50 euros pour un euro cotisé pendant vingt ans alors qu’un salarié du régime général touche entre 0,87 et 1,57 euro pour un euro cotisé pendant quarante-deux ans ?

			 

			Pourquoi un élu peut-il cumuler ses différentes retraites (jusqu’à cinq retraites) ?

			 

			Pourquoi un élu peut-il travailler en touchant sa (ses) retraite(s) d’élu complète sans plafond de montant alors que le citoyen ne peut le faire sans dépasser la valeur de son dernier salaire ?

			 

			Pourquoi les élus ont-ils une retraite par capitalisation et défendent-ils pour « les autres » une retraite par répartition ?

			 

			Pourquoi les cotisations des retraites d’élus peuvent-elles être abondées par les collectivités ? Et donc qu’il faut deux fois moins d’annuités pour qu’un parlementaire touche sa retraite à taux plein ?

			Pourquoi une partie de la pension de retraite des parlementaires est-elle insaisissable (même en cas de fraude ou d’amende) ?

			 

			Pourquoi un agent public qui voudrait se présenter à une élection législative ne devrait-il pas démissionner de la fonction publique ? Un salarié le doit, lui, pour aller travailler ailleurs !

			 

			Pourquoi deux ans d’allocations-chômage pour un salarié lambda du régime général et trois ans pour les députés ? Ceux-ci ont-ils plus de mal à retrouver un travail ?

			 

			Pourquoi les députés qui ne se représentent pas peuvent toucher l’allocation différentielle et dégressive de retour à l’emploi ? Un salarié qui démissionne n’a, lui, droit à rien !

			 

			Pourquoi la fonction d’élu est-elle officiellement bénévole et que l’élu s’en met quand même plein les poches ?

			 

			Pourquoi un salarié au petit salaire ne peut bosser que jusqu’à 62 ans (67 ans pour les cadres) et un élu, avec ses indemnités, et/ou, en plus, un gros salaire ou des honoraires, avec sa retraite de fonctionnaire ou d’élu…, le peut jusqu’à sa mort ?

			 

			Pourquoi faut-il avoir un casier judiciaire vierge pour entrer dans certaines professions et que ce n’est pas le cas pour être élu ?

			 

			Pourquoi un parlementaire échappe-t-il aux règles communes d’embauche d’un salarié alors qu’il vote des lois pour que les autres les appliquent ?

			 

			Pourquoi un parlementaire doit-il donner le détail de son patrimoine alors que personne n’a le droit de le publier sous peine d’amende ?

			 

			Pourquoi la fraude dans la déclaration de patrimoine d’un élu ne vaut pas la prison mais seulement 30 000 euros d’amende alors que la simple fraude d’un citoyen pour faux et usage de faux d’un document délivré par l’administration est punissable de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende ?

			 

			Pourquoi un parlementaire député et sénateur touche une IRFM (indemnité de représentation et de frais de mandat) de 5 770 euros pour le député et de 6 200 euros pour le sénateur, dont l’usage n’est soumis à aucun contrôle et n’a pas à être justifié par le parlementaire qui n’a de compte à rendre à personne ?

			Pourquoi, durant son mandat, un élu peut s’acheter un bien qu’il nomme souvent « permanence », le payer à crédit avec l’IRFM, qui est de l’argent public, et le garder – ou le vendre – pour son bénéfice personnel ?

			 

			Pourquoi les parlementaires cumulards peuvent-ils toucher plusieurs enveloppes de frais de représentation ? (par exemple : frais en tant que président d’agglo, frais en tant que maire, IRFM en tant que député…) Goinfrent-ils trois déjeuners par jour ?

			 

			Pourquoi le restaurant trois étoiles (cinq étoiles ?) de l’Assemblée nationale coûte si peu cher, à l’élu ?

			 

			Pourquoi un parlementaire peut-il être conseil d’une société et toucher des honoraires faramineux en plus de ses indemnités ?

			 

			Pourquoi un élu à revenu égal avec un salarié paye-t-il moins d’impôt sur le revenu ?

			 

			Pourquoi les parlementaires et les maires peuvent-il embaucher qui ils veulent dans leur cabinet, par exemple, pour les sénateurs, leur famille ?

			 

			Pourquoi parle-t-on toujours de réduire le nombre de fonctionnaires mais jamais celui des parlementaires ?

			 

			Pourquoi aucun chiffre n’existe sur la présence ou non des sénateurs lors des séances au Sénat ?

			 

			Pourquoi la pension de réversion d’un élu décédé est de 66 % sans condition de ressources du survivant alors que celui d’un salarié du privé est de 54 % sous condition de ressources du survivant (au-dessus de 19 614,40 euros brut annuel, pas de réversion !!) ?

			 

			Pourquoi la retraite d’un élu est-elle garantie et connue d’avance alors qu’un salarié du régime général n’est sûr de rien ?

			Pourquoi un député peut-il cumuler plusieurs « réserves parlementaires » sans que cela se sache officiellement ?

			 

			Pourquoi l’indemnité de fonction d’un député et son IRFM ne sont pas imposables ?

			Pourquoi un député a-t-il droit au remboursement des frais de taxi à Paris (alors qu’il touche l’IRFM pour ça) ?

			 

			Pourquoi un ancien sénateur ou un député a-t-il droit à la gratuité à vie en première classe SNCF ?

			 

			Pourquoi un ancien sénateur (ou une ancienne sénatrice) et son conjoint ont-ils le droit au remboursement de la moitié du coût de 12 vols Air France par an à vie ?

			 

			Pourquoi un sénateur peut emprunter jusqu’à 150 000 euros à un taux « préférentiel » ?

			 

			Pourquoi les anciens ministres, leurs conjoints et leurs enfants ont-ils droit à la gratuité des vols Air France à vie, ainsi que des voyages en train sur le réseau SNCF ?

			 

			Pourquoi une mairie ne se porte-t-elle pas automatiquement partie civile quand un élu de sa commune est mis en cause dans une affaire lésant les intérêts de la ville ?

			 

			Pourquoi y a-t-il dans le service des fraudes un service spécial pour les élus ? Une fraude d’élu est-elle différente des autres pour bénéficier d’un traitement de faveur ?

			 

			Pourquoi un élu condamné définitivement ne rembourse-t-il pas les frais d’avocats dépensés pour lui par la collectivité ?

			 

			On se demande vraiment pourquoi ?

		


		
			 

			Conclusion

			On ne règle pas les problèmes avec ceux qui les ont créés.

			 Albert Einstein 

			 

			 

			Malgré les quelques mesures de moralisation mises en place régulièrement pour tenter de stopper ce qui devient petit à petit une hémorragie corruptrice, force est de constater, malheureusement, que le flot ne se tarit pas à mesure du temps, des élus et/ou des gouvernements successifs.

			Le pouvoir et les décisions n’appartiennent, que ce soit en politique ou dans le monde des affaires (chaque jour un peu plus), qu’à un nombre de plus en plus réduit d’individus qui décident pour tous les autres au nom de la délégation de pouvoir (politique) ou de la suprématie de l’argent (monde des affaires).

			Le monde des affaires exploite les politiques pour se renforcer pendant que les politiques se laissent « convaincre… » pour continuer à exister. Cette société « parallèle » naissante, (minoritaire au sein des élus et de la finance) mais majoritaire en pouvoir décisionnel, n’obéit plus quasiment qu’à deux règles principales.

			La première :

			Pour les uns, garder le pouvoir et ne pas le partager ! Pour les autres : faire du profit et ne pas le partager !

			La deuxième :

			Pour les uns, que nous achetions sans discuter du prix ni lire les étiquettes ! Pour les autres, que nous nous laissions « acheter » sans lire les bulletins de vote ni ce qu’il y a dessus !

			Bien sûr, les phrases ci-dessus sont un raccourci rapide mais résument assez bien les intérêts communs des politiques et de la finance. Cette interpénétration, cette fusion parfois, ce mélange flagrant, ce glissement insidieux mais constant de l’un dans l’autre est de plus en plus voyant aux yeux du peuple. L’accélération de la mise en place de « règles et de lois » de plus en plus incompréhensibles (et injustes) pour l’ensemble des populations ne peut que favoriser l’explosion d’une frustration populaire qui risque de se transformer un jour ou l’autre en colère incontrôlable. 

			Je le répète inlassablement, tous les élus ne sont pas pourris… c’est même la grande majorité, mais qu’attendent-ils pour nettoyer eux même les écuries ? 

			Je ne peux finir ce tome 2 des Délits d’élus sans donner à nouveau quelque pistes de travail qui permettront, peut-être, d’assainir ou du moins d’essayer de juguler quelque peu cette minorité d’élus qui semblent franchir de plus en plus allégrement et sans scrupule le Rubicon de la probité. Des pistes redondantes mais de simple bon sens, facile à mettre en application. Il suffirait simplement d’avoir une majorité d’élus couillus pour les mettre en place ! (je sais, c’est un rêve…)

			Une base de données publique des élus condamnés

			Partant du principe simple qu’un élu se doit d’être irréprochable, il serait temps que la France crée une base de données publique qui recenserait les condamnations pour corruption ou autres des élus de la République. Il est inadmissible que le parcours judiciaire d’un élu ne soit pas accessible à tous, empêchant ainsi l’électeur d’accéder à l’information à laquelle il a droit. Il est incompréhensible que nous ne puissions pas avoir une vision globale des délits d’élus en France. J’ai déjà abordé le problème dans le premier tome et j’ai démontré qu’une pléiade de bases de données existaient déjà… sauf pour les élus.

			Un casier judiciaire vierge pour être élu ou réélu

			Je le martèle aussi dans mes deux précédents livres parus et j’essaye d’enfoncer le clou dans le dernier opus de cette trilogie. Pourquoi s’obstiner à proposer quelque chose d’irréalisable et de compliqué à mettre en œuvre ? N’est-il pas plus simple d’agir à la base plutôt que sur les conséquences ? 

			Au Danemark par exemple, une personne qui a été jugée coupable pour un « acte considéré comme indigne par le public » ne peut être élue au Parlement. Mais certains rétorquent que condamner un homme définitivement, surtout un élu, et l’empêcher ad vitam aeternam de se représenter à une élection est impossible car anticonstitutionnel.

			On oublie vite (et volontairement ?) qu’il y a déjà une loi qui permet (sous certaines conditions) d’effacer les mentions sur le bulletin 2 et 3 du casier judiciaire. (L’ancien Premier ministre Jean-Marc Ayrault l’a lui-même utilisée après une condamnation qui aurait pu rester gênante sur son CV ; il n’est pas le seul.)Par ailleurs, la réhabilitation légale intervient automatiquement après l’écoulement d’un certain temps qui varie selon les condamnations :

			– 3 ans si vous avez été condamné à une amende ou à des jours-amendes ;

			– 5 ans si vous avez été condamné à une seule peine d’emprisonnement d’un an maximum ou à une peine alternative (emprisonnement assorti du sursis simple, du sursis avec mise à l’épreuve, d’un travail d’intérêt général, interdiction de séjour, interdiction du territoire, sanction-réparation) ;

			– 10 ans si vous avez été condamné à une seule peine d’emprisonnement de 10 ans maximum ou si vous avez été condamné à plusieurs peines d’emprisonnement, le total ne dépassant pas cinq ans.

			L’avantage avec cette loi sur l’obligation d’un casier vierge pour être élu ou réélu, c’est qu’on pourrait vraiment être débarrassé de quelques élus indélicats et qui font la honte de la République… du moins durant quelques années !

			Pour le fun :

			À défaut de réclamer pour l’instant un casier judiciaire vierge à nos élus pour pouvoir se présenter à une élection (ou à une réélection), ne pourrait-on pas les obliger à inscrire leurs condamnations éventuelles sur leurs tracts de présentation, par exemple immédiatement après la mention des médailles (Légion d’honneur, Mérite, Palmes académiques…) que beaucoup possèdent, ou au dos du bulletin de vote à leur nom…L’électeur saurait au moins exactement pour qui et pourquoi il vote, non ?

			Remboursement des frais d’avocat et protection fonctionnelle de l’élu

			S’il est normal qu’un élu puisse se défendre dans le cadre de sa fonction et qu’il n’ait pas à débourser les frais inhérents à sa défense, on ne peut que s’étonner de l’usage abusif de la justice et des cabinets d’avocats de notre pays au profit d’élus peu scrupuleux. Dans la loi, il est bien stipulé qu’il appartient au conseil municipal de vérifier, sous le contrôle du juge administratif, que les conditions légales sont remplies et qu’aucun motif d’intérêt général ne fait obstacle au bénéfice de la protection fonctionnelle de l’élu. On peut même, selon un décret d’août 2014, fixer les limites d’un remboursement partiel des frais engagés « lorsque le montant des honoraires facturés ou déjà réglés est manifestement excessif au regard des pratiques tarifaires habituelles dans la profession, de la nature des prestations effectivement accomplies ou du niveau des difficultés présentées par le dossier ».

			Chaque recours à la justice par un élu dans le cadre de ses fonctions doit avoir l’aval du conseil municipal (pour un maire), devis d’avocat et explications de l’action à l’appui avant le vote.

			Il suffirait donc d’appliquer la loi stricto sensu.

			Ce n’est malheureusement pas le cas et beaucoup d’élus profitent d’une « délégation » votée en début de mandat pour ester à leur guise. D’autres, plus démagogues dans la démocratie imposent, souvent sans explication, un vote unanime (de façade) à l’ensemble des élus de leur majorité (consentants et aveugles la plupart du temps). Je ne m’appesantirai pas non plus sur le rôle de l’État qui ne remplit pas son rôle de contrôle comme il le devrait.

			En attendant… et cela devrait être la règle : un élu reconnu coupable d’un certain nombre de délits à définir et à quantifier comme la corruption, la concussion, les détournements de fond, les affaires de mœurs (harcèlement, agression sexuelle) la prise illégale d’intérêt, etc., devrait OBLIGATOIREMENT et systématiquement rembourser les frais engagés pour sa défense. Un chef d’entreprise ou un simple citoyen condamné voit débarquer les huissiers aussitôt et est obligé de rembourser ses dettes de justice sur ses deniers propres. Maison, voiture, meubles, tout se retrouve bradé en vente aux enchères pour « rembourser la dette ». Ce n’est quasiment jamais le cas pour un élu, pourquoi ? 

			– Pourquoi certains élus, vingt ans après le jugement continuent à devoir des amendes à l’État ? Pourquoi un ancien ministre peut-il étaler le remboursement de sa dette judiciaire définitive sur 162 ans68 ?

			– Pourquoi faut-il attendre un jugement en Conseil d’État pour qu’un élu rembourse les frais d’avocats payés par la collectivité auquel de surcroît il n’avait pas droit (prise illégale d’intérêt…) et pour un jugement ayant eu lieu plusieurs années auparavant69 ?

			Le laxisme et les lenteurs constatés ne peuvent que favoriser un sentiment d’impunité dans la classe politique et engendrer par voie de conséquence des tentations plus fortes chez les élus.

			Des condamnations dissuasives et sérieuses à mettre en place

			Outre le fait que l’inéligibilité devrait être prononcée (et surtout maintenue) plus systématiquement en peine complémentaire comme la loi le permet, il est quand même incompréhensible, aujourd’hui, qu’un qu’élu qui est puni pour des détournements de fonds conséquents ne soit condamné généralement qu’à des amendes symboliques.

			– Pourquoi les amendes ne se rapprochent-elles pas des sommes que l’élu a subtilisées et/ou détournées ? 

			– Un élu ne devrait-il pas ne pas pouvoir se représenter tant qu’il n’a pas acquitté l’ensemble de sommes dues ? Cette règle est bien applicable à un locataire qui veut changer de logement, mais qui a des mensualités de retard.

			Là aussi la justice et les règles semblent élastiques selon que l’on est grand et puissant ou pauvre comme Job.

			Il semblerait d’ailleurs, d’après un article récent du figaro.fr, que se dissimulerait sous le projet de réforme constitutionnelle70 et à travers le texte du futur article 34 une astuce qui ne manquera pas d’être exploitée par les avocats pour éviter aux élus de se retrouver inéligibles. Si on applique une lecture juridique stricte de la rédaction de cet article seules les personnes condamnées pour crimes ou délits d’atteinte grave à la vie de la nation pourraient être déchues des droits attachés à la nationalité. Or, par définition les droits de vote et d’éligibilité font partie des droits attachés à la nationalité. Ni vu ni connu, on déposera une petite QPC (question prioritaire de constitutionalité) qui permettra de jeter aux oubliettes l’inéligibilité d’un élu en délicatesse avec la justice.

			Un pas en avant vers la moralité, trois pas en arrière dans la duplicité !

			Des frais de justice et d’avocats transparents

			Chaque procès, démarche, procédure judiciaire entamé par ou à l’encontre d’un élu devrait pouvoir être consulté publiquement dans le détail. Aujourd’hui, bien souvent, une ligne budgétaire globale recouvre tous les frais de justice engagés. Bien pratique pour « noyer le poisson » et rester dans une opacité qui arrange bien des élus.

			Arrêter le démantèlement des chambres régionales des comptes et leur redonner les moyens de leur action

			Les chambres régionales des comptes (CRC) sont chargées, entres autres, de l’examen de la gestion des comptes des collectivités territoriales et établissements publics. Les contrôles a posteriori des comptes et de la gestion peuvent aussi être exercés sur des organismes de droit majoritairement détenu par ces dernières. Elles sont chargées de rendre des rapports qui sont souvent repris par la presse. Un nombre important « d’affaires » impliquant des élus sont « sorties » grâce à ces fameux rapports. Autant dire que nombre d’élus n’aiment pas ces magistrats qui viennent soulever ce qu’ils ont soigneusement caché sous le tapis.

			Aujourd’hui, sous un prétexte de mutualisation et suite à une demande présidentielle datant de 2007, les chambres ont été « regroupées » depuis avril 2012. Et pour faire bonne mesure, le seuil qui permet aux communes des villes d’échapper à un contrôle est désormais passé de 3 000 habitants à 5 000. Un budget de moins de cinq millions d’euros (trois précédemment) et la commune ne subit plus, non plus, de contrôles des chambres régionales des comptes.

			Bien qu’étant habillé sous l’égide d’une bonne gestion, le regroupement des chambres éloigne un peu plus les magistrats de la proximité des communes et organismes à contrôler. Quand on sait que pour ces contrôles les magistrats doivent se rendre sur place, il est facile de comprendre que l’éloignement ne facilitera pas la venue des magistrats. Et le relèvement du seuil de contrôle en nombre d’habitants et en budget permet maintenant à beaucoup d’élus de pouvoir continuer à user et abuser.

			Une des mesures urgentes serait donc de redonner des moyens (véhicules pour se rendre dans les communes, remboursement réel et rapide des frais, embauche de magistrats…) aux chambres régionales des comptes.

			 

			Ce ne sont que des pistes de travail concomitantes à toutes celles proposées par des associations comme Anticor, Transparency International, ou qui rejoignent celles proposées par le Service central de prévention de la corruption (SCPC). La plupart des propositions que nous faisons les uns et les autres sont pour la plupart de simple bon sens, faciles à mettre en place. Chacun d’entre nous n’a qu’un seul objectif : redonner à la politique ses lettres de noblesse et la débarrasser de ses scories qui lui font honte. Il est temps que les élus fassent eux même un vrai ménage en leur sein s’ils ne veulent pas que l’ensemble de la population se détourne de la politique et des politiciens. Il est temps que les électeurs arrêtent le renversement dans les urnes des affirmations politiques qu’ils font dans la rue et il est temps aussi que les élus s’appliquent en priorité à eux-mêmes les règles qu’ils nous imposent.

			Il y a déjà plus de quarante ans, Jean-Paul Sartre en faisait le douloureux et pathétique constat dans un article au titre prémonitoire : « Élections, Piège à cons »71.

			Un jour, peut-être, sans doute, sûrement, pourquoi pas, vraiment il faudra que les élus ne nous prennent plus pour – et que nous-mêmes nous arrêtions d’en être : des cons !
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			Annexes

			Les rapports de l’observatoire SMACL Des chiffres et des ratios qui arrangent tout le monde… mais qui sont faux

			Comme chaque année, la Société mutuelle d’assurance des collectivités (SMACL), publie un rapport qui prétend nous donner les chiffres et les courbes du taux de pénalisation des élus locaux poursuivis72.

			Si la comptabilité des faits prend en compte presque tous les délits d’élus – qu’il s’agisse des plaintes, des gardes à vue, des mises en examen, des diffamations et de tout le reste – l’interprétation qui en est faite et les chiffres relevés sont à mon avis sujets à caution. Ce qui est grave, puisque les médias en général les reprennent en chœur, sans prendre le temps de les vérifier, étant donné la concurrence des médias entre eux et la consommation de plus en plus rapide d’informations par le chaland.

			Ce rapport annuel est une bonne publicité pour la SMACL, mais c’est surtout un argument de poids pour la classe politique qui justifie son immobilisme à la lecture linéaire des données citées et rabâchées. On passe en effet d’un « tous pourris » populaire à la démonstration stricto sensu inverse : 2 pour mille parmi les élus ont eu à faire avec la justice entre 2008 et 2014 (toutes infractions confondues au 31 décembre 2013). Pourquoi dans ce cas changer et moraliser la vie politique, puisque les chiffres et ratios de la SMACL sont insignifiants par rapport à la masse globale des élus ?

			J’aimerais du fond du cœur que cela soit vrai, parce que l’immense majorité des élus sont honnêtes, mais les chiffres et les analyses qui sont donnés par le rapport annuel de la SMACL ne peuvent pas être aussi rigoureux qu’annoncés pour la simple et bonne raison qu’ils sont incomplets et ne ramènent jamais la faute à la fonction (mandat) de l’élu.

			Un rapport sans chiffres de référence fiables !

			Certes, le rapport fourmille de ratios, de comparaisons entre deux mandats, de nombre d’élus mis en cause. On y trouve une multitude de pourcentages sur tous les délits référencés par ordre décroissant. On en tire des statistiques et des conclusions, des tableaux et des camemberts en couleurs qui servent par la suite de références. 

			Mais ceux-ci s’appuient sur quoi ? Sur les chiffres globaux d’élus locaux en 2001 ? Ceux de 2014, publiés par le ministère de l’Intérieur qui lui-même reconnaît qu’ils ne sont pas exacts ? 

			Aucune ligne du rapport 2014 ne le précise.

			Apparemment les augmentations ou diminutions des pourcentages et autres ratios annoncés ne le sont qu’en comparaison avec plusieurs rapports de la SMACL. Sans remettre en cause l’énorme travail de collecte de ces informations, cela nous donne déjà une marge d’erreur non négligeable sur tous les chiffres annoncés.

			Exemple : la SMACL annonce une augmentation de 60 % concernant les poursuites pénales contre les élus locaux, soit 930 pour la dernière mandature, mais les statistiques et ratios qui en découlent s’appuient sur combien d’élus locaux au total ? Le nombre global a-t-il changé entre deux rapports ? J’ai cherché, je n’ai pas trouvé. J’ai recherché et je n’ai toujours pas trouvé. Ces 60 % sont sympathiques mais ne veulent rien dire de concret.

			La collecte des chiffres est parcellaire

			Donc, même si la SMACL constate, avec raison, une augmentation du nombre d’élus mis en cause, toutes infractions confondues, on se doit de bien repréciser que ces chiffres ne sont en aucun cas définitifs et inattaquables mais seulement empiriques et malheureusement parcellaires.

			Personne, aujourd’hui, ne peut prétendre connaître l’exactitude des chiffres des délits d’élus et le nombre d’élus en France que cela concerne. Aucune étude officielle, rationnelle, méthodique n’a jamais été portée à la connaissance du public par les autorités compétentes et habilitées (seuls deux rapports ont été commandés par deux ministres différents qui se sont empressés de regarder ailleurs à la lecture de leur contenu). 

			On ne connaît absolument pas la marge d’erreur des chiffres cités dans le rapport de la SMACL ou dans les tomes passés ou présents de Délits d’élus. On peut juste subodorer (et encore) à la grosse louche entre 10 et 30 % de délits d’élus qui passent à travers les filtres de nos investigations « privées ». Ce qui, vous l’avouerez, change déjà complètement la donne des chiffres, ratios, et camemberts présentés.

			Si vous y rajoutez le fait que les « pourcentages » cités dans ces rapports s’appuient sur la globalité des élus et non sur la fonction de l’élu, on arrive à des pourcentages sans aucun rapport avec ceux de la SMACL. Prenons, par exemple, 150 députés qui ont mis les doigts dans la confiture (en s’achetant un bien avec leur indemnité représentative des frais de mandat – IRFM) sur plus de 600 000 élus, cela ne fait pas grand-chose en pourcentage, et c’est le chiffre que la presse reprend. Mais 150 députés sur les 577 que compte l’Assemblée… et on se rend compte que la proportion en pourcentage est largement différente (voir dans l’Introduction, « Premier constat : il y a beaucoup plus d’élus “truands” qu’on ne croit »).

			La devise de l’observatoire SMACL est « Un décideur territorial averti en vaut deux ». Il est dommage qu’au vu des faits en augmentation, les élus ne lisent pas complètement ce rapport.

			L’État pourrait faire autrement mais…

			Pourtant, aujourd’hui, à l’ère de l’informatique, de la traçabilité des choses et des êtres, il serait facile et réalisable sans grands frais de mettre en place un « fichier pénal des élus ». Nous avons bien des centaines de fichiers centraux pour tout, de l’interdit bancaire au récapitulatif de nos antécédents médicaux et pharmaceutiques (carte Vitale), en passant par le STIC (fichier police) et le JUDEX (fichier gendarmerie) qui emmagasinent à eux deux plusieurs millions d’individus sur le territoire français. Il suffit pour y être inscrit d’avoir franchi un jour la porte d’un commissariat ou d’une gendarmerie comme mis en cause ou comme simple victime. Nous pouvons aujourd’hui, et demain plus encore, connaître nos goûts et préférences dans tous les domaines grâce aux « cookies » et autres « applications nouvelles » qui nous suivent à la trace tout au long de nos pérégrinations journalières sur Internet. On arrive même à avoir des chiffres précis sur les infractions aux signaux d’alarme tirés abusivement à bord des trains SNCF ; mais en matière d’élus, bizarrement il n’y a pas grand-chose.

			Pas moyen de savoir exactement combien d’élus de la République ont été jugés en 2013, combien ont été mis en examen, quels types de délits ils ont commis, le pourcentage de femmes et d’hommes mis en cause, etc. Bref, un recueil d’informations qu’il serait facile pour le ministère de la Justice de mettre en place en passant par une saisie dans chaque tribunal.

			Rapport 2015

			À l’heure où je termine ce livre, le rapport SMACL 2015 vient juste de sortir. L’ensemble de ce nouveau rapport ne change pas grand-chose à ce qui est écrit précédemment.

			Une carte interactive : Transparency International lance un portail d’action citoyenne pour agir contre la corruption

			Transparency International a lancé un projet qui permet à chacun de devenir acteur de la lutte contre la corruption. Il s’agit d’une carte interactive où sont répertoriés les faits de corruption constatés sur la France entière. Outre un travail de fond très bien organisé, il est intéressant de pouvoir comparer de façon très précise la date des faits reprochés à un élu et la date de sa condamnation. On a, par exemple, un député de Moselle qui est jugé en première instance treize ans après les faits ou un ancien ministre de l’Intérieur qui l’est seize ans plus tard. Un travail de longue haleine pour quelques bénévoles très motivés mais qui devrait à mesure des informations reçues nous éclairer géographiquement sur la progression de la corruption sur le territoire73.

			Sans aide notoire, ce fichier ne vit que grâce à la volonté tenace et efficace de bénévoles. Là aussi, on peut se poser quelques questions sur la volonté étatique de transparence sur la corruption en général et des élus en particulier.

			Rapport SCPC annuel

			Le Service central de prévention de la corruption (SCPC) est un service à composition interministérielle placé auprès du garde des Sceaux, ministre de la Justice ; il a été créé par la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques dont les modalités d’application ont été fixées par le décret n° 93-232 du 22 février 1993.

			Le SCPC émet chaque année des propositions concrètes pour essayer de réduire le risque de manquement à la probité dans le secteur public, politique ou privé74. Il a préconisé la limitation dans le temps du cumul des mandats, l’amélioration de la transparence et de la traçabilité des processus décisionnels, les réorganisations et l’accentuation des contrôles, etc.

			Le rapport 2013 présentait ainsi une analyse approfondie des déclarations de patrimoine et une étude portant sur la prévention de la corruption dans les collectivités territoriales. Le rapport 2014 travaillait quant à lui sur la protection des lanceurs d’alerte et la prévention de la corruption dans les entreprises françaises.

			Ce service qui dépend du garde des Sceaux n’émet que des propositions construites, de bon sens et facilement réalisables. Encore faut-il une réelle volonté politique des élus pour que le travail et les propositions faites par les magistrats qui y travaillent ne soient pas présentés en plein été, comme ce fut le cas en 2014. Il est dommage de voir que ce service a peu de moyens, humain et matériel, pour pouvoir mener à bien ses investigations et que le peu d’empressement à suivre ses recommandations dénote le manque d’intérêt des édiles à moraliser la vie politique française.

			D’ailleurs, précaution supplémentaire, le rapport précise bien dans ses premières pages que les préconisations faites ne le sont que sous la responsabilité du service et ne préjugent en rien de la position du ministère de la Justice ou des autres administrations sur les sujets abordés.

			Vraiment, il ne manquerait plus que les ministres tiennent compte de ce qui est écrit par ces juges intègres ! Où irait-on ?

			
				
					72. Voir le site de l’observatoire SMACL : observatoire-collectivites.org

				

				
					73. Voir le site agircontrelacorruption.fr

				

				
					74. Voir sur le site du ministère de la Justice la partie consacrée au service central de prévention de la corruption.

				

			

		


		
			 

			Liste des élus par département

			Aisne – 02 

			Bersillon Ludovic (conseiller municipal de Bohain-en-Vermandois)

			Caron Yannick (maire adjoint chargé de l’animation à Belleu)

			Garand Michel (conseiller municipal de Saint-Quentin)

			Karmoud-Foreau Jamal (conseiller municipal d’opposition à Belleu)

			Lavrilleux Jérôme (député européen, ex-conseiller départemental)

			Millot Bastien (conseiller municipal de Séry-les-Mézières)

			Verdavaine Thierry (maire de Saint-Michel)

			 

			Allier – 03

			Couture Arnaud (conseiller municipal de Cusset) 

			 

			Alpes-de-Haute-Provence – 04

			De Valckenaere Gilles (conseiller municipal de Digne-les-Bains)

			 

			Hautes-Alpes – 05

			[Anonyme], conseiller municipal à Château-Ville-Vieille

			Bosio Jacques (maire d’Aiguilles)

			Giambi Gérard (conseiller municipal de Curbans)

			Pelloux Jean-Louis (ex-conseiller municipal de Curbans)

			 

			Alpes-Maritimes – 06

			Bettati Olivier (ex-conseiller municipal de Nice)

			Brochand Bernard (ex-maire de Cannes, député)

			Estrosi Christian (maire de Nice, député, président de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur)

			Ginésy Charles (ex-président du conseil général, ex-sénateur)

			Gonzalez Jean-Pierre (premier adjoint au maire d’Antibes)

			Kandel Benoît (conseiller municipal de Nice, conseiller général)

			Iacono Christian (ex-maire de Vence)

			Moussalem Nadia (conseillère municipale de Cannes)

			Ribéro Richard (maire du Bar-sur-Loup)

			Santelli-Estrany Christophe (deuxième adjoint au maire de Cannes)

			Spinelli Gérard (maire de Beausoleil)

			Véran Antoine (maire de Levens)

			Ardèche – 07

			Risson André (ex-maire de Gluiras)

			Creston Philippe (maire d’Issamoulenc, ex-président de la communauté de communes des Châtaigniers)

			 

			Ariège – 09

			Barre Michel (maire d’Ignaux)

			Bonrepaux Augustin (président du conseil général, adjoint au maire d’Ax-lesThermes, ex-député)

			Dedieu Étienne (maire de Saint-Lizier)

			Herreros Jean-Marc (maire de Sorgeat)

			Loubet Christian (maire de Luzenac)

			Loubet Léon (ex-maire de Bordes-sur-Arize)

			Peyronne Pierre (ex-maire d’Ax-les-Thermes, maire adjoint d’Ax-les-Thermes)

			Sanchez Marc (maire de Lavelanet)

			 

			Aude – 11

			[Anonyme], conseiller municipal à Homps

			 

			Aveyron – 12

			Malet Jean-Luc (ex-adjoint au maire de Saint-Affrique, ex-président de la communauté de communes, ex-conseiller général)

			 

			Bouches-du-Rhône – 13

			Andrieux Sylvie (députée)

			Andreoni Serge (ex-sénateur, maire de Berre-l’Étang)

			Bartolini Raymond (adjoint au maire de Berre-l’Étang)

			Belviso Alain (ex-président de l’agglomération Pays d’Aubagne et de l’Étoile)

			Bourrelly Christian (ex-maire de Peypin)

			Carlotti Marie-Arlette (ex-ministre déléguée aux Personnes handicapées et à la Lutte contre l’exclusion, députée, conseillère municipale de Marseille)

			Ciot Jean-David (maire du Puy-Sainte-Réparade, député)

			Fabre Charles (ancien maire de Tarascon)

			Filippi Claude (maire de Ventabren, vice-président de la communauté d’agglomération du Pays d’Aix, conseiller régional)

			Gabriel Gérard (conseiller municipal de Peypin) 

			Guérini Jean-Noël (sénateur, ex-président conseil général)

			Hout Sabrina (ex-adjointe au maire de Marseille)

			Jibrayel Henri (député)

			Joissains Maryse (députée, maire d’Aix-en-Provence)

			Jorand Marie-Andrée (conseillère municipale d’Aubagne)

			Maggi Jean-Pierre (maire de Velaux, député)

			Medvedowsky Alexandre (conseiller général)

			Muselier Renaud (ex-député, ancien ministre, député européen)

			Povinelli Roland (maire d’Allauch) 

			Seyverac Jean-Hilaire (maire du Paradou)

			Réault Didier (adjoint au maire de Marseille) 

			Teissier Guy (député)

			Tian dominique (député, premier adjoint au maire de Marseille)

			Tonon Michel (maire de Salon-de-Provence)

			Zéribi Karim (conseiller municipal de Marseille, ex-député européen)

			 

			Calvados – 14

			Anfray Rémy (ex-maire de Landelles-et-Loupigny, ex-président de la communauté de communes de Saint-Sever, ex-conseiller général)

			Chazal Frédéric (conseiller municipal de Caen)

			Cruaud Daniel (conseiller municipal de Giberville)

			Habib Mohamed (adjoint au maire d’Hérouville-Saint-Clair)

			Lechevalier Christelle (conseillère municipale de Giberville)

			Lefranc Jean-Marc (conseiller régional, député, ex-maire)

			Letorey Joseph (maire de Varaville)

			Vanbecelaere Patrick (conseiller municipal de Courvaudon)

			 

			Charente – 16

			[Anonyme], conseiller municipal d’une petite commune près d’Angoulême 

			 

			Charente-Maritime – 17

			Bouffard Jean-Marc (maire de Saint-Georges-de-Didonne)

			Fournier Jean-Michel (adjoint au maire de Saint-Georges-de-Didonne)

			Quentin Didier (député, maire de Royan)

			Vatré Jean-François (maire de Puilboreau)

			 

			Corrèze– 19

			Bauvy Claude (maire de Bellechassagne)

			 

			Corse-du-Sud – 2A

			Peraldi Laurent (maire de Corrano)

			Pianelli (de) Pierre-Paul (maire d’Ota-Porto)

			Renucci Simon (ex-député, ex-maire d’Ajaccio)

			 

			Haute-Corse – 2B

			Alessandrini Alexandre (président du conseil général de Haute-Corse)

			Brun Gilles (adjoint au maire de Calvi, chargé de l’urbanisme, président de la communauté de communes de Calvi) 

			Castelli Joseph (Sénateur)

			Costa Jacques (conseiller général, maire de Moltifao, président du parc naturel régional de Corse)

			Giacobbi Paul (député, président du conseil exécutif)

			Micheli Joseph (ex-maire de Centuri)

			Côte-d’Or – 21

			Rotger Michel (maire de Chevigny-Saint-Sauveur)

			 

			Côtes-d’Armor – 22

			Garcia Valérie (conseillère régionale)

			 

			Dordogne – 24

			Auzou Jacques (maire de Boulazac, conseiller général)

			Lopes Yveline (maire de Savignac-les-Églises) 

			Minet Jean-Claude (ex-adjoint de Lacropte)

			Pinson Jean-François (adjoint au maire de Boulazac)

			Saint-Amand Jean-Pierre (ex-maire de Lacropte)

			 

			Doubs – 25

			[Anonyme], conseiller municipal de Besançon

			Genevois François (ex-maire d’Uzelle)

			Péquignot Mireille (conseillère municipale de Besançon, conseillère régionale)

			Sennerich Robert (conseiller régional)

			 

			Drôme – 26

			[Anonyme], un adjoint au maire d’une commune du plateau volcanique du Velay

			[Anonyme], un candidat aux élections départementales

			Colangelo Antoine (maire de Pennes-le-Sec)

			 

			Eure – 27

			Aubert Olivier (conseiller municipal de Louviers)

			Bouteloup Robert (maire de La Bonneville-sur-Iton)

			Morin Hervé (député, ancien ministre)

			 

			Eure-et-Loir – 28

			Gambuto Valentino (conseiller municipal de Dreux)

			Morland Jacques (ex-maire de Lucé, ex-conseiller général)

			 

			Finistère – 29

			Crépin Jean-Marc (adjoint au maire de Treffiagat)

			Yamgnane Kofi (ancien secrétaire d’État, ancien maire de Saint-Coulitz, ex-député)

			 

			Gard – 30

			Baumet Gilbert (ex-ministre, ex-maire de Pont-Saint-Esprit)

			Bourbousson Jacques (ex-maire de Beaucaire)

			Gillet Yoann (conseiller municipal de Nîmes, conseiller régional de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées)

			Robert Francis (ex-maire de Verfeuil)

			Roustan Max (maire d’Alès)

			Roustant Jean (conseiller général du canton d’Alzon)

			Sanchez Julien (maire de Beaucaire)

			Valantin Alain (maire d’Arpaillargues-et-Aureilhac)

			 

			Haute-Garonne – 31

			Arif Kader (ex-secrétaire d’État aux Anciens combattants, ex-député)

			Gomez Benoît (conseiller municipal de Blagnac) 

			Martinel Martine (députée, conseillère générale)

			 

			Gers – 32

			Montesquiou-Fezensac d’Artagnan (marquis de) Aymeri (ex-sénateur, maire de Marsan)

			Beaudran Pierre (maire de Mirande)

			 

			Gironde – 33

			Amblevert Daniel (maire de Sainte-Florence)

			Baldès Denis (maire de Blaye, président de la communauté des communes du canton de Blaye)

			Bluteau José (maire de Pellegrue, conseiller général)

			Freygefond Ludovic (conseiller municipal de Taillan-Médoc)

			Juppé Alain (ancien ministre, maire de Bordeaux)

			Labardin Michel (maire de Gradignan)

			Le Gorec Bernard (ex-maire de Haux, ex-président de la communauté de communes du Créonnais)

			Londeix Michel (adjoint au maire de Marcheprime)

			Madrelle Nicolas (conseiller régional, ex-maire de Carbon-Blanc d’octobre 2013 à mars 2014)

			Maurras Franck (ex-maire de Carbon-Blanc de 2001à septembre 2013)

			Millet Thierry (conseiller municipal de Mérignac)

			Paris Jean-Charles (conseiller régional)	

			Seurot Bernard (ex-maire de Bruges)

			 

			Hérault – 34

			Goudou Jean-Paul (maire de Saint-Privat)

			Guiraud Isabelle (maire de Saint-Jean-de-Védas)

			Pignol Yves (adjoint au maire de Saint-Jean-de-Védas)

			 

			Ille-et-Vilaine – 35

			Gader Daïf (conseiller municipal de Rennes)

			 

			Indre-et-Loire – 37

			Briand Philippe (député, maire de Saint-Cyr-sur-Loire)

			Vallée Patrice (adjoint aux sports de Saint-Cyr-sur-Loire)

			 

			Isère – 38

			Binet Erwann (conseiller général du canton de Vienne-Nord, député)

			Crouail Jackie (maire de Salaise-sur-Sanne)

			Dezempte Gérard (maire de Charvieux-Chavagneux)

			Méchin Norman (conseiller municipal de Vienne)

			Tardy Marie-Christine (maire de Meylan)

			Tuduri Alain (maire de Pont-de-Chéruy)

			 

			Jura – 39

			Baltzinger Bertrand (conseiller municipal d’Orchamps)

			Gatinault Lionel (adjoint au maire de Dole et vice-président du Grand Dole)

			 

			Landes – 40

			Dufourcq Pierre (maire de Grenade-sur-l’Adour)

			Duizabo Julien (conseiller municipal de Saint-Jean-de-Marsacq)

			 

			Loir-et-Cher – 41

			Narquin Jean-Yves (maire de Villedieu-le-Château)

			 

			Loire – 42

			Chatagnon Michel (ex-maire de La Grand-Croix)

			Descours franck (conseiller municipal de Saint-Chamond)

			Nicolin Yves (député, maire de Roanne) 

			Viricel Bernard (ex-premier adjoint de La Grand-Croix)

			 

			Haute-Loire – 43

			[Anonyme], adjoint au maire de Saint-Jean-Lachalm

			Bonnet Denis (conseiller municipal d’Ally)

			Delair Jean-Luc (conseiller municipal d’Ally)

			Olagnol Jean-Pierre (conseiller municipal d’Ally)

			Wauquiez Laurent (député, maire du Puy-en-Velay, président de la région Rhône-Alpes-Auvergne) 

			 

			Loire-Atlantique – 44

			[Anonyme], conseiller municipal de Couffé 

			[Anonyme], ex-adjoint au maire de Nort-sur-Erdre

			Chaveneau Karl (ex-élu du Cellier)

			Évin Claude (ex-député, ex-ministre, ex-porte-parole du gouvernement)

			Garnier Jean-Louis (conseiller municipal de Saint-Nazaire)

			Juchault des Jamonières Philippe (ex-maire du Cellier)

			Tertrin Jean-Paul (ex-adjoint du Cellier)

			 

			Loiret – 45

			Cherrier Jean-Marie (ex-maire de Saint-Firmin)

			Domergue Georges (conseiller municipal de Briare)

			Lecointe Jean-Michel ( conseiller municipal de Donnery)

			Schmit Benoît (ancien adjoint au maire de Pithiviers)

			Lot – 46

			Charles Bernard (ex-député, ex-maire de Cahors) 

			Salgues Éric (maire de Belmont-Sainte-Foi)

			 

			Lot-et-Garonne – 47

			Barrull Jean (ex-maire du Passage-d’Agen)

			Cahuzac Jérôme (ex-maire de Villeneuve-sur-Lot, ex-député, ex-ministre)

			Da Ros Francis (conseiller général du canton de Houeillès, maire de Sauméjan)

			Devilliers Arnaud (maire de Penne-d’Agenais)

			Diefenbacher Michel (président du conseil général)

			Dutheil Didier (adjoint au maire de Marmande)

			Nembrini Jean-Pierre (ex-maire de Montayral)

			 

			Maine-et-Loire – 49

			Baron Christian (maire de Saint-Augustin-des-Bois)

			Bourdouleix Gilles (député, maire de Cholet)

			 

			Manche – 50

			Ganné Michel (ex-maire de Saint-Hilaire-du-Harcouët)

			Larivière Patrick (ex-maire de Pontorson, ex-conseiller général)

			Vannier Éric (ex-maire du Mont-Saint-Michel)

			 

			Marne – 51

			Fortuné Jean-Pierre (maire de Tinqueux)

			Ghallal Sabrina (conseillère générale)

			Vautrin Catherine (députée)

			 

			Haute-Marne – 52

			Galantier Vincent (adjoint au maire de Chaumont)

			Sido Bruno (sénateur, président du conseil départemental)

			 

			Meurthe-et-Moselle – 54

			Wagner Vincent (adjoint au maire de Dommartin-sous-Amance)

			 

			Meuse – 55

			Aubry Guy (maire de Lignières-sur-Aire)

			 

			Morbihan – 56

			Le Boru Bernard (ex-maire de Larmor-Baden)

			 

			Moselle – 57

			Ecker Audrey (première adjointe au maire de Vigy)

			Engelmann Fabien (maire de Hayange)

			Dorkel Denise (maire adjointe de L’Hôpital)

			Giuliano Marie-France (maire ajointe d’Amnéville)

			Grosdidier François (sénateur, maire de Woippy)

			Jacquat Denis (député, ex-adjoint au maire de Metz)

			Klein Marcel (ex-élu à Forbach)

			Kuntz Marie-Louise (ex-adjointe aux affaires sociales de Woippy)

			Le Bozec Nicolas (maire de Vigy)

			Lekadir Hacène (adjoint au maire de Metz)

			Masson Jean-Louis (sénateur)

			Schuler Jean (conseiller général du canton de Saint-Avold) 

			Schmitt Olivier (adjoint au maire de Saint-Julien-lès-Metz)

			Weber Gilbert (maire de L’Hôpital, vice-président de la communauté de communes du pays naborien)

			Wojciechowski André (maire de Saint-Avold, sénateur)

			 

			Nord – 59

			Aubry Martine (ex-ministre, maire de Lille)

			Balduyck Jean-Pierre (maire de Tourcoing, député, conseiller général)

			Boisard Maurice (maire de Cousolre)

			Cannesson Daniel (ex-conseiller municipal de Santes)

			Carpentier Christian (ex-maire d’Aubigny-au-Bac)

			Coget Michel (ex-maire de Crochte)

			Delebarre Michel (ancien ministre, ex-député, ex-maire de Dunkerque, sénateur)

			D’Hulster Pascal (ex-maire de Courchelettes)

			Domin Michel (conseiller municipal de Breuvages)

			Hayart Jules (ex-maire d’Herlies)

			Loosvelt Michel (ex-maire de Lompret)

			Nimal Patrice (adjoint au maire d’Avesnes-sur-Helpe)

			Noël David (conseiller municipal d’Hénin-Beaumont)

			Revel Roland (ex-maire de Rosult)

			Reynaert Jean-Paul (adjoint au maire d’Houtkerque)

			Rondelaere Daniel (maire de Loos)	

			Roux Martine (maire de Fourmies)

			Vanneste Christian (ex-député)

			Wilmotte Joël (ex-maire d’Hautmont)

			 

			Oise – 60

			Canter Jean-Christophe (ex-maire de Senlis) 

			Compiègne Daniel (conseiller municipal de Senlis)

			Degauchy Lucien (député)

			Rey Christophe (ex-conseiller municipal de Nogent-sur-Oise)

			Woerth Éric (ancien ministre, député de l’Oise, maire de Chantilly)

			Zanzouri Bernard (adjoint au maire de Senlis)

			 

			Orne – 61

			Mautin Loup (ex-conseiller municipal de Saint-Langis-lès-Mortagne)

			Pas-de-Calais – 62 

			Berteloot Jacky (conseiller municipal de Blendecques)

			Bonvallet Jean-Pierre (conseiller municipal de Calais)

			Courmont Michèle (adjointe au maire de Calais)

			Dalongeville Gérard (ex-maire d’Hénin-Beaumont) 

			Filipovitch Stéphane (conseiller municipal d’Hénin-Beaumont)

			Huguet Jean-Marc (premier adjoint de Camiers)

			Jupin Jacques (ex-maire de Camiers)

			Kucheida Jean-Pierre (ex-député, ex-maire de Liévin, ex-président de la communauté d’agglomération de Lens-Liévin)

			Murawski André (conseiller municipal d’Ostricourt)

			Maurice Jean-Marc (ex-conseiller municipal d’Arras, conseiller régional)

			Mocrette David (adjoint au maire de Camiers)

			Pichon Jean-Marc (ex-maire de Guemps)

			Planque Olivier (premier adjoint d’Audruicq)

			Yard Bruno (maire de Montigny-en-Gohelle)

			 

			Puy-de-Dôme – 63

			Assad Éric (conseiller municipal de Clermont-Ferrand)

			Adenot Dominique (ex-maire adjoint de Clermont-Ferrand) 

			Barrière François (conseiller municipal de Clermond-Ferrand)

			Bianchi Olivier (maire de Clermont-Ferrand)

			 

			Pyrénées-Atlantiques – 64

			Borotra Didier (ex-maire de Biarritz)

			 

			Hautes-Pyrénées – 65

			Trémège Gérard (maire de Tarbes, conseiller général)

			 

			Pyrénées-Orientales – 66 

			Blasco Marc (adjoint au maire de Saint-Cyprien)

			Fontvieille Pierre (ex-maire de Saint-Cyprien)

			Izard Jean-Louis (adjoint au maire de Saint-Cyprien)

			Noury Roland (maire de Saint-Jean-Lasseille, vice-président de la communauté de communes des Aspres)

			 

			Haut-Rhin – 68

			Binder Patrick (ex-conseiller régional d’Alsace)

			Hanser Bernard (ex-maire de Rixheim)

			Kloepfer Jean-Claude (maire de Jebsheim)

			 

			Rhône – 69

			Aggoun Morad (ex-adjoint de Vaulx-en-Velin)

			Aibar Josée (conseillère municipale de Saint-Priest)

			Barthélémy Christian (élu de la communauté urbaine du Grand Lyon)

			Benedetti Yvan (conseiller municipal de Vénissieux)

			Chadœuf-Hoebecke Thomas (ex-maire de Tarare)

			Chekhab Ahmed (adjoint au maire de Vaulx-en-Velin)

			Ducray Gérard (ancien secrétaire d’État, ex-député, conseiller municipal de Villefranche-sur-Saône)

			Gagon Estelle (conseillère municipale de Vénissieux)

			Gabriac Alexandre (conseiller régional)

			Teyssier Marc-Yvan (ex-conseiller municipal de Vourles)

			 

			Haute-Saône – 70

			Besnik Sacir (conseiller municipal de Vaivre-et-Montoille)

			 

			Saône-et-Loire – 71

			Thévenoud Thomas (député)

			 

			Sarthe – 72

			Charvet Benoît (ex-maire de La Milesse, ex-président de la communauté de communes de l’Antonnière)

			Levoyer Jean-Michel (ex-maire d’Aigné, ex-vice-président de la communauté de communes de l’Antonnière)

			 

			Savoie – 73

			Zaragoza Olivier (ex-maire de Tignes)

			 

			Haute-Savoie – 74

			Burlats Olivier (conseiller municipal de Seynod)

			Charlet Michel (maire de Chamonix)

			Evangelista José (conseiller municipal de Saint-Jean-de-Tholome)

			Mivel Jean-Louis (maire de Cluses)

			 

			Paris – 75

			Affret Anne-Marie (première adjointe à Paris)

			Benguigui Yasmina (ex-ministre de la Francophonie, élue de Paris)

			Dati Rachida (ex-garde des Sceaux, maire du VIIe arrondissement de Paris, députée européenne)

			Dominati Laurent (ex-député, ex-conseiller municipal de Paris)

			Flam Mireille (ex-adjointe au maire de Paris)

			Tiberi Jean (ex-député, ex-maire de Paris, ex-maire du Ve arrondissement de Paris, ancien secrétaire d’État)

			 

			Seine-Maritime – 76

			Bazire Nicolas (conseiller municipal de Bourville)

			Vimont René (maire de Grainville-la-Teinturière)

			 

			Seine-et-Marne – 77

			Colling Lionel (maire de Compans)

			Copé Jean-François (ancien ministre, député, maire de Meaux)

			Courant Lionel (ex-maire de Roissy-en-Brie)

			Jamet Claude (maire de Bagneaux-sur-Loing, conseiller général)

			Laude Richard (conseiller municipal de Compans)

			Marion Joël (maire de Compans)

			Rondeau Hugues (ex-maire de Bussy-Saint-Georges)

			 

			Yvelines – 78

			Assel Jean-Philippe (premier adjoint au maire de Rambouillet)

			Cardo Pierre (député, maire de Chanteloup-les-Vignes)

			Effroy Anthony (conseiller municipal de Carrières-sous-Poissy)

			Douniès Guy (adjoint au maire d’Orgeval)

			Guaino Henri (député)

			Larcher Gérard (président du Sénat, maire de Rambouillet)

			Myard Jacques (député, maire de Maisons-Laffitte)

			Tasset Yannick (maire d’Orgeval)

			Tenaillon Paul-Louis (ex-président du conseil général)

			 

			Deux-Sèvres – 79

			Bourdeau Jean-Claude (premier adjoint de Vanneau Irleau)

			Gousseau Robert (maire du Vanneau-Irleau)

			Jourdain Bernard (ex-maire adjoint de Niort)

			 

			Somme – 80

			Robien (de) Gilles (ancien ministre, ex-maire d’Amiens)

			Ruin Jean-Christian (maire de Buire-sur-Ancre)

			Spicher Norhouda (adjointe au maire d’Abbeville)

			 

			Tarn – 81 

			Cabrol André (Ancien maire de Lacaune)

			[Anonyme], ex-conseiller municipal de Lacaze

			Galzin Christian (maire de Venès, ex-conseiller général)

			Morel Pierre (ex-conseiller municipal de Castres)

			 

			Tarn-et-Garonne – 82

			Barèges Brigitte (maire de Montauban)

			Collin Yvon (sénateur)

			 

			Var – 83

			Arnould Patricia (conseillère départementale, première adjointe au maire de La Crau)

			Bernhard Ferdinand (maire de Sanary, conseiller général)

			Bourlin Sébastien (maire de Pourrières)

			Brun Élie (ex-maire de Fréjus, conseiller général)

			Canapa Joël (conseiller municipal de La Garde, conseiller régional)

			Garron André (maire de Solliès-Pont)

			Giraud Marc (ex-maire de Carqueiranne, président du conseil général)

			Jousse Luc (maire de Roquebrune-sur-Argens, sénateur)

			Robcis Stéphane (adjoint au maire de Fayence, chargé des finances)

			Rodriguez Lucien (ex-adjoint au maire de Bandol)

			Tambon Gabriel (maire du Castellet)

			Vialatte Jean-Sébastien (député, maire de Six-Fours-les-Plages)

			 

			Vaucluse – 84 

			Adolphe Francis (maire de Carpentras) 

			Bassot Patrick (conseiller général, conseiller municipal de Carpentras)

			Mansour Albert (ex-adjoint au maire d’Avignon)

			Roig Marie-Josée (ex-maire d’Avignon)

			 

			Vendée – 85

			Albert Marcel (ex-maire des Herbiers)

			Babin Françoise (ex-première adjointe de La Faute-sur-Mer)

			Marratier René (ex-maire de La Faute-sur-Mer)

			 

			Vienne – 86

			Cordeau Jean-François (conseiller municipal de Blanzay)

			Mérigot Daniel (premier adjoint au maire de Blanzay)

			Surreaux Isabelle (maire de Blanzay) 

			 

			Haute-Vienne – 87

			Bayle Georges (ex-maire de Laurière)

			 

			Vosges – 88

			Jalkh Jean-François (député européen, conseiller régional)

			 

			Essonne – 91

			Bechter Jean-Pierre (maire de Corbeil-Essonnes) 

			Dassault Serge (sénateur)

			Derrouet David (maire de Fleury-Mérogis)

			Duport Philipe (adjoint au maire de Wissous)

			Fournet Évelyne (adjointe au maire de Wissous)

			Gassama Machiré (adjoint au maire de Saintry-sur-Seine)

			Gruel Brigitte (ex-adjointe au maire de Draveil)

			Kosciusko-Morizet Nathalie (ancienne ministre, députée de l’Essonne)

			Pelletant François (maire de Linas, ex-conseiller général)

			Tron Georges (député, maire de Draveil)

			 

			Hauts-de-Seine – 92 

			Aeschlimann Manuel (maire d’Asnières-sur-Seine)

			Balkany Isabelle (première adjointe à Levallois-Perret)

			Balkany Patrick (maire de Levallois-Perret, député)

			Buchet Pascal (ex-maire de Fontenay-aux-Roses)

			Cesari Éric (adjoint au maire de Courbevoie, président de la communauté d’agglomération Seine-Défense) 

			Dechenoix Cyrille (ex-conseiller général, ex-conseiller municipal)

			Grébert Christophe (conseiller municipal de Puteaux)

			Iacovelli Xavier (conseiller municipal de Suresnes)

			Kaltenbach Philippe (sénateur, ex-maire de Clamart, conseiller communautaire de Sud de Seine) 

			Karsenty Philippe (adjoint au maire de Neuilly-sur-Seine)

			Lam Thomas (adjoint au maire d’Asnières, chargé de la communication) 

			Pasqua Charles (ex-ministre, ex-sénateur…)

			Pemezec Philippe (maire du Plessis-Robinson, vice-président du conseil général) 

			Ravera Jean-Luc (adjoint au maire de Bagneux)

			Santini André (député, maire d’Issy-les-Moulineaux, ancien ministre)

			Schosteck Jean-Pierre (maire de Châtillon)

			 

			Seine-Saint-Denis – 93

			Bartholmé Christian (premier adjoint au maire de Bobigny)

			Deleu Olivier (conseiller municipal de Noisy-le-Sec)

			Everbecq Marc (ex-maire de Bagnolet)

			Lagarde Jean-Christophe (député, maire de Drancy)

			Lascoux Patrick (élu de Noisy-le-Sec)

			Meignen Thierry (maire du Blanc-Mesnil)

			Raoult Éric (ex-maire du Raincy, ancien ministre, ex-député) 

			 

			Val-de-Marne – 94

			Aslangul Charles (conseiller municipal de Bry-sur-Marne)

			Cathala Laurent (maire de Créteil)

			Gandais Nathalie (ex-première adjointe à Villejuif)

			Harel François (élu de Villejuif)

			Lipietz Alain (député européen, élu de Villejuif)

			Truffaut Denis (conseiller municipal)

			Sève Patrick (ex-maire de L’Haÿ-les-Roses, ex-conseiller général, ex-député)

			 

			Val-d’Oise – 95

			Bougeard Nicolas (conseiller départemental et municipal à Argenteuil)

			Paternotte Yanick (ex-maire de Sannois, ex-député)

			Régis Olivier (conseiller municipal de Bezons)

			 

			Guadeloupe – 971

			Beaugendre Joël (maire de Caspesterre-Belle-Eau)

			Cornet Cédric (vice-président du conseil régional de Guadeloupe)

			Hermin Georges (conseiller général, conseiller municipal de Morne-à-l’Eau)

			Moustache José (ex-maire d’Anse-Bertrand)

			Martinique – 972

			Bouquety Joachim (maire de Grande-Rivière)

			Conconne Catherine (première vice-présidente du conseil régional)

			Crusol Louis (maire de Sainte-Luce)

			Marie-Jeanne Alfred (député)

			 

			Guyane – 973

			Dolianki Paul (maire d’Apatou)

			 

			Réunion – 974

			Bénard Alain (ex-maire de Saint-Paul)

			Bénard Jean-Marc (conseiller général, adjoint au maire de Saint-Paul)

			Bello Yvon (ex-conseiller général de Saint-Louis)

			Dindar Nassimah (présidente du conseil départemental)

			Hamilcaro Cyrille (ex-maire de Saint-Louis, ex-conseiller général)

			Fruteau Éric (ex-maire de Saint-André)

			Hoarau Claude (ex-maire de Saint-Louis)

			Lauret Fred (adjoint au maire du Tampon)

			Pothin Alain (adjoint au maire de Sainte-Suzanne)

			Ramjane Alexandre (conseiller municipal de Saint-Benoît)

			Robert Roland (ex-maire de La Possession, ex-conseiller général)

			Techer Paul Franco (maire de Cilaos, conseiller général)

			Valy Bachil (maire de l’Entre-Deux)

			Vergès Pierre (vice-président du conseil régional de La Réunion)

			Victoria René-Paul (ex-député, ex-maire de Saint-Denis)

			Virapoullé jean paul (ancien sénateur, maire de Saint-André)

			Vlody Jean-Jacques (député) 

			Voltigeant Fabien (conseiller municipal du Port)

			 

			Mayotte – 976

			Aly Abdoulatifou (député, adjoint au maire de Pamandzi)

			Tavanday Zaïdou (conseiller général)

			 

			Polynésie francaise – 987

			Bertholon Nicolas (conseiller municipal à Punaauia)

			Bouissou Jean-Christophe (vice-président de l’Assemblée polynésienne)

			Faatau Félix (ex-maire de Huahine)

			Flohr Delano (ex-maire de Huahine)

			Flosse Gaston (ex-président de la Polynésie française)

			Foster Temauri (ancien ministre de la Mer, maire de Hao)

			Fritch Édouard (président de la Polynésie française)

			Jamet Patrice (maire de Mahina)

			Laurey Nuihau (vice-président de la Polynésie française, sénateur)

			Legayic Clément (élu de Papara)

			Lisan Marcelin (maire de Huahine)

			Maraeura Teina (maire de Rangiroa)

			Marty Bruno (ex ministre des transport, élu de Papeete)

			Perez Antonio (représentant à l’Assemblée polynésienne)

			Salmon James (ministre de l’Équipement du gouvernement Temaru)

			Sandras Bruno (ex-maire de Papara)

			Teiho Tara (première adjointe au maire de Huahine)

			Tefaarere Hirohiti dit Hiro (ancien représentant à l’Assemblée polynésienne)

			Tefaatau Verdon (conseiller municipal, maire délégué de Taha’a)

			Temaru Oscar (maire de Faa’a, ex-président de la Polynésie française)

			Tuaiva Jean-Paul (député de la 3e circonscription de la Polynésie française à l’Assemblée nationale) 

			Vairaaroa Howard (ex-maire) de Fakarava)

			Vernaudon Clarenntz (maire de Taiarapu-Ouest, ancien ministre polynésien) 

			Vernaudon Émile (ex-député polynésien, ex-maire de Mahina, ex-ministre des Postes et Télécommunications)

			 

			Nouvelle-Calédonie – 988

			Arapari Justin Mahai (ex-président de l’Assemblée de la Polynésie française, ex-maire délégué de Mahaena)

			Lecren Anthony (membre du gouvernement de la Polynésie française en charge de l’environnement et des affaires coutumières)

			Martin Harold (élu au Congrès, maire de Païta, ex-président du gouvernement)

			 

			Divers

			Dumas Roland (ancien ministre, ancien député, ancien président du Conseil constitutionnel)

			Guéant Claude (ancien ministre de l’Intérieur)

			Le Pen Jean-Marie (député européen de la circonscription Sud-Est)

			Sabban Michèle (ex-vice-présidente de la région Île-de-France)

			Sarkozy Nicolas (ex-président de la République)

		


		
			 

			Remerciements

			Un « spécial international » à Giang Tang et Valérie Mikan (avec Estéban et Carmen !), amis charmants qui m’ont permis de terminer ce livre dans le fin fond de la Caroline du Nord (à Charlotte), sans pression « française ».

			 

			Et à :

			Anne-Ségolène Estay, éditrice ; Alain Bischoff, correcteur ; Paddy Pascot et Marie-Christine Antigny-Teste (vérificators) ; Didier Antigny-Teste (l’article man) ; Raymond Bonomo (toujours présent); Jean-Marc Collet (le vieil ami fidèle de « sortie de secours ») ; Michel Briançon de Sète (34) et son petit cahier d’écolier ; Danièle Labanère pour ses remarques aiguisées ; Olivier Cimelière, cordonnier, le best blogueur aux yeux ouverts ; Adrien Servières, celui qui peut changer d’avis ; Éliane Pascot ; Yves Pascot, mon oncle préféré, éternel redresseur de torts ; Lydia Ratouit-Chapeau, la meilleure bibliothécaire du côté de La Rochelle ; Bob Bellanca de l’émission Bob vous dit toute la vérité et sa télé BTLV qui ose encore ; l’équipe des coursiers de l’ancienne communauté d’agglomération Évry Centre Essonne (Gros Minet, Calou-Calou, Teddy, Micka, Abdel…) ; Alain Mutombo Canonne, celui qui vit sa vraie vie ; Éric Chapeau-Åslund, un vrai Suédois aux pieds sur terre d’une réalité utopique ; Jacques Borie, chercheur de vérité ; Nicza Baez Mondaca, combattante de la réalité du souvenir ; Nephthali Dérilius, la foi au quotidien ; Antonie Moradel, la ténacité « d’un sourire pour l’espoir » ; Danielle Nedule et Papa Noël, la ténacité joyeuse ; Bernard Ferrand, une sagesse d’avance ; Khiredin Kati, la sagesse et la fougue berbères ; Hervé Colombel, le Cours Simon en plus ; Christine Farré, la « Camille Claudel » ; Géraldine Tissot, l’écorchée vive sereine ; Sonia et Christophe Haquet, croqueurs de vies ; David Amar, la sincérité de la justice jusqu’au bout des doigts ; Cédric Memheld, l’ami sur qui on peut toujours compter ; Théophile Pardo, le militant de la transparence ; Muriel Abriac ; Mathieu Allouch ; Petit Ange Ange ; Philippe Angebert Pascotto ; Jimmy Aimeur ; Richard Armenante ; Pascal Combes ; Dav Banours ; Gérard Bialias ; Alain Binard, best papa ; Marie-Pierre Bozec, la clown merveilleuse ; Maria Bosiljka Kovac ; Pierre B. et Marie-Françoise B., magistrats intègres ; Sonia Brillant ; Christophe Champion ; Yves Cara ; Bruno Coutté, Dominique Combes et Gaston Troch, mes rockeurs préférés ; Jacky Corbel, un des meilleurs du côté d’Étampes ; François Dao Chatelain, vieux copain de la musique ; Christine Decramp ; Valentin Deveaud; Marie-Christine Dumas Duchene ; Fabrice Durand Allizé ; El Señor Igor alias Igor Kouton ; Julien Fleur ; Laurence Gillot, maman TUC de « Bella » ; Stéphane Guyot du vote blanc ; Renée Gil, l’artiste avec une conscience ; Annick Guellec alias Maman Dorizon ; Angélique Grenier ; Bruno Houdinet ; Karine Langevin ; Syl Lou ; Name Laroche, pour sa naïveté honnête ; Isabelle Lechevalier ; Martine Letizi ; Dominique Nicol ; Hervé Neimon ; Olivier Odio ; Béatrice Périe ; Flo Masso ; Flora Meaudres best attachée de presse ; Michel Monier : l’homme vrai ; Pat Lalune ; Philippe et Christophe Laporte ; Salvador Pancorbo ; Jean-Marc Pascot, mon frère ; M. et Mme Yves Pascot d’Espira de l’Agly ; Sandrine Peiffer ; Fabien Pichon, inventeur de jeux anticorruption ; Laëtitia Rabih ; Andrea Ringenbach ; Gé Ripoux ; Franck Sennaud ; Bernard Schouckroune, best réalisateur ; Judith Wills Vujisic ; David Zentao ; Melguen Guého ; Daniel Sabatier ; Sabrina Sabsay, Patrick Ramirez, un attaché de presse super et son équipe d’Ille-sur Têt, et plein d’autres que je ne peux citer en quelques lignes, qu’ils me pardonnent…

			 

			Le pouvoir n’est intéressant que s’il est partagé, plus on le partage, moins on peut en abuser ! 

			Partageons et faisons reculer les abus !

			 

		


		
			 

			Philippe Pascot – Biographie

			Chevalier des Arts et Lettres, élu polyvalent, il fut adjoint  au maire d’Évry, Manuel Valls, de 2001 à 2010, conseiller régional d’Île-de-France, président de la commission formation professionnelle et apprentissage du conseil régional d’Île-de-France (de 2004 à 2010). Durant vingt-cinq ans, il a côtoyé la plupart des élus politiques de premier plan mais n’a jamais voulu que la politique devienne pour lui un métier. Il a toujours considéré qu’un élu n’est jamais que le locataire de son (ses) mandat(s). Aussi a-t-il toujours pris la précaution de garder une activité conjointe à celle d’élu ou d’homme politique.  En quelque sorte, un homme-orchestre, ce que certains peuvent considérer comme un handicap, ce que lui-même voit comme un gage de liberté.

			Dès l’âge de 14 ans, il conjugue études et travail comme auxiliaire de presse (nom poétique pour « balayeur ») au sein des NMPP et du Syndicat du livre. Son premier patron s’appelle Henri Krasuki. L’argent gagné lui sert à financer des cours de théâtre (Cours Simon), de pilote d’avion, tout en continuant des études de maquettiste au lycée Corvisart des Arts graphiques.

			Dans les années 1980, il fonde, avec quelques amis, le premier mensuel français consacré aux chats et écrit dans un journal départemental appartenant au député et ministre, Bernard Pons. De 1979 à 1989, il dirige la maison de quartier de la ville la plus jeune de France de l’époque, Bondoufle. Il en profite pour réaliser une quinzaine de records du monde (traversée à pied d’un tunnel de feu de  50 mètres, le plus gros nounours du monde, 42 kilomètres de trombones attachés les uns aux autres…) en s’appuyant sur la radio locale qu’il a fondée, nommée Sortie de secours (qui s’appelle aujourd’hui EFM-REZO) et pour laquelle il entame en 1985 une grève de la faim de douze jours dans une petite caisse accrochée à 35 mètres du sol, au sommet du clocher de l’église de Bondoufle. De 1990 à 1992, il dirige la radio régionale Canal 102, où travaille le pas encore connu Kad Merad (qu’il mit à la porte sur ordre du directeur « Pierre Jean » – pardon Kad… qui comprendra !).

			Il crée, en 1989, la Halle du rock de l’agglomération du Grand Paris Sud qui a vu plus de 800 groupes musicaux essonniens défiler dans ses locaux (certains d’ailleurs sont devenus très célèbres). De 2003 à 2009 il travaille, parallèlement à ses autres activités, dans la banlieue pauvre de Kinshasa (en République démocratique du Congo), à valoriser et à développer le seul orchestre symphonique (250 musiciens) totalement noir au monde. Entre autres initiatiatives, il y organise durant cinq ans, deux à trois fois par an en moyenne, des stages de formation musicale pour les musiciens de l’orchestre symphonique congolais. Il récupère et apporte du matériel et fait connaître l’orchestre dans les médias occidentaux. Il est à l’origine du film qui leur sera consacré et qui obtiendra un Ours d’or (Goldener Bär) en Allemagne.

			Grand pourfendeur des injustices, on le retrouve aussi en première ligne des luttes contre quelques sectes en Essonne, en défenseur de l’environnement à travers les méfaits de la dioxine, issue des usines d’incinérations environnantes, ou en lutte contre la précarité et la pauvreté en collaboration avec l’abbé Pierre qu’il rencontre à plusieurs reprises. Avec Mme Boucher, dite « Maman Boubou », ils ont été pendant quelques années les principaux financiers (et développeurs médiatiques) de la banque de donneurs de moelle osseuse française à travers l’association ATD don de moelle. Depuis 2011, il anime, avec quelques amis, des collectifs citoyens contre l’huile et le gaz de schiste que certains élus et pétrogaziers veulent installer en France… dès 2017. Il tient une chronique occasionnelle décalée  dans un Webjournal (Essonne info), et sur une Web TV (BTLV). 

			Comme si cela ne suffisait pas, ce boulimique du travail est, entre autres, spécialiste des caméras cachées en tant que comédien. On l’aperçoit régulièrement à la télévision ou dans une célèbre publicité pour McDonald’s de ces dernières années.

			Voyageur du bon endroit, il est pilote d’avion au Tchad au moment (1974-1975) où des ressortissants français sont retenus comme otages ; à Moscou (juste avant et après la chute du mur de Berlin, en juré représentant la France dans un festival musical similaire à l’Eurovision (1989-1992) ; à Kiev, en Ukraine, quelque temps après le mouvement de révolte estudiantin de l’université de Kiev (1990) ; ou encore à Kinshasa en développeur culturel (République démocratique du Congo) quelque temps après l’assassinat du président Mzee Laurent-Désiré Kabila (janvier 2001)…

			Une vie assez remplie pour ce père de six enfants.
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